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Contexte 
1. Le présent rapport de conclusions examine la conformité d’OpenAI OpCo, LLC 

(appelée dans le document « OpenAI » ou « la partie intimée ») à la Loi sur la 
protection des renseignements personnels et les documents électroniques (LPRPDE) du 
Canada, à la Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privé 
du Québec (LPRPSP du Québec), à la Personal Information Protection Act de la 
Colombie-Britannique (PIPA de la Colombie-Britannique) et à la Personal Information 
Protection Act de l’Alberta (PIPA de l’Alberta), collectivement appelées les « Lois ». 

OpenAI 

2. OpenAI, Inc. est une société mère qui exerce ses activités de recherche et de 
développement dans le domaine de l’intelligence artificielle (IA)1. Elle est enregistrée 
dans l’État du Delaware, aux États-Unis. Elle a été fondée en 2015 en tant qu’organisme 
à but non lucratif qui s’était fixé pour objectif de « veiller à ce que l’intelligence artificielle 
générale profite à l’ensemble de l’humanité2 ». Elle n’a pas d’actionnaires et est 
contrôlée par un conseil d’administration. 

3. La partie intimée, la société exploitante qui fournit les produits d’OpenAI aux utilisateurs 
finaux, est une filiale d’OpenAI, Inc. Elle a également été enregistrée au Delaware, trois 
ans plus tard (en 2018). Son siège social est situé à San Francisco, en Californie, aux 
États-Unis. 

4. En 2019, OpenAI, Inc. a créé une autre filiale, soit une société à but lucratif ayant une 
structure de « bénéfices plafonnés » nommée OpenAI LP, afin d’amasser le capital 
nécessaire pour poursuivre le développement de sa technologie3. Peu de temps après, 
OpenAI LP a conclu un partenariat stratégique avec Microsoft4.  

 

 
1 La Directive sur la prise de décision automatisée du gouvernement du Canada définit l’IA comme une technologie 
de l’information qui exécute des tâches pour lesquelles il faut habituellement faire appel à l’intelligence biologique, 
comme comprendre le langage parlé, apprendre des comportements ou résoudre des problèmes. 
2 Voir le site Web d’OpenAI.  
3 Avant le 28 octobre 2025, OpenAI LP était entièrement contrôlée et régie par OpenAI, Inc., par l’intermédiaire 
d’une autre entité nommée OpenAI GP LLC. La structure des « bénéfices plafonnés » limitait le rendement 
économique pour les investisseurs et les employés. Selon OpenAI, les rendements pour les investisseurs ayant pris 
part à la première étape de financement étaient plafonnés à 100 fois leur investissement. Voir l’annonce d’OpenAI 
(en anglais seulement) du 11 mars 2019. 
4 OpenAI forms exclusive computing partnership with Microsoft to build new Azure AI supercomputing 
technologies (en anglais seulement), Microsoft, 22 juillet 2019; OpenAI and Microsoft extend partnership (en 
anglais seulement), OpenAI, 23 janvier 2023; Microsoft’s $13 billion bet on OpenAI carries huge potential along 
with plenty of uncertainty (en anglais seulement), CNBC, 8 avril 2023.  

https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32592
https://openai.com/fr-FR/our-structure/
https://openai.com/index/openai-lp/
https://news.microsoft.com/2019/07/22/openai-forms-exclusive-computing-partnership-with-microsoft-to-build-new-azure-ai-supercomputing-technologies/
https://news.microsoft.com/2019/07/22/openai-forms-exclusive-computing-partnership-with-microsoft-to-build-new-azure-ai-supercomputing-technologies/
https://openai.com/index/openai-and-microsoft-extend-partnership/
https://openai.com/index/openai-and-microsoft-extend-partnership/
https://www.cnbc.com/2023/04/08/microsofts-complex-bet-on-openai-brings-potential-and-uncertainty.html
https://www.cnbc.com/2023/04/08/microsofts-complex-bet-on-openai-brings-potential-and-uncertainty.html
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5. Le 28 octobre 2025, OpenAI a annoncé l’achèvement de la restructuration de sa société 
à but lucratif, qui est désormais une société d’intérêt public, appelée OpenAI Group 
PBC. La société à but non lucratif, OpenAI, Inc., s’appelle maintenant la OpenAI 
Foundation et continue de contrôler la société à but lucratif5. 

6. Selon OpenAI, le 31 mars 2025, le groupe de sociétés OpenAI était évalué à 
300 milliards de dollars américains6. En octobre 2025, plusieurs médias ont indiqué 
qu’OpenAI avait atteint une valeur de 500 milliards de dollars américains à la suite d’une 
vente secondaire d’actions7. Plus récemment, OpenAI a annoncé un nouvel 
investissement de 110 milliards de dollars américains, dont la valorisation 
préfinancement est de 730 milliards de dollars américains8. 

7. OpenAI mène des recherches sur l’IA et développe des modèles d’IA générative, une 
sous-catégorie de l’IA. Les modèles d’IA générative peuvent produire du contenu, 
comme du texte, des éléments audio, du code, des vidéos et des images. Ce contenu 
est généré en fonction de l’information saisie par l’utilisateur, appelée « invite », qui est 
généralement une question ou un court message présentant des instructions (par 
exemple, « Rédigez-moi un discours de mariage donné par un garçon d’honneur » ou 
« En savoir plus sur [nom d’une personne célèbre] »). L’invite peut également inclure 
des images de ce que l’utilisateur recherche. 

8. OpenAI offre un accès gratuit ou payant à ses modèles, qui sont utilisés par des 
personnes et par des organisations (pour ChatGPT Enterprise, ChatGPT Team et 
ChatGPT Edu)9. Depuis sa création, la société a lancé plusieurs produits, dont ChatGPT 
(qui produit du texte à partir d’invites comportant du texte, des images ou des messages 
vocaux10), présenté plus en détail ci-dessous, DALL·E (qui produit des images à partir 
d’invites comportant du texte ou des images)11 et Sora (qui génère des vidéos à partir 

 
5 Voir Développé pour bénéficier à tous, OpenAI, 28 octobre 2025. Selon les lois des États-Unis régissant les 
sociétés, une société d’intérêt (ou, dans certains États, une société d’intérêt public) est un type de société à but 
lucratif dont les objectifs consistent à avoir une incidence positive sur la société. 
6 Voir New funding to build towards AGI (en anglais seulement), OpenAI, 31 mars 2025. 
7 Voir OpenAI wraps $6.6 billion share sale at $500 billion valuation (en anglais seulement), CNBC, 2 octobre 2025. 
8 Voir Met l’IA au service de tous, à grande échelle, OpenAI, 27 février 2026 et OpenAI’s New $110B Raise At A 
$840B Valuation Marks The Largest Venture Deal Ever (en anglais seulement), Crunchbase News, 27 février 2026. 
9 L’abonnement ChatGPT Team est conçu pour les organisations et les entreprises qui souhaitent adopter ChatGPT 
pour l’utiliser au sein de leurs équipes. ChatGPT Enterprise s’adresse aux entreprises mondiales, et comprend et 
offre des outils de sécurité, de protection des renseignements personnels et de déploiement de qualité 
professionnelle. ChatGPT Edu permet aux universités de déployer l’IA pour qu’elle soit accessible aux étudiants, aux 
membres des facultés, aux chercheurs et au personnel des opérations sur les campus. Pour en savoir plus, voir la 
page sur la tarification d’OpenAI.  
10 Voir ChatGPT peut maintenant voir, entendre et parler, OpenAI, 25 septembre 2023.  
11 Voir par exemple DALL.E 3, d’OpenAI. DALL·E 3 est intégré en natif à ChatGPT. Lorsqu’on lui soumet une idée, 
ChatGPT génère automatiquement des instructions personnalisées et détaillées pour DALL·E 3. 

https://openai.com/index/built-to-benefit-everyone/
https://openai.com/index/march-funding-updates/
https://www.cnbc.com/2025/10/02/openai-share-sale-500-billion-valuation.html
https://openai.com/fr-CA/index/scaling-ai-for-everyone/
https://news.crunchbase.com/venture/openai-raise-largest-ai-venture-deal-ever/#:%7E:text=OpenAI%20announced%20Friday%20that%20it,each%20ponying%20up%20%2430%20billion.
https://news.crunchbase.com/venture/openai-raise-largest-ai-venture-deal-ever/#:%7E:text=OpenAI%20announced%20Friday%20that%20it,each%20ponying%20up%20%2430%20billion.
https://chatgpt.com/fr-CA/business/enterprise/
https://chatgpt.com/fr-CA/business/enterprise/
https://chatgpt.com/fr-CA/business/education/
https://openai.com/api/pricing/
https://openai.com/fr-CA/index/chatgpt-can-now-see-hear-and-speak/
https://openai.com/fr-CA/index/dall-e-3/
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d’instructions sous forme de texte)12. Notre enquête visait uniquement certaines 
versions de ChatGPT, comme il est décrit plus en détail au paragraphe 16. 

ChatGPT 

9. ChatGPT a été lancé en novembre 2022. Il s’agit d’un service axé sur la conversation 
qui peut répondre aux invites des utilisateurs et créer divers types de contenu, 
notamment des articles, du code informatique et des poèmes.  

10. ChatGPT est alimenté par un grand modèle de langage (GML). Les GML sont des 
systèmes d’apprentissage machine très vastes et complexes qui sont capables de 
générer couramment du contenu détaillé et plausible – mais pas nécessairement exact – 
en réponse aux requêtes portant sur pratiquement n’importe quel sujet.  

11. Au moment de son lancement, ChatGPT était alimenté par un GML appelé GPT-3.5. En 
mars 2023, OpenAI a lancé GPT-4, qui, en septembre 2023, a été amélioré par l’ajout 
d’une fonctionnalité permettant de joindre des images. Depuis, OpenAI a régulièrement 
mis à niveau ses modèles et lancé de nouvelles versions de ceux-ci13.  

Modèle économique d’OpenAI 

12. Le modèle économique d’OpenAI en ce qui a trait à ChatGPT est principalement basé 
sur deux grands secteurs d’activité : 

i. L’accès direct à ChatGPT et à d’autres produits (qui ne sont pas visés par 
notre enquête), au moyen d’un abonnement gratuit ou premium, notamment 
aux versions Team, Edu et Enterprise de ChatGPT qui offrent des capacités 
avancées et des options de personnalisation. En avril 2024, OpenAI a 
annoncé que les utilisateurs pouvaient utiliser la version gratuite de ChatGPT, 
et ce, sans qu’il soit nécessaire d’avoir un compte14. 

ii. Une plateforme d’interface de programmation d’applications (API)15, qui 
permet aux clients de l’API de créer des applications alimentées par les 
modèles d’OpenAI. Les API permettent aux clients d’intégrer les capacités 
des modèles d’IA offerts par OpenAI à leurs propres applications, produits ou 
services, qu’ils peuvent ensuite mettre à la disposition de leurs propres 
utilisateurs finaux et clients. OpenAI facture des frais pour l’utilisation de l’API 

 
12 OpenAI a annoncé (en anglais seulement) qu’elle mettrait fin à Sora en 2026. 
13 Voir l’aperçu des modèles d’OpenAI (en anglais seulement), par exemple, GPT-3.5 Turbo, GPT-4 Turbo. Au 
moment de rédiger ce rapport, OpenAI a lancé de nouveaux modèles, notamment GPT-4o,  OpenAI o1-mini (en 
anglais seulement), GPT-5 et GPT-5.5 (en anglais seulement) que les Commissariats n’ont pas testés. 
14 Commencez à utiliser ChatGPT instantanément, OpenAI, 1er avril 2024. 
15 Une API définit un ensemble de règles et de protocoles qui régissent les communications (échange de données, 
fonctions et fonctionnalités) entre des applications logicielles. 

https://help.openai.com/en/articles/20001152-what-to-know-about-the-sora-discontinuation#when-will-sora-be-discontinued
https://platform.openai.com/docs/models
https://openai.com/fr-CA/index/hello-gpt-4o/
https://openai.com/index/openai-o1-mini-advancing-cost-efficient-reasoning/
https://openai.com/fr-CA/index/introducing-gpt-5/
https://openai.com/index/introducing-gpt-5-5/
https://openai.com/fr-CA/index/start-using-chatgpt-instantly/
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en fonction de la consommation (c’est-à-dire selon une approche de 
« paiement à l’utilisation »)16. 

13. Selon OpenAI, en janvier 2024, ChatGPT comptait chaque mois au Canada plusieurs 
millions d’utilisateurs actifs17 et plusieurs centaines de milliers d’abonnés payants (Chat 
GPT Plus). Au Québec, en Colombie-Britannique et en Alberta, la base d’utilisateurs 
était considérable. 

Plaintes émanant des commissaires 

14. En avril 2023, le Commissariat à la protection de la vie privée du Canada (CPVP) a 
lancé une enquête sur OpenAI en réponse à une plainte alléguant que l’organisation 
avait recueilli, utilisé et communiqué les renseignements personnels de la partie 
plaignante sans son consentement. 

15. En mai 2023, compte tenu de l’incidence importante de l’IA générative sur la vie privée 
et de sa pertinence pour tous les Canadiens, le CPVP a décidé de fermer la plainte 
initiale et, en collaboration avec la Commission d’accès à l’information du Québec (CAI), 
le Commissariat à l’information et à la protection de la vie privée de la Colombie-
Britannique (CIPVP de la Colombie-Britannique), et le Commissariat à l’information et à 
la protection de la vie privée de l’Alberta (CIPVP de l’Alberta), collectivement appelés 
« les Commissariats », a lancé des enquêtes conformément au paragraphe 11(2) de la 
LPRPDE, à l’article 81 de la LPRPSP du Québec, à l’alinéa 36(1)a) de la PIPA de la 
Colombie-Britannique et à l’alinéa 36(1)a) de la PIPA de l’Alberta respectivement. Les 
Commissariats ont décidé de mener les enquêtes conjointement afin de tirer parti de 
leur expertise et de leurs ressources respectives, tout en évitant le dédoublement des 
efforts pour les Commissariats et OpenAI.  

16. Les Commissariats se sont penchés précisément sur ChatGPT et les modèles sous-
jacents qui l’alimentaient au moment où l’enquête a été lancée (c’est-à-dire GPT-3.5 et 
GPT-4, à l’exclusion des dernières versions). Les Commissariats n’ont pas évalué les 
modèles ultérieurs (nous avons toutefois considéré le caractère adéquat de nouvelles 
mesures mises en œuvre par OpenAI en réponse à notre rapport d’enquête préliminaire) 
ni les autres services d’IA d’OpenAI (comme la génération d’images ou de vidéos). 
Cependant, les conclusions du présent rapport pourraient encore être pertinentes pour 
ceux-ci, si leur processus de développement et de déploiement est semblable à celui 
utilisé pour GPT-3.5 et GPT-4 (par exemple, des modèles conçus pour imiter les 
conversations humaines et utilisant des techniques d’entraînement comme 
l’apprentissage par renforcement, dont il sera question plus loin dans le rapport).  

 
16 Pour en savoir plus, voir la page sur la tarification d’OpenAI. 
17 L’expression « utilisateurs actifs mensuels » réfère au nombre d’utilisateurs uniques qui ont utilisé ChatGPT dans 
le dernier mois. 

https://openai.com/api/pricing/
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17. La portée de l’enquête ne visait pas les applications potentielles illimitées de l’outil par 
les clients d’OpenAI (par exemple, les clients de l’API, les développeurs de GPT18, les 
utilisateurs individuels). 

Enjeux 

18. Notre enquête visait à déterminer si OpenAI : 

i. a recueilli, utilisé ou communiqué des renseignements personnels à des fins 
qu’une personne raisonnable estimerait acceptables dans les circonstances 
et si la collecte vise uniquement des renseignements nécessaires à ces 
fins19; 

ii. a obtenu un consentement valide pour la collecte, l’utilisation et la 
communication des renseignements personnels par l’intermédiaire de 
ChatGPT ou relativement à celui-ci pour les individus se trouvant au Canada;  

iii. a rempli son obligation de faire preuve de transparence; 

iv. a pris des mesures raisonnables pour veiller à ce que les renseignements 
que ChatGPT produit sur les individus soient aussi exacts, complets et à jour 
que nécessaire selon les fins auxquelles ils doivent être utilisés; 

v. a donné aux individus la possibilité d’accéder à leurs renseignements 
personnels et de les corriger; 

vi. s’est acquittée de son obligation d’établir des procédures appropriées pour la 
conservation et le retrait des renseignements personnels qu’elle recueille, 
utilise et communique; 

vii. a assumé la responsabilité des renseignements personnels dont elle a la 
gestion. 

 

 
18 Les GPT sont des versions personnalisées de ChatGPT que tout le monde peut créer en fonction de ses besoins 
précis. Pour en savoir plus, consultez la publication d’OpenAI intitulée Introducing GPTs (en anglais seulement). 
19 Dans le présent rapport, l’expression « fins acceptables » (ou « appropriées ») englobe les « fins raisonnables » 
au sens de la PIPA de l’Alberta et de la PIPA de la Colombie-Britannique, et les « fins légitimes, réelles et 
importantes » au sens de la LPRPSP du Québec. Voir le paragraphe 5(3) de la LPRPDE; les articles 2, 11, 14 et 17 de 
la PIPA de la Colombie-Britannique, SBC 2003 ch. 63; ainsi que les articles 2, 3, 11, 16, et 19 de la PIPA de l’Alberta, 
SA 2003 ch. P-6.5. De plus, nous remarquons que l’article 4 de la LPRPSP du Québec RLRQ c.P-39.1 exige que 
« [t]oute personne qui exploite une entreprise et qui, en raison d’un intérêt sérieux et légitime, recueille des 
renseignements personnels sur autrui doit, avant la collecte, déterminer les fins de celle-ci ». 

https://openai.com/index/introducing-gpts
https://www.bclaws.gov.bc.ca/civix/document/id/complete/statreg/03063_01
https://www.canlii.org/en/ab/laws/stat/sa-2003-c-p-6.5/latest/sa-2003-c-p-6.5.html
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/P-39.1
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Méthodologie  

19. Pour mener l’enquête, les Commissariats ont pris en compte l’information provenant de 
diverses sources, notamment : 

i. les observations écrites exhaustives fournies aux Commissariats par la partie 
intimée par l’intermédiaire de son conseiller juridique. Ces observations 
comprenaient notamment la description des mesures et des outils de 
protection de la vie privée mis en œuvre par OpenAI aux différents stades du 
développement et du déploiement de ses modèles, ainsi que les résultats 
des évaluations internes d’OpenAI visant ces mesures et outils; 

ii. les renseignements que les Commissariats ont recueillis au cours 
d’entrevues réalisées auprès de plusieurs employés d’OpenAI, menées au 
siège social de la partie intimée à San Francisco, aux États-Unis, et en mode 
virtuel, ainsi qu’aux bureaux du CPVP à Gatineau, au Canada;  

iii. les essais internes de ChatGPT (versions 3.5 et 4) du point de vue de 
l’utilisateur, qui ont été effectués par l’équipe d’enquête dans le laboratoire 
technique du CPVP entre novembre 2023 et mai 2024. L’équipe a 
notamment mené des essais visant le processus de création de comptes, fait 
l’examen du contenu et de la fréquence des notifications d’OpenAI sur 
l’exactitude, utilisé l’outil d’exportation des données d’OpenAI, acquis une 
meilleure compréhension des critères qu’OpenAI applique pour déterminer 
qui est une personnalité publique, et interagit de façon plus générale avec 
ChatGPT pour répliquer l’expérience utilisateur; 

iv. les renseignements recueillis et analysés par les Commissariats provenant 
de sources accessibles au public concernant des questions pertinentes à 
l’enquête (par exemple, les articles médiatiques, les études publiées par 
OpenAI ou des experts indépendants du domaine de l’IA). Nous ne nous 
sommes pas fiés à ces sources pour appuyer nos conclusions, mais nous les 
avons plutôt utilisées comme des références pour illustrer certaines pratiques 
et fournir un contexte, lorsque c’était pertinent.  

20. À la fin de la phase de collecte des éléments de preuve de notre enquête, les 
Commissariats ont produit un rapport préliminaire d’enquête (le rapport préliminaire), qui 
présentait la justification de leurs conclusions préliminaires, ont établi un certain nombre 
de recommandations pour qu’OpenAI se conforme aux Lois et ont invité OpenAI à 
fournir une réponse. Ils ont également rencontré OpenAI à diverses occasions pour offrir 
la possibilité à la société de poser des questions sur le rapport préliminaire et de 
discuter de tout défi perçu pour la réponse à leurs recommandations.  
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21. Dans sa réponse écrite finale, OpenAI a soutenu qu’elle se conformait aux Lois à 
presque tous les égards, au moyen d’une combinaison de pratiques existantes et de 
communications connexes. OpenAI a également fourni de nouvelles informations et 
explications sur les mesures qu’elle a récemment mises en œuvre en lien avec le 
développement et le déploiement de ChatGPT. Ces mesures n’ont pas été appliquées 
aux versions GPT-3.5 et GPT-4, mais uniquement aux versions ultérieures des modèles.  

Analyse  
Juridiction 

22. Comme il a été mentionné précédemment, la partie intimée est constituée en société 
aux États-Unis. Cela dit, dans le cadre de ses activités commerciales, OpenAI recueille, 
utilise et communique les renseignements personnels des individus qui utilisent la 
plateforme ChatGPT au Canada, incluant notamment des utilisateurs situés dans les 
provinces de l’Alberta, de la Colombie-Britannique et du Québec, comme il est expliqué 
dans la section suivante du présent rapport. 

23. Néanmoins, OpenAI a contesté la compétence des Commissariats (en totalité et en 
partie) en donnant pour motif que ChatGPT n’a pas été déployé au Canada avant le 
30 novembre 2022 et qu’OpenAI n’avait aucun établissement ni employé au Canada 
avant cette date. OpenAI a également estimé que les Lois ne s’appliquent pas aux 
résultats générés et utilisés par les utilisateurs finaux de ChatGPT dans les cas où ces 
résultats sont obtenus à des fins personnelles et domestiques. Enfin, OpenAI a contesté 
plus précisément la compétence du CIPVP de la Colombie-Britannique.  

24. Les Lois en vertu desquelles l’enquête a été menée s’appliquent aux organisations qui, 
dans le cadre de leurs activités commerciales, recueillent, utilisent et communiquent les 
renseignements personnels des individus situés dans chacune des provinces. Ainsi, 
chacun des Commissariats ayant entrepris la présente enquête a déterminé qu’il avait la 
compétence pour enquêter et formuler des recommandations ou émettre des 
ordonnances20 concernant le traitement des renseignements personnels par OpenAI 
dans le cadre de sa compétence respective, qu’elle soit provinciale ou fédérale21. 

 

 
20 Contrairement à ses homologues provinciaux, le CPVP n’a pas le pouvoir d’émettre des ordonnances. Il peut 
seulement formuler des recommandations non contraignantes. 
21 L’analyse juridictionnelle des Commissariats cadre avec l’approche adoptée par la Cour supérieure de l’Ontario 
dans Toronto Star Newspapers Limited v. OpenAI Inc., 2025 ONSC 6217 (CanLII) (en anglais seulement). 

https://www.canlii.org/en/on/onsc/doc/2025/2025onsc6217/2025onsc6217.html?noCache=fr
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25. De plus, la LPRPDE s’applique aux organisations de l’extérieur du Canada qui ont un 
lien réel et substantiel avec le Canada22. Selon nous, les circonstances de la présente 
affaire démontrent clairement qu’il existe un lien réel et substantiel avec le Canada. Pour 
en arriver à cette conclusion, nous avons tenu compte des facteurs suivants : 

i. OpenAI offre ses services au Canada, et il y a des utilisateurs actifs chaque 
mois pour ChatGPT, notamment des abonnés payants (par exemple, pour 
ChatGPT Plus) au Canada. 

ii. Les conditions d’utilisation d’OpenAI pour ChatGPT s’appliquent aux 
utilisateurs du Canada et mentionnent le consentement à la collecte, à 
l’utilisation et à la communication de renseignements personnels, ainsi que 
les droits d’accès et de correction connexes. 

iii. Les utilisateurs situés au Canada peuvent visiter le site Web d’OpenAI et 
utiliser ChatGPT. 

iv. Nous notons qu’OpenAI mène ses activités exclusivement par l’intermédiaire 
d’un site Web ou d’une application. Tel qu’il est indiqué au paragraphe 54 de 
la décision A.T. c. Globe24h.com23, une présence physique au Canada n’est 
pas nécessaire pour établir un lien réel et substantiel lorsqu’il s’agit 
d’examiner des sites Web au regard de la LPRPDE, car les 
télécommunications se font [traduction] « à la fois ici et à l’autre endroit ». 

v. Les activités d’OpenAI nécessitent la transmission et la réception de 
renseignements personnels entre le Canada et les États-Unis, tant lors de la 
collecte d’information que de leur communication par le biais de ChatGPT. 

vi. OpenAI a recueilli, utilisé et communiqué les renseignements personnels 
d’utilisateurs au Canada, ou provenant de sources canadiennes, afin de 
développer et de déployer ChatGPT. 

26. De la même façon, comme le mentionne le rapport d’enquête sur LifeLabs24, le 
commissaire à la protection de la vie privée de l’Alberta a compétence pour mener des 
enquêtes sur la conformité en vertu de la PIPA de l’Alberta. De plus, une organisation 
qui recueille, utilise ou communique des renseignements personnels en Alberta doit se 
conformer à la législation de l’Alberta sur la protection de la vie privée, ce qui comprend 
tous les aspects liés à la conformité, comme il est prévu à l’alinéa 36(1)a) de la PIPA de 
l’Alberta. Si une organisation recueille, utilise ou communique des renseignements 
personnels en Alberta, les pratiques dans l’ensemble de l’organisation doivent respecter 
la PIPA de l’Alberta25. Enfin, comme il est mentionné dans la décision concernant 

 
22 Lawson c. Accusearch Inc., 2007 CF 125, paragraphes 38 à 51; A.T. c. Globe24h.com, 2017 CF 114 (CanLII), [2017] 
4 RCF 310, paragraphes 50 à 64, citant l’arrêt Société canadienne des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique 
c. Assoc. canadienne des fournisseurs Internet, 2004 CSC 45, [2004] 2 RCS 427, aux paragraphes 54 à 63. 
23 A.T. c. Globe24h.com, 2017 CF 114 (CanLII), [2017] 4 RCF 310. 
24 Voir LifeLabs, P021-IR-04, paragraphe 20 (en anglais seulement). 
25 Voir LifeLabs, P021-IR-04, paragraphe 40 (en anglais seulement). 

https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2007/2007cf125/2007cf125.html
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2017/2017cf114/2017cf114.html
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2004/2004csc45/2004csc45.html
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2004/2004csc45/2004csc45.html
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2017/2017cf114/2017cf114.html
https://oipc.ab.ca/wp-content/uploads/2022/01/P2021-IR-04.pdf
https://oipc.ab.ca/wp-content/uploads/2022/01/P2021-IR-04.pdf


- 11 - 
 

 

 
 

Clearview26, le commissaire à la protection de la vie privée de l’Alberta a compétence à 
l’égard de Clearview parce que l’entreprise a choisi d’exercer ses activités en Alberta et 
recueille, utilise et communique les renseignements personnels d’Albertaines et 
d’Albertains, dont certains sont hébergés sur des sites Web ayant des serveurs en 
Alberta.   

27. Tout comme les autres Commissariats, la CAI ne retient pas l’argument relatif à la 
juridiction soulevé par OpenAI et appuie les motifs que l’on retrouve au paragraphe 25 
du présent rapport. 

28. Plus précisément, l’article 1 de la LPRPSP du Québec établit les bases d’application de 
la Loi et de la juridiction de la CAI. Cet article précise que la LPRPSP a pour objet 
d’établir, pour l’exercice des droits conférés par les articles 35 à 40 du Code civil du 
Québec27 en matière de protection des renseignements personnels, des règles 
particulières à l’égard des renseignements personnels sur autrui qu’une personne, 
recueille, utilise ou communique à des tiers à l’occasion de l’exploitation d’une entreprise 
au sens de l’article 1525 du Code civil du Québec28. 

29. OpenAI a recueilli et utilisé des renseignements personnels concernant des individus 
situés au Québec aux fins de l’entraînement de ses modèles GPT-3.5 et GPT-4, ce qui 
constitue un lien réel et important avec le Québec29. 

30. Comme le souligne l’honorable juge Abella dans le cadre de l’arrêt Google Inc. c. 
Equustek Solutions Inc., « L’Internet n’a pas de frontières — son habitat naturel est 
mondial. » Ainsi, considérant la nature des activités d’OpenAI, la CAI estime que 
l’absence de tout établissement et d’employés au Québec ne fait pas obstacle en soi à 
l’application de la LPRPSP. 

31. L’atteinte à la vie privée qui peut résulter de la collecte et de l’utilisation des 
renseignements personnels des Canadiens, et plus particulièrement des Québécois, 
intervient au lieu de résidence des personnes concernées par ces renseignements et ce 
lieu de résidence constitue un facteur de rattachement suffisant en l’instance30.   

32. De plus, la CAI considère que pour l’exploitation de son entreprise, et plus 
particulièrement aux fins de soutenir les fonctionnalités de ses modèles GPT-3.5 et 
GPT-4, OpenAI détient et utilise toujours des renseignements personnels qui concernent 
des résidents du Québec. 

 
26 Voir le paragraphe 61 de Clearview AI Inc v. Alberta (Information and Privacy Commissioner), 2025 ABKB 287 (en 
anglais seulement). 
27 RLRQ c CCQ-1991. 
28 Ibid. 
29 Libman c. La Reine, [1985] 2 R.C.S. 178. 
30 Moran c. Pyle National (Canada) Ltd, [1975] 1 RCS 393, p. 405 et Doan c. Clearview AI Inc. 2024 QCCS 3968, 
paragraphes 85 et 96.  

https://canlii.ca/t/kc1r5
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/ccq-1991
https://decisions.scc-csc.ca/scc-csc/scc-csc/fr/item/79/index.do
https://decisions.scc-csc.ca/scc-csc/scc-csc/fr/item/5343/index.do
https://www.canlii.org/fr/qc/qccs/doc/2024/2024qccs3968/2024qccs3968.html?resultId=406c7dc01db4407f815ea2fe974e0726&searchId=2026-04-25T14:20:47:207/b2ab73214be94c54b6fb1a45a62464f9
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33. Pour finir, considérant la nature des produits ou des services offerts par OpenAI et le 
contexte dans lequel la collecte, l’utilisation et la communication des renseignements 
personnels ont été et sont encore effectuées, la CAI estime qu’OpenAI est soumise à la 
LPRPSP en ce qui a trait à la collecte, l’utilisation et la communication des 
renseignements personnels qui concernent les résidents du Québec. 

Contestation par OpenAI de la compétence du CIPVP de la Colombie-
Britannique 

34. Dans sa réponse au rapport préliminaire, OpenAI a soutenu que le CIPVP de la 
Colombie-Britannique et le CPVP ne peuvent avoir compétence tous les deux sur l’objet 
de l’enquête. Pour appuyer cet argument, OpenAI a mentionné l’alinéa 3(2)c) de la PIPA 
de la Colombie-Britannique, qui prévoit ce qui suit : 

[traduction]  

(2) La présente loi ne s’applique pas à l’égard de ce qui suit : 

… c) la collecte, l’utilisation ou la communication de renseignements 
personnels, si la loi fédérale s’applique à la collecte, à l’utilisation ou à la 
communication de renseignements personnels […]31 

35. Cet argument a été traité en profondeur dans le cadre d’enquêtes conjointes antérieures 
auxquelles le CIPVP de la Colombie-Britannique a participé32.   

36. Le décret d’exclusion DORS/2004-220, émis en vertu de la LPRPDE, exempte 
clairement une organisation de l’application de la partie 1 de la LPRPDE à la collecte, à 
l’utilisation ou à la communication de renseignements personnels par cette organisation 
si l’activité a lieu en Colombie-Britannique33. Par conséquent, comme OpenAI est une 
organisation, la collecte, l’utilisation ou la communication de renseignements personnels 
par OpenAI relève de la PIPA de la Colombie-Britannique plutôt que de la partie 1 de la 
LPRPDE si de telles activités ont lieu en Colombie-Britannique.  

 
31 L’article 1 de la PIPA de la Colombie-Britannique définit la « loi fédérale » comme étant la LPRPDE. 
32 Par exemple, voir les paragraphes 20 à 24 de l’enquête conjointe sur TikTok Pte Ltd., rapport d’enquête 25-02, 
2025 BCIPC 31 (version française disponible sur le site du CPVP), et le paragraphe 47 de l’enquête conjointe sur 
Facebook, Inc. menée par le Commissaire à la protection de la vie privée du Canada et le Commissaire à 
l’information et à la protection de la vie privée de la Colombie-Britannique, PIPEDA-036162 / OIPC P17-72561 
(version française disponible sur le site du CPVP), qui a été confirmé lors d’une audience de novo aux 
paragraphes 86 et 87 de Facebook, Inc. c. Canada (Commissaire à la protection de la vie privée), 2023 CF 534 
(CanLII)a. (La Cour suprême du Canada a accordé à Facebook, Inc. l’autorisation d’interjeter appel, et le CIPVP de la 
Colombie-Britannique a obtenu l’autorisation d’intervenir. La Cour suprême du Canada a entendu l’affaire le 19 
mars 2026. Le jugement de la Cour suprême du Canada n’a pas encore été rendu.) 
33 Décret d’exclusion visant des organisations de la province de la Colombie-Britannique, DORS/2004-220, alinéa 1. 

https://www.oipc.bc.ca/documents/investigation-reports/3018
https://www.priv.gc.ca/fr/mesures-et-decisions-prises-par-le-commissariat/enquetes/enquetes-visant-les-entreprises/2025/lprpde-2025-003/
https://www.oipc.bc.ca/documents/investigation-reports/2184
https://www.oipc.bc.ca/documents/investigation-reports/2184
https://www.priv.gc.ca/fr/mesures-et-decisions-prises-par-le-commissariat/enquetes/enquetes-visant-les-entreprises/2019/lprpde-2019-002/
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2023/2023cf534/2023cf534.html#par86
https://laws-lois.justice.gc.ca/pdf/SOR-2004-220.pdf
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37. La réglementation sur la protection des renseignements personnels est une question de 
compétence concurrente et un exercice de fédéralisme coopératif34. Le fédéralisme 
coopératif est un principe fondamental de cette division moderne des pouvoirs, et la 
jurisprudence reflète l’application simultanée des lois adoptées par les paliers fédéral et 
provincial du gouvernement35. La PIPA de la Colombie-Britannique est conçue pour 
s’harmoniser avec les lois fédérales dans sa protection du droit quasi constitutionnel à la 
vie privée des individus de la Colombie-Britannique36.  

38. L’histoire législative de l’adoption de la LPRPDE37 et de la PIPA de la Colombie-
Britannique38, ainsi que leur structure étroitement liée, appuie l’interprétation que la 
LPRPDE et la PIPA de la Colombie-Britannique s’appliquent ensemble de façon 
harmonieuse. De plus, la Cour d’appel de la Colombie-Britannique a récemment 
confirmé la compétence du CIPVP de la Colombie-Britannique dans le cadre d’une 
enquête conjointe qui portait sur une organisation exerçant ses activités dans plusieurs 
provinces et pays39. 

39. La présente enquête concerne une seule organisation exerçant ses activités dans les 
deux juridictions, notamment des activités complexes de collecte, d’utilisation et de 
communication de renseignements personnels. Selon nous, une interprétation de 
l’alinéa 3(2)c) qui enlève le pouvoir du CIPVP de la Colombie-Britannique dans toute 
circonstance où le CPVP exerce également son pouvoir serait incompatible avec 
l’approche actuelle en matière de réglementation de la protection de la vie privée au 
Canada et constituerait un obstacle au principe du fédéralisme coopératif.  

 

 
34 Les législatures provinciales légifèrent en vertu de leur pouvoir en matière de droits de propriété et de droits 
civils prévu au paragraphe 92(13) de la Loi constitutionnelle de 1867, et le Parlement fédéral légifère en vertu de 
son pouvoir en matière de réglementation du trafic et du commerce prévu au paragraphe 91(2) et de son pouvoir 
en matière d’entreprises fédérales. Voir le Renvoi relatif au paragraphe 18.3(1) de la Loi sur les Cours fédérales, 
2021, CF 723, au paragraphe 47; voir aussi Michel Bastarache, « The Constitutionality of PIPEDA: A Reconsideration 
in the Wake of the Supreme Court of Canada's Reference re Securities Act », juin 2012. 
35 Liberal Party of Canada v. The Complainants, 2024 BCSC 814 (en anglais seulement), au paragraphe 119, qui cite 
Québec (Procureur général) c. Canada (Procureur général), 2015 CSC 14, aux paragraphes 17 à 19; Renvoi relatif à 
la Loi sur l’évaluation d’impact, 2023 CSC 23, aux paragraphes 116, 122 et 216; Rogers Communications Inc. c. 
Châteauguay (Ville), 2016 CSC 23, au paragraphe 38. 
36 Liberal Party of Canada v The Complainants, ibid., au paragraphe 201. 
37 Voir, par exemple, Parlement du Canada, Compte rendu officiel des délibérations (hansard), no 137, au 
point 1215 (19 octobre 1998, l’hon. John Manley); Parlement du Canada, Comité permanent de l’industrie, Procès-
verbal, aux points 1545 à 1550 (1er décembre 1998, l’hon. John Manley). 
38 Voir, par exemple, Colombie-Britannique, Assemblée législative, Compte rendu officiel des délibérations 
(hansard) vol. 14, no 12, aux points 6351 et 6352 (30 avril 2003, l’hon. S. Santori) et aux points 6415 et 6416 
(1er mai 2003, l’hon. S. Santori). 
39 Clearview AI Inc. v Information and Privacy Commissioner for British Columbia, 2026 BCCA 67 (en anglais 
seulement), sous réserve d’un appel à la Cour suprême du Canada. 

https://www.oipc.bc.ca/orders/4043
https://decisions.scc-csc.ca/scc-csc/scc-csc/fr/item/14713/index.do
https://decisions.scc-csc.ca/scc-csc/scc-csc/fr/item/20102/index.do
https://decisions.scc-csc.ca/scc-csc/scc-csc/fr/item/16016/index.do
https://www.canlii.org/en/bc/bcca/doc/2026/2026bcca67/2026bcca67.html
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40. Par conséquent, le CIPVP de la Colombie-Britannique conclut que l’alinéa 3(2)c) de la 
PIPA de la Colombie-Britannique n’empêche pas que cette loi s’applique à la collecte, à 
l’utilisation ou à la communication de renseignements personnels par OpenAI en 
Colombie-Britannique, et ne limite pas la compétence du CIPVP de la Colombie-
Britannique pour la participation à cette enquête de quelque façon que ce soit. 

Contestation par OpenAI de la compétence des Commissariats avant le 
lancement de ChatGPT 

41. Comme il a été mentionné précédemment, dans sa réponse au rapport préliminaire, 
OpenAI a présenté des observations dans lesquelles, selon elle, en l’absence de tout 
établissement, employé ou autre facteur donnant lieu à un lien réel et substantiel avec le 
Canada avant le lancement de ChatGPT le 30 novembre 2022, les Commissariats ne 
peuvent avoir compétence sur les activités d’OpenAI réalisées avant cette date, et les 
Lois ne peuvent pas s’y appliquer. 

42. Après avoir examiné attentivement ces arguments, nous sommes en désaccord avec 
l’affirmation d’OpenAI et constatons que plusieurs facteurs confirment qu’il y avait un lien 
réel et substantiel avec le Canada avant le 30 novembre 2022. Plus précisément : 

i. Comme l’a reconnu OpenAI, le développement de ChatGPT avant son 
lancement consistait en partie à recueillir des renseignements personnels 
d’individus au Canada ou provenant de sources canadiennes (par exemple, 
les plateformes en ligne canadiennes) et reposait en partie sur le fait de 
recueillir de tels renseignements. Ce développement, qui a eu lieu bien avant 
le lancement de ChatGPT au Canada, est inextricablement lié à l’activité 
commerciale visant le déploiement du service.  

ii. OpenAI a conservé les ensembles de données qui contiennent ces 
renseignements personnels et continue de les utiliser aux fins de 
l’entraînement de ses modèles d’IA. 

Utilisation de ChatGPT à des fins personnelles ou domestiques 

43. OpenAI a indiqué que les Lois ne s’appliquent pas aux résultats générés et utilisés par 
les utilisateurs finaux de ChatGPT dans les cas où ces résultats sont obtenus à des fins 
personnelles ou domestiques. Les Commissariats reconnaissent que quelques-unes des 
Lois contiennent des exemptions relatives à la collecte, à l’utilisation ou à la 
communication de renseignements personnels à des fins personnelles ou 
domestiques40. Ces dispositions visent cependant à exempter les individus qui font un 
usage personnel ou domestique des renseignements, et non les organisations qui 
exercent des activités commerciales. De plus, pour que ces exemptions s’appliquent, la 
collecte, l’utilisation et la communication doivent être exclusivement effectuées à des 

 
40 Voir l’alinéa 4(2)b) de la LPRPDE, l’alinéa 3(2)a) de la PIPA de la Colombie-Britannique et l’alinéa 4(3)a) de la PIPA 
de l’Alberta. 
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fins personnelles ou domestiques41. Comme il est clairement indiqué aux 
paragraphes 12 à 13 du présent rapport, il n’est pas possible de qualifier de façon 
crédible les fins de l’exploitation de ChatGPT par OpenAI d’exclusivement personnelles 
ou domestiques.   

Objectifs des Lois42 

44. Les applications d’IA génératives comme ChatGPT pourraient avoir une incidence non 
seulement sur le droit à la protection de la vie privée, mais aussi sur le droit à la liberté 
d’expression, qui est protégé par l’alinéa 2b) de la Charte canadienne des droits et 
libertés (la Charte). Sous réserve de certaines exceptions, ce droit garanti par la Charte 
peut s’appliquer à toute activité qui « transmet ou tente de transmettre une 
signification43 ». En plus du fait qu’ils pourraient contenir des renseignements 
personnels, les invites et les résultats générés par ChatGPT peuvent être un exemple 
de contenu expressif. Par conséquent, toute limitation à l’exploitation de ChatGPT peut 
à son tour limiter le droit à la liberté d’expression protégé par la Charte, par exemple, en 
ce qui concerne les utilisateurs de ChatGPT.    

45. Dans les observations transmises aux Commissariats, OpenAI a souligné que ChatGPT 
peut promouvoir l’éducation, la recherche, la créativité et l’innovation. OpenAI a aussi 
fait valoir que l’analyse des Commissariats devrait tenir compte des valeurs de la 
Charte, une proposition avec laquelle le CPVP, le CIPVP de la Colombie-Britannique et 
le CIPVP de l’Alberta ne sont pas en désaccord. En plus de tenir compte de la nécessité 
d’assurer un équilibre entre les besoins des organisations et le droit à la vie privée des 
individus conformément aux objectifs de certaines des Lois44, l’analyse qui suit tient 
également compte des valeurs de la Charte visant la liberté d’expression et la protection 
de la vie privée. À cet égard, le CPVP, le CIPVP de la Colombie-Britannique et le CIPVP 
de l’Alberta ont adopté l’approche utilisée par le CPVP dans son récent rapport de 
conclusions concernant les résultats de recherche de Google45. Dans ce rapport, en 
tirant parti de la jurisprudence de la Cour suprême du Canada, le CPVP a noté que, 
lorsque les valeurs consacrées par la Charte sont en jeu, les décideurs administratifs 
doivent mettre en balance les objectifs visés par les lois qu’ils administrent avec les 
valeurs pertinentes consacrées par la Charte (en particulier la liberté d’expression et la 

 
41 Ibid.   
42 Cette section ne s’applique pas à la LPRPSP du Québec. La CAI traitera des arguments relatifs à la mise en balance 
des droits garantis par la Charte dans les sections qui lui sont dédiées. 
43 Voir Irwin Toy Ltd. c. Québec (Procureur général), [1989] 1 RCS 927, à la p. 969; Ford c. Québec (Procureur 
général), [1988] 2 RCS 712, au paragraphe 59 (Ford), cité dans les conclusions en vertu de la LPRPDE no 2025-002, 
27 août 2025. 
44 Voir l’article 3 de la LPRPDE; l’article 3 de la PIPA de l’Alberta; et l’article 2 de la PIPA de la Colombie-Britannique 
Voir également Canada (Commissaire à la protection de la vie privée) c. Facebook, Inc.,2024 CAF 140 (CanLII), au 
paragraphe 62. (La Cour suprême du Canada a accordé à Facebook, Inc. l’autorisation d’interjeter appel, et le CIPVP 
de la Colombie-Britannique a obtenu l’autorisation d’intervenir. La Cour suprême du Canada a entendu l’affaire le 
19 mars 2026. Le jugement de la Cour suprême du Canada n’a pas encore été rendu.) 
45 Voir LPRPDE no 2025-002.  

https://decisions.scc-csc.ca/scc-csc/scc-csc/fr/item/443/index.do
https://decisions.scc-csc.ca/scc-csc/scc-csc/fr/item/384/index.do
https://decisions.scc-csc.ca/scc-csc/scc-csc/fr/item/384/index.do
https://www.priv.gc.ca/fr/mesures-et-decisions-prises-par-le-commissariat/enquetes/enquetes-visant-les-entreprises/2025/lprpde-2025-002/#fn54
https://www.canlii.org/fr/ca/caf/doc/2024/2024caf140/2024caf140.html
https://www.priv.gc.ca/fr/mesures-et-decisions-prises-par-le-commissariat/enquetes/enquetes-visant-les-entreprises/2025/lprpde-2025-002/
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protection de la vie privée)46. Dans ce cas, l’évaluation par les Commissariats des fins 
acceptables prévues par les Lois (enjeu 1) tient compte des valeurs de la Charte. 

46. En plus des valeurs de la Charte, conformément à la décision de la Cour d’appel 
fédérale dans Englander c. TELUS Communications Inc., le CPVP, le CIPVP de la 
Colombie-Britannique et le CIPVP de l’Alberta interprètent leurs lois respectives en 
suivant les critères « de la souplesse, du sens commun et du pragmatisme47. » Cette 
décision est conforme à l’approche moderne de l’interprétation législative, qui indique 
qu’« [i]l faut lire les termes d’une loi dans leur contexte global en suivant le sens 
ordinaire et grammatical qui s’harmonise avec l’économie de la loi, l’objet de la loi et 
l’intention du législateur48 ». Le récent arrêt de la Cour suprême dans l’affaire Telus 
Communications Inc. c. Fédération canadienne des municipalités précise que pour une 
approche moderne de l’interprétation législative, il faut une interprétation « dynamique » 
des lois dans une mesure qui « peut s’appliquer à de nouvelles circonstances, y compris 
de nouvelles technologies […] conformément à l’objectif du législateur49. » Finalement, 
les tribunaux ont également reconnu que la LPRPDE est une loi quasi constitutionnelle 
et qu’elle « s’inscri[t] dans une tendance internationale vers la reconnaissance d’un plus 
grand droit de regard des personnes sur les renseignements personnels les 
concernant », qui « est intimement lié à [leur] autonomie, à [leur dignité] et à [leur] droit à 
la vie privée ». Les tribunaux reconnaissent aussi le « rôle fondamental que joue le 
respect de la vie privée dans le maintien d’une société libre et démocratique50 ». 

Contexte technique 

Entraînement des modèles  

47. Le fonctionnement d’un grand modèle de langage (GML) repose sur un grand nombre 
de pondérations numériques, qui représentent la relation statistique entre différents mots 
(ou parties de mots, qui sont convertis en chaînes numériques appelées « jetons ») 
dans divers contextes51. Ces pondérations sont déterminées en fonction de la façon 

 
46 Voir Doré c. Barreau du Québec, 2012 CSC 12, (Doré), aux paragraphes 55 à 58. Voir aussi R. c. Clarke, 
2014 CSC 28 (CanLII), au paragraphe 16. 
47 Englander c. TELUS Communications Inc., 2004 CAF 387 (CanLII), au paragraphe 46. 
48 E.A. Driedger, Construction of Statutes (2e éd. 1983), p. 87, tel que cité dans Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), 
1998 CanLII (SCC), [1998] 1 R.C.S. 27, au paragraphe 21; voir aussi Ruth Sullivan, The Construction of Statutes 
(7e éd. §9.01), et l’article 12 de la Loi d’interprétation, LRC 1985, ch. I-21. 
49 2025 CSC 15 (CanLII), au paragraphe 36. 
50 Alberta (Information and Privacy Commissioner) c. Travailleurs et travailleuses unis de l’alimentation et du 
commerce, section locale 401, 2013 CSC 62 (CanLII), [2013] 3 RCS 733, 2013 CSC 62 aux paragraphes 13 et 19. Voir 
aussi Renvoi relatif au paragraphe 18.3(1) de la Loi sur les Cours fédérales, [2021] 3 RCF 503, 2021 CF 723, [2021] 
au paragraphe 39, confirmé par Google LLC c. Canada (Commissaire à la protection de la vie privée), 2023 CAF 200 
(CanLII), [2023] ACF no 1411, 2023 CAF 200.  
51 Les jetons peuvent également correspondre à des mots complets ou des caractères. Les jetons sont représentés 
par des identifiants de jeton, c’est-à-dire des séries de chiffres. 

https://decisions.scc-csc.ca/scc-csc/scc-csc/fr/item/7998/index.do?site_preference=normal
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2012/2012csc12/2012csc12.html#par55
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2014/2014csc28/2014csc28.html
https://www.canlii.org/fr/ca/caf/doc/2004/2004caf387/2004caf387.html
https://www.canlii.org/fr/ca/legis/lois/lrc-1985-c-i-21/derniere/lrc-1985-c-i-21.html
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2025/2025csc15/2025csc15.html
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2013/2013csc62/2013csc62.html
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2013/2013csc62/2013csc62.html
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2013/2013csc62/2013csc62.html#par13
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2013/2013csc62/2013csc62.html#par19
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2021/2021cf723/2021cf723.html
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2021/2021cf723/2021cf723.html#par39
https://www.canlii.org/fr/ca/caf/doc/2023/2023caf200/2023caf200.html
https://www.canlii.org/fr/ca/caf/doc/2023/2023caf200/2023caf200.html
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dont sont traitées les données d’entraînement du GML et peuvent être modifiées à 
mesure que le GML est entraîné.  

48. Pour entraîner les modèles GPT-3.5 et GPT-4 qui alimentaient ChatGPT, OpenAI a 
utilisé un processus en deux étapes, qui est décrit ci-dessous en termes simplifiés52. 

i. Préentraînement (aussi appelé « apprentissage autosupervisé ») :  

a. Au cours de cette phase initiale, le modèle acquiert une compréhension 
générale53 du langage (ou, plus techniquement, il s’agit d’une 
fonctionnalité générale dans le traitement du langage naturel) en 
analysant de vastes quantités de données textuelles non structurées et 
segmentées en jetons, notamment des données qui peuvent comprendre 
des renseignements personnels.  

b. Comme il est mentionné plus loin au paragraphe 51, les ensembles de 
données de préentraînement sont généralement composés i) de 
renseignements recueillis à partir de sites Web accessibles au public54 
(remarque : OpenAI retire certaines catégories limitées de sites Web, le 
contenu redondant et le contenu qui contrevient à ses politiques) et ii) de 
données ayant fait l’objet d’une autorisation accordée par un tiers. En 
réponse à notre rapport préliminaire, OpenAI a indiqué que, pour les 
éléments des points i) et ii), elle utilise maintenant un outil pour détecter 
et masquer les renseignements permettant d’identifier des particuliers 
dans les données de préentraînement (voir ci-dessous). 

c. En se basant sur les données du préentraînement, le modèle crée une 
représentation de la relation statistique générale entre les jetons et, à 
partir de cette information, il apprend à prédire continuellement le jeton 
suivant dans une phrase.  

ii. Affinage (ou ajustement) – Cette phase vise à améliorer davantage la 
performance du modèle en ce qui a trait à des tâches et des domaines précis 
(par exemple, la traduction, la synthèse de l’information, la conversation) en 
perfectionnant la façon dont le modèle se comporte et les corrélations 
statistiques qu’il établit entre les jetons. Ainsi, on contribue à ce que le 

 
52 Les membres de l’équipe d’enquête, y compris les analystes techniques, ont reçu des explications hautement 
techniques, sous forme d’observations écrites et de réponses lors d’entrevues. Nous avons résumé et simplifié ces 
explications aux fins du présent rapport. 
53 Bien que nous utilisions le terme « compréhension » comme raccourci, nous sommes conscients des risques liés 
à l’anthropomorphisation de l’IA. 
54 Comme discuté plus en détail au paragraphe 161 et aux paragraphes suivants, la compréhension commune des 
« renseignements accessibles au public » est distincte de la définition de « renseignements auxquels le public a 
accès » qui est fournie dans le règlement de chaque loi, à l’exception de la LPRPSP du Québec. Dans le présent 
rapport, lorsque nous faisons référence à des renseignements provenant de sites Web ou de sources accessibles au 
public, il s’agit de renseignements qui sont accessibles librement sur Internet (par exemple, des contenus qui ne 
sont pas payants).  
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modèle puisse fournir plus de réponses que les gens jugent comme étant 
utiles et on l’empêche de fournir une réponse qui pourrait causer un préjudice 
(par exemple, une réponse qui constituerait un discours haineux ou qui 
comporterait les renseignements personnels d’un particulier). L’affinage 
comprend l’utilisation d’un sous-ensemble de données recueillies au moyen 
des interactions que les personnes ont avec ChatGPT ainsi que l’information 
fournie par les personnes chargées de l’entraînement (voir le paragraphe 51). 
Il est divisé en sous-étapes, qui comprennent ce qui suit :  

d. Apprentissage supervisé – Le modèle est entraîné sur des exemples 
de comportements « idéaux » écrits par les personnes chargées de 
l’entraînement, et ce, afin de démontrer le type de réponses que le 
modèle devrait fournir aux diverses invites qu’il pourrait recevoir.  

e. Apprentissage par renforcement à partir de la rétroaction humaine – 
Le modèle est « récompensé » s’il répond de façon éthique et appropriée 
aux invites des utilisateurs (c’est-à-dire en fournissant des réponses 
pertinentes, sécuritaires, exactes et sans préjugés) et le renforcement ou 
la « récompense » est moindre dans le cas contraire. Concrètement, les 
personnes chargées de l’entraînement examinent plusieurs réponses du 
GML à la même invite et classent celles-ci en fonction de leur pertinence 
ou de leur caractère éthique, selon un ordre décroissant. À mesure que 
le modèle « apprend » de cette rétroaction, les pondérations statistiques 
des mots sont modifiées55.  

 

 
55 Pour GPT-4, OpenAI a utilisé un modèle de récompense basé sur des règles pour améliorer la phase 
d’apprentissage par renforcement. 
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Figure 1 – Entraînement des modèles (GPT-3.5 et GPT-4)  

 

Génération de texte par ChatGPT 

49. Voici une description générale du processus technique par lequel ChatGPT génère une 
réponse à une invite d’un utilisateur :  

i. ChatGPT reçoit le texte saisi par les utilisateurs sous la forme d’une invite (ce 
concept est défini au paragraphe 7). 

ii. Le GML (par exemple, GPT-3.5 ou GPT-4) divise le texte saisi en jetons. 

iii. Pour créer une réponse, les jetons de la saisie sont traités par le GML, qui 
génère un premier jeton de sortie (souvent, mais pas toujours, le plus 
probable sur le plan statistique). Les jetons de sortie subséquents sont 
générés par le GML, et ce, en tenant compte à la fois des jetons de la saisie 
et des jetons de sortie déjà générés.  
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iv. La série de jetons générés par le GML est ensuite reconvertie en texte lisible 
par l’humain, qui est fourni comme résultat ou réponse à l’invite de 
l’utilisateur. 

Collecte, utilisation et communication des renseignements 
personnels par OpenAI 

50. Invoquant des considérations relatives à la sécurité, à la confidentialité et aux 
opérations, OpenAI n’a pas accepté notre demande visant à accéder à ses systèmes et 
à les examiner. Dans ses observations fournies aux Commissariats, OpenAI a toutefois 
reconnu qu’elle recueille, utilise et communique des renseignements personnels dans le 
cadre de ses activités. Par conséquent, les Commissariats considèrent que cette 
reconnaissance constitue une preuve que les renseignements recueillis, utilisés et 
communiqués par OpenAI contiennent des renseignements personnels au sens des 
Lois. 

51. Plus particulièrement, OpenAI a indiqué dans ses observations que, pour développer ou 
entraîner ses modèles et faciliter les interactions des utilisateurs avec ChatGPT, elle 
recueille des données qui proviennent de quatre sources principales d’information. 
Chacune des sources, qui sont présentées ci-dessous, peut comprendre des 
renseignements personnels56 : 

i. Les renseignements provenant de sources Internet accessibles au 
public, ce qui, selon OpenAI, représente actuellement la grande majorité de 
ce qui se trouve dans ses ensembles de données d’entraînement57. OpenAI 
recueille ces renseignements de l’une des façons suivantes : 

a. par des tiers tels que Common Crawl58 ou Wikipédia, qui ont déjà 
recueilli les renseignements et les ont rendus disponibles. OpenAI a 
indiqué qu’elle ne contournait pas les processus liés aux verrous d’accès 

 
56 OpenAI a indiqué qu’elle recueille également i) des renseignements relatifs aux comptes (par exemple, les 
prénoms et les noms, les coordonnées); ii) des renseignements relatifs aux communications (par exemple, les 
coordonnées fournies par une personne lorsqu’elle communique avec OpenAI); iii) les pseudonymes de médias 
sociaux des personnes (c’est-à-dire lorsqu’une personne interagit volontairement avec OpenAI sur les médias 
sociaux); iv) des données de journal, et des données sur l’utilisation et les appareils, qui sont recueillies 
automatiquement lorsqu’un utilisateur utilise un produit d’OpenAI (par exemple, l’adresse IP, le type de navigateur 
et ses paramètres, le fuseau horaire, les analyses de l’utilisation). Cependant, OpenAI a indiqué que ces catégories 
de renseignements ne sont pas utilisées pour développer ou entraîner ses modèles. 
57 Les médias ont signalé que plusieurs groupes de titulaires de droits d’auteur, notamment des journaux, des 
écrivains, des artistes visuels et des éditeurs de musique, ont poursuivi OpenAI et d’autres grandes sociétés du 
domaine de la technologie pour un mauvais usage présumé de leur travail dans le but d’entraîner des systèmes d’IA 
générative. OpenAI conteste ces allégations. Toutefois, il ne s’agit pas d’un problème de protection de la vie privée 
au sens des Lois et, par conséquent, cet élément n’est pas inclus dans la portée de la présente enquête. 
58 Common Crawl est un organisme à but non lucratif fondé en 2007 qui explore le Web et fait l’extraction, la 
transformation et l’analyse en gros des données ouvertes sur le Web et les rend accessibles aux chercheurs. 

https://commoncrawl.org/
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payant ou aux sites Web protégés par des comptes lors de la collecte de 
ces données; ou 

b. au moyen de son GPTBot. Cet outil explore et moissonne le contenu des 
sites Web sur Internet. Les propriétaires de site Web peuvent toutefois 
choisir de limiter l’accès de GPTBot59. 

ii. Les renseignements pour lesquels OpenAI a reçu l’autorisation d’un 
tiers, y compris ceux de divers médias, d’un important fournisseur d’images 
d’archives et d’autres sources de connaissances spécialisées60. OpenAI a 
indiqué qu’elle établissait des partenariats avec ces fournisseurs de contenu 
pour veiller à ce que du contenu de haute qualité soit inclus dans ses 
ensembles de données d’entraînement, notamment sur des sujets 
spécialisés, tels que les sciences et les mathématiques.  

iii. Les interactions des utilisateurs avec ChatGPT (c’est-à-dire ce qui est 
saisi dans le modèle et le résultat obtenu, les téléchargements d’images et 
de fichiers, la rétroaction de l’utilisateur sur l’utilité de la réponse fournie par 
ChatGPT). Les utilisateurs peuvent choisir que ces données ne soient pas 
utilisées pour l’entraînement des modèles, comme il est expliqué plus en 
détail au paragraphe 30361. 

iv. Les conversations générées par les personnes chargées de 
l’entraînement de l’IA (les employés et les fournisseurs d’OpenAI). Comme 
il a été question au paragraphe 48, les personnes chargées de l’entraînement 
créent des conversations en rédigeant des questions et des réponses idéales 
pour affiner le modèle. Ces personnes évaluent et classent également 
diverses réponses générées par les modèles en fonction de leur qualité, 
sûreté et pertinence. 

 

 
59 OpenAI a commencé à préparer des ensembles de données pour entraîner GPT-3.5 plusieurs mois avant le 
lancement de ChatGPT. Comme GPTBot a été lancé en août 2023, les sites Web ne pouvaient pas retirer leur 
consentement à l’extraction de leurs données par GPTBot lorsque OpenAI a recueilli la majorité des 
renseignements accessibles au public utilisés pour entraîner GPT-3.5 et GPT-4. 
60 OpenAI a rendu publics certains de ces contrats liés aux autorisations, par exemple, celui avec The Associated 
Press (voir ChatGPT-maker OpenAI signs deal with AP to license news stories [en anglais seulement], The Associated 
Press, 13 juillet 2023), celui avec les organisations de nouvelles internationales Le Monde et Prisa Media (voir 
Global news partnerships: Le Monde and Prisa Media [en anglais seulement], OpenAI, 13 mars 2024), celui avec 
Reddit (voir OpenAI and Reddit Partnership [en anglais seulement], OpenAI, 16 mai 2024), celui avec News Corp 
(voir A landmark multi-year global partnership with News Corp [en anglais seulement], OpenAI, 22 mai 2024) et 
celui avec The Guardian (voir Guardian Media Group announces strategic partnership with OpenAI [en anglais 
seulement], The Guardian, 14 février 2025). 
61 Cet énoncé s’applique aux clients individuels. Par défaut, les données des clients qui utilisent les versions 
Enterprise, Team et Edu de ChatGPT et l’API ne sont pas utilisées pour entraîner les modèles.  

https://apnews.com/article/openai-chatgpt-associated-press-ap-f86f84c5bcc2f3b98074b38521f5f75a
https://openai.com/blog/global-news-partnerships-le-monde-and-prisa-media
https://openai.com/index/openai-and-reddit-partnership/
https://openai.com/index/news-corp-and-openai-sign-landmark-multi-year-global-partnership/
https://www.theguardian.com/gnm-press-office/2025/feb/14/guardian-media-group-announces-strategic-partnership-with-openai
https://www.theguardian.com/gnm-press-office/2025/feb/14/guardian-media-group-announces-strategic-partnership-with-openai
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52. OpenAI a indiqué que l’inclusion de renseignements personnels dans ses ensembles de 
données d’entraînement est accessoire à l’objectif plus large d’obtenir un vaste corpus 
textuel dont le contenu est varié, ce qui est nécessaire pour entraîner efficacement ses 
modèles. Elle a également soutenu qu’elle avait mis en place des mesures d’atténuation 
pour limiter, dans la mesure du possible, la présence de renseignements personnels 
dans ses ensembles de données d’entraînement et les résultats du modèle, et pour 
réduire au minimum les risques connexes pour la vie privée. En réponse à notre rapport 
préliminaire, OpenAI a également indiqué qu’elle cherche et développe continuellement 
des améliorations en matière de sécurité et qu’elle améliore de façon itérative les 
techniques et les processus pour l’entraînement des modèles d’IA. Cela comprend 
notamment des techniques contribuant à la protection de la vie privée qui réduisent le 
traitement des renseignements personnels en détectant et en filtrant les renseignements 
d’identification personnelle dans les ensembles de données d’entraînement. Ainsi, les 
modèles peuvent en apprendre sur le langage et s’améliorer sans apprendre des 
renseignements masqués (ces diverses mesures d’atténuation sont décrites plus loin 
dans les sections pertinentes du rapport). OpenAI a, par la même occasion, indiqué qu’il 
n’est pas possible ni souhaitable, de supprimer complètement les renseignements 
personnels du corpus d’entraînement, car les modèles doivent apprendre comment de 
tels renseignements s’intègrent à une phrase pour pouvoir répondre aux invites des 
utilisateurs.  

53. Nous ne sommes pas d’accord avec l’affirmation d’OpenAI selon laquelle sa collecte de 
renseignements personnels est simplement accessoire. Nous considérons plutôt 
qu’OpenAI recueille d’importantes quantités de renseignements personnels dans le but 
d’entraîner ses modèles d’IA. Nous constatons que cette position est conforme aux 
conclusions d’autres autorités de protection à travers le monde62. Cela dit, nous 
reconnaissons qu’OpenAI ne cible pas exclusivement les renseignements personnels 
lorsqu’elle recueille des renseignements dans le but d’établir ses ensembles de données 
d’entraînement. 

54. Selon les éléments ci-dessus, nous concluons qu’OpenAI recueille, utilise et 
communique des renseignements personnels par l’intermédiaire de ChatGPT et en lien 
avec celui-ci.  

Fins de la collecte, de l’utilisation et de la communication 

55. Pour chacune des catégories de renseignements ci-dessus, OpenAI a défini des fins 
précises pour leur collecte et leur traitement; ces fins sont énumérées dans le tableau ci-
dessous. Toutefois, globalement, nous considérons que les fins de la collecte, 
l’utilisation et la communication de ces renseignements personnels par OpenAI sont le 

 
62 Voir par exemple l’évaluation préliminaire des pratiques d’OpenAI par rapport aux exigences du Règlement 
général sur la protection des données (RGPD), publiée le 23 mai 2024. OpenAI a indiqué que les autorités 
responsables de la protection des données sont parvenues à divers résultats à la suite de leur examen. 

https://www.edpb.europa.eu/system/files/2024-05/edpb_20240523_report_chatgpt_taskforce_en.pdf
https://www.edpb.europa.eu/system/files/2024-05/edpb_20240523_report_chatgpt_taskforce_en.pdf
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développement, la mise en œuvre, le perfectionnement continu et l’exploitation de 
ChatGPT (ci-après appelées « développement et déploiement »).  

 

Catégorie de renseignements Principales fins de la collecte et du traitement  
(établies par OpenAI) 

Données sur les interactions des utilisateurs Fournir, administrer, maintenir ou analyser les services 
d’OpenAI 

Améliorer le service d’OpenAI, mettre en place de 
nouveaux services et réaliser des recherches (à moins 
qu’un utilisateur n’ait retiré son consentement)63 

Effectuer des transferts d’entreprise (c’est-à-dire que les 
données sur les interactions des utilisateurs peuvent 
être analysées pour montrer les tendances en matière 
de performance, d’utilité et d’utilisation des produits et 
services d’OpenAI en cas de transfert d’entreprise)64 

Renseignements provenant de sources Internet 
accessibles au public 

Renseignements pour lesquels OpenAI a reçu 
l’autorisation d’un tiers 

Conversations générées par les personnes 
chargées de l’entraînement de l’IA 

Entraîner les modèles d’IA, ce qui peut inclure la 
fourniture ou l’amélioration des produits et services 
d’OpenAI et l’élaboration de nouveaux programmes et 
services 

 

56. Enfin, même si OpenAI utilise des renseignements personnels à des fins de recherche, 
elle n’a pas indiqué, et nous n’avons aucune preuve qui le suggère, que sa collecte de 
renseignements personnels à partir de sources Internet accessibles au public et 
d’ensembles de données sous licence est effectuée uniquement à des fins de 
recherche65. Nous acceptons la position d’OpenAI selon laquelle le recours à l’exception 

 
63 Comme il est expliqué plus loin dans le rapport, cela comprend l’utilisation des données tirées des interactions 
des utilisateurs pour entraîner les modèles (à moins qu’un utilisateur n’ait retiré son consentement). 
64 Cette fin précise ne sera pas examinée davantage dans le rapport. 
65 Au titre de la LPRPSP du Québec, le contexte de la recherche constitue une exception au concept général de 
consentement. Ce contexte permet la communication de renseignements personnels sans le consentement des 
personnes concernées, pourvu qu’une évaluation des facteurs relatifs à la vie privée ait été réalisée et que les 
conclusions de cette évaluation soient conformes à l’article 21 de la Loi. OpenAI n’a pas établi que l’entraînement 
de ses modèles consistait en des recherches et que la communication des renseignements personnels utilisés dans 
l’entraînement de ses modèles était conforme aux exigences des articles 21, 21.01 et 21.02 de la LPRPSP du 
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relative au consentement en matière de recherche nécessite une évaluation au cas par 
cas du contexte particulier, de la nature du traitement et des conditions applicables 
prévues par la loi, et qu’elle pourrait, dans des circonstances appropriées, avoir recours 
à cette exception si ces conditions sont remplies.  

Enjeu 1 : OpenAI a-t-elle recueilli, utilisé et communiqué les 
renseignements personnels à des fins acceptables? 

57. Comme nous l’expliquons ci-dessous, nous reconnaissons que les fins de 
développement et de déploiement par OpenAI de ChatGPT, telles qu’elles sont 
énumérées au paragraphe 55 ci-dessus, sont appropriées66. Nous reconnaissons 
également que les pratiques d’OpenAI en ce qui concerne les renseignements 
personnels recueillis directement auprès des utilisateurs dans le cadre de leurs 
interactions avec ChatGPT sont nécessaires et proportionnelles. Cependant, nous 
estimons que la façon dont OpenAI a initialement recueilli les renseignements 
personnels à partir de sources Internet et auprès de tiers aux fins de l’entraînement de 
ses modèles GPT-3.5 et GPT-4, de même que l’ampleur et la nature des 
renseignements personnels recueillis et utilisés provenant de ces sources, étaient trop 
larges et donc inappropriées, ce qui contrevient aux Lois. 

58. La page Document d’orientation sur les pratiques inacceptables du traitement des 
données : Interprétation et application du paragraphe 5(3) du CPVP prévoit que, pour 
interpréter et appliquer le paragraphe 5(3) de la LPRPDE, le CPVP prend en compte 
certains facteurs établis par les tribunaux67, qui servent à aider à déterminer si une 
organisation recueille, utilise ou communique des renseignements personnels à des fins 
qu’une personne raisonnable estimerait acceptables dans les circonstances. Comme 
nous l’avons mentionné précédemment, ces facteurs doivent être appliqués en tenant 
compte du contexte, c’est-à-dire avec souplesse et variabilité en fonction des 
circonstances68. En appliquant le paragraphe 5(3) de la LPRPDE, les tribunaux ont 
déterminé que le CPVP doit se livrer à une « pondération » du droit à la vie privée de la 

 
Québec. La LPRPDE, la PIPA de la Colombie-Britannique et la PIPA de l’Alberta comportent également des 
exceptions à des fins de recherche, mais les restrictions sont différentes dans chacune des lois (voir les 
alinéas 7(2)c) et 7(3)f) de la LPRPDE, le paragraphe 21(3) de la PIPA de la Colombie-Britannique et l’article 20 de la 
PIPA de l’Alberta, ainsi que le paragraphe 14(3) du règlement de la PIPA de l’Alberta). 
66 Lorsque nous faisons référence aux fins acceptables ou appropriées, cela comprend les fins raisonnables au titre 
de la PIPA de l’Alberta et de la PIPA de la Colombie-Britannique, et les fins légitimes, réelles et importantes au titre 
de la LPRPSP du Québec. 
67 Le caractère sensible des renseignements personnels en question; le besoin ou les intérêts commerciaux légitimes 
des fins visées par l’organisation; l’efficacité de la collecte, de l’utilisation et de la communication pour répondre au 
besoin de l’organisation; l’existence de moyens portant moins atteinte à la vie privée qui permettent d’atteindre les 
mêmes fins pour un coût et des avantages comparables; et la proportionnalité de l’atteinte à la vie privée par rapport 
aux avantages.  
68 Eastmond c. Canadien Pacifique Ltée, 2004 CF 852, paragraphe 131. 

https://www.priv.gc.ca/fr/sujets-lies-a-la-protection-de-la-vie-privee/collecte-de-renseignements-personnels/consentement/gd_53_201805/#s4
https://www.priv.gc.ca/fr/sujets-lies-a-la-protection-de-la-vie-privee/collecte-de-renseignements-personnels/consentement/gd_53_201805/#s4
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2004/2004cf852/2004cf852.html
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personne et des besoins commerciaux de l’organisme concerné69. Cette pondération 
doit se faire « du point de vue d’une personne raisonnable70 ». Un cas récent de 
jurisprudence a permis de réaffirmer que la LPRPDE n’exige pas une pondération des 
droits concurrentiels, mais plutôt entre le droit à la vie privée d’une personne et le besoin 
d’une organisation de recueillir des renseignements personnels71.  

59. La PIPA de la Colombie-Britannique et la PIPA de l’Alberta prévoient qu’une organisation 
ne peut recueillir, utiliser ou communiquer des renseignements personnels qu’à des fins 
qu’une personne raisonnable estimerait acceptables dans les circonstances72. Les 
ordonnances émises par le CIPVP de l’Alberta ont aussi permis de formuler plusieurs 
questions servant à déterminer si la collecte des renseignements personnels dans un 
cas donné a été effectuée à des fins raisonnables, entre autres s’il existe un enjeu 
légitime à résoudre au moyen de la collecte de renseignements personnels73. Le CIPVP 
de la Colombie-Britannique considère des facteurs semblables à ceux pris en compte 
par le CIPVP de l’Alberta pour déterminer si les fins sont raisonnables dans les 
circonstances74. 

60. Afin de déterminer si les fins pour lesquelles les renseignements personnels recueillis 
par la société sont sérieuses et légitimes au sens de l’article 4 de la LPRPSP du 
Québec, la CAI tient compte de la légalité des fins et de leur respect des principes de 
droit, de justice et d’équité75. Plus précisément, l’article 4 de la LPRPSP du Québec 
exige qu’une entreprise qui recueille des renseignements personnels détermine les fins 
de la collecte avant que celle-ci soit effectuée. De plus, selon le critère de nécessité 

 
69 Turner c. Telus Communications Inc., 2005 CF 1601, confirmée dans 2007 CAF 21; voir aussi Canada (Commissaire 
à la protection de la vie privée) c. Facebook, Inc. 2024 CAF 140, aux paragraphes 62 et 121. (La Cour suprême du 
Canada a accordé à Facebook, Inc. l’autorisation d’interjeter appel, et le CIPVP de la Colombie-Britannique a obtenu 
l’autorisation d’intervenir. La Cour suprême du Canada a entendu l’affaire le 19 mars 2026. Le jugement de la Cour 
suprême du Canada n’a pas encore été rendu.) 
70 Ibid. [Turner c. Telus Communications Inc., 2005 CF 1601, confirmée dans 2007 CAF 21]. Voir aussi Canada 
(Commissaire à la protection de la vie privée) c. Facebook, Inc., 2024 CAF 140, aux paragraphes 61-67. (La Cour 
suprême du Canada a accordé à Facebook, Inc. l’autorisation d’interjeter appel, et le CIPVP de la Colombie-
Britannique a obtenu l’autorisation d’intervenir. La Cour suprême du Canada a entendu l’affaire le 19 mars 2026. Le 
jugement de la Cour suprême du Canada n’a pas encore été rendu.) 
71 Voir Canada (Commissaire à la protection de la vie privée) c. Facebook, Inc., 2024 CAF 140, précité aux notes de 
bas de page 69 et 70. (La Cour suprême du Canada a accordé à Facebook, Inc. l’autorisation d’interjeter appel, et le 
CIPVP de la Colombie-Britannique a obtenu l’autorisation d’intervenir. La Cour suprême du Canada a entendu 
l’affaire le 19 mars 2026. Le jugement de la Cour suprême du Canada n’a pas encore été rendu.) 
72 Articles 2, 11, 14 et 17 de la PIPA de la Colombie-Britannique, et articles 2, 3, 11, 16 et 19 de la PIPA de l’Alberta. 
73 Ordonnance P2006-011 – Le CIPVP de l’Alberta a formulé plusieurs questions destinées à déterminer si la collecte 
de renseignements personnels est motivée par une fin raisonnable, soit : 1) Y a-t-il un enjeu légitime à résoudre 
grâce à la collecte de renseignements personnels?; 2) La collecte des renseignements personnels a-t-elle de bonnes 
chances de permettre de résoudre efficacement l’enjeu légitime en question?; 3) Les renseignements personnels 
sont-ils recueillis de manière raisonnable? 
74 Voir par exemple les ordonnances du CIPVP de la Colombie-Britannique P05-01 (2005 BCIPC No. 18); P12-01 
(2012 BCIPC No. 25); P13-02 (2013 BCIPC No. 24) et P20-04 (2020 BCIPC No. 24) (en anglais seulement). 
75 Institut généalogique Drouin inc., CAI 091570, décision de D. Poitras, 6 février 2015. 

https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2005/2005cf1601/2005cf1601.html#par50
https://www.canlii.org/fr/ca/caf/doc/2024/2024caf140/2024caf140.html
https://www.canlii.org/fr/ca/caf/doc/2024/2024caf140/2024caf140.html
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2005/2005cf1601/2005cf1601.html#par50
https://www.canlii.org/fr/ca/caf/doc/2024/2024caf140/2024caf140.html
https://www.canlii.org/fr/ca/caf/doc/2024/2024caf140/2024caf140.html
https://www.canlii.org/fr/ca/caf/doc/2024/2024caf140/2024caf140.html
https://oipc.ab.ca/wp-content/uploads/2022/01/Order-P2006-11.pdf
https://www.oipc.bc.ca/documents/orders/1334
https://www.oipc.bc.ca/documents/orders/1419
https://www.oipc.bc.ca/documents/orders/1419
https://www.oipc.bc.ca/documents/orders/1488
https://www.oipc.bc.ca/documents/orders/2283
https://www.cai.gouv.qc.ca/uploads/pdfs/decisions-en-surveillance/091570-S_decision-cai-institut-genealogique-drouin-inc-2015-02-06.pdf?v=1764691027
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établi à l’article 5 de la LPRPSP du Québec, les fins justifiant la collecte doivent être 
légitimes, importantes et réelles, et l’atteinte à la vie privée qui en résulte doit être 
proportionnelle à l’importance de ces fins. Le fardeau d’établir le caractère sérieux et 
légitime des fins auxquelles les renseignements personnels sont recueillis et la 
nécessité de les recueillir incombe à l’entreprise qui recueille ces renseignements. 

61. Les principes de fins appropriées, de nécessité et de proportionnalité sont également 
traités et décrits dans les Principes pour des technologies de l’intelligence artificielle (IA) 
générative responsables, dignes de confiance et respectueuses de la vie privée 
(principes relatifs à l’IA générative), adoptés le 7 décembre 2023 par les autorités 
fédérales, provinciales et territoriales responsables de la protection de la vie privée76.  

62. Dans les sections suivantes, nous évaluerons les fins auxquelles OpenAI développe et 
déploie ChatGPT, tout en tenant compte des divers facteurs et questions mentionnés ci-
dessus.  

Degré de sensibilité des renseignements personnels 

63. Comme il est décrit plus en détail aux paragraphes 133 et 296, compte tenu des 
mesures limitées de protection de la vie privée en place au moment du développement 
de ses modèles GPT-3.5 et GPT-4 (en particulier aux étapes de la collecte des données 
et du préentraînement), nous estimons que les ensembles de données d’entraînement 
d’OpenAI comportaient nécessairement des quantités importantes de renseignements 
personnels ayant divers degrés de sensibilité, tels que des renseignements médicaux, 
des opinions sur des sujets sensibles ou controversés, y compris sur d’autres 
personnes, et des renseignements relatifs aux enfants.  

Besoin ou enjeu légitime 

64. OpenAI a déclaré que son intention, en développant et en déployant ChatGPT, est de 
« générer des retombées pour l’humanité, » par exemple d’aider les gens à accomplir 
leurs tâches quotidiennes et à mener des recherches scientifiques ou encore de stimuler 

 
76 Les principes relatifs à l’IA générative ne sont pas en eux-mêmes juridiquement contraignants, mais ils découlent 
de principes fondamentaux en matière de protection de la vie privée qui se trouvent dans les lois canadiennes sur 
la protection des renseignements personnels. Ils représentent les attentes des Commissariats en ce qui concerne 
l’IA générative, qui découlent d’exigences légales. De plus, les obligations en vertu des lois applicables au Canada 
sur la protection des renseignements personnels varieront selon la nature de l’organisation (par exemple, secteur 
privé ou public, ou secteur de la santé) et les activités qu’elle entreprend. Par conséquent, bien que les autorités 
fédérale, provinciales et territoriales utilisent le terme « devrait » dans le présent document, le respect de bon 
nombre des considérations énumérées sera nécessaire pour qu’une organisation soit conforme aux lois applicables 
sur la protection des renseignements personnels. 

https://www.priv.gc.ca/fr/sujets-lies-a-la-protection-de-la-vie-privee/technologie/intelligence-artificielle/gd_principes_ia/
https://www.priv.gc.ca/fr/sujets-lies-a-la-protection-de-la-vie-privee/technologie/intelligence-artificielle/gd_principes_ia/
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leur créativité. Nous acceptons que cet objectif corresponde à un besoin ou à un enjeu 
légitime pour OpenAI77.  

65. De façon générale, nous estimons que la mise en œuvre de technologies de l’IA 
générative – notamment de GML – sûres, dignes de confiance et respectueuses de la 
vie privée peut offrir de nombreuses applications bénéfiques, en particulier dans la 
société d’aujourd’hui. En effet, beaucoup de publications de recherche et de reportages 
dans les médias ont présenté les avantages concrets de l’IA générative. À titre 
d’exemple, l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) a 
mis en lumière des gains potentiels dans les domaines de la traduction et de 
l’interprétation, de la programmation et de la création de contenu et même des soins de 
santé78. Le New York Times a publié un article présentant 35 utilisations concrètes de 
l’IA par les gens ordinaires79, par exemple pour rédiger un discours, apprendre une 
langue ou créer des formules Excel. D’autres articles mettent l’accent sur les avantages 
de l’IA en entreprise (par exemple, la possibilité d’amélioration de l’efficacité et de la 
productivité, d’amélioration de l’expérience client ou d’optimisation des activités 
commerciales80) ou sur sa capacité à accélérer et à améliorer les recherches, laissant 
place à des idées novatrices qui repoussent les limites des possibilités actuelles81.  

66. Nous reconnaissons également qu’il existe des risques actuels et futurs associés à 
l’utilisation des GML qui sont lancés sans mesures de protection adéquates. Ces risques 
comprennent la possibilité que les modèles diffusent de fausses informations (en 
particulier lorsqu’ils sont utilisés pour prendre ou appuyer des décisions non 
automatisées au sujet d’une personne), portent atteinte à la vie privée et à la réputation 
de personnes (notamment les jeunes et d’autres groupes vulnérables) ou aident des 
auteurs malveillants à mener des cyberattaques. 

67. Comme il est décrit plus loin (voir les paragraphes 128, 294 et 378), OpenAI a expliqué 
aux Commissariats les mesures d’atténuation des risques qu’elle a prises à diverses 
étapes du développement et du déploiement de ses modèles d’IA, notamment pour 
prévenir l’utilisation inappropriée et non autorisée de ChatGPT, et pour atténuer les 
risques mentionnés dans le paragraphe ci-dessus.  

 

 
77 Lorsque l’on parle d’un besoin ou d’un enjeu légitime, cela inclut des fins sérieuses et légitimes au titre de 
l’article 4 de la LPRPSP du Québec. 
78 Generative AI – Benefits (en anglais seulement), OECD.AI, avis en matière de politiques. 
79 35 Ways Real People Are Using A.I. Right Now (en anglais seulement), The New York Times, 24 avril 2023. 
80 5 Key Benefits of Integrating AI into Your Business (en anglais seulement), Harvard Business School Online, 
1er août 2024. 
81 Voir Generative AI Can Supercharge Your Academic Research (en anglais seulement), Harvard Business 
Publishing, David Maslach, 14 décembre 2023. Aussi, Generative AI in Academic Research: Perspectives and 
Cultural Norms (en anglais seulement), groupe de travail de l’Université Cornell, 15 décembre 2023. 

https://oecd.ai/en/genai/issues/benefits
https://www.nytimes.com/interactive/2023/04/14/upshot/up-ai-uses.html
https://online.hbs.edu/blog/post/benefits-of-ai-in-business
https://hbsp.harvard.edu/inspiring-minds/generative-ai-can-supercharge-your-academic-research
https://research-and-innovation.cornell.edu/generative-ai-in-academic-research/
https://research-and-innovation.cornell.edu/generative-ai-in-academic-research/
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68. Bien que, comme il est expliqué au paragraphe 17, la portée de la présente enquête ne 
vise pas toutes les façons possibles pour les clients (par exemple, clients de l’API, 
développeurs de GPT, utilisateurs individuels) d’utiliser ChatGPT, nous encourageons 
vivement OpenAI à s’assurer que des mesures rigoureuses sont en place pour garantir 
que ChatGPT n’est pas utilisé de manière à contrevenir aux politiques d’utilisation de 
l’outil ou à d’autres fins inappropriées. En particulier, nous appelons OpenAI à s’assurer 
que ChatGPT n’est pas utilisé à des fins qui constituent des zones interdites selon ce 
qui est décrit sur la page Document d’orientation sur les pratiques inacceptables du 
traitement des données : Interprétation et application du paragraphe 5(3) du CPVP82. 

Détermination de la nature légitime, réelle et importante des fins au titre de la 
LPRPSP du Québec 

69. Comme l’exige la LPRPSP du Québec, la CAI a examiné les fins précises établies par 
OpenAI (voir le paragraphe 55) afin de déterminer si elles sont légitimes, réelles et 
importantes.  

Les fins auxquelles la société collecte des renseignements personnels à partir de 
sources accessibles sur Internet sont-elles légitimes, réelles et importantes? 

70. OpenAI a indiqué aux Commissariats qu’elle recueille des renseignements à partir de 
sources accessibles sur Internet, notamment des renseignements personnels, aux fins 
de l’entraînement de ses modèles d’IA, ce qui comprend la mise à l’essai de ses 
produits et services ainsi que l’élaboration de nouveaux programmes et services. 

71. À cet effet, la CAI considère que la collecte de renseignements personnels aux fins de 
l’entraînement du modèle d’IA de ChatGPT, qui va de pair avec le fait de rendre 
accessible au public un agent conversationnel, ainsi que le fait de tester ce modèle et 
d’en développer de nouveaux, sont des fins qui peuvent être considérées comme 
légitimes. 

72. Pour la question de savoir si les fins de la collecte d’OpenAI sont réelles et importantes, 
la CAI reconnaît que l’entraînement d’un modèle d’IA requiert un nombre important de 
données. La CAI reconnaît également que la collecte massive de données à partir de 
sources accessibles au public, en particulier au moyen de moissonnage du Web, peut 
entraîner une collecte de renseignements personnels, et ce, sans que ces derniers aient 
été spécifiquement visés par la collecte qui est effectuée. 

 

 

 
82 Voir également les Principes pour des technologies de l’intelligence artificielle (IA) générative responsables, 
dignes de confiance et respectueuses de la vie privée adoptés par les autorités fédérales, provinciales et 
territoriales responsables de la protection de la vie privée le 7 décembre 2023. 

https://www.priv.gc.ca/fr/sujets-lies-a-la-protection-de-la-vie-privee/collecte-de-renseignements-personnels/consentement/gd_53_201805/
https://www.priv.gc.ca/fr/sujets-lies-a-la-protection-de-la-vie-privee/collecte-de-renseignements-personnels/consentement/gd_53_201805/
https://www.priv.gc.ca/fr/sujets-lies-a-la-protection-de-la-vie-privee/technologie/intelligence-artificielle/gd_principes_ia/
https://www.priv.gc.ca/fr/sujets-lies-a-la-protection-de-la-vie-privee/technologie/intelligence-artificielle/gd_principes_ia/
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73. Toutefois, tel qu’il est expliqué ci-dessus, les Commissariats n’acceptent pas l’affirmation 
d’OpenAI selon laquelle la collecte de renseignements personnels qu’elle effectue est 
simplement accessoire à la collecte massive de données d’entraînement accessibles sur 
le Web et considèrent plutôt que cette collecte représente un volume important de 
renseignements personnels. 

74. Malgré cette considération, et sous réserve de la question de savoir si les mesures 
d’atténuation des risques d’atteinte à la vie privée prises par OpenAI sont suffisantes 
(pour réduire au minimum l’inclusion de renseignements personnels et, en particulier, de 
renseignements sensibles), dont il sera question plus loin dans le présent rapport, la CAI 
accepte néanmoins l’argument d’OpenAI à l’effet que la collecte est nécessaire pour que 
son modèle d’IA apprenne comment les renseignements personnels s’intègrent à une 
phrase et puisse ainsi répondre aux diverses invites des utilisateurs. La CAI accepte 
aussi que, pour y arriver, l’entraînement du modèle doive avoir été axé sur un nombre 
important de scénarios pertinents. 

75. De même, la CAI est au fait de l’importance que les modèles d’IA de ce type soient 
suffisamment testés avant d’être mis à la disposition du public et insiste sur le fait qu’il 
s’agit de quelque chose d’important. Bien entraîner, évaluer et mettre à l’essai les 
modèles est en effet essentiel pour garantir qu’ils sont suffisamment exacts, cohérents, 
justes et sécuritaires. Par exemple, OpenAI a indiqué que ses modèles doivent 
apprendre et comprendre comment différents types de renseignements personnels 
s’intègrent dans le langage afin de pouvoir répondre aux invites des utilisateurs d’une 
manière qui respecte les politiques d’OpenAI, notamment en rejetant les demandes 
visant les renseignements personnels ou sensibles d’individus. À cet effet, la CAI 
considère que l’entraînement du modèle de ChatGPT, le fait de le tester, ainsi que le fait 
de développer de nouveaux programmes et services liés à l’objectif global de mettre un 
robot conversationnel à la disposition du public revêtent un caractère réel et important. 

76. Enfin, considérant que l’objectif global d’OpenAI de développer et de déployer ChatGPT 
peut servir l’intérêt public, la CAI estime (toujours sous réserve de la question de 
l’atténuation des risques qui sera traitée ultérieurement) qu’il est utile et important que 
les modèles aient accès à de multiples exemples de textes pouvant contenir des 
renseignements personnels afin d’apprendre comment de tels renseignements 
s’intègrent dans la structure des phrases et aux fins de pouvoir répondre correctement 
et de manière efficiente aux questions des utilisateurs. 

Les fins auxquelles la société collecte des renseignements personnels figurant dans les 
interactions des utilisateurs avec ChatGPT sont-elles légitimes, réelles et importantes? 

77. Lorsqu’il est question de la collecte des renseignements personnels tirés des 
interactions des utilisateurs, la CAI accepte qu’il soit légitime, réel et important pour 
OpenAI de vouloir fournir, administrer, maintenir, analyser et tester des services qui sont 
liés au fait de fournir un service d’agent conversationnel.   
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78. De même, la CAI considère que les fins de recherche et développement alléguées par la 
société sont légitimes, réelles et importantes, pourvu que cette recherche et 
développement s’inscrit dans l’objectif général de rendre disponible au public un agent 
conversationnel. 

Efficacité 

79. À la lumière de leurs essais et de leurs recherches83 dans des sources ouvertes, les 
Commissariats acceptent que les GML comme ChatGPT soient généralement efficaces 
pour générer et simuler un langage naturel, et exécuter d’autres tâches de traitement du 
langage naturel, comme la synthèse du texte ou la traduction. 

80. Cependant, comme il est expliqué dans la section sur l’exactitude plus loin (enjeu 4), 
nous estimons qu’au moment de développer et de déployer GPT-3.5 et GPT-4, OpenAI 
ne respectait pas les exigences en matière d’exactitude prévues par les Lois. 

Moyens portant moins atteinte à la vie privée et proportionnalité  

81. Comme il est expliqué ci-dessus, nous croyons que i) les fins générales auxquelles 
OpenAI collecte, utilise et communique des renseignements personnels – c’est-à-dire 
pour élaborer et déployer ses GML – correspondent à un besoin légitime; et ii) que 
ChatGPT est généralement efficace pour générer un langage naturel lors de 
conversations, sous réserve des inquiétudes quant à l’exactitude soulevées dans les 
paragraphes précédents. Cependant, nous devons également déterminer si OpenAI 
aurait pu développer et déployer ses modèles GPT-3.5 et GPT-4 par des moyens 
portant moins atteinte à la vie privée et si les préjudices à la vie privée découlant des 
pratiques d’OpenAI étaient proportionnels aux avantages potentiels de ces GML.  

82. À cette fin, nous examinons la collecte, l’utilisation et la communication de 
renseignements personnels d’OpenAI provenant i) de sites Web accessibles au public et 
d’ensembles de données sous licence; et ii) des interactions des utilisateurs avec 
ChatGPT. 

Collecte, utilisation et communication des renseignements personnels provenant de 
sites Web accessibles au public et d’ensembles de données sous licence 

83. Comme nous l’expliquons ci-dessous, nous constatons que, lors du développement et 
du déploiement des modèles GPT-3.5 et GPT-4, OpenAI n’a pas atténué de façon 
adéquate les atteintes à la vie privée résultant de sa collecte, de son utilisation et de sa 
communication de renseignements personnels, comme l’exigent les Lois. Nous 

 
83 Par exemple, A Comprehensive Study of ChatGPT: Advancements, Limitations, and Ethical Considerations in 
Natural Language Processing and Cybersecurity (en anglais seulement), par Moatsum Alawida (Université d’Abou 
Dhabi), Sami Mejri (Université Khalifa), Abid Mehmood (Université d’Abou Dhabi), Belkacem Chikhaoui (Université 
TELUQ, à Montréal) et Oludare Isaac Abiodun (Université d’Abuja), 16 août 2023; Large language models’ ability to 
generate text also lets them plan and reason (en anglais seulement), The Economist, 19 avril 2023. 

https://www.mdpi.com/2078-2489/14/8/462
https://www.mdpi.com/2078-2489/14/8/462
https://www.economist.com/science-and-technology/2023/04/19/large-language-models-ability-to-generate-text-also-lets-them-plan-and-reason?utm_medium=cpc.adword.pd&utm_source=google&ppccampaignID=18798097116&ppcadID=&utm_campaign=a.22brand_pmax&utm_content=conversion.direct-response.anonymous&gad_source=1&gclid=EAIaIQobChMIq4T_ufv-hgMVvFFHAR1IHwoeEAMYAiAAEgKbVfD_BwE&gclsrc=aw.ds
https://www.economist.com/science-and-technology/2023/04/19/large-language-models-ability-to-generate-text-also-lets-them-plan-and-reason?utm_medium=cpc.adword.pd&utm_source=google&ppccampaignID=18798097116&ppcadID=&utm_campaign=a.22brand_pmax&utm_content=conversion.direct-response.anonymous&gad_source=1&gclid=EAIaIQobChMIq4T_ufv-hgMVvFFHAR1IHwoeEAMYAiAAEgKbVfD_BwE&gclsrc=aw.ds
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constatons également que les préjudices à la vie privée découlant de ce développement 
et de ce déploiement n’étaient pas proportionnels aux avantages potentiels de ChatGPT. 
Bien que nous reconnaissions qu’OpenAI ait pu être confrontée à des obstacles 
technologiques pour entraîner ses modèles GPT-3.5 et GPT-4 d’une manière portant 
moins atteinte à la vie privée, nous notons qu’en réponse à notre rapport préliminaire, 
OpenAI a indiqué avoir récemment mis en œuvre de nouvelles mesures d’atténuation 
qui réduisent considérablement les risques pour la vie privée associés au 
développement de modèles d’IA générative. Cela démontre qu’en faisant preuve 
d’innovation et de prévoyance, il aurait été possible d’entraîner GPT-3.5 et GPT-4 d’une 
manière portant moins atteinte à la vie privée, et ce, pour un coût et une efficacité 
comparables.   

84. Tel qu’il est mentionné plus loin au paragraphe 127 et dans les paragraphes suivants, 
bien qu’OpenAI n’ait pas rendu publique la taille exacte de ses ensembles de données 
d’entraînement, la société a indiqué qu’ils contiennent des milliards de mots. De plus, 
notre enquête a révélé que, bien qu’OpenAI ne cherche pas exclusivement à recueillir 
des renseignements personnels lors de la collecte en ligne de données accessibles au 
public, ces immenses ensembles de données comprennent des quantités importantes 
de renseignements personnels ayant divers degrés de sensibilité. 

85. OpenAI a affirmé que la nature de son traitement n’est pas intrusive étant donné que le 
traitement repose sur des ensembles de données non structurés qui ne sont pas 
indexés ou organisés par référence à un identifiant, utilise la segmentation en jetons 
(c’est-à-dire que le texte brut est transformé en représentations numériques et n’est 
donc pas utilisé dans son format original) et ne traite pas les renseignements personnels 
de manière ciblée (c’est-à-dire pour acquérir des connaissances précises sur des 
particuliers ou générer des profils). OpenAI a également mentionné que le traitement 
vise à utiliser les renseignements personnels pour apprendre aux modèles d’IA le 
concept et la signification des renseignements personnels de manière générale. 

86. Cela dit, OpenAI reconnaît aussi, et nous sommes d’accord, qu’il y a des risques 
associés à cette pratique, y compris en lien avec la protection de la vie privée. Dans 
cette optique, la compagnie a expliqué qu’elle a mis en œuvre des mesures pour réduire 
la présence de renseignements personnels dans les ensembles de données.  

87. En particulier, OpenAI a indiqué que, lors de la constitution de son corpus 
d’entraînement pour GPT-384, elle a pris des mesures pour éviter qu’il ne contienne du 
contenu piraté et pour supprimer le contenu en double ou préjudiciable (par exemple, le 
matériel d’exploitation sexuelle d’enfants, les discours haineux, le contenu érotique, les 
pourriels). Pour l’entraînement de GPT-4 et des versions ultérieures, OpenAI a expliqué 
qu’elle a pris des mesures supplémentaires pour repérer et supprimer du corpus 
d’entraînement certains sites conçus pour indexer ou recueillir des renseignements 

 
84 Une version antérieure de GPT-3.5 a été lancée en 2020. 



- 32 - 
 

 

 
 

personnels85.  Enfin, OpenAI a indiqué qu’elle ne contourne pas les processus liés aux 
verrous d’accès payant ou aux sites Web protégés par des comptes et n’obtient pas de 
renseignements provenant du Web clandestin. 

88. OpenAI a indiqué qu’elle ne supprime seulement qu’une petite partie des catégories de 
sites Web dans les données qu’elle inclut dans ses ensembles de données 
d’entraînement. Elle a également confirmé qu’elle n’excluait pas les sites Web de 
médias sociaux, les sites Web destinés aux enfants ou les sites Web susceptibles de 
contenir des renseignements sensibles concernant d’autres groupes vulnérables. De 
plus, étant donné qu’OpenAI ne supprime que certaines catégories limitées de sites 
Web dans les données d’entraînement, les renseignements des forums de discussion 
sont probablement inclus dans les ensembles de données.  

89. Les données provenant de sources telles que les médias sociaux et les forums de 
discussion contiennent de vastes quantités de renseignements personnels (y compris 
ceux d’enfants). Certains d’entre eux sont de nature délicate et une grande part d’entre 
eux reflètent les points de vue et opinions subjectifs et potentiellement inexacts des 
personnes qui publient ces renseignements.  

90. OpenAI a expliqué aux Commissariats que la collecte de données à partir de sites Web 
auxquels le public peut accéder sans avoir à ouvrir de session est nécessaire pour 
pouvoir enseigner le langage à ses modèles, et que présenter ce contenu aux modèles 
vise à leur montrer comment ce contenu est formulé, et non à en valider la véracité. Plus 
précisément, OpenAI a déclaré que, pour développer des modèles d’IA polyvalents 
hautement performants (les modèles d’IA polyvalents), les modèles doivent être 
entraînés à partir de vastes ensembles de données diversifiées, qui comprennent 
forcément de vrais échanges informels. Ceux-ci permettent aux modèles d’apprendre 
comment le langage est utilisé naturellement dans les interactions entre les individus, en 
particulier dans des contextes informels et spontanés, qui ne sont pas des textes 
structurés ou révisés, comme les conversations non officielles et les échanges de tous 
les jours.  

91. De plus, OpenAI a soutenu que l’anonymisation complète des données d’entraînement 
pour le développement des modèles d’IA polyvalents demeure techniquement 
impossible, car elle compromettrait l’efficacité des modèles et leur capacité à servir des 
fins socialement bénéfiques de façon générale. OpenAI a également indiqué que, 
malgré les efforts visant à employer et à élargir l’utilisation de mesures novatrices en 
matière de protection de la vie privée (comme les données synthétiques), la technologie 

 
85 Par exemple, checkpeople.com, familytreenow.com et infotracer.com. 
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de pointe actuelle n’offre pas de moyens portant moins atteinte à la vie privée pour 
développer des modèles d’IA hautement performants86. 

92. En réponse à ces observations, les Commissariats reconnaissent qu’il peut y avoir des 
avantages à recueillir des renseignements personnels dans un tel contexte et qu’un 
vaste corpus d’entraînement varié peut aider ChatGPT à bien comprendre les 
demandes des utilisateurs et à fournir des réponses adéquates. 

93. Cependant, nous n’acceptons pas l’affirmation d’OpenAI selon laquelle il n’y avait pas 
de moyens portant moins atteinte à la vie privée pour développer GPT-3.5 et GPT-4 au 
même coût (ou à un coût semblable) et avec une efficacité comparable. En effet, comme 
il est expliqué plus loin, OpenAI a indiqué en réponse à notre rapport préliminaire qu’elle 
a récemment mis en œuvre de nouvelles mesures d’atténuation qui réduisent 
considérablement les risques pour la vie privée associés au développement des 
modèles d’IA générative. Selon nous, cela démontre qu’en faisant preuve d’innovation, il 
aurait été possible d’entraîner GPT-3.5 et GPT-4 d’une manière portant moins atteinte à 
la vie privée.    

94. Nous estimons qu’en l’absence de ces mesures d’atténuation, le développement et le 
déploiement par OpenAI de GPT-3.5 et GPT-4 ont entraîné une collecte portant atteinte 
à la vie privée de quantités importantes de renseignements personnels, ce qui a 
forcément augmenté le risque de préjudices pour la vie privée, notamment ceux 
résultant de la communication involontaire de renseignements personnels dans les 
résultats des modèles, d’atteinte à la sécurité des données d’entraînement et, plus 
généralement, de la perte de contrôle des individus sur leurs renseignements 
personnels. De plus, le fait de savoir que de tels risques pour vie privée existent ou que 
de tels incidents peuvent avoir lieu pourrait avoir eu une incidence négative sur le fait 
que ces individus veuillent avoir des discussions ouvertes dans la société numérique. 

95. Enfin, le fait que les ensembles de données d’entraînement d’OpenAI contenaient des 
renseignements personnels provenant de sources telles que les médias sociaux et les 
forums de discussion – qui peuvent souvent être inexactes, par exemple lorsqu’on y 
trouve des opinions qui ne sont pas ancrées dans les faits ou qui sont biaisées – aurait 

 
86 Pour corroborer ses affirmations, OpenAI a fait référence à une étude publiée (en anglais seulement) par Google 
le 12 septembre 2025 sur sa tentative d’entraînement d’un modèle reposant sur la confidentialité différentielle. 
Google a expliqué que le modèle qui en résulte a une utilité comparable à des modèles qui ne sont pas axés sur la 
protection de la vie privée datant d’il y a environ cinq ans (comparables à GPT-2), et qu’il faut beaucoup plus de 
puissance de calcul pour son entraînement. Cela dit, nous notons que Google a conclu que ce modèle représente 
un pas important dans le cheminement vers la mise en place d’une IA à la fois puissante et permettant la 
protection de la vie privée dès la conception, et que même si un écart relatif à l’utilité existe encore entre les 
modèles dont l’entraînement repose sur la confidentialité différentielle et ceux dont l’entraînement ne repose pas 
sur ce concept, Google estime que cet écart peut être systématiquement réduit en faisant plus de recherche sur les 
mécanismes conçus pour l’entraînement reposant sur la confidentialité différentielle. 

https://research.google/blog/vaultgemma-the-worlds-most-capable-differentially-private-llm/
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également amplifié le risque que des renseignements personnels inexacts apparaissent 
dans les résultats des modèles.  

96. OpenAI a fait valoir qu’il n’existe aucune preuve concrète d’un problème systémique de 
présence de renseignements personnels inexacts dans les résultats de ChatGPT. La 
société a également indiqué qu’elle prend des mesures concrètes pour améliorer 
l’exactitude des résultats des modèles et atténuer les risques pour la vie privée, par 
exemple, en entraînant ses modèles à refuser de fournir des renseignements 
personnels ou sensibles, même si ces renseignements sont accessibles au public (pour 
en savoir plus, voir l’enjeu 4 sur l’exactitude). 

97. En ce qui concerne les préjudices qui pourraient découler de la communication de 
renseignements personnels par l’intermédiaire des réponses de ChatGPT, OpenAI a 
indiqué que les renseignements personnels apparaissant dans les résultats produits par 
son modèle seraient probablement inclus parce qu’ils sont largement accessibles sur 
Internet (par opposition, par exemple, au fait qu’ils se trouvent dans une seule source). 

98. Bien que nous acceptions que cela puisse atténuer dans une certaine mesure le risque 
que des renseignements personnels qui sont parfois publiés sur Internet soient 
communiqués par ChatGPT, le fait que les renseignements personnels soient largement 
accessibles sur Internet ne signifie pas nécessairement qu’ils sont exacts et exempts de 
parti pris. C’est particulièrement vrai à une époque où la mésinformation et la 
désinformation peuvent se propager sur Internet à une vitesse sans précédent. Surtout, 
comme nous l’expliquons plus en détail à l’enjeu 2, le fait que les renseignements 
personnels soient accessibles ne donne pas carte blanche pour les recueillir et les 
utiliser sans restriction.  

99. Par conséquent, nous jugeons que les mesures d’atténuation qu’OpenAI avait en place 
au moment de l’entraînement des modèles GPT-3.5 et GPT-4 n’étaient pas suffisantes 
pour limiter la portée de la collecte, de l’utilisation et de la communication des 
renseignements personnels à ce qui était nécessaire et proportionnel pour entraîner 
efficacement ses modèles87. Pour ces raisons, nous estimons qu’à l’époque de cet 

 
87 Dans Canada (Commissaire à la protection de la vie privée) c. Facebook, Inc. 2024 CAF 140, aux paragraphes 114 
et 115, la Cour d’appel fédérale a considéré l’argument selon lequel il était « pratiquement impossible » pour 
l’organisation d’assurer le respect de la vie privée. Elle a finalement conclu que cette affirmation d’impossibilité de 
l’organisation découlant du modèle d’affaires qu’elle a choisi ne peut limiter la portée des responsabilités qui lui 
incombent en vertu de la LPRPDE. (La Cour suprême du Canada a accordé à Facebook, Inc. l’autorisation 
d’interjeter appel, et le CIPVP de la Colombie-Britannique a obtenu l’autorisation d’intervenir. La Cour suprême du 
Canada a entendu l’affaire le 19 mars 2026. Le jugement de la Cour suprême du Canada n’a pas encore été rendu.) 

https://www.canlii.org/fr/ca/caf/doc/2024/2024caf140/2024caf140.html
https://www.canlii.org/fr/ca/caf/doc/2024/2024caf140/2024caf140.html#par114
https://www.canlii.org/fr/ca/caf/doc/2024/2024caf140/2024caf140.html#par114
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entraînement, les avantages de cette pratique ne l’emportaient pas sur les risques de 
préjudices pour la vie privée88,89. 

Collecte, utilisation et communication des renseignements personnels figurant dans les 
interactions des utilisateurs avec ChatGPT 

100. À titre préliminaire, les Commissariats reconnaissent que la collecte de 
renseignements tirés des interactions des utilisateurs effectuée par OpenAI est 
nécessaire pour répondre efficacement aux requêtes des utilisateurs. Par conséquent, la 
présente section porte sur l’utilisation et la communication éventuelles des 
renseignements personnels compris dans les interactions des utilisateurs dans le but de 
développer et de déployer les modèles d’IA d’OpenAI.  

101. Nous reconnaissons que l’utilisation d’une certaine quantité de données tirées 
des interactions des utilisateurs peut être bénéfique et nécessaire pour bien entraîner 
les modèles, surtout pendant la phase d’affinage. Comme il est mentionné au 
paragraphe 48, OpenAI a expliqué que l’affinage comprend (entre autres) l’utilisation 
d’un sous-ensemble d’interactions des utilisateurs pour améliorer la capacité du modèle 
à répondre aux requêtes des utilisateurs d’une manière que les gens trouvent utile, 
c’est-à-dire d’une manière plus pertinente, sécuritaire, précise et exempte de préjugés. 

102. OpenAI a aussi indiqué que, lors de l’entraînement de ses modèles GPT-3.5 et 
GPT-4, elle a mis en place certaines mesures pour atténuer les risques associés à 
l’utilisation des interactions des utilisateurs à des fins d’entraînement. Comme nous 
l’expliquons plus en détail au paragraphe 294, ces mesures comprenaient la 
suppression du lien qui existe entre les interactions et les comptes des utilisateurs, 
l’utilisation de l’outil de filtrage d’un tiers pour supprimer les renseignements 
d’identification personnelle, la possibilité pour les utilisateurs qui ont un compte de 
choisir si leurs interactions avec ChatGPT seraient utilisées pour l’entraînement des 
modèles et le fait d’informer les utilisateurs (bien que ce ne soit pas fait de façon 
adéquate, comme il est mentionné au paragraphe 293) de ne pas inclure des 
renseignements de nature sensible dans leurs interactions avec l’outil. La société a 
également demandé aux personnes chargées de l’entraînement des modèles d’exclure 
des ensembles de données utilisés pour l’affinage, les renseignements qui pourraient 
représenter des renseignements personnels. Enfin, OpenAI a expliqué que, pour 

 
88 Dans le cadre du critère de nécessité de la collecte de renseignements personnels (LPRPSP du Québec), la société 
a le fardeau d’établir que les avantages que procure la collecte de tels renseignements surpassent l’atteinte à la vie 
privée qu’elle représente. 
89 Nous remarquons que le Comité européen de la protection des données (CEPD) a tenu compte de facteurs 
similaires à ceux que nous avons pris en compte dans cette section de notre analyse. Voir l’évaluation préliminaire 
des pratiques d’OpenAI par rapport aux exigences du RGPD du CEPD, publiée le 23 mai 2024; et le document de 
position globale énonçant les considérations générales pour évaluer le développement et le déploiement des GML 
par rapport à certaines dispositions du RGPD du CEPD, publié le 17 décembre 2024. 

https://www.edpb.europa.eu/system/files/2024-05/edpb_20240523_report_chatgpt_taskforce_en.pdf
https://www.edpb.europa.eu/system/files/2024-05/edpb_20240523_report_chatgpt_taskforce_en.pdf
https://www.edpb.europa.eu/system/files/2024-12/edpb_opinion_202428_ai-models_en.pdf
https://www.edpb.europa.eu/system/files/2024-12/edpb_opinion_202428_ai-models_en.pdf
https://www.edpb.europa.eu/system/files/2024-12/edpb_opinion_202428_ai-models_en.pdf
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entraîner ses modèles, elle n’a utilisé qu’un petit sous-ensemble des renseignements 
tirés des interactions des utilisateurs qu’elle a recueilli. 

103. Comme nous l’indiquons au paragraphe 296 du présent rapport, l’outil de filtrage 
d’un tiers qu’OpenAI a utilisé lorsqu’elle a entraîné GPT-3.5 et GPT-4 n’a supprimé 
qu’un sous-ensemble de renseignements qui constitueraient, selon ce qui est défini 
dans les Lois, des renseignements personnels, de sorte que des renseignements 
sensibles, comme des opinions, pouvaient encore se trouver dans les données tirées 
des interactions des utilisateurs qui ont été utilisées pour l’entraînement (et ces 
renseignements pouvaient être communiqués dans les résultats des modèles). 
Cependant, nous acceptons que la combinaison des diverses mesures décrites ci-
dessus a atténué considérablement le risque de préjudices pour la vie privée lié à 
l’entraînement du modèle au moyen de renseignements personnels contenus dans les 
interactions des utilisateurs. 

104. Compte tenu de la nécessité d’entraîner le modèle au moyen des interactions 
des utilisateurs, et au vu des avantages connexes soulignés ci-dessus (c’est-à-dire 
fournir des réponses plus utiles de manière plus efficace), nous acceptons – en tenant 
compte des mesures d’atténuation mises en œuvre par OpenAI – que les avantages de 
cette pratique aient été proportionnels au risque résiduel de préjudices pour la vie 
privée.  

Constatations liées aux modèles GPT-3.5 et GPT-4 

105. Comme il a été mentionné précédemment, nous estimons que la collecte et 
l’utilisation des renseignements personnels provenant de sites Web accessibles au 
public et d’ensembles de données sous licence par OpenAI au moment de 
l’entraînement de ses modèles GPT-3.5 et GPT-4 étaient d’une d’une portée trop large, 
et qu’elles n’étaient donc pas nécessaires et proportionnelles. Par conséquent, nous 
jugeons90 qu’OpenAI a contrevenu au paragraphe 5(3) de la LPRPDE, aux articles 2, 11, 
14 et 17 de la PIPA de la Colombie-Britannique, aux articles 11, 16 et 19 de la PIPA de 
l’Alberta et à l’article 5 de la LPRPSP du Québec.  

106. De plus, nous reconnaissons que la collecte, l’utilisation et la communication des 
renseignements personnels tirés des interactions des utilisateurs avec ChatGPT ont été 
utiles pour contribuer au besoin légitime d’OpenAI de développer et de déployer 
ChatGPT – en particulier, pour améliorer les résultats produits par les modèles en 
réponse aux invites des utilisateurs – et que les avantages de cette pratique étaient 
proportionnels au risque résiduel de préjudices pour la vie privée, en tenant compte des 
mesures d’atténuation mises en œuvre par OpenAI. Par conséquent, nous estimons que 
cet élément de la plainte est non fondé. 

 
90 Lorsque nous parlons des conclusions de plus d’une autorité, nous entendons les conclusions de chaque autorité 
pertinente selon leur loi respective. 
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Développements récents et conclusions au titre de la LPRPDE 

107. Dans sa réponse au rapport préliminaire des Commissariats, OpenAI a fait valoir 
qu’elle n’avait pas connaissance d’un cas où des commissaires à la protection de la vie 
privée canadiens auraient pris une décision défavorable à l’égard d’une organisation 
concernant le traitement de renseignements accessibles au public, sans que les fins de 
la collecte de ces renseignements aient également été considérées comme 
inappropriées. Nous aimerions mentionner le cas de RateMDs, où le CPVP a conclu que 
certaines pratiques en matière de données peuvent être inappropriées au sens du 
paragraphe 5(3) de la LPRPDE, même si les fins générales de celles-ci sont ne sont pas 
en elles-mêmes inappropriées91. De plus, la jurisprudence relative au paragraphe 5(3) 
de la LPRPDE souligne l’importance d’un examen contextuel, au cas par cas, plutôt que 
d’un examen axé exclusivement sur les fins générales liées aux renseignements92.  

108. En réponse à notre rapport préliminaire, OpenAI a également informé les 
Commissariats qu’elle avait récemment développé un outil capable de détecter et de 
masquer les renseignements permettant d’identifier des particuliers dans les données 
Internet accessibles au public et dans des ensembles de données sous licence utilisés 
pour préentraîner ses modèles. OpenAI a aussi expliqué qu’elle utilise maintenant 
également cet outil (au lieu de l’outil de filtrage d’un tiers qu’elle utilisait auparavant) 
pour caviarder les renseignements d’identification personnelle dans les interactions des 
utilisateurs qui sont utilisées pour affiner les modèles. 

109. Selon OpenAI, ce nouvel outil peut détecter un large éventail de renseignements 
personnels de particuliers dans les ensembles de données d’entraînement (par 
exemple, des noms, des numéros de téléphone) et les masquer avant que ces données 
ne soient utilisées aux fins d’entraînement, afin que l’apprentissage des modèles ne se 
fasse pas à partir de ces données. OpenAI a indiqué que l’outil peut également détecter 
d’autres catégories de renseignements présentant un caractère tout aussi privé ou 
personnel, et ce, même s’il n’a jamais été entraîné à les reconnaître. Par conséquent, 
dans la mesure où un plus grand éventail de renseignements personnels, comme les 
opinions ou les caractéristiques d’un individu, sont inclus dans les ensembles de 
données, l’outil peut détecter et caviarder les identifiants qui permettraient d’associer 
ces renseignements à un individu donné. 

 
91 Voir l’enquête du CPVP sur RateMDs (aux paragraphes 75 à 83 des conclusions en vertu de la LPRPDE 2020-002) 
dans laquelle le CPVP a conclu que la collecte, l’utilisation et la communication des renseignements liés à des avis 
relatifs à des professionnels de la santé n’étaient pas intrinsèquement inacceptables, mais que la pratique de 
« paiement pour retrait » visant les avis produits par les utilisateurs contrevenait au paragraphe 5(3) de la LPRPDE.  
92 Voir en particulier le paragraphe 131 de Eastmond c. Canadien Pacifique Ltée, 2004 CF 852 (CanLII), où la Cour a 
souligné la nature contextuelle et flexible de l’analyse faite au titre du paragraphe 5(3) LPRPDE et a indiqué que 
« les fins acceptables de la collecte peuvent différer des fins acceptables de l’utilisation et des fins acceptables de la 
communication des renseignements recueillis ».  

https://www.priv.gc.ca/fr/mesures-et-decisions-prises-par-le-commissariat/enquetes/enquetes-visant-les-entreprises/2020/lprpde-2020-002/
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2004/2004cf852/2004cf852.html
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110. OpenAI a également indiqué que l’outil utilise le contexte pour détecter si les 
renseignements sont de nature privée ou personnelle et déterminer si ceux-ci doivent 
être masqués. Plus précisément, la société a mentionné que l’outil peut faire la 
distinction entre les renseignements personnels de particuliers, les renseignements 
personnels de personnalités publiques et les renseignements de personnages fictifs. Par 
conséquent, OpenAI a précisé qu’elle était en mesure de masquer les renseignements 
personnels de particuliers, et de déterminer quand masquer les renseignements 
personnels de personnalités publiques (par exemple, leur adresse ou leur numéro de 
téléphone personnel) et quand conserver leurs renseignements qui pourraient 
représenter un intérêt pour le public (par exemple, leur adresse ou leur numéro de 
téléphone professionnel). Enfin, OpenAI a fourni aux Commissariats les résultats de 
récentes évaluations internes démontrant l’efficacité de l’outil pour détecter différents 
types de renseignements personnels.  

111. Plus précisément, OpenAI a indiqué qu’elle a mené des évaluations en 
comparaison avec d’autres outils de filtrage, en utilisant la référence à source ouverte 
« PII Masking 300k »93. OpenAI a expliqué qu’une fois affiné à l’aide d’un petit sous-
ensemble de la référence, son nouvel outil de filtrage a atteint un taux de rappel de 98 à 
99 % (c’est-à-dire la proportion de cas réels de renseignements personnels que le 
système identifie correctement); le taux de faux positifs étant de 3 à 6 % (c’est-à-dire la 
proportion de cas où un texte est incorrectement signalé comme étant un renseignement 
personnel par le système). De plus, OpenAI a indiqué avoir mené des évaluations 
supplémentaires à partir de 80 000 extraits de discussions générées artificiellement et 
marqués par des annotateurs de données professionnels. Après avoir comparé les 
prédictions de l’outil avec les éléments marqués par des humains, OpenAI a indiqué 
avoir constaté une grande concordance avec le jugement humain, dépassant de loin les 
résultats obtenus avec l’outil de filtrage tiers utilisé auparavant94. 

112. Le CPVP reconnaît que ce nouvel outil – combiné aux autres mesures 
d’atténuation mises en place par OpenAI aux différents stades du développement et du 
déploiement de ChatGPT95 – peut réduire considérablement le risque que les 
renseignements personnels de particuliers, et les renseignements sensibles plus 
particulièrement, soient inclus dans les ensembles de données utilisés pour entraîner les 
futurs modèles d’OpenAI. De même, le CPVP reconnaît que cela réduira également le 
risque que de tels renseignements soient communiqués dans les résultats du modèle.  

 
93 La référence « PII Masking 300k benchmark » (en anglais seulement) est un ensemble de données synthétiques 
comprenant environ 300 000 échantillons de texte annotés, développé par AI4Privacy et accessible au public sur 
Hugging Face. Cet ensemble de données est utilisé pour évaluer les modèles et les entraîner à supprimer des 
textes, les renseignements permettant d’identifier des individus, en particulier dans le contexte des assistants en IA 
et des GML.  
94 À titre d’exemple, le nouvel outil a permis de détecter 25 % plus de renseignements d’identification personnelle 
et de réduire le nombre de faux positifs de plus de 96 % par rapport à l’outil de filtrage tiers utilisé auparavant. 
95 Ces mesures sont expliquées en détail dans diverses sections du présent rapport et sont résumées à l’annexe A. 

https://huggingface.co/datasets/ai4privacy/pii-masking-300k
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113. Pour en arriver à cette constatation, le CPVP a aussi pris en compte les mesures 
de transparence supplémentaires qu’OpenAI s’est engagée à mettre en œuvre. Plus 
particulièrement, comme il est mentionné dans d’autres sections du présent rapport96, 
OpenAI a accepté de publier sur son site Web un billet de blogue canadien expliquant 
ses pratiques en matière de protection de la vie privée et de faire la promotion du blogue 
et de son contenu dans les médias canadiens. Le billet de blogue informera les individus 
que les interactions des utilisateurs peuvent être examinées et utilisées pour entraîner 
les modèles, conseillera aux utilisateurs de ne pas fournir de renseignements sensibles 
dans leurs interactions avec ChatGPT et fournira de l’information sur les catégories de 
contenu utilisées pour entraîner ses modèles. Nous sommes d’avis que, grâce à ces 
mesures de transparence, le public sera mieux informé des pratiques d’OpenAI en 
matière de protection de la vie privée, ce qui permettra de limiter la communication par 
les individus et la collecte par OpenAI de renseignements sensibles. 

114. Enfin, OpenAI a informé les Commissariats qu’elle a abandonné (c’est-à-dire 
retiré) les modèles GPT-3.5 et GPT-4 et elle a confirmé que les nouvelles mesures 
d’atténuation, y compris l’outil de filtrage mentionné ci-dessus, ont été appliquées tout 
au long de l’entraînement des modèles actuels qui alimentent ChatGPT97. 

115. Par conséquent, afin de refléter une pondération adéquate de la liberté 
d’expression et de la protection de la vie privée, le CPVP conclut que l’élément de la 
plainte lié à la collecte, à l’utilisation et à la communication des renseignements 
personnels provenant de sites Web accessibles au public et d’ensembles de données 
sous licence est fondé et conditionnellement résolu au titre de la LPRPDE98.  

116. Cette conclusion est fondée sur les observations d’OpenAI ainsi que sur notre 
compréhension et notre attente qu’OpenAI continuera à réellement mettre en œuvre et à 
améliorer ces mesures d’atténuation, ainsi qu’à développer d’autres techniques 
novatrices de protection de la vie privée à l’avenir. 

 
96 Voir en particulier la section relative à la réponse d’OpenAI à notre rapport préliminaire. 
97 Par ailleurs, OpenAI a confirmé ne pas avoir utilisé GPT-3.5 et GPT-4 comme modèles de base pour 
l’entraînement des modèles actuels. 
98 De son côté, selon le critère de nécessité prévu par l’article 5 de la LPRPSP du Québec, la CAI évalue que les 
nouvelles mesures d’atténuation mises en place pourraient réduire suffisamment l’incidence des collectes de 
renseignements personnels qu’effectue OpenAI auprès de sources Internet accessibles au public et de tiers 
détenant des données sous licence et ainsi tendre à rendre ces collectes proportionnelles à l’atteinte à la vie privée 
qu’elles peuvent représenter. Par conséquent, la CAI est en accord avec la conclusion à l’effet que cet élément de la 
plainte est fondé et conditionnellement résolu. 
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Enjeu 2 : OpenAI a-t-elle obtenu un consentement valide et a-t-elle 
respecté son obligation d’informer les individus quant à la collecte, à 
l’utilisation et à la communication de leurs renseignements 
personnels? 

117. Pour les raisons décrites plus loin, nous constatons qu’OpenAI n’a pas obtenu un 
consentement valide pour la collecte, l’utilisation et la communication des 
renseignements personnels aux fins de développement et de déploiement de ses 
modèles GPT-3.5 et GPT-4.  

118. Dans la section suivante (enjeu 2A), nous évaluerons si la collecte et l’utilisation 
par OpenAI des renseignements personnels provenant de sites Web accessibles au 
public ou de sources tierces autorisées étaient conformes aux dispositions de 
consentement figurant dans les Lois. Nous examinerons ensuite la collecte et l’utilisation 
par la partie intimée des renseignements personnels des utilisateurs tirés de leurs 
interactions avec ChatGPT (enjeu 2B)99. Enfin, nous examinerons la communication par 
OpenAI des renseignements personnels qui proviennent de ces diverses sources 
(enjeu 2C).  

Enjeu 2A : OpenAI a-t-elle obtenu un consentement valide à la collecte, à 
l’utilisation et à la communication des renseignements personnels provenant 
de sites Web accessibles au public et de sources tierces autorisées? 

Analyse au titre de la LPRPDE, de la PIPA de la Colombie-Britannique et de la PIPA 
de l’Alberta  

119. Nous constatons qu’OpenAI n’a pas obtenu un consentement implicite100 pour la 
collecte et l’utilisation des renseignements personnels provenant de sites Web 
accessibles au public et de sources tierces autorisées aux fins de l’entraînement de ses 
modèles GPT-3.5 et GPT-4101.  

120. Selon le paragraphe 5(1), les articles 6.1 et 7, et l’article 4.3 du troisième principe 
figurant à l’annexe 1 de la LPRPDE, les articles 6 à 8 de la PIPA de la Colombie-
Britannique et les articles 7 et 8 de la PIPA de l’Alberta, le consentement des individus 
est requis pour la collecte, l’utilisation ou la communication de leurs renseignements 
personnels, à moins qu’une exception ne s’applique. Le type de consentement 

 
99 Notre analyse ne portera pas sur le consentement visant les renseignements personnels qui pourraient être 
inclus dans les conversations créées par les personnes chargées de l’entraînement à OpenAI. En effet, comme ces 
renseignements ne proviennent pas de sources accessibles au public ou de sources tierces autorisées et ne sont 
pas générés automatiquement par ChatGPT, ils ne font pas partie de la portée de la présente enquête. 
100 Lorsque nous parlons de « consentement implicite », cela comprend le « consentement implicite » au titre de la 
PIPA de la Colombie-Britannique et le « consentement présumé ou sur avis » au titre de la PIPA de l’Alberta. 
101 L’application de la LPRPSP du Québec demande certaines distinctions qui seront traitées à la fin de l’enjeu 2A. 
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nécessaire variera selon les circonstances et le type de renseignements dont il est 
question. 

121. Les Lignes directrices pour l’obtention d’un consentement valable (les lignes 
directrices sur le consentement) publiées conjointement par le CPVP, le CIPVP de 
l’Alberta et le CIPVP de la Colombie-Britannique disposent qu’« en règle générale, les 
organisations doivent obtenir un consentement exprès » dans les cas suivants : i) les 
renseignements recueillis, utilisés ou communiqués sont sensibles; ii) la collecte, 
l’utilisation ou la communication de l’information ne répond pas aux attentes 
raisonnables de l’intéressé; iii) la collecte, l’utilisation ou la communication de 
l’information crée un risque résiduel important de préjudice grave102.  

122. OpenAI a indiqué qu’elle se fie au consentement implicite des individus pour 
recueillir et traiter les renseignements personnels qui se trouvent sur les sites Web 
accessibles au public et dans les ensembles de données sous licence qu’elle utilise pour 
entraîner ses modèles. OpenAI a fait valoir qu’il est possible que les Lois ne soient pas 
conçues pour tenir compte des défis complexes et des nuances associés aux 
technologies novatrices et aux modèles d’affaires dans lesquels il n’y a pas de relation 
directe entre les parties concernées. OpenAI a suggéré que les Commissariats 
devraient appliquer une approche contextuelle et équilibrée fondée sur « la souplesse, le 
bon sens et le pragmatisme », et elle justifie son recours au consentement implicite en 
se basant sur les facteurs suivants : 

i. les retombées immédiates et considérables de l’entraînement des modèles 
d’IA, un entraînement qui, selon OpenAI, a déjà permis de générer des 
« retombées spectaculaires pour l’humanité »; 

ii. la nécessité de ces renseignements aux fins de traitement de l’information, 
étant donné que les modèles doivent être entraînés sur un vaste corpus pour 
développer une compréhension du fonctionnement du langage;  

iii. l’impossibilité d’envoyer directement une notification aux personnes, étant 
donné l’impossibilité de les identifier et de les localiser en fonction des 
renseignements contenus dans les ensembles de données brutes non 
structurés; 

iv. les efforts raisonnables qu’OpenAI a déployés pour faire preuve de 
transparence quant à ses pratiques de traitement de l’information liées au 

 
102 Les lignes directrices sur le consentement sont fondées sur les principes sous-jacents énoncés dans les Lois et 
incorporent la jurisprudence de la Cour suprême du Canada, notamment l’affaire Banque Royale du Canada c. 
Trang, 2016 CSC 50 pour ce qui se trouve aux paragraphes 23, 24, 34 à 36, 39 (caractère sensible) et 43 à 45 
(attentes raisonnables). Pour une évaluation plus récente du consentement par la Cour en vertu de la LPRPDE, voir 
Canada (Commissaire à la protection de la vie privée) c. Facebook, Inc. 2024 CAF 140, aux paragraphes 61 à 63, 67, 
70 à 73, 120, 123 et 124, et 132. (La Cour suprême du Canada a accordé à Facebook, Inc. l’autorisation d’interjeter 
appel, et le CIPVP de la Colombie-Britannique a obtenu l’autorisation d’intervenir. La Cour suprême du Canada a 
entendu l’affaire le 19 mars 2026. Le jugement de la Cour suprême du Canada n’a pas encore été rendu.) 

https://www.priv.gc.ca/fr/sujets-lies-a-la-protection-de-la-vie-privee/collecte-de-renseignements-personnels/consentement/gl_omc_201805/
https://www.canlii.org/fr/ca/caf/doc/2024/2024caf140/2024caf140.html
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développement et à l’entraînement de ses modèles, et l’avis public qu’elle 
transmet par des moyens facilement accessibles, tels que sa politique de 
confidentialité ou ses conditions d’utilisation;  

v. l’utilisation par OpenAI de mesures de dépersonnalisation et d’autres 
mesures d’atténuation des risques, telles que la nature non structurée des 
ensembles de données d’entraînement, l’utilisation de filtres pour exclure 
certains sites et contenus des données d’entraînement, ou le fait que les 
renseignements personnels ne sont pas traités de manière ciblée pour établir 
des profils d’individus en particulier ou acquérir des connaissances à leur 
sujet (les mesures d’atténuation dont il est question dans le présent rapport); 

vi. la vision d’OpenAI selon laquelle la pondération des intérêts favorise une 
forme de retrait du consentement. OpenAI mentionne aussi qu’elle analyse 
continuellement les risques et les avantages liés à l’entraînement des 
modèles et au fait de les offrir au public, et cherche à optimiser l’équilibre 
entre ceux-ci, en tenant compte des différentes mesures qu’elle a mises en 
œuvre pour réduire le traitement des renseignements personnels et atténuer 
les risques potentiels. 

123. Le consentement est une exigence fondamentale de la LPRPDE, de la PIPA de 
l’Alberta et de la PIPA de la Colombie-Britannique, limitée uniquement par des 
exceptions législatives soigneusement définies expressément dans les lois respectives. 
Cette exigence a été confirmée dans la jurisprudence de la Cour suprême du Canada103 
ainsi que dans la jurisprudence fédérale104 et provinciale105.  

124. Nous reconnaissons que le développement de nouvelles technologies, comme 
l’IA, peut représenter de nouveaux défis pour les organisations en ce qui a trait à la 
conformité aux lois en vigueur sur la protection des renseignements personnels, en 
particulier en ce qui concerne le consentement. Cependant, nous constatons que les 
Lois sont neutres sur le plan technologique et, par conséquent, nous sommes dans 
l’obligation d’évaluer les pratiques d’OpenAI par rapport aux cadres juridiques existants 
qui s’appliquent. Le pouvoir d’édicter de nouvelles lois ou de modifier les lois actuelles, 
que leur portée soit générale ou qu’elle vise en particulier l’IA générative et d’autres 
technologies émergentes, reste du ressort du Parlement et des législatures.  

125. Conformément à l’approche moderne de l’interprétation législative, les 
Commissariats ont interprété les Lois en suivant les critères « de la souplesse, du sens 
commun et du pragmatisme ». Comme il est indiqué ci-dessus, nous nous sommes 

 
103 Banque Royale du Canada c. Trang, 2016 CSC 50, aux paragraphes 23 et 24. 
104 Canada (Commissaire à la protection de la vie privée) c. Facebook, Inc. 2024 CAF 140, paragraphe 72. (La Cour 
suprême du Canada a accordé à Facebook, Inc. l’autorisation d’interjeter appel, et le CIPVP de la Colombie-
Britannique a obtenu l’autorisation d’intervenir. La Cour suprême du Canada a entendu l’affaire le 19 mars 2026. Le 
jugement de la Cour suprême du Canada n’a pas encore été rendu.) 
105 Cran v. British Columbia (Information and Privacy Commissioner), 2024 BCSC 1130, au paragraphe 76. 

https://decisions.scc-csc.ca/scc-csc/scc-csc/fr/item/16242/index.do
https://www.canlii.org/fr/ca/caf/doc/2024/2024caf140/2024caf140.html
https://www.bccourts.ca/jdb-txt/sc/24/11/2024BCSC1130.htm
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appuyés sur cette approche pour évaluer les pratiques d’OpenAI par rapport aux Lois, 
en tenant compte des divers facteurs énumérés précédemment au paragraphe 122. 

Nature sensible 

126. Certaines catégories de renseignements personnels seront généralement 
considérées comme sensibles et doivent donc faire l’objet d’une meilleure protection – 
notamment les renseignements sur la santé, les finances, les origines ethniques et 
raciales, les opinions politiques, les données génétiques et biométriques, la vie sexuelle 
ou l’orientation sexuelle et les croyances religieuses ou philosophiques, ainsi que les 
renseignements personnels des jeunes106. 

127. Bien que la taille exacte des ensembles de données dans lesquels figurent des 
données qu’OpenAI recueille directement auprès de sources accessibles au public et 
indirectement auprès de sources tierces autorisées n’ait pas été communiquée 
publiquement ni confirmée aux Commissariats au cours de l’enquête, OpenAI a déclaré 
que ces ensembles comprenaient des milliards de mots. En effet, la base de données 
de Common Crawl à elle seule, une des sources sur lesquelles OpenAI se fie pour 
établir ses ensembles de données, contient des pétaoctets (c’est-à-dire des millions de 
gigaoctets) de données recueillies régulièrement depuis 2008 (c’est-à-dire recueillies à 
partir de plus de 250 milliards de pages sur 17 ans; entre 3 et 5 milliards de nouvelles 
pages sont ajoutées chaque mois)107.  

128. OpenAI a maintenu que, dans le cadre de ses mesures d’atténuation visant à 
réduire la présence de renseignements personnels dans les ensembles de données 
finaux de préentraînement utilisés pour entraîner GPT-3.5 et GPT-4, elle a supprimé 
certaines catégories de sites Web des données brutes qu’elle a recueillies à partir de 
sites Web accessibles au public (c’est-à-dire des sites Web où il faut ouvrir une session, 
des sites Web où il y a du contenu piraté ou nuisible, des sites Web destinés aux 
adultes, et, dans le cas de GPT-4 plus précisément, des sites qui regroupent les 
renseignements personnels d’individus108) et le contenu « en double » (c’est-à-dire 
qu’elle élimine les redondances).  

129. En ce qui concerne les données ayant fait l’objet d’une autorisation accordée par 
un tiers, OpenAI a soutenu qu’elle a sélectionné des ensembles de données qui ne 
contiennent pas de renseignements personnels complets, tout en reconnaissant qu’ils 

 
106 Voir la page Bulletin d’interprétation : Renseignements sensibles du CPVP, qui précise quels facteurs sont 
pertinents pour déterminer si les renseignements personnels sont sensibles, et la résolution des organismes de 
réglementation canadiens « Mettre l’intérêt supérieur des jeunes à l’avant-plan en matière de vie privée et d’accès 
aux renseignements personnels » (adoptée les 4 et 5 octobre 2023).  
107 Voir le site Web de Common Crawl. Nous notons qu’OpenAI a indiqué qu’elle n’utilise pas la base de données de 
Common Crawl en entier, mais qu’elle utilise plutôt certaines données qui se trouvent dans les ensembles de 
données d’entraînement de Common Crawl correspondant aux normes de l’industrie. Elle a également indiqué 
qu’elle utilise GPTBot pour explorer et moissonner les sites Web accessibles au public. 
108 Par exemple, le site checkpeople.com ou familytreenow.com. 

https://www.priv.gc.ca/fr/sujets-lies-a-la-protection-de-la-vie-privee/lois-sur-la-protection-des-renseignements-personnels-au-canada/la-loi-sur-la-protection-des-renseignements-personnels-et-les-documents-electroniques-lprpde/aide-sur-la-facon-de-se-conformer-a-la-lprpde/bulletins-sur-l-interpretation-de-la-lprpde/interpretations_10_sensible/
https://www.priv.gc.ca/fr/a-propos-du-commissariat/ce-que-nous-faisons/collaboration-avec-les-provinces-et-les-territoires/resolutions-conjointes-avec-les-provinces-et-territoires/res_231005_01/
https://www.priv.gc.ca/fr/a-propos-du-commissariat/ce-que-nous-faisons/collaboration-avec-les-provinces-et-les-territoires/resolutions-conjointes-avec-les-provinces-et-territoires/res_231005_01/
https://commoncrawl.org/overview
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peuvent par accident contenir des renseignements personnels (par exemple, une 
encyclopédie sous licence pourrait contenir une entrée concernant une figure publique 
encore vivante). 

130. Quoi qu’il en soit, OpenAI a indiqué que la quantité de données à elle seule n’est 
pas déterminante du degré de sensibilité des renseignements, en particulier en raison 
des données auxquelles le public peut accéder sans avoir à ouvrir de session, et de la 
nature et des fins intrinsèquement non intrusives du traitement. OpenAI a également 
indiqué que les risques potentiels pour la vie privée sont atténués davantage par la 
nature non structurée des ensembles de données de préentraînement, qui ne sont pas 
indexés ou organisés en fonction des individus, et par le fait que les renseignements 
sont segmentés en unités (voir le paragraphe 85). 

131. OpenAI a refusé notre demande d’accès à ses systèmes et d’examen de ceux-ci 
et, par conséquent, nous n’avons pas été en mesure d’évaluer directement l’efficacité 
des mesures d’atténuation. Comme il a été mentionné précédemment, les catégories de 
sites Web qu’OpenAI a retirées des ensembles de données utilisés pour le 
préentraînement de GPT-3.5 et GPT-4 étaient très limitées. Plus particulièrement, 
OpenAI a confirmé qu’elle n’a pas exclu les sites Web de médias sociaux, les sites Web 
destinés aux enfants ou les sites Web pouvant contenir des renseignements sur d’autres 
groupes vulnérables dont les renseignements sont les plus susceptibles d’être 
considérés comme étant sensibles.  

132. Les ensembles de données de préentraînement d’OpenAI comprenaient 
principalement des données qui étaient accessibles publiquement sur Internet, comme 
des publications sur des forums, des évaluations de produits, des commentaires 
d’utilisateurs, du contenu sur les médias sociaux, des essais, des articles ou des livres. 
Selon un article du New York Times, OpenAI et d’autres sociétés du domaine de l’IA ont 
aussi transcrit un million d’heures de vidéos YouTube pour recueillir du texte pour leurs 
modèles d’IA109.  

133. Dans ce contexte, et compte tenu de l’absence de mesures d’atténuation visant 
à détecter et à masquer les renseignements permettant d’identifier des particuliers dans 
les ensembles de données de préentraînement de GPT-3.5 et GPT-4, nous estimons 
que ces ensembles de données comprenaient forcément des renseignements sensibles, 
comme des renseignements financiers ou médicaux, des renseignements sur les 
croyances religieuses ou politiques, des opinions sur des sujets sensibles ou 
controversés et des renseignements relatifs aux enfants. Il est à noter que certains de 
ces renseignements ont été publiés par des tiers (c’est-à-dire pas par l’individu lui-
même). 

 
109 How Tech Giants Cut Corners to Harvest Data for A.I. (en anglais seulement), The New York Times, 6 avril 2024. 
Les Commissariats n’ont pas vérifié cette affirmation de façon indépendante. 

https://www.nytimes.com/2024/04/06/technology/tech-giants-harvest-data-artificial-intelligence.html?unlocked_article_code=1.iU0.vrTb.OKKIcoq7VrEZ&smid=nytcore-ios-share&referringSource=articleShare&ugrp=m
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134. Bien que les ensembles de données sous licence représentent un sous-
ensemble beaucoup plus petit des données de préentraînement d’OpenAI, nous jugeons 
qu’ils pourraient également avoir contenu des renseignements personnels sensibles. 
Par exemple, les articles de presse sur les infractions criminelles qu’un individu a 
commises par le passé, notamment les infractions simplement présumées, peuvent 
révéler des renseignements sensibles, comme son origine ethnique ou des 
renseignements sur sa santé110. 

135. Nous estimons qu’OpenAI ne pouvait pas compter sur un consentement implicite 
pour la collecte de renseignements aussi sensibles aux fins de l’entraînement de ses 
modèles GPT-3.5 et GPT-4. 

Attentes raisonnables 

136. De plus, nous jugeons qu’au moment où OpenAI a entraîné ses modèles GPT-
3.5 et GPT-4, les individus ne pouvaient pas s’attendre raisonnablement à ce que leurs 
renseignements personnels – même ceux qui étaient accessibles sur Internet parce 
qu’ils les avaient publiés eux-mêmes – soient utilisés pour entraîner les modèles 
d’OpenAI.   

137. OpenAI a déclaré que l’évaluation des attentes raisonnables doit être 
contextuelle et refléter les réalités de l’activité en ligne, notamment la pratique de longue 
date d’exploration du Web à diverses fins (par exemple, celle effectuée par les moteurs 
de recherche ou les chercheurs universitaires, ou dans le cadre d’archives) et le principe 
bien établi que les renseignements publiés sur l’Internet ouvert sans restriction d’accès 
entraînent des attentes réduites en matière de protection de la vie privée. 

138. À l’appui de cet argument, OpenAI a cité (entre autres cas) la décision récente 
de la Cour du Banc Roi de l’Alberta dans Clearview AI Inc v. Alberta (Information and 
Privacy Commissioner), dans laquelle la Cour a statué que, dans le contexte des 
moteurs de recherche Internet, les renseignements publiés sur l’Internet ouvert sans 
restriction d’accès entraînent des attentes réduites en matière de protection de la vie 
privée. La Cour a conclu ce qui suit : « [traduction] Une personne raisonnable qui publie 
des images et des renseignements sur un site Web ou une plateforme de médias 
sociaux visée par des conditions d’utilisation, mais sans utiliser de paramètres de 
confidentialité, s’attend à ce que ces images et renseignements soient indexés et 
récupérés par des moteurs de recherche Internet; en effet, c’est parfois le but de publier 
des images et des renseignements sur Internet sans utiliser de paramètres de 
confidentialité111. »  

 
110 Cela concorde avec le récent rapport des conclusions du CPVP visant Google, où le CPVP a conclu que la 
diffusion continue sur Internet d’articles de presse sur la partie plaignante était considérée comme une diffusion de 
renseignements sensibles (aux paragraphes 101 et 137 des conclusions en vertu de la LPRPDE no 2025-002). 
111 Clearview AI Inc v. Alberta (Information and Privacy Commissioner), 2025 ABKB 287, au paragraphe 137. 

https://www.priv.gc.ca/fr/mesures-et-decisions-prises-par-le-commissariat/enquetes/enquetes-visant-les-entreprises/2025/lprpde-2025-002/
https://www.canlii.org/en/ab/abkb/doc/2025/2025abkb287/2025abkb287.html
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139. Bien que, dans le cas d’individus adultes qui ont choisi de rendre leurs 
renseignements personnels accessibles au public en ligne, les attentes raisonnables en 
matière de protection de la vie privée puissent être réduites pour ces renseignements, 
nous ne trouvons pas que la situation fait en sorte qu’il cesse complètement d’y en avoir. 
Cela est particulièrement vrai lorsque des renseignements ont été publiés par un tiers à 
l’insu de l’individu concerné et sans son consentement. De plus, comme il est expliqué 
plus en détail plus loin, les Lois définissent soigneusement ce qui constitue des 
« renseignements auxquels le public a accès » et, conformément à elles, des mesures 
de protection de la vie privée continuent d’être appliquées aux renseignements 
personnels qui ne sont pas visés par cette exemption.  

140. Bien qu’OpenAI ait reconnu que les moteurs de recherche ne soient pas visés 
par la présente enquête, elle a déclaré que le raisonnement de la Cour de l’Alberta est 
directement pertinent et instructif, puisque les moteurs de recherche et les modèles d’IA 
se fient à des données Internet accessibles au public pour offrir des fonctionnalités 
socialement bénéfiques. 

141. Même si nous sommes d’accord pour dire que les moteurs de recherche et les 
technologies d’IA générative sont de plus en plus intégrés, ce n’était pas le cas lorsque 
ChatGPT a été lancé en novembre 2022. À ce moment-là, ce service était nouveau et 
peu connu du public. Il se distinguait aussi fondamentalement des moteurs de recherche 
traditionnels, qui permettent simplement aux utilisateurs de naviguer et de trouver des 
renseignements sur Internet. Contrairement à ceux-ci, ChatGPT offrait un service 
novateur qui visait à créer du nouveau contenu en réponse aux invites des utilisateurs, 
et dans ce contenu, il pourrait y avoir des renseignements plausibles, mais inexacts ou 
fabriqués112 (notamment des renseignements personnels). 

142. Nous sommes d’avis que, dans ces circonstances, les attentes raisonnables des 
individus à l’égard de ces deux technologies – une technologie novatrice et essentielle 
par opposition à une technologie bien établie et de longue date – ne peuvent pas être 
les mêmes. Nous reconnaissons que les attentes raisonnables des individus en matière 
d’exploration du Web aux fins d’indexation des sites Web sur les moteurs de recherche 
peuvent avoir évolué au fil du temps, à mesure que les gens se sont familiarisés avec 
ces outils et qu’ils en ont appris davantage sur ces derniers. Toutefois, nous croyons 
qu’au moment où GPT-3.5 et GPT-4 ont été entraînés, les individus ne pouvaient 
raisonnablement pas s’attendre à ce qu’une telle exploration (et moissonnage) soit 
effectuée dans le but de développer une technologie dont elles n’étaient pas au courant 
ou qu’elles ne connaissaient pas. 

 

 

 
112 C’est-à-dire des hallucinations, comme il en est question plus loin dans le présent rapport. 
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143. Certains des renseignements recueillis et utilisés pour entraîner les modèles 
d’OpenAI ont été publiés il y a plusieurs années, voire il y a des décennies. À l’époque, 
les individus ne pouvaient raisonnablement pas s’attendre à ce que ces renseignements 
soient utilisés pour l’entraînement d’une technologie qui n’avait pas encore été lancée.  

144. De façon semblable, lors de l’entraînement des modèles GPT-3.5 et GPT-4, l’IA 
générative n’avait pas encore une grande popularité. Bien que la technologie sous-
jacente ait été en développement pendant des années, elle n’était pas encore populaire 
auprès de la population en général. Par conséquent, sans tenir compte du fait que 
l’option de retirer son consentement pour ce traitement était déjà offerte ou non, les 
individus n’auraient pas eu de raison de retirer leur consentement, car ils n’étaient 
probablement pas au courant que l’entraînement avait lieu. Il convient de noter que la 
jurisprudence en matière de consentement appuie la proposition selon laquelle le fait de 
ne pas savoir qu’une option de retrait du consentement est offerte peut invalider le 
consentement113. 

145. De plus, nous ne croyons pas que, même après le lancement de ChatGPT, un 
individu qui publiait du contenu sur un site Web visé par des conditions d’utilisation sans 
utiliser les paramètres de confidentialité aurait pu raisonnablement s’attendre à ce que 
ce contenu soit moissonné et utilisé aux fins de l’entraînement de modèles d’IA 
générative. En effet, plusieurs études ont démontré que la plupart des individus ne lisent 
pas ou ont de la difficulté à comprendre les conditions d’utilisation et les politiques de 
confidentialité des sites Web, qui sont souvent longues, complexes et à caractère trop 
juridique114. Même pour les utilisateurs qui ont l’intention de modifier leurs paramètres, la 
conception des paramètres de confidentialité des sites Web peut parfois être déroutante, 
voire trompeuse, ce qui rend plus difficile pour les utilisateurs d’avoir le contrôle sur leurs 
renseignements. Cela fait souvent en sorte que les personnes se sentent dépassées et 
éprouvent de grandes difficultés à gérer efficacement leurs paramètres de confidentialité 
afin qu’ils reflètent leurs choix.  

146. Nous constatons qu’il n’y a généralement aucun lien évident entre la publication 
de renseignements personnels en ligne par un individu dans un but précis (par exemple, 
pour communiquer avec des amis sur les médias sociaux, rédiger une évaluation de 
produit, publier une vidéo YouTube ou participer à une discussion sur un forum), et le 
moissonnage et l’utilisation subséquents de ces renseignements personnels pour 
entraîner des modèles d’IA développés par une organisation avec laquelle l’individu n’a 
aucun lien.  

 
113 Englander c. TELUS Communications Inc. (CAF), 2004 CAF 387 (CanLII) au paragraphe 67.  
114 Voir, par exemple, Attitudes towards Data Privacy and Transparency (en anglais seulement), Association 
canadienne du marketing, 8 janvier 2018; How Americans View Data Privacy (en anglais seulement), Pew Research 
Center, 18 octobre 2023 et le rapport sur le ratissage du Commissariat à la protection de la vie privée du Canada 
qui porte sur les mécanismes de conception trompeuse, 9 juillet 2024. 

https://www.canlii.org/fr/ca/caf/doc/2004/2004caf387/2004caf387.html#par67
https://thecma.ca/docs/default-source/cma-public-guides/cma-attitudes-towards-data-privacy-and-transparency_public-report.pdf
https://www.pewresearch.org/internet/2023/10/18/how-americans-view-data-privacy/
https://www.priv.gc.ca/fr/a-propos-du-commissariat/ce-que-nous-faisons/collaboration-internationale/reseaux-internationaux-de-protection-de-la-vie-privee/ratissage-international-pour-la-protection-de-la-vie-privee/2024_ratissage/rapport-ratissage-cpvp-2024/
https://www.priv.gc.ca/fr/a-propos-du-commissariat/ce-que-nous-faisons/collaboration-internationale/reseaux-internationaux-de-protection-de-la-vie-privee/ratissage-international-pour-la-protection-de-la-vie-privee/2024_ratissage/rapport-ratissage-cpvp-2024/
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147. Dans de nombreux cas, par exemple, lorsque les renseignements personnels 
d’un individu ont été publiés par une autre personne, l’individu en question pourrait ne 
même pas avoir été au courant que ses renseignements personnels sont en ligne et 
encore moins qu’ils pourraient être utilisés pour entraîner un modèle d’IA. Dans de telles 
circonstances, on ne peut présumer que tous les renseignements personnels publiés sur 
un individu ont été fournis par celui-ci, et qu’il est au courant de leur publication et a 
fourni son consentement à cet égard.  

148. Même dans les cas où un individu a intentionnellement rendu ses 
renseignements abondamment accessibles sur Internet, certains sites Web, en 
particulier ceux de médias sociaux, sont de nature dynamique, ce qui signifie que les 
individus peuvent, par exemple, modifier ou supprimer du contenu de leurs propres 
profils accessibles au public. Lorsque des renseignements sont extraits d’un tel site 
Web, l’individu perd ce contrôle sur ses renseignements personnels. 

149. OpenAI a fait valoir qu’en raison de l’attention importante accordée par le public 
à OpenAI et à ChatGPT découlant de la couverture médiatique à leur sujet partout dans 
le monde, il est possible que certains individus dont les renseignements personnels ont 
été inclus par accident dans ses ensembles de données d’entraînement aient visité le 
site Web d’OpenAI pour en apprendre davantage sur les pratiques de gestion des 
renseignements de la société.  

150. Nous trouvons que cette affirmation repose sur des suppositions et qu’elle fait 
porter une trop lourde responsabilité à ces individus. Dans tous les cas, même si un 
individu visitait le site Web d’OpenAI afin de comprendre les pratiques de la société en 
matière de protection de la vie privée : 

i. Il est peu probable que l’individu comprenne dans quelle mesure ses 
renseignements pourraient être inclus dans les ensembles de données 
d’entraînement de la société. Comme nous le verrons plus loin, nous 
constatons qu’OpenAI n’est pas suffisamment transparente quant à la nature 
et aux catégories de sites Web accessibles au public ou d’ensembles de 
données faisant l’objet d’une autorisation qu’elle utilise pour entraîner ses 
modèles.  

ii. OpenAI aurait en réalité déjà recueilli les renseignements personnels de 
l’individu avant que ce dernier choisisse de se renseigner davantage sur 
OpenAI115. Comme il a été mentionné précédemment, si les renseignements 
ont été publiés sur Internet avant le lancement de ChatGPT en 
novembre 2022, l’individu n’était probablement pas au courant de ChatGPT 

 
115 Comme il a été mentionné précédemment, OpenAI a commencé à préparer des ensembles de données pour 
entraîner GPT-3.5 quelques mois avant le lancement de ChatGPT. 
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et n’aurait pas eu de raison de soupçonner que ses renseignements 
pourraient être utilisés pour entraîner le GML.  

151. En ce qui concerne les renseignements publiés par des tiers, OpenAI a soutenu 
que cette question ne devrait pas avoir une incidence importante sur l’analyse des 
attentes raisonnables. OpenAI a aussi indiqué que, lorsque des renseignements sont 
rendus publiquement accessibles sans restriction, il est raisonnable pour OpenAI d’agir 
en se basant sur le fait que tous ces renseignements ont été publiés de façon légale et 
appropriée, tout en reconnaissant que des recours existent au titre des lois applicables 
pour traiter les cas de communication illégale. Selon OpenAI, cette approche est 
particulièrement appropriée compte tenu du caractère non intrusif du traitement qu’elle 
effectue et des mesures d’atténuation mises en œuvre durant les différentes phases de 
développement et de déploiement de ses modèles.  

152. Comme il a été mentionné précédemment, nous estimons qu’il ne serait pas 
raisonnable de supposer que tous les renseignements rendus publiquement accessibles 
sans restriction ont été fournis alors que l’individu concerné était au courant de leur 
publication et qu’il avait fourni son consentement à cet égard. De plus, nous ne croyons 
pas qu’au moment de l’entraînement des modèles GPT-3.5 et GPT-4, les mesures 
d’atténuation mises en œuvre par OpenAI (notamment à l’étape du préentraînement) 
étaient suffisantes pour réellement réduire au minimum la présence de renseignements 
personnels dans les ensembles de données d’entraînement, que ces renseignements 
aient été publiés par les individus concernés ou par des tiers. 

153. Par conséquent, nous estimons que la collecte et l’utilisation par OpenAI de 
renseignements personnels obtenus à partir de sources accessibles au public et 
d’ensembles de données sous licence appartenant à un tiers aux fins de l’entraînement 
de ses modèles GPT-3.5 et GPT-4 dépassaient les attentes raisonnables des individus, 
de sorte qu’OpenAI ne pouvait pas compter sur le consentement implicite pour cette 
pratique. 

Choix 

154. De plus, les lignes directrices sur le consentement expliquent qu’on ne peut 
obliger un individu à consentir à la collecte, à l’utilisation ou à la communication de ses 
renseignements personnels, à moins que ces activités ne soient essentielles à l’offre du 
produit ou du service – les individus doivent avoir le choix, et ce choix doit être 
clairement expliqué et facilement accessible.  

155. L’utilisation par OpenAI de renseignements personnels d’individus recueillis à 
partir de sites Web accessibles au public à des fins d’entraînement n’est pas essentielle 
à la prestation de ses services, même si elle peut être utile à OpenAI. Par conséquent, 
OpenAI doit offrir aux individus le choix de participer ou non à cette pratique. 
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156. OpenAI a indiqué qu’elle offre aux individus la possibilité de demander que leurs 
renseignements personnels vérifiés soient supprimés pour les exécutions 
d’entraînement de modèles futurs et, si leurs renseignements apparaissent dans les 
résultats des modèles, de demander que leurs renseignements personnels vérifiés 
soient supprimés de ces résultats. Comme il est mentionné plus loin dans la section de 
l’enjeu 5, pour que la demande soit acceptée, il faut que certaines conditions soient 
respectées (en particulier, OpenAI doit être en mesure d’associer directement et de 
façon unique le demandeur aux renseignements en question). 

157. De façon semblable, lorsqu’OpenAI recueille des renseignements personnels 
auprès de sources tierces autorisées, c’est généralement à des fins non liées à celles 
pour lesquelles ils ont été recueillis à l’origine. Dans de tels cas, OpenAI serait tenue de 
veiller à ce que les individus concernés aient eu un choix avant que ces renseignements 
soient recueillis auprès du tiers.  

158. OpenAI a fait valoir que ses pratiques actuelles de partenariat116 en matière de 
données sont conformes à cette exigence pour diverses raisons. En plus de la 
possibilité de demander la suppression de renseignements personnels vérifiés (voir 
paragraphe 156), ces mesures comprennent ce qui suit : 

i. Comme l’a indiqué OpenAI, lors de la mise en place de ses partenariats en 
matière de données117, elle ne cherche pas à obtenir des ensembles de 
données contenant des renseignements sensibles ou personnels, ou des 
renseignements appartenant à un tiers, et peut travailler avec ses partenaires 
pour supprimer de tels renseignements. 

ii. OpenAI exige également de ses partenaires qu’ils fournissent certaines 
assurances contractuelles. Par exemple, au moment de l’entraînement des 
modèles GPT-3.5 et GPT-4, les parties à l’entente de partenariat en matière 
de données devaient garantir qu’elles avaient pris toutes les mesures 
nécessaires pour se conformer aux lois sur la protection des données. 
OpenAI a expliqué que les dispositions contractuelles comprennent 
désormais l’assurance supplémentaire que tout renseignement personnel 
pouvant être contenu dans des données fournies à OpenAI par 
l’intermédiaire du partenariat en matière de données a été publié, et que tous 
les avis et consentements nécessaires ont été obtenus, s’il y a lieu (par 
exemple, dans le cadre d’ententes avec des fournisseurs d’images de 
photothèque qui donnent accès à des ensembles de données contenant des 
photos de modèles qui ont fourni leur consentement). 

 

 
116 Voir le paragraphe 51ii) pour plus d’informations sur ces partenariats en matière de données. 
117 Voir OpenAI Data Partnerships (en anglais seulement), OpenAI, 9 novembre 2023. 

https://openai.com/index/data-partnerships/


- 51 - 
 

 

 
 

159. Comme il a été mentionné précédemment, OpenAI a déclaré qu’au moment de 
l’entraînement des modèles GPT-3.5 et GPT-4, les ensembles de données sous licence 
représentaient moins de 1 % de ses ensembles de données de préentraînement. Bien 
que nous n’ayons pas été en mesure de vérifier cette statistique, les Commissariats 
tiennent compte des observations d’OpenAI à ce sujet et s’attendent à ce que la société 
continue de déployer des efforts raisonnables (comme au moyen de la conclusion 
d’ententes écrites avec les tiers et d’une surveillance connexe pour veiller au respect de 
ces ententes) pour s’assurer que les tiers ont obtenu les renseignements personnels de 
manière légale et ont obtenu le consentement approprié de leurs utilisateurs, ou qu’ils 
peuvent se fier à une exception valide à l’exigence du consentement, pour communiquer 
les renseignements personnels de ces utilisateurs à OpenAI aux fins de l’entraînement 
de ses modèles.  

Exemption visant les renseignements auxquels le public a accès 

160. Bien que cela n’ait pas été déclaré précisément par la partie intimée, pour les 
raisons énoncées ci-dessous, nous notons qu’OpenAI ne pourrait pas se fier à 
l’exemption de consentement visant les renseignements auxquels le public a accès en 
ce qui concerne le vaste éventail de renseignements personnels qu’elle recueille sur 
Internet.   

161. La LPRPDE, la PIPA de la Colombie-Britannique et la PIPA de l’Alberta 
comportent des exceptions à l’exigence de consentement lorsque le public a accès aux 
renseignements personnels en cause, comme il est prévu à l’alinéa 7(1)d) de la 
LPRPDE, aux alinéas 12(1)e), 15(1)e) et 18(1)e) de la PIPA de la Colombie-Britannique 
et aux alinéas 12e), 18e) et 20j) de la PIPA de l’Alberta118. La définition de 
« renseignements auxquels le public a accès » est fournie dans le règlement de chaque 
loi119 et est distincte de la compréhension commune des « renseignements accessibles 
au public ». 

162. Les renseignements provenant de sources comme les médias sociaux ou les 
profils professionnels, qui sont recueillis à partir de sites Web publics, ne font pas partie 
de l’exception de la LPRPDE visant les renseignements auxquels le public a accès120. 
De même, la PIPA de la Colombie-Britannique prévoit que les sources d’information 
publique, ce qui comprend les répertoires, les registres et les publications ainsi que les 
sites Web de médias sociaux et les moteurs de recherche, ne sont pas des sources 
désignées de renseignements auxquels le public a accès au titre de la Loi. Selon le 
sous-alinéa 7e)(ii) du règlement sur la PIPA de l’Alberta, il est raisonnable de supposer 

 
118 Clearview AI v. Alberta (Information and Privacy Commissioner), 2025 ABKB 287. 
119 Article 1 du Règlement précisant les renseignements auxquels le public a accès de la LPRPDE; article 6 
(Prescribed source of public information) du Règlement sur la PIPA de la Colombie-Britannique et article 7 (Publicly 
available information) du Règlement sur la PIPA de l’Alberta. 
120 La réutilisation de millions de profils d’utilisateurs Facebook canadiens effectuée par une entreprise contrevient 
à la loi en matière de protection de la vie privée, CPVP, paragraphes 112 et 113. 

https://www.canlii.org/en/ab/abkb/doc/2025/2025abkb287/2025abkb287.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2001-7/page-1.html
https://www.bclaws.gov.bc.ca/civix/document/id/complete/statreg/10_473_2003
https://www.canlii.org/en/ab/laws/regu/alta-reg-366-2003/latest/alta-reg-366-2003.html
https://www.priv.gc.ca/fr/mesures-et-decisions-prises-par-le-commissariat/enquetes/enquetes-visant-les-entreprises/2018/lprpde-2018-002/
https://www.priv.gc.ca/fr/mesures-et-decisions-prises-par-le-commissariat/enquetes/enquetes-visant-les-entreprises/2018/lprpde-2018-002/
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que l’individu auxquels se rapportent les renseignements personnels a fourni ces 
renseignements. Les éléments de preuve ci-dessus semblent indiquer que le 
moissonnage sans discernement de renseignements personnels à partir de sites Web, y 
compris les médias sociaux, par OpenAI ne respectera pas cette partie de l’exigence 
prévue à l’alinéa 7e) du règlement sur la PIPA de l’Alberta, étant donné qu’il est probable 
que les renseignements personnels recueillis sur ces sites comprennent ceux publiés 
par des tiers121. Par conséquent, selon les règlements, recueillir des renseignements à 
partir de ces sources ne serait autorisé que si un consentement valide est fourni et si les 
fins de cette collecte sont celles qu’une personne raisonnable estimerait acceptables122. 

163. De façon plus générale, compte tenu des diverses sources à partir desquelles 
OpenAI recueille des renseignements personnels et du fait que ces renseignements 
sont utilisés à des fins non liées à celles pour lesquelles ils ont été publiés au départ, la 
collecte de ces renseignements n’est généralement pas considérée comme visant des 
renseignements auxquels le public a accès, tels qu’ils sont définis dans les Lois123.  

164. En réponse à notre rapport préliminaire, OpenAI a expliqué que l’exemption 
visant les renseignements auxquels le public a accès peut s’appliquer à certains 
ensembles de données qu’elle obtient dans le cadre de partenariats en matière de 
données et qui peuvent contenir des renseignements personnels (par exemple, des 
ensembles de données d’organes de presse comme Guardian Media Group ou News 
Corp, voir la note de bas de page 60). OpenAI a également indiqué que cette analyse 
pourrait s’étendre à d’autres ensembles de données comparables qui répondent à la 
définition de « renseignements auxquels le public a accès » au titre de la LPRPDE. 

165. Comme il a été mentionné précédemment, OpenAI a indiqué que les ensembles 
de données sous licence contiennent moins de 1 % des renseignements qu’elle recueille 
aux fins de l’entraînement de ses modèles. Compte tenu de la diversité des sources à 
partir desquelles OpenAI recueille des renseignements personnels, nous maintenons 

 
121 Dans l’affaire Clearview AI v. Alberta (Information and Privacy Commissioner), 2025 ABKB 287, la Cour a 
supprimé les mots « including, but not limited to, a magazine, book or newspaper » (notamment, un magazine, un 
livre ou un journal) de l’alinéa 7(e) du règlement, mais n’a pas modifié les exigences du règlement sur la PIPA de 
l’Alberta, à savoir les sous-alinéas 7e)(i) et (ii). Voir aussi le paragraphe 60 de l’ordonnance P2008-010 de l’Alberta. 
122 Article 2 de la PIPA de l’Alberta; article 6 du Règlement sur la PIPA de la Colombie-Britannique. 
123 Nous notons que l’interprétation des exceptions relatives aux renseignements personnels auxquels le public a 
accès dans certaines lois provinciales sont actuellement devant les tribunaux : Clearview AI Inc. c. Alberta 
(Information and Privacy Commissioner), 2025 ABKB 287, appel en instance devant l’ABCA; Clearview AI Inc. c. 
Information and Privacy Commissioner for British Columbia, 2026 BCCA 67, sous réserve d’un appel à la Cour 
suprême du Canada; Clearview AI Inc. c. Commission d’accès à l’information du Québec, 2025 QCCQ 982. Bien que 
les décisions finales dans ces cas aient probablement une incidence sur la portée des renseignements qui peuvent 
être considérés comme des renseignements personnels auxquels le public a accès, cette jurisprudence n’aura pas 
d’incidence sur la conclusion générale du présent rapport selon laquelle une partie importante des renseignements 
utilisés par OpenAI pour entraîner ses modèles ne sont pas admissibles à titre de renseignements personnels 
auxquels le public a accès. 

https://www.canlii.org/en/ab/abkb/doc/2025/2025abkb287/2025abkb287.html
https://kings-printer.alberta.ca/1266.cfm?page=P06P5.cfm&leg_type=Acts&isbncln=9780779843312
https://www.bclaws.gov.bc.ca/civix/document/id/complete/statreg/10_473_2003
https://www.canlii.org/en/bc/bcsc/doc/2024/2024bcsc2311/2024bcsc2311.html?resultId=4ef083bf17b24ca0863ad474e1858f98&searchId=2025-05-16T11:44:07:734/40163c6d5ea74238a9d2515a089cba23
https://www.canlii.org/en/bc/bcsc/doc/2024/2024bcsc2311/2024bcsc2311.html?resultId=4ef083bf17b24ca0863ad474e1858f98&searchId=2025-05-16T11:44:07:734/40163c6d5ea74238a9d2515a089cba23
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que ces renseignements ne constitueraient généralement pas des renseignements 
auxquels le public a accès tel que le terme a été défini au titre des Lois. 

Conclusions liées aux modèles GPT-3.5 et GPT-4 

166. Nous estimons qu’OpenAI n’a pas obtenu de consentement valide pour sa 
collecte (par exemple, celle effectuée par son robot d’indexation GPTBot ou à partir de 
dépôts publics comme Common Crawl) et l’utilisation de renseignements personnels 
provenant de sites Web accessibles au public aux fins de l’entraînement de ses modèles 
GPT-3.5 et GPT-4. 

167. Par conséquent, le CPVP, le CIPVP de l’Alberta et le CIPVP de la Colombie-
Britannique jugent qu’OpenAI a contrevenu à l’article 6.1 de la LPRPDE ainsi qu’à 
l’article 4.3 figurant au troisième principe de l’annexe 1 de la LPRPDE, aux articles 7 et 8 
de la PIPA de l’Alberta, et aux articles 6 à 8 de la PIPA de la Colombie-Britannique. 

Développements récents et conclusions au titre de la LPRPDE 

168. Comme il a été mentionné précédemment, en réponse à notre rapport 
préliminaire, OpenAI nous a informés qu’elle a récemment mis en œuvre un outil qui, 
selon elle, réduirait considérablement le traitement des renseignements personnels 
compris dans les données d’entraînement recueillies à partir de sources Internet 
accessibles au public et obtenues dans le cadre de partenariats. Plus précisément, 
OpenAI a déclaré que cet outil peut détecter et masquer un large éventail de 
renseignements permettant d’identifier des individus (comme des noms et des numéros 
de téléphone), ce qui permet de veiller à ce que les renseignements masqués ne soient 
pas utilisés pour entraîner les modèles. OpenAI a également indiqué que l’outil tient 
compte du contexte pour détecter si les renseignements sont de nature privée ou 
personnelle, et peut faire la distinction entre les renseignements personnels de 
particuliers, les renseignements personnels de personnalités publiques et les 
renseignements de personnages fictifs. OpenAI a également indiqué que l’outil peut 
détecter d’autres catégories de renseignements personnels qu’il n’a pas été entraîné à 
reconnaître. 

169. Comme il est mentionné au paragraphe 110, OpenAI a fourni aux Commissariats 
les résultats de ses évaluations internes, qui démontrent l’efficacité de l’outil pour 
détecter correctement les renseignements personnels et prendre des décisions 
conformes au jugement humain. 

170. Le CPVP croit que ce nouvel outil et les autres mesures d’atténuation d’OpenAI 
mises en œuvre aux différentes étapes du développement et du déploiement de 
ChatGPT (décrites en détail dans diverses sections du présent rapport et énumérées à 
l’annexe A) peuvent contribuer à réduire considérablement le risque que des 
renseignements personnels de particuliers (notamment les renseignements qui ne sont 
pas publiés par les individus eux-mêmes) et, plus particulièrement, des renseignements 
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sensibles, se retrouveront dorénavant dans les ensembles de données utilisés pour 
entraîner les modèles d’IA d’OpenAI.  

171. Pour en arriver à ce constat, le CPVP, comme il est mentionné dans d’autres 
sections du présent rapport124, a également tenu compte des autres engagements 
d’OpenAI en matière d’ouverture et de transparence des modèles (notamment la 
publication et la promotion d’un billet de blogue canadien présentant ses pratiques en 
matière de protection de la vie privée) et de la décision de la société d’abandonner GPT-
3.5 et GPT-4 et d’entraîner pleinement les modèles actuels qui alimentent ChatGPT en 
appliquant les nouvelles mesures d’atténuation. 

172. Le CPVP reconnaît également que le contexte entourant l’IA générative a 
considérablement évolué depuis le lancement de ChatGPT en novembre 2022. Il y a 
notamment eu une augmentation rapide de l’utilisation de ChatGPT et des GML en 
général et une adoption plus large de ceux-ci par les consommateurs. Même si ce n’était 
pas le cas lors du lancement initial de ChatGPT, les moteurs de recherche et les GML 
sont de plus en plus intégrés, et des aperçus générés par l’IA sont régulièrement 
associés aux réponses des moteurs de recherche. Par conséquent, il est maintenant 
plus probable que les individus aient entendu parler de cette technologie ou qu’ils l’aient 
utilisée et qu’ils aient acquis des connaissances de base sur les façons dont les 
modèles d’IA sont entraînés. 

173. Comme il a été noté dans un arrêt récent de la Cour suprême du Canada, 
l’interprétation des lois ne devrait pas être « figée dans le temps »; l’interprétation doit 
pouvoir « évoluer avec la technologie » conformément à l’objet de la loi. La Cour a 
indiqué que ce mode d’interprétation législative correspondait à de l’« interprétation 
dynamique125 ». 

174. Dans ce contexte, et compte tenu de la mise en œuvre des mesures 
d’atténuation existantes et nouvelles d’OpenAI (y compris celles énoncées au 
paragraphe 156) qui semblent réduire considérablement l’incidence sur la vie privée des 
particuliers, nous croyons que les individus sont maintenant de plus en plus susceptibles 
de s’attendre à ce que les futurs modèles d’OpenAI soient entraînés en utilisant des 
renseignements accessibles au public. 

175. Le CPVP reconnaît également que, malgré la mise en œuvre de cette 
combinaison de mesures d’atténuation, les futurs ensembles de données 
d’entraînement d’OpenAI contiendront probablement des renseignements personnels de 
particuliers, dont certains pourraient avoir été publiés il y a des années ou par des tiers 

 
124 Voir en particulier la section relative à la réponse d’OpenAI à notre rapport préliminaire. 
125 Telus Communications Inc. c. Fédération canadienne des municipalités, 2025 CSC 15 (CanLII), aux paragraphes 32 
à 36 et 155. Cet arrêt est conceptuellement compatible avec l’arrêt dans R. c. Tessling, 2004 CSC 67, (CanLII) de la 
Cour suprême du Canada, où elle a statué que la vie privée est une « notion protéiforme » et, de manière connexe, 
que les attentes raisonnables peuvent fluctuer au fil des changements technologiques (paragraphes 25 à 29). 

https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2025/2025csc15/2025csc15.html
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2004/2004csc67/2004csc67.html
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sans que les individus concernés soient au courant. Toutefois, le CPVP croit qu’il est 
possible que ces renseignements représentent un petit sous-ensemble. De plus, 
conformément à une interprétation pragmatique et souple des Lois (dont il est question 
au paragraphe 46), et à la nécessité de tenir compte du droit à la vie privée des 
individus et du droit à la liberté d’expression et à la nécessité de faciliter l’utilisation des 
renseignements personnels à des fins commerciales appropriées, le CPVP croit que si 
les risques pour la vie privée sont considérablement atténués (notamment en entraînant 
les modèles à refuser de fournir des renseignements personnels ou sensibles dans leurs 
résultats), OpenAI pourrait compter sur le consentement implicite dans ce contexte.  

176. Par conséquent, conformément à ce qui précède, le CPVP estime que cet 
élément de la plainte est fondé et conditionnellement résolu au titre de la LPRPDE. 

177. Cette conclusion est fondée sur le fait que nous nous attendons à ce qu’OpenAI 
continue à mettre en œuvre les mesures d’atténuation de la façon décrite aux 
Commissariats et à les améliorer, et à mettre en place d’autres techniques novatrices de 
protection de la vie privée afin de bien gérer à l’avenir les risques en constante évolution 
que posent les produits qu’elle offre. 

Conclusions au titre de la PIPA de la Colombie-Britannique et de la PIPA de l’Alberta 

178. En ce qui concerne nos conclusions au titre de la PIPA de la 
Colombie-Britannique et de la PIPA de l’Alberta, il est nécessaire d’obtenir des 
commentaires supplémentaires et d’effectuer une analyse plus approfondie. 
Conformément à un décret de la gouverneure en conseil126, les deux lois sont 
considérées comme essentiellement similaires à la partie 1 de la LPRPDE. Cette 
désignation et ce statut signifient que la PIPA de la Colombie-Britannique et la PIPA de 
l’Alberta, et non la LPRPDE, s’appliquent à la collecte, à l’utilisation et à la 
communication de renseignements personnels en Colombie-Britannique et en Alberta si 
l’organisation concernée n’est pas une entreprise fédérale127. Toutefois, le statut 
« essentiellement similaire » n’exige pas que toutes les dispositions de chaque loi 
respective soient interprétées de la même façon, ni qu’il n’y ait pas de différences 
significatives entre les lois.  

179. Une différence considérable entre la PIPA de la Colombie-Britannique et la PIPA 
de l’Alberta, et la LPRPDE concerne les situations où une organisation recueille, utilise 
et communique des renseignements personnels sans le consentement exprès de 
l’individu concerné. Si l’organisation ne dispose pas d’une autorisation légale distincte 
pour se livrer à cette activité sans consentement, elle doit alors établir qu’elle dispose 

 
126 Décret d’exclusion visant des organisations de la province de la Colombie-Britannique, DORS/2004-220. 
127 Ce statut est traité plus en détail dans la section du présent rapport qui répond aux arguments relatifs à la 
juridiction soulevés par OpenAI. 
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d’une autre forme de consentement valable malgré l’absence d’un consentement 
exprès.  

180. Dans l’analyse ci-dessus, le CPVP établit que, dans le contexte de 
l’entraînement des ensembles de données, OpenAI peut s’appuyer sur le 
« consentement implicite » pour la collecte et l’utilisation de renseignements personnels 
provenant de sites Web accessibles au public et de sources tierces autorisées lorsque 
les risques pour la vie privée sont considérablement et significativement atténués 
(notamment en entraînant les modèles à refuser de fournir des renseignements 
personnels ou sensibles dans leurs résultats). Cette décision appuie la conclusion du 
CPVP selon laquelle la question est conditionnellement résolue au titre de la LPRPDE. 

181. Contrairement à la version anglaise de la LPRPDE, qui utilise « implied 
consent » pour rendre « consentement implicite », on utilise plutôt à l’article 8 de la PIPA 
de la Colombie-Britannique le terme « implicit consent » et au paragraphe 8(2) de la 
PIPA de l’Alberta le terme « deemed consent » ou la notion de consentement « by 
notice » pour désigner un consentement valide qui n’est pas expressément donné. Ces 
dispositions imposent également les exigences distinctes suivantes aux organisations 
qui cherchent à s’appuyer sur le consentement implicite, présumé ou sur avis lors de la 
collecte, de l’utilisation et de la communication de renseignements personnels128 :  

[Traduction]  

Consentement implicite (PIPA de la Colombie-Britannique) 

8   (1) Un individu est réputé consentir à la collecte, à l’utilisation ou à la 
communication de renseignements personnels par une organisation à des 
fins précises si : 

a) au moment où le consentement est considéré comme donné, les 
fins seraient jugées évidentes pour une personne raisonnable; 

b) l’individu fournit volontairement les renseignements personnels à 
l’organisation à ces fins. 

(2) Un individu est réputé consentir à la collecte, à l’utilisation ou à la 
communication de renseignements personnels aux fins de son adhésion ou 
de sa protection au titre d’une assurance, d’un régime de pension, 
d’avantages sociaux ou d’un régime, d’une police ou d’un contrat semblable 
s’il : 

a) est bénéficiaire ou a un intérêt en tant qu’assuré au titre du 
régime, de la police ou du contrat; 

 
128 PIPA, SBC 2003, chapitre 63, article 8 et PIPA, SA 2003, chapitre P-6.5, article 8. 
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b) n’est pas le demandeur au titre du régime, de la police ou du 
contrat. 

(3) Une organisation peut recueillir, utiliser ou communiquer des 
renseignements personnels sur un individu à des fins précises si : 

a) l’organisation fournit à l’individu un avis, formulé d’une manière 
susceptible d’être raisonnablement comprise par celui-ci, indiquant 
son intention de recueillir, d’utiliser ou de communiquer ses 
renseignements personnels à ces fins; 

b) l’organisation donne à l’individu la possibilité réelle de refuser, 
dans un délai raisonnable, que ses renseignements personnels 
soient recueillis, utilisés ou communiqués à ces fins; 

c) l’individu ne refuse pas, dans le délai prévu à l’alinéa b), la 
collecte, l’utilisation ou la communication proposées; 

d) la collecte, l’utilisation ou la communication des renseignements 
personnels est raisonnable compte tenu de la sensibilité des 
renseignements personnels dans les circonstances. 

(4) Le paragraphe (1) n’autorise pas une organisation à recueillir, à utiliser ou 
à communiquer des renseignements personnels à des fins autres que celles 
auxquelles s’applique ce paragraphe. 

 

Forme de consentement (PIPA de l’Alberta) 

8(1) Un individu peut consentir, par écrit ou verbalement, à la collecte, à 
l’utilisation ou à la communication de renseignements personnels le 
concernant. 

(2) Un individu est réputé consentir à la collecte, à l’utilisation ou à la 
communication de renseignements personnels le concernant par une 
organisation à des fins données : 

(a) si l’individu, sans donner réellement le consentement visé au 
paragraphe (1), fournit volontairement les renseignements à 
l’organisation à ces fins; 

(b) s’il serait raisonnable qu’un individu fournisse volontairement ces 
renseignements. 

(2.1) Si un individu consent à ce qu’une organisation communique à une 
autre des renseignements personnels le concernant à des fins données, il est 
réputé consentir à la collecte, à l’utilisation ou à la communication des 
renseignements personnels à ces fins par cette autre organisation. 
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(2.2) Un individu est réputé consentir à la collecte, à l’utilisation ou à la 
communication de renseignements personnels le concernant par une 
organisation aux fins de son adhésion ou de sa protection au titre d’une 
police d’assurance, d’un régime ou d’un contrat qui prévoit un type de 
couverture ou d’avantage similaire si cet individu : 

a) a un intérêt dans cette police, ce régime ou ce contrat ou en tire un 
avantage; 

 b) n’est pas le demandeur de la police, du régime ou du contrat. 

(3) Nonobstant le paragraphe 7(1), une organisation peut recueillir, utiliser ou 
communiquer des renseignements personnels concernant un individu à des 
fins données si : 

 a) l’organisation : 

i) donne à l’individu un avis, sous une forme qu’il devrait 
vraisemblablement comprendre, selon lequel elle a l’intention de 
recueillir, d’utiliser ou de communiquer les renseignements 
personnels le concernant à ces fins; 

ii) relativement à cet avis, donne à l’individu la possibilité 
raisonnable de refuser que ses renseignements personnels soient 
recueillis, utilisés ou communiqués à ces fins, ou de s’y opposer; 

b) l’individu ne donne pas à l’organisation, dans un délai raisonnable, 
une réponse indiquant qu’il refuse la collecte, l’utilisation ou la 
communication proposée, ou s’y oppose; 

c) compte tenu du degré de sensibilité, le cas échéant, des 
renseignements en cause, il est raisonnable de les recueillir, de les 
utiliser ou de les communiquer dans la mesure permise aux alinéas a) 
et b). 

182. En examinant la collecte et l’utilisation par OpenAI de renseignements 
personnels provenant de sites Web accessibles au public et de sources tierces 
autorisées, il n’est pas évident pour le CIPVP de la Colombie-Britannique ou le CIPVP 
de l’Alberta qu’OpenAI a satisfait à l’une des exigences relatives au consentement 
implicite au titre de l’article 8 de la PIPA de la Colombie-Britannique ou au consentement 
réputé ou sur avis au titre de l’article 8 de la PIPA de l’Alberta : 

i. OpenAI n’a pas établi que les renseignements personnels provenant de sites 
Web accessibles au public et de sources tierces autorisées ont été fournis à 
OpenAI par les individus concernés ni que les individus ont fourni leurs 
renseignements personnels dans le but d’entraîner les ensembles de 
données ChatGPT d’OpenAI, conformément à l’alinéa 8(1)b) de la PIPA de la 
Colombie-Britannique et aux alinéas 8(2)a) et 8(2)b) de la PIPA de l’Alberta;  
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ii. OpenAI n’a pas recueilli, utilisé et ne propose pas de recueillir, d’utiliser et de 
communiquer les renseignements personnels des individus aux fins de leur 
adhésion ou de leur protection au titre d’une assurance, d’un régime de 
pension, d’avantages sociaux ou d’un régime, d’une police ou d’un contrat 
similaire, conformément au paragraphe 8(2) de la PIPA de la Colombie-
Britannique et au paragraphe 8(2.2) de la PIPA de l’Alberta; 

iii. OpenAI n’a pas établi que les individus concernés ont reçu un avis d’OpenAI 
indiquant que la société avait l’intention de recueillir, d’utiliser ou de 
communiquer les renseignements personnels de ces individus à des fins 
précises, conformément à l’alinéa 8(3)a) de la PIPA de la Colombie-
Britannique et au paragraphe 8(3) de la PIPA de l’Alberta. 

183. La PIPA de la Colombie-Britannique et la PIPA de l’Alberta ne permettent pas à 
une organisation d’établir un consentement implicite, présumé ou sur avis, 
respectivement, en fonction de l’évolution des attentes sociétales à l’égard de l’IA et des 
mesures prises par l’organisation pour atténuer de manière importante et efficace les 
risques d’atteinte à la vie privée. Par conséquent, bien que les mesures prises par 
OpenAI en vue d’atténuer les risques d’atteinte à la vie privée des individus aient 
appuyé les conclusions du CPVP en ce qui concerne le consentement implicite, ces 
mesures ne sont pas suffisantes pour établir le consentement implicite au titre de la 
PIPA de la Colombie-Britannique ou le consentement présumé ou sur avis au titre de la 
PIPA de l’Alberta. 

184. Compte tenu des obligations précises pour établir le consentement implicite au 
titre de la PIPA de la Colombie-Britannique et le consentement présumé ou sur avis au 
titre de la PIPA de l’Alberta, et du fait qu’OpenAI n’ait pas réussi à établir que ses 
activités répondent à ces critères, OpenAI ne peut pas s’appuyer sur le consentement 
implicite au titre de la PIPA de la Colombie-Britannique ni sur le consentement présumé 
ou sur avis au titre de la PIPA de l’Alberta pour recueillir et utiliser des renseignements 
personnels provenant de sites Web accessibles au public et de sources tierces 
autorisées lors de l’entraînement de ses modèles, lorsque cet entraînement est effectué 
de la même manière qu’OpenAI a entraîné les modèles GPT-3.5 et GPT-4.  

185. Par conséquent, le CIPVP de la Colombie-Britannique et le CIPVP de l’Alberta 
estiment que cet élément de la plainte est fondé et non résolu au titre de la PIPA de la 
Colombie-Britannique et de la PIPA de l’Alberta. 

186. En ce qui concerne les modèles ChatGPT futurs et non examinés, le CIPVP de 
la Colombie-Britannique et le CIPVP de l’Alberta refusent de tirer des conclusions sur la 
collecte et l’utilisation futures de renseignements personnels et sur la question de savoir 
si ces activités répondent aux exigences relatives au consentement implicite au titre de 
la PIPA de la Colombie-Britannique ou au consentement présumé ou sur avis au titre de 
la PIPA de l’Alberta. Le CIPVP de la Colombie-Britannique informe OpenAI des 
obligations précises relatives au consentement implicite au titre de l’article 8 de la PIPA 
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de la Colombie-Britannique, qui s’appliquent à toute collecte ou utilisation de 
renseignements personnels sur la base d’un consentement implicite. De même, le 
CIPVP de l’Alberta informe OpenAI des obligations précises relatives au consentement 
présumé au titre du paragraphe 8(2) et au consentement sur avis au titre du 
paragraphe 8(3) de la PIPA de l’Alberta, qui s’appliquent à toute collecte ou utilisation de 
renseignements personnels sur la base d’un consentement présumé ou sur avis. 

Analyse au titre de la LPRPSP du Québec 

187. Les règles relatives au consentement prévues dans la LPRPSP du Québec se 
distinguent du cadre d’analyse utilisé par le CPVP, le CIPVP de l’Alberta et le CIPVP de 
la Colombie-Britannique, notamment du fait que la LPRPSP ne prévoit pas 
spécifiquement un critère équivalent à celui « des fins qu’une personne raisonnable 
estimerait acceptables dans les circonstances ». 

188. Notamment, selon la LPRPSP, une entreprise qui recueille des renseignements 
personnels directement auprès d’une personne concernée âgée de 14 ans ou plus est 
soumise à une obligation d’information129. 

189. Cependant, la notion de consentement demeure un élément central de la Loi, 
car, dans les faits, c’est le consentement qui permet aux personnes d’exercer un 
contrôle sur l’utilisation et la communication de leurs renseignements personnels130. 

190. Par exemple, lorsque la collecte est effectuée auprès d’un tiers et non auprès de 
la personne concernée, ou auprès d’une personne âgée de moins de 14 ans, cette 
collecte nécessite en principe un consentement131. Plus particulièrement, en ce qui a 
trait à la personne de moins de 14 ans, ce consentement doit en principe être obtenu 
auprès du titulaire de l’autorité parentale ou du tuteur. 

191. La collecte de renseignements personnels sur le Web ne relève pas d’un 
contexte unique et peut comporter de multiples variantes qu’il faut analyser et prendre 
en compte, afin de déterminer la validité du consentement émis par la personne 
concernée dans un contexte donné. 

192. De même, certaines utilisations à des fins secondaires ainsi que certaines 
communications faites à des tiers peuvent nécessiter l’obtention d’un consentement132. 

193. Une entreprise qui recueille, utilise ou communique des renseignements 
personnels devrait être en mesure de suffisamment documenter le contexte dans lequel 

 
129 Article 8 de la LPRPSP du Québec. 
130 Paragraphe 4 du premier alinéa de l’article 8 de la LPRPSP du Québec. 
131 Article 6 de la LPRPSP du Québec. 
132 Articles 12 et 13 de la LPRPSP du Québec. 
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ces renseignements ont été recueillis afin de s’assurer, selon la situation, que l’obligation 
d’information a été conformément respectée ou qu’un consentement valide a été obtenu. 

194. Dans le cadre de ses observations, OpenAI a indiqué avoir recueilli des 
renseignements auxquels le public a accès et qui, de manière incidente, pouvaient 
inclure des renseignements personnels aux fins de l’entraînement des modèles GPT-3.5 
et GPT-4. 

195. Le caractère incident ou non de la collecte n’a pas de répercussion sur 
l’obligation pour une entreprise de respecter la LPRPSP du Québec, puisque, dans les 
faits, il y a eu collecte de renseignements personnels.   

L’exception relative au matériel journalistique, historique et généalogique  prévue au 
quatrième alinéa de l’article 1 de la LPRPSP 

196. Dans le cadre de ses observations aux Commissariats, OpenAI a soulevé un 
argument subsidiaire selon lequel, de manière générale, les renseignements personnels 
qu’elle a recueillis auprès de sites Web accessibles au public et par le biais d’ententes 
d’échange de données tomberaient sous l’exception prévue à l’alinéa 4 de l’article 1 de 
la LPRPSP du Québec, soit l’exception relative au matériel journalistique, historique ou 
généalogique à une fin d’information légitime du public. 

197. Bien que cet argument soit subsidiaire, puisqu’OpenAI soutient que cette 
exception s’applique de manière générale au matériel qu’elle recueille, utilise et 
communique, la CAI procédera d’abord à l’analyse de cette exception avant de traiter 
des règles relatives à l’obligation d’information et au consentement. 

198. OpenAI affirme que cette exception s’appliquerait à la collecte et à l’utilisation du 
contenu informationnel accessible au public aux fins de recherche, d’entraînement et de 
développement des modèles d’intelligence artificielle à usage général (IAUG)133. 

199. De même, OpenAI soutient que : 

i. Ses activités d’entraînement qui concernent la collecte et le traitement de tels 
renseignements permettent à ses modèles de contextualiser les invites des 
utilisateurs, de comprendre les références communes dans la communication 
humaine, de répondre aux questions, de participer aux discussions et de 
fournir des réponses pertinentes aux invites, et sont conformes à la portée 
ainsi qu’à l’objectif de cette exemption. 

ii. Ces activités sont expressives par nature, font la promotion de l’accès au 
savoir, soutiennent l’information légitime du public dans des domaines tels 

 
133 Réponse d’OpenAI en date du 2 septembre 2025 au rapport préliminaire d’enquête (PIPEDA-045141; P23-
93177; 030562; 1032001-S) à la p. 23 [traduction libre]. 
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que l’actualité, l’histoire, la science et la culture, et facilitent une 
compréhension plus large du public aux enjeux sociaux d’importance. 

iii. Cette exception devrait être interprétée de manière à concilier l’objectif de 
protection des renseignements personnels que vise la Loi avec la protection 
constitutionnelle de la liberté d’expression. 

iv. Cette exception devrait faire l’objet d’une interprétation large et libérale afin 
d’englober les activités tel l’entraînement des modèles d’IAUG134. 

200. L’alinéa 4 de l’article 1 de la LPRPSP du Québec prévoit que la collecte, la 
détention, l’utilisation ou la communication de matériel journalistique, historique ou 
généalogique à une fin d’information légitime du public est exclue de la portée de la Loi. 

201. D’entrée de jeu, la CAI est en accord avec le fait que, selon le contexte, certains 
des renseignements recueillis et utilisés par OpenAI aux fins de l’entraînement de ses 
modèles pourraient être visés par la portée de cette exception.   

202. Par exemple, la CAI reconnaît que cette exception peut s’appliquer aux 
ensembles de données obtenus par l’intermédiaire d’ententes de partenariat avec des 
éditeurs de nouvelles et de journaux reconnus. 

203. Toutefois, la CAI ne partage pas la position telle que formulée par OpenAI selon 
laquelle l’ensemble de ses activités qui ont à trait à l’entraînement de ses modèles sont 
conformes à la portée et à l’objectif de cette exception135. 

204. À l’appui de sa position, OpenAI fait référence au critère en trois volets, 
développé dans le cadre de la décision rendue dans l’affaire Institut généalogique 
Drouin c. Commission d’accès à l’information du Québec136 et repris dans le cadre de la 
décision rendue dans l’affaire Morin-Lachance c. La Presse inc.137. 

205. Selon ce critère, pour être visée par l’exception prévue au paragraphe 4 de 
l’article 1 de la LPRPSP du Québec, l’activité doit consister en : 

i. la collecte, la détention, l’utilisation ou la communication; 

ii. de matériel journalistique, historique ou généalogique; 

iii. à une fin d’information légitime du public.  

 
134 Ibid. 
135 Ibid. 
136 2021 QCCQ 557 et 2021 QCCS 5806. 
137 2025 QCCAI 132. 
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206. Cependant, la CAI note que le contexte du présent cas se distingue des 
contextes dans lesquels cette exception a été analysée dans les affaires 
Institut généalogique Drouin et Morin-Lachance. 

207. Dans l’affaire Institut généalogique Drouin, la nature généalogique du matériel 
n’était pas remise en cause et l’analyse portait plus spécifiquement sur la notion 
d’information légitime du public138. Dans l’affaire Morin-Lachance, le caractère 
journalistique du matériel était sans équivoque, alors qu’en l’espèce, c’est précisément 
cette notion de matériel journalistique qui doit être analysée. 

208. La notion de matériel journalistique n’est pas définie dans la Loi. 

209. OpenAI soutient que l’objectif de cette exception est de veiller à ce que toute 
information servant le but légitime d’informer le public demeure accessible et invite à 
une interprétation large du cadre de cette exception. 

210. En revanche, la CAI estime que l’interprétation proposée par OpenAI est trop 
large et qu’elle aurait pour effet de restreindre de manière importante les protections 
accordées par la Loi. 

211. La CAI estime plutôt que chaque situation doit être interprétée en fonction d’un 
contexte défini et que l’on ne peut recourir d’une manière dite « générale » à cette 
exception, puisque le matériel en question doit pouvoir, à la pièce, se qualifier à titre de 
matériel journalistique, historique ou généalogique. 

212. En ce qui a trait au matériel journalistique, les critères développés dans la 
décision rendue dans l’affaire A.T. c. Globe24h.com139 et repris dans d’autres décisions 
canadiennes140 viennent définir ce que peut constituer du matériel journalistique. 

213. Selon ce critère, afin de pouvoir être qualifiée de matériel journalistique, l’activité 
en question doit : 

i. avoir pour objectif d’informer la collectivité sur des questions qui l’intéressent; 

ii. concerner un élément de production originale; 

iii. être guidée par une autodiscipline visant à présenter une description exacte 
et juste des faits, des opinions et des débats d’une situation. 

 
138 2021 QCCQ 557, paragraphes 50 et 51, 2021 QCCS 5806, paragraphes 43 à 46. 
139 [2017] 4 F.C.R. 
140 Google LLC c. Canada (Commissaire à la protection de la vie privée), 2023 CAF 200, paragraphe 90 et 2021 CF 
723, paragraphe 83, Luminos Consulting & Production Inc. (Re), 2021 CanLII 88596 (AB OIPC), paragraphe 23 (en 
anglais seulement). 

https://www.canlii.org/fr/ca/caf/doc/2023/2023caf200/2023caf200.html
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2021/2021cf723/2021cf723.html
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2021/2021cf723/2021cf723.html
https://www.canlii.org/en/ab/aboipc/doc/2021/2021canlii88596/2021canlii88596.html?resultId=7e8998ee0e9b4d41bb5424d92307cc30&searchId=2026-04-28T11:10:08:364/e421555919b34d70afab806ab5ca7f34&searchUrlHash=AAAAAQAjTHVtaW5vcyBDb25zdWx0aW5nICYgUHJvZHVjdGlvbiBJbmMAAAAAAQ
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214. La CAI estime que ce n’est pas l’ensemble de l’information que l’on retrouve sur 
le Web qui peut être qualifiée de matériel journalistique selon ce critère.   

215. À cet égard, la CAI est d’accord avec la Cour d’appel de l’Alberta lorsqu’elle 
indique, dans le cadre de son analyse d’une exception similaire, qu’il serait 
déraisonnable de penser que le législateur a conçu cette exception de manière telle à 
inclure toute forme d’information qui pourrait être considérée comme de la liberté 
d’opinion et d’expression, et que ce n’est pas chaque élément d’information publié sur 
Internet qui peut être qualifié de matériel journalistique141. 

216. De plus, la CAI comprend de la formulation des arguments soulevés par OpenAI 
que cette dernière considère que le résultat final découlant de l’exploitation de ses 
modèles GPT-3.5 et GPT-4 constitue en soi du matériel journalistique. Or, la CAI ne 
partage pas cette position. 

217. Il est vrai que les fonctionnalités de ChatGPT permettent aux utilisateurs de 
s’informer sur des sujets qui sont d’intérêt pour eux.   

218. Cependant, l’approche de ces modèles qui se base sur une approche statistique 
d’un volume important de données, sans orientation ni réflexion sur les questions qui 
intéressent réellement les collectivités, s’éloigne de l’approche journalistique. 

219. Ces outils visent plutôt à répondre aux questions qu’un individu se pose plutôt 
qu’à informer une collectivité sur des enjeux qui la concernent. 

220. À cet effet, les activités des modèles GPT-3.5 et GPT-4 ne respectent pas le 
premier volet du critère. 

221. Concernant le deuxième volet, bien que les modèles GPT-3.5 et GPT-4 peuvent 
dans une certaine mesure créer du contenu à partir des données d’entraînement, la CAI 
estime que ces résultats ne peuvent être considérés comme de la production originale 
au sens journalistique du terme. 

222. Dans les faits, ces résultats proviennent de statistiques établies par les modèles 
à partir des données d’entraînement, afin de déterminer quels mots seront les plus 
probables dans une phrase donnée et d’ainsi pouvoir répondre aux invites des 
utilisateurs.  

 
141 United Food and Commercial Workers, Local 401 v. Alberta (Attorney General), 2012 ABCA 130 (CanLII) (en 
anglais seulement), 522 A.R. 197, paragraphes 56 et 59 et A.T. c. Globe24h.com [2017] 4 F.C.R., paragraphe 69. 

https://www.canlii.org/en/ab/abca/doc/2012/2012abca130/2012abca130.html?resultId=44b289bca8244bb88e05f17ca10a96c1&searchId=2026-04-28T11:13:05:334/b0156f7e883e4681a7d9e5af1077e995&searchUrlHash=AAAAAQBbVW5pdGVkIEZvb2QgYW5kIENvbW1lcmNpYWwgV29ya2VycywgTG9jYWwgNDAxIHYuIEFsYmVydGEgKEF0dG9ybmV5IEdlbmVyYWwpLCAyMDEyIEFCQ0EgMTMwIAAAAAAB
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2017/2017cf114/2017cf114.html?resultId=c02693bfdc0c4da2851accdecde43df0&searchId=2026-04-28T11:14:49:847/1b3e003b6d5e489c818065594673a41a&searchUrlHash=AAAAAQAjQS5ULiBjLiBHbG9iZTI0aC5jb20gWzIwMTddIDQgRi5DLlIAAAAAAQ
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223. Ce processus est basé sur une approche statistique du langage et n’implique 
pas le type de jugement éditorial qui guide habituellement la production originale d’un 
contenu journalistique142. 

224. Quoi qu’il en soit, la nature probabiliste de ces modèles et les problèmes relatifs 
à l’exactitude des réponses fournies par ceux-ci, comme ils sont présentés dans la 
section de l’enjeu 4 du présent rapport, font en sorte que les renseignements 
communiqués par ces modèles ne peuvent être qualifiés de matériel journalistique selon 
le troisième volet du critère établi dans la décision Globe24h143.   

225. La méthodologie employée pour l’entraînement de ces modèles ne relève pas 
d’une méthodologie propre au journalisme qui tend à reproduire une description exacte 
et juste des faits, des opinions et des débats que peut apporter une situation. 

226. Bien que l’entraînement des modèles GPT-3.5 et GPT-4 se distingue des 
techniques du référencement effectuées notamment par Google, la CAI considère tout 
de même qu’OpenAI n’a pas totalement le contrôle sur le contenu des résultats 
qu’affichent ses modèles144. 

227. Bien que ce contenu puisse être influencé par les données et les méthodes 
d’entraînement, il n’en demeure pas moins que ce processus comporte un volet 
aléatoire sur lequel OpenAI n’a pas de véritable contrôle. 

228. Concernant l’argument soulevé par OpenAI selon lequel cette exception prévue 
à la LPRPSP du Québec devrait être interprétée à la lumière des valeurs 
constitutionnelles qui soutiennent la liberté d’expression et le droit d’accès à 
l’information, la CAI estime que l’interprétation de l’application de cette exception prévue 
à la LPRPSP du Québec ne relève pas d’un pouvoir discrétionnaire exigeant une mise 
en balance de valeurs concurrentes, mais plutôt d’une question d’interprétation de la 
Loi145. 

229. L’exercice d’interprétation qu’appelle cette exception consiste à vérifier si les 
circonstances de faits nécessaires à l’application de la norme sont présentes et ne 
laissent pas de choix au décideur quant à la pertinence des mesures à prendre146. Par 

 
142 Comité consultatif d’éthique de l’Association canadienne des journalistes (ACJ), What is journalism?, mis à jour 
en octobre 2021 et approuvé par le conseil d’administration de l’ACJ en décembre 2021, 
caj_whatisjournalism_october2021 (en anglais seulement). 
143 Globe24h.com [2017] 4 F.C.R., paragraphe 68. 
144 Google LLC c. Canada (Commissaire à la protection de la vie privée), 2021 CF 723, paragraphe 82. 
145 Clearview AI Inc. v. Information and Privacy Commissioner for British Columbia, 2024 BCSC 2311 (CanLII), 
paragraphes 229 à 239, confirmée dans 2026 BCCA 67, sous réserve d’un appel à la Cour suprême du Canada et 
Ontario Nurses’ Association v. 10 Community Care Access Centres, 2021 ONSC 5348 (CanLII), paragraphes 105 et 
106 et Doré c. Barreau du Québec, 2012 CSC 12 (CanLII), [2012] 1 RCS 395, paragraphe 60. 
146 Shiler c. Bousquet, 2017 QCCA 276, paragraphes 35 et 36, Baker c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de 
l’Immigration), 1999 CanLII 699 (CSC), [1999] 2 RCS 817, paragraphe 52. 

https://caj.ca/wp-content/uploads/caj_whatisjournalism_dec_2021.pdf
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2017/2017cf114/2017cf114.html?resultId=c02693bfdc0c4da2851accdecde43df0&searchId=2026-04-28T11:14:49:847/1b3e003b6d5e489c818065594673a41a&searchUrlHash=AAAAAQAjQS5ULiBjLiBHbG9iZTI0aC5jb20gWzIwMTddIDQgRi5DLlIAAAAAAQ
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2021/2021cf723/2021cf723.html


- 66 - 
 

 

 
 

conséquent, le pouvoir exercé par la CAI dans le cadre de l’interprétation de cette 
exception ne peut être qualifié de pouvoir discrétionnaire. 

230. En fin de compte, considérant que ce n’est pas l’ensemble des renseignements 
recueillis, utilisés et communiqués par OpenAI qui sont exclus de la portée de la 
LPRPSP du Québec, à l’exception du matériel recueilli qui peut réellement être qualifié 
de matériel journalistique, OpenAI doit se conformer aux règles relatives à l’obligation 
d’information et au consentement prévues par la Loi. 

Règles relatives à l’obligation d’information qui s’appliquent dans le cadre d’une 
utilisation des renseignements personnels à des fins primaires 

231. L’article 6 de la LPRPSP du Québec prévoit, sous réserve de certaines 
exceptions147, la règle générale voulant que toute personne qui recueille des 
renseignements personnels sur autrui doive les recueillir auprès de la personne 
concernée, à moins que celle-ci ne consente à la collecte auprès de tiers148. 

232. Lorsque la collecte est effectuée directement auprès de la personne concernée, 
l’article 8 de la LPRPSP du Québec prévoit l’obligation d’informer cette personne des 
éléments suivants : 

i. Des fins auxquelles ces renseignements sont recueillis; 

ii. Des moyens par lesquels ces renseignements seront recueillis; 

iii. Des droits d’accès et de rectification prévus par la loi; 

iv. De son droit de retirer son consentement à la communication ou à l’utilisation 
des renseignements recueillis. 

233. De même, le deuxième alinéa de l’article 8 prévoit que, lors de la collecte, la 
personne concernée doit être informée des tiers ou des catégories de tiers à qui il est 
nécessaire de communiquer les renseignements personnels recueillis afin de réaliser les 
fins communiquées. 

234. Le dernier alinéa de l’article 8 prévoit que l’information transmise à la personne 
concernée, dont les fins pour lesquelles ses renseignements personnels sont recueillis, 
doit être formulée en des termes simples et clairs. 

235. L’article 8.3 prévoit que toute personne qui fournit ses renseignements après 
avoir été informée conformément à l’article 8 est présumée consentir à l’utilisation de 
ces renseignements personnels et à leur communication pour réaliser les fins qui lui ont 
été communiquées. 

 
147 RLRQ, chapitre P-39.1, deuxième et troisième alinéas de l’article 6. 
148 Conformément à l’article 4.1, cette règle générale ne s’applique pas lorsque la personne concernée est âgée de 
moins de 14 ans. 
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236. Ces règles, que l’on retrouve sous la section II de la Loi intitulée « Collecte de 
renseignements personnels », s’adressent à une fin qui est dite « primaire » et qui 
justifie l’utilisation ou la communication des renseignements personnels recueillis. 

237. Concernant l’utilisation des renseignements personnels au sein de l’entreprise, 
l’article 12 de la LPRPSP du Québec prévoit qu’un renseignement personnel ne peut 
être utilisé au sein de l’entreprise qu’aux fins pour lesquelles il a été recueilli, à moins du 
consentement de la personne concernée. 

Règles relatives au consentement qui s’appliquent dans le cadre d’une utilisation des 
renseignements personnels à des fins secondaires 

238. L’article 12 de la LPRPSP du Québec prévoit des situations précises pour 
lesquelles un renseignement personnel peut être utilisé à des fins secondaires, et ce, 
sans le consentement de la personne concernée. Cependant, la CAI estime que les 
exceptions prévues par cet article ne peuvent trouver application en l’espèce. 

239. Concernant une utilisation à une fin dite « secondaire », l’article 13 de la 
LPRPSP du Québec prévoit que nul ne peut communiquer à un tiers les renseignements 
personnels qu’il détient sur autrui, à moins que la personne concernée n’y consente ou 
que la loi ne le prévoie. 

240. De même, cet article précise que lorsque dans ce contexte les renseignements 
communiqués sont des renseignements sensibles, ce consentement doit être manifesté 
de façon expresse. 

241. Finalement, l’article 14 prévoit que le consentement prévu par la Loi doit être 
manifeste, libre, éclairé et être donné à des fins spécifiques. La demande de 
consentement doit être faite en des termes simples et clairs et lorsque faite par écrit, 
cette demande doit être présentée distinctement de toute autre information. 

Règles relatives au consentement qui s’appliquent à des renseignements personnels 
concernant des personnes de moins de 14 ans 

242. L’article 4.1 de la LPRPSP du Québec prévoit que les renseignements 
personnels concernant un mineur de moins de 14 ans ne peuvent être recueillis 
directement auprès de celui-ci sans le consentement du titulaire de l’autorité parentale 
ou du tuteur, sauf lorsque cette collecte est manifestement au bénéfice de ce mineur. 

243. L’article 14 de la LPRPSP précise que le consentement d’un mineur de 14 ans et 
plus peut être donné par le mineur lui-même, par le titulaire de l’autorité parentale ou par 
le tuteur. 

244. Finalement, comme le prévoient les orientations relatives à l’intérêt des jeunes 
en matière de vie privée et d’accès aux renseignements personnels, la CAI, comme 
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plusieurs autres Commissariats, considère que les renseignements personnels relatifs 
aux enfants sont particulièrement sensibles149. 

Renseignements recueillis par OpenAI auprès de sources publiques  

245. Comme il est précisé au paragraphe 51 et aux paragraphes suivants, il est 
d’abord établi qu’OpenAI a utilisé, aux fins de l’entraînement de ses modèles GPT-3.5 et 
GPT-4, des renseignements recueillis à l’aide du moissonnage de données, ce qui inclut 
le moissonnage effectué à l’aide de l’outil GPTBot ou des renseignements rendus 
accessibles sur des sources d’information ouvertes telles Common Crawl et Wikipédia. 

246. Concernant cette collecte, OpenAI a précisé : 

i. que lorsqu’elle recueillait des données accessibles au public, elle ne 
contournait pas les processus liés aux verrous d’accès payant et aux sites 
Web protégés par des comptes; 

ii. qu’elle ne recueillait pas de renseignements sur le Web clandestin ou auprès 
de groupes de discussion fermés.  

247. De plus, OpenAI a indiqué qu’elle considérait que : 

i. dans les situations où les personnes concernées ont rendu accessibles au 
public des renseignements personnels sans restriction, l’attente en matière 
de protection de la vie privée relative à ces renseignements était diminuée et 
que, dans ces circonstances, un consentement tacite ou implicite pouvait être 
inféré pour un accès subséquent et une réutilisation par un tiers à des fins 
légitimes; 

ii. dans ce contexte, les renseignements rendus accessibles au public ne 
respectent habituellement pas la définition de renseignements personnels 
sensibles et, de ce fait, ces renseignements entraînent généralement des 
attentes réduites en matière de protection de la vie privée. 

248. Sur ce point, la LPRPSP du Québec ne confère pas aux renseignements 
personnels un caractère public du seul fait qu’ils sont diffusés sur le Web150. Le dernier 
alinéa de l’article 1 de la LPRPSP du Québec prévoit une exception concernant les 
renseignements personnels qui ont un caractère public en vertu de la Loi, mais cette 
exception ne peut trouver application en l’espèce. 

249. La CAI estime que l’approche à adopter dans ce contexte devrait être plus 
nuancée et qu’il ne faudrait pas nécessairement déduire du fait qu’un renseignement 

 
149 Mettre l’intérêt supérieur des jeunes à l’avant-plan en matière de vie privée et d’accès aux renseignements 
personnels, CPVP et al., 2023. 
150 Clearview AI inc., dossier de la CAI no 1023158-S, 14 décembre 2021, paragraphes 85 et 86 (en appel devant la 

Cour du Québec). 

https://www.priv.gc.ca/fr/a-propos-du-commissariat/ce-que-nous-faisons/collaboration-avec-les-provinces-et-les-territoires/resolutions-conjointes-avec-les-provinces-et-territoires/res_231005_01/
https://www.priv.gc.ca/fr/a-propos-du-commissariat/ce-que-nous-faisons/collaboration-avec-les-provinces-et-les-territoires/resolutions-conjointes-avec-les-provinces-et-territoires/res_231005_01/
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personnel est publié sur le Web sans restriction, que la personne concernée a, selon le 
contexte, été correctement informée de l’utilisation ou de la communication qui pourrait 
en être faite ou qu’un consentement a bien été obtenu.   

250. Dans le cadre du moissonnage de données sur Internet, ce n’est que dans de 
rares exceptions que la collecte peut être considérée comme effectuée directement 
auprès de la personne concernée. Cette situation peut notamment se produire lorsque le 
moissonnage est effectué directement sur une page Web appartenant réellement à la 
personne concernée ou lorsque les conditions de services le prévoient explicitement. 

251. Lorsqu’il est question de réseaux sociaux, de manière générale et sous réserve 
de conditions de service qui seraient à l’effet contraire, les renseignements publiés 
doivent faire l’objet de licences attribuées par utilisateur, afin de permettre à ces réseaux 
sociaux de publier ces renseignements. Généralement, dans ce contexte, on ne peut 
considérer que ces renseignements sont recueillis directement auprès de la personne, 
et on doit habituellement se référer aux règles qui concernent la collecte auprès de tiers. 

252. Cependant, il est tout à fait possible que des utilisateurs, en fonction de 
l’information fournie lors de la collecte, et des conditions de service et des politiques de 
confidentialité en vigueur, disposent de l’information adéquate et, par ce fait, consentent 
à ce que leurs renseignements personnels soient rendus accessibles sur le Web et, par 
conséquent, communiqués à des tiers ainsi que moissonnés aux fins d’entraînement de 
modèles d’IA. Par contre, cette analyse doit être effectuée au cas par cas en prenant en 
compte tous les éléments en cause. 

253. Cela dit, la preuve au dossier et les observations d’OpenAI n’établissent pas de 
manière exhaustive les sources Internet à partir desquelles l’outil GPTBot a procédé à 
de la collecte de renseignements personnels et sur lesquelles l’archive de données 
Common Crawl se base. 

254. À titre d’exemple, la politique de confidentialité actuelle de Wikipédia151 spécifie 
que, lorsqu’une personne fait une contribution sur ce site, cette dernière crée un 
enregistrement public et permanent de chaque élément de contenu ajouté, supprimé ou 
modifié par l’utilisateur. 

255. Nous pouvons nous demander si une divulgation faite aux utilisateurs indiquant 
que leurs renseignements personnels seront rendus accessibles sur le Web est 
suffisamment précise pour permettre la collecte au moyen du moissonnage de données 
et l’utilisation aux fins de l’entraînement de modèles d’IA. 

256. À cet effet, la CAI estime que la pratique exemplaire dans les circonstances 
serait d’indiquer en détail les conséquences de rendre publiquement accessibles sur le 

 
151 Politique de confidentialité de la Fondation Wikimédia – Wiki sur la gouvernance de la Fondation Wikimédia.  

https://foundation.wikimedia.org/wiki/Policy:Privacy_policy/fr#use
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Web un renseignement personnel et de spécifier que ces conséquences peuvent inclure 
le moissonnage de données aux fins de l’entraînement de modèles d’IA. 

257. Malgré cela, la CAI envisage tout de même qu’une personne raisonnable et bien 
informée, compte tenu de son âge, des renseignements fournis et notamment de leur 
simplicité et de leur clarté, devrait être au fait des conséquences de rendre accessible 
sur le Web ses renseignements personnels ainsi que du fait que ces derniers, une fois 
publiés, pourraient être utilisés par des tiers à d’autres fins légitimes. 

258. Concernant l’argument soulevé par OpenAI selon lequel la question du 
consentement engage une interprétation qui doit réconcilier les valeurs protégées par la 
Charte, dont la liberté d’expression, la CAI estime que la question de l’obligation 
d’information prévue à l’article 8 de la LPRPSP du Québec ne concerne pas une 
décision de nature discrétionnaire qui laisse au décideur un choix d’options à l’intérieur 
des limites imposées par la Loi152. La question de savoir si la personne concernée a été 
ou non correctement informée des fins pour lesquelles ses renseignements personnels 
ont été recueillis est une question de fait et non une question qui permet une 
interprétation pondérée en fonction des valeurs protégées par la Charte.   

259. Selon le contexte, il est aussi possible que les renseignements personnels 
rendus accessibles sur le Web, dont sur Wikipédia, concerne une personne de moins de 
14 ans ou aient été publiés par un tiers plutôt que par la personne concernée, et ce, 
sans consentement.    

260. À ce sujet, la position exprimée par OpenAI est que, lorsque des renseignements 
personnels sont publiés en ligne par un tiers, il serait raisonnable dans ce contexte de 
présumer que la publication de ces renseignements a été autorisée par la personne 
concernée.  

261. La CAI, considère qu’OpenAI devrait plutôt prendre en compte le contexte 
général de la publication afin de s’assurer que les renseignements personnels en cause 
ne sont pas communiqués sans consentement et, dans le doute, elle devrait s’abstenir 
de les recueillir plutôt que de se fier à une telle présomption. 

262. De même, la CAI juge que la société devrait aussi vérifier que la publication de 
tels renseignements ne relève pas d’une communication sans consentement faite dans 
le cadre d’une utilisation à une fin dite « secondaire » d’un renseignement personnel 
recueilli initialement à une autre fin par un tiers, ou d’une publication de renseignements 
personnels qui concernent une personne de moins de 14 ans et qui ont été 
communiqués sans le consentement du titulaire de l’autorité parentale ou du tuteur. 

 
152 Baker c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), 1999 CanLII 699 (CSC), [1999] 2 RCS 817, 
paragraphe 52. 

https://decisions.scc-csc.ca/scc-csc/scc-csc/fr/item/1717/index.do
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263. Concernant la question des fins dites « secondaires », OpenAI a fait valoir que 
l’article 13 de la LPRPSP du Québec ne s’appliquait pas à la collecte des 
renseignements personnels accessibles sur le Web qu’elle effectue ou aux 
renseignements personnels qu’elle obtient par l’intermédiaire d’ententes de partenariat 
visant l’échange de données.  

264. Elle soutient que d’interpréter cet article comme applicable en l’espèce serait 
l’équivalent de confondre les sphères de la collecte et de la communication, aurait pour 
effet de rendre redondantes les dispositions précises de la Loi qui gouvernent la 
collecte, saperait la cohérence des sections de la Loi et serait contraire aux principes 
d’interprétation législative. 

265. La CAI estime au contraire que l’article 13 de la LPRPSP du Québec vient 
compléter les règles énoncées aux articles 6 et 8, et aux articles suivants de la Loi en 
spécifiant que, dans le cadre d’une utilisation de renseignements personnels à des fins 
dites « secondaires », nul ne peut communiquer à un tiers un renseignement qu’il 
détient sur autrui sans que la personne concernée y ait consenti, à moins d’une 
exception explicitement prévue par la Loi.   

266. À cet effet, dans le cadre des débats parlementaires concernant le projet de loi 
no 64, il a été précisé que l’article 13 de la LPRPSP du Québec ne vise pas la collecte 
qui est dite « de première main », mais qu’il s’applique plutôt aux situations où un tiers 
veut communiquer les renseignements personnels à une autre partie153. 

267. La CAI considère que l’interprétation proposée par OpenAI, selon laquelle la 
collecte et la communication de renseignements personnels à des tiers sont des 
concepts distincts, va à l’encontre du fait qu’un renseignement personnel peut avoir 
plusieurs cycles de vie auprès de diverses organisations. 

268. En l’espèce, ce n’est pas l’interprétation de la Loi qui crée une tautologie, mais 
bien la répétition dans les faits. Lorsqu’il y a communication d’un renseignement 
personnel par un tiers, il y a nécessairement collecte de ce même renseignement par la 
partie à qui le renseignement est communiqué et, de ce fait, un nouveau cycle de vie est 
débuté auprès de cette nouvelle organisation. Le pendant de la communication d’un 
renseignement personnel à un tiers ne peut être que la collecte de ce renseignement 
par ce même tiers154.  

 
153 Québec, Assemblée nationale, Commission de la Culture, Étude détaillée du projet de loi no 64 dans le Journal 
des débats, 42e législature, 1re session, Vol. 45 No 151, 27 mai 2021, 11 h 40-12 h 10.  
154 Québec, Assemblée nationale, Journal des débats de la Commission des institutions, 42-1, le jeudi 13 mai 2021 – 
Vol. 45 No 149, Étude détaillée du projet de loi no 64, Loi modernisant des dispositions législatives en matière de 
protection des renseignements personnels, vers 14 h 10 : M. Caire : « Oui, c’est oui, parce que chaque transaction 
nous met dans une situation où il y a une source et quelqu’un qui recueille. Donc, même si l’information que 
l’entreprise A transmet à l’entreprise B... même si c’est A qui l’a recueillie après la source initiale qui est la personne 
elle-même, ça ne change rien au fait que, du moment où je l’envoie de A à B, B devient la personne qui recueille. » 

https://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/commissions/CI-42-1/journal-debats/CI-210527.html#11h30
https://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/commissions/CI-42-1/journal-debats/CI-210527.html#11h30
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269. De même, les articles 7 et 15 de la LPRPSP du Québec sont des illustrations du 
lien qui existe entre les dispositions qui concernent la collecte et celles qui concernent la 
communication des renseignements personnels155.   

270. Selon le contexte, la publication de renseignements personnels sur le Web 
pourrait relever d’une utilisation à une fin dite « secondaire » d’un renseignement 
recueilli à une autre fin et constituer une communication sans consentement au titre de 
l’article 13 de la LPRPSP du Québec. 

271. De même, l’argument présenté par OpenAI fait abstraction du fait qu’un 
renseignement personnel détenu par OpenAI à des fins d’entraînement puisse être 
communiqué à un utilisateur par le modèle. 

272. OpenAI n’a pas été en mesure de démontrer que dans le cadre des 
renseignements personnels recueillis auprès de sources d’information accessibles sur le 
Web, des sources dites « publiques », elle avait suffisamment documenté le contexte 
dans lequel l’obligation d’information auprès de la personne concernée a été respectée 
ou, si nécessaire, de démontrer que le consentement a été obtenu, le tout afin de 
s’assurer que de telles collectes étaient conformes à la LPRPSP du Québec. 

273. La CAI conclut que davantage de vérifications devraient être mises en place par 
OpenAI relativement aux sources à partir desquelles la collecte des renseignements 
personnels est effectuée afin, selon le contexte : 

i. de s’assurer que les personnes concernées ont clairement été informées lors 
de la collecte initiale qu’en fournissant leurs renseignements personnels, ces 
derniers seront rendus publics et, par le fait même, qu’ils pourraient ainsi être 
recueillis, utilisés par des tiers, notamment aux fins de l’entraînement de 
modèles d’IA, ainsi que communiqués par ces derniers; 

ii. de s’assurer que la communication de ces renseignements personnels ne 
constitue pas une communication faite par un tiers sans consentement ou 
une communication de renseignements personnels qui concernent une 
personne de moins de 14 ans, et ce, sans le consentement du titulaire de 
l’autorité parentale ou du tuteur. 

274. En l’absence de la démonstration que de telles vérifications ont été effectuées, la 
CAI conclut qu’OpenAI n’a pas été en mesure de démontrer que ses pratiques relatives 
à la collecte de renseignements personnels effectuée à partir de sources Internet 
accessibles au public et auprès de tiers autorisés, à l’utilisation de ces renseignements 

 
155 Selon l’article 7 de la LPRPSP du Québec, une personne qui recueille des renseignements personnels auprès 
d’une autre personne qui exploite une entreprise doit, à la demande de la personne concernée, informer celle-ci de 
la source de ces renseignements et, selon l’article 15, le consentement à la communication de renseignements 
personnels par un tiers peut être donné par la personne concernée directement à la personne qui les recueille 
auprès de ce tiers. 
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aux fins de l’entraînement des modèles GPT-3.5 et GPT-4 ainsi qu’à la communication 
de ces renseignements personnels aux utilisateurs de ces modèles respectaient les 
articles 6, 13 et 14 ainsi que le paragraphe 12(1) de la LPRPSP du Québec156. 

Renseignements recueillis dans le cadre d’ententes de partenariat 

275. Comme il a déjà été mentionné au paragraphe 51, OpenAI a aussi recueilli des 
renseignements par l’intermédiaire d’ententes de partenariat conclues avec des 
fournisseurs de contenu (c’est-à-dire des sources tierces autorisées). 

276. Plus précisément, la preuve montre qu’OpenAI a recueilli des données 
d’entraînement auprès notamment de divers médias, d’un important fournisseur 
d’images d’archives et d’autres sources de connaissances spécialisées. 

277. Dans ce contexte, OpenAI a précisé qu’elle s’assurait dans le cadre de ses 
contrats d’échange de données avec des tiers qu’un avis approprié a été fourni et qu’un 
consentement a été obtenu, s’il y a lieu. 

278. Par contre, selon les observations et la copie de l’entente de partenariat obtenue, 
force est de constater que les clauses contractuelles utilisées par OpenAI ont évolué et 
ont été précisées avec le temps. 

279. Paragraphe retiré. 

280. Concernant les ententes actuelles qu’elle conclut avec des tiers fournisseurs de 
données, OpenAI précise que lorsqu’elle établit avec des tiers des ententes visant 
l’échange de données, elle spécifie dans ses ententes qu’elle ne cherche pas à obtenir 
des ensembles de données qui contiennent des renseignements personnels sensibles 
ou des renseignements qui appartiennent à des tiers. 

281. Paragraphe retiré. 

282. Finalement, OpenAI précise appliquer aux ensembles de données obtenus de 
ses partenaires les mesures d’atténuation présentées dans le tableau que l’on retrouve 
à l’annexe A du présent rapport. 

283. Comme il a déjà été mentionné dans le cadre de l’analyse de l’exception relative 
au matériel journalistique, généalogique et historique, la CAI estime que certains des 
renseignements recueillis auprès de ces partenaires pourraient être qualifiés de matériel 
journalistique, généalogique ou historique et ainsi être exclus de la portée de la LPRPSP 
du Québec. 

 
156 Afin d’éviter une répétition des motifs, la question de la communication des renseignements personnels 
effectuée par OpenAI, une question traitée dans la section sur l’enjeu 2C du présent rapport, a été intégrée à la 
présente section. 
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284. Toutefois, comme il a été expliqué, cette analyse doit être effectuée d’une 
certaine manière et, considérant le fait que les différents partenaires n’ont pas été 
identifiés précisément et que les sources des renseignements que ces derniers 
détiennent et communiquent ne sont pas connues, cette exclusion ne peut être invoquée 
de manière générale. 

285. Outre l’application possible de cette exception, en ce qui concerne les 
renseignements personnels recueillis dans le cadre d’ententes de partenariats, si l’on 
prend en considération les précisions apportées avec le temps à ces ententes, la CAI 
estime que les mesures contractuelles actuellement prises par OpenAI et les 
vérifications que la société dit mener relativement à la validité du consentement peuvent 
être considérées comme raisonnables dans les circonstances et encourage OpenAI à 
mettre de l’avant toute autre mesure qui aurait pour effet d’assurer davantage le respect 
de la LPRPSP du Québec, notamment les vérifications recommandées dans la section 
ci-dessus. 

286. En conclusion, la CAI considère, à moins de preuve du contraire, que les 
pratiques contractuelles actuelles d’OpenAI relativement aux renseignements 
personnels recueillis par l’intermédiaire d’ententes de partenariat visant l’échange de 
données sont conformes aux règles relatives à l’obligation d’information ainsi qu’au 
consentement prévues par la LPRPSP du Québec et adopte la recommandation faite 
par les autres Commissariats au paragraphe 159. 

Enjeu 2B : OpenAI a-t-elle obtenu un consentement valide et a-t-elle respecté 
son obligation d’informer les utilisateurs de la collecte et de l’utilisation des 
renseignements personnels figurant dans leurs interactions avec ChatGPT?  

Analyse au titre de la LPRPDE, de la PIPA de la Colombie-Britannique et de la PIPA 
de l’Alberta 

287. Comme nous l’avons expliqué précédemment, OpenAI recueille et utilise un 
sous-ensemble d’interactions des utilisateurs avec ChatGPT pour affiner ses modèles. 

288. Pour les raisons présentées un peu plus loin, nous n’acceptons pas l’affirmation 
d’OpenAI selon laquelle elle pourrait se fier au consentement implicite pour la collecte, 
l’utilisation et la communication des renseignements personnels figurant dans les 
interactions de ses utilisateurs aux fins de l’entraînement de ses modèles GPT-3.5 et 
GPT-4. Elle aurait dû obtenir un consentement exprès pour cette pratique, qui concernait 
des renseignements sensibles ou à laquelle les utilisateurs ne pouvaient pas 
raisonnablement s’attendre. 

289. OpenAI a indiqué que le consentement pour la collecte et le traitement des 
renseignements personnels figurant dans les interactions des utilisateurs avec ChatGPT 
est fondé sur les actions positives des utilisateurs – c’est-à-dire la fourniture volontaire 
de renseignements personnels à OpenAI. La position de l’entreprise est que, compte 
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tenu du contexte dans lequel les renseignements sont recueillis ainsi que des 
explications détaillées fournies dans la politique de confidentialité, les conditions 
d’utilisation, les avis contextuels et les autres ressources (comme le centre d’aide) 
informant les utilisateurs des fins pour lesquelles leurs renseignements seront utilisés, 
ce consentement était suffisamment éclairé.  

290. Plus précisément, OpenAI a indiqué qu’elle fournit l’avis suivant aux utilisateurs 
lors de l’étape de création d’un compte : « Ne partagez pas de renseignements 
sensibles. Les clavardages peuvent être vérifiés et utilisés pour perfectionner nos 
modèles. – En savoir plus ». En cliquant sur « En savoir plus », les utilisateurs peuvent 
consulter un article détaillé du centre d’aide intitulé « Comment vos données sont 
utilisées pour améliorer la performance des modèles » (voir figure 2).  

 

Figure 2. Exemple d’avis concernant la communication de renseignements de nature 
sensible  

(navigateur)  
 

291. Les essais internes de ChatGPT menés par le CPVP au cours de l’enquête ont 
confirmé que cet avis n’est affiché qu’une seule fois lorsqu’un utilisateur crée un 
compte157. En ce qui concerne la version gratuite en ligne de ChatGPT, qui a été rendue 
accessible aux utilisateurs sans compte en avril 2024, nos essais ont révélé que l’avis 
n’est affiché qu’une seule fois, seulement après que l’utilisateur a pour la première fois 
entré une invite et reçu une réponse. 

 
157 En avril 2024, OpenAI a rendu GPT-3.5 accessible aux utilisateurs sans compte. Nos essais ont montré qu’un avis 
contextuel sur la sensibilité des renseignements s’affiche après que l’utilisateur a pour la première fois entré une 
invite et reçu une réponse. L’avis est fourni une fois par session en ligne. 

https://help.openai.com/fr-ca/articles/5722486-how-your-data-is-used-to-improve-model-performance
https://help.openai.com/fr-ca/articles/5722486-how-your-data-is-used-to-improve-model-performance
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292. Comme nous l’avons expliqué dans la section précédente, la forme de 
consentement requise dépend de la sensibilité des renseignements en question et des 
attentes raisonnables de l’individu. 

Nature sensible  

293. Nous constatons que l’avis d’OpenAI, qui n’est fourni qu’une seule fois, n’est pas 
suffisant pour veiller à ce que des données sensibles ne soient pas incluses dans les 
données tirées des interactions des utilisateurs auxquelles la société a recours pour 
l’entraînement des modèles. Si l’avis est affiché après que l’utilisateur a déjà entré sa 
première invite (c’est-à-dire dans la version gratuite offerte sans compte) ou si un autre 
utilisateur, qui n’a pas vu l’avis initial, utilise le service, l’avis est particulièrement 
inadéquat. 

294. Comme il a été mentionné précédemment, OpenAI a expliqué qu’elle a mis en 
œuvre des mesures d’atténuation des risques pour réduire la présence de 
renseignements personnels, notamment ceux de nature sensible, dans ses ensembles 
de données destinés à l’entraînement et les résultats de ses modèles. En ce qui 
concerne les interactions des utilisateurs pouvant être incluses dans les données 
destinées à l’affinage de GPT-3.5 et GPT-4, OpenAI a confirmé qu’elle : 

i. a utilisé uniquement un sous-ensemble d’interactions des utilisateurs pour 
l’entraînement des modèles (affinage); 

ii. a supprimé le lien qui existe entre les interactions et le compte de l’utilisateur;  

iii. a utilisé l’outil de filtrage d’un tiers pour repérer et supprimer certains 
renseignements d’identification personnelle dans les interactions;  

iv. a demandé aux employés et aux fournisseurs qui examinent le sous-
ensemble d’interactions pouvant être utilisées à des fins d’affinage d’exclure 
tout contenu pouvant comporter des renseignements personnels. 

295. Nous reconnaissons que les mesures ci-dessus aient pu limiter la mesure dans 
laquelle certains types de renseignements personnels ont été inclus dans les ensembles 
de données utilisés pour affiner GPT-3.5 et GPT-4. De plus, étant donné que le lien 
entre les interactions et les comptes des utilisateurs ont été supprimés, le risque de 
conclusions qui pourraient être faites au sujet de chaque utilisateur était probablement 
limité.  

296. Cependant, nous sommes d’avis qu’au moment pertinent ces mesures 
d’atténuation ne couvraient pas la vaste gamme de renseignements personnels 
recueillis qui sont visés par les Lois, et que certains des autres renseignements 
personnels pourraient avoir été, dans certains cas, de nature sensible158. Bien que 
l’utilisation de l’outil de filtrage du tiers ait été destinée à filtrer certains renseignements 

 
158 Voir Gordon c. Canada (Santé), 2008 CF 258. 

https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2008/2008cf258/2008cf258.html?resultId=c1626d268c1048479aff512da650868b&searchId=2025-05-28T17:03:19:807/d868cf70e4a244bb82ed12bb9dae5f64
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d’identification personnelle, elle ne supprimait pas tous les types de renseignements 
personnels, comme ceux liés aux opinions ou aux caractéristiques d’un individu, y 
compris ceux qui peuvent concerner un autre individu identifiable, ce qui peut inclure ou 
révéler des renseignements personnels sensibles (par exemple, l’origine ethnique, 
l’orientation sexuelle, l’état de santé). 

Attentes raisonnables 

297. Nous constatons aussi que la collecte et l’utilisation par OpenAI des 
renseignements tirés des interactions des utilisateurs avec ChatGPT dans le but 
d’entraîner ses modèles GPT-3.5 et GPT-4 ne respectaient pas le critère d’attentes 
raisonnables des individus ou de ce qui aurait été évident pour une personne 
raisonnable159.  

298. OpenAI a fait valoir que, depuis le lancement initial de ChatGPT, la société a 
constamment fait preuve de transparence envers les utilisateurs quant à la façon dont 
leurs données sont utilisées pour améliorer ses modèles. Par exemple, au moment de la 
création d’un compte ou lorsque les utilisateurs ouvrent l’application mobile ChatGPT 
pour la première fois, ils voient la mention « Les conversations peuvent être examinées 
par nos formateurs en IA pour améliorer nos [systèmes et nos services] » ou pour 
« entraîner nos modèles160 ». OpenAI a également indiqué qu’elle informe les 
utilisateurs de cette pratique dans sa politique de confidentialité et dans les articles du 
centre d’aide. Enfin, OpenAI a mentionné que tous les utilisateurs, autres que les 
utilisateurs qui n’ont pas ouvert de session et accèdent à ChatGPT au moyen d’un 
navigateur Web, doivent cliquer sur le bouton « OK, c’est parti » (dans la version du 
navigateur Web) ou sur le bouton « Continuer » (dans la version de l’application mobile) 
après avoir vu l’avis dont il est question ci-dessus.  

299. Nous estimons que, lorsque ChatGPT a été lancé, de nombreux utilisateurs 
n’étaient probablement pas au courant ou n’avaient pas une bonne compréhension de 
base de l’incidence de l’utilisation de leurs renseignements personnels pour entraîner 
les modèles d’OpenAI, notamment de l’examen potentiel de leurs conversations par les 
personnes chargées de l’entraînement.  

300. Dans ce contexte, nous ne croyons pas qu’un avis ponctuel lors de la création du 
compte ou lors de la première utilisation était suffisant pour s’assurer que les utilisateurs 
seraient informés de la nature, des fins et des conséquences du traitement de leurs 
renseignements. Bien que nous reconnaissions qu’il est possible que certains de ces 
utilisateurs puissent avoir cherché et trouvé des informations supplémentaires sur la 
pratique dans les conditions d’utilisation, la politique de confidentialité et les articles du 

 
159 Article 4.3.5 figurant au troisième principe de l’annexe 1 de la LPRPDE, article 8 de la PIPA de la Colombie-
Britannique, alinéa 8(1)b) de la PIPA de l’Alberta. 
160 La formulation utilisée peut varier légèrement selon que l’avis est affiché sur le navigateur Web ou dans 
l’application mobile.  
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centre d’aide d’OpenAI, ce ne sont pas tous les utilisateurs qui auraient pris le temps de 
lire ces communications sur la protection de la vie privée. 

301. Par conséquent, nous estimons qu’OpenAI aurait dû obtenir un consentement 
exprès pour la collecte et l’utilisation des renseignements personnels figurant dans les 
interactions des utilisateurs avec ChatGPT pour entraîner ses modèles GPT-3.5 et 
GPT-4.   

Choix 

302. L’utilisation à des fins d’entraînement par OpenAI de données obtenues à partir 
des interactions des utilisateurs n’est pas essentielle à la prestation de ses services, 
même si elle est utile à OpenAI. Par conséquent, OpenAI doit offrir à ses utilisateurs le 
choix de participer ou non à l’entraînement.  

303. OpenAI a indiqué que ses utilisateurs peuvent retirer leur consentement visant 
l’utilisation de leur contenu pour améliorer la performance du modèle, soit par 
l’intermédiaire de leurs paramètres de compte (cette option est offerte depuis 
avril 2023), soit en soumettant une demande de protection des renseignements 
personnels à OpenAI161. 

304. En réponse à nos questions, la partie intimée a également fait valoir qu’en 
octobre 2023 (près d’un an après le lancement de ChatGPT), seul un nombre 
négligeable d’utilisateurs au Canada avaient choisi de retirer leur consentement pour 
que les données tirées de leurs interactions soient utilisées à des fins d’entraînement. 

305. Ce nombre pourrait ne pas correspondre au nombre de personnes qui auraient 
préféré qu’OpenAI n’utilise pas les données tirées de leurs interactions pour 
l’entraînement de ses modèles. Voici des explications à cet effet : 

i. Premièrement, comme il a été mentionné précédemment, nous sommes 
d’avis qu’il est peu probable que les personnes qui ne s’attendaient pas 
raisonnablement à cette pratique et qui n’en étaient pas non plus au courant 
savaient qu’une option de retrait du consentement était offerte, ce qui la 
rendait peu accessible et utile. 

ii. Deuxièmement, jusqu’au mois d’avril 2024, les utilisateurs qui souhaitaient 
retirer leur consentement dans les paramètres de leur compte pour que les 
données tirées de leurs interactions soient utilisées à des fins d’entraînement 
devaient aussi renoncer à leur historique de clavardage. Il s’agit d’un 

 
161 Au départ, les utilisateurs pouvaient communiquer avec l’équipe de soutien d’OpenAI pour retirer leur 
consentement. En février 2023, OpenAI a créé un formulaire en ligne permettant aux utilisateurs de retirer leur 
consentement visant l’utilisation de leur contenu pour entraîner et améliorer les modèles OpenAI. En 
octobre 2023, OpenAI a déplacé le formulaire en ligne dans un nouveau portail de demandes de protection des 
renseignements personnels qui se trouve à l’adresse privacy.openai.com. 

https://privacy.openai.com/policies
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exemple de modèle de conception trompeuse visant une action forcée; 
l’utilisateur doit sans raison accepter l’utilisation par OpenAI de ses 
renseignements pour entraîner ses modèles afin de maintenir l’accès à son 
historique de clavardage162. Bien que les utilisateurs aient toujours eu la 
possibilité de communiquer avec l’équipe d’OpenAI chargée de la protection 
des renseignements personnels ou d’utiliser le formulaire en ligne, cette 
renonciation a peut-être dissuadé certains utilisateurs de retirer leur 
consentement, ce qui a rendu l’option peu accessible. Nos essais ont montré 
qu’au cours de l’enquête, OpenAI a modifié les options de paramètres de 
compte offertes à ses utilisateurs. Ceux-ci ont maintenant la possibilité de 
retirer leur consentement pour que leurs interactions soient utilisées à des 
fins d’entraînement, et ce, sans avoir à désactiver leur historique de 
clavardage. OpenAI a aussi ajouté une fonction qui permet aux utilisateurs 
d’avoir des conversations temporaires, qui ne servent pas à l’entraînement 
des modèles163. Ces changements tiennent compte de notre inquiétude 
quant au fait que la conception des paramètres pourrait avoir découragé les 
utilisateurs de retirer leur consentement lié à l’entraînement par peur de 
perdre leur historique de clavardage.  

iii. Finalement, nous notons que, jusqu’à récemment, l’option de retrait du 
consentement n’était pas systématiquement offerte aux personnes qui 
utilisaient la version gratuite en ligne de ChatGPT (c’est-à-dire la version qui 
peut être utilisée sans compte) sur leur téléphone cellulaire. Par conséquent, 
les utilisateurs de cette version ne pouvaient pas toujours retirer leur 
consentement dans leurs paramètres s’ils souhaitaient que leurs interactions 
ne soient pas utilisées pour l’entraînement, même si c’était leur préférence. 
OpenAI a déclaré que l’option de retirer son contentement pour 
l’entraînement lors de l’utilisation de la version gratuite offerte sans compte 
de ChatGPT a été offerte au même moment que la possibilité d’utiliser 
ChatGPT sans compte à partir du Web, de l’application iOS et de l’application 
Android entre avril et juin 2024. Cependant, OpenAI a également précisé qu’il 
y avait eu une période où l’option n’apparaissait pas dans les paramètres des 
utilisateurs n’ayant pas de compte avec la version du site Web pour 
téléphone mobile. OpenAI a confirmé que ce problème avait été corrigé le 
4 novembre 2025. 

 
162 Pour en savoir plus sur les modèles de conception trompeuse, voir par exemple Dark Commercial Patterns, 
OECD Digital Economy Papers (en anglais seulement), octobre 2022, et le rapport sur le ratissage du CPVP visant les 
mécanismes de conception trompeuse, 9 juillet 2024. 
163 La fonction de conversation temporaire permet aux utilisateurs de discuter avec ChatGPT sans que la 
conversation apparaisse dans l’historique, sans qu’elle influe sur la « mémoire » de ChatGPT (c’est-à-dire sa 
capacité à personnaliser les réponses en fonction des conversations précédentes) et sans qu’elle soit utilisée pour 
entraîner les modèles d’OpenAI. Voir la page Temporary Chat FAQ (en anglais seulement) d’OpenAI. 

https://www.oecd-ilibrary.org/docserver/44f5e846-en.pdf?expires=1718290348&id=id&accname=guest&checksum=527A6C1F6F1FFCD61C954C5F5F6E563C
https://www.oecd-ilibrary.org/docserver/44f5e846-en.pdf?expires=1718290348&id=id&accname=guest&checksum=527A6C1F6F1FFCD61C954C5F5F6E563C
https://www.priv.gc.ca/fr/a-propos-du-commissariat/ce-que-nous-faisons/collaboration-internationale/ratissage-international-pour-la-protection-de-la-vie-privee/2024_ratissage/rapport-ratissage-cpvp-2024/
https://www.priv.gc.ca/fr/a-propos-du-commissariat/ce-que-nous-faisons/collaboration-internationale/ratissage-international-pour-la-protection-de-la-vie-privee/2024_ratissage/rapport-ratissage-cpvp-2024/
https://help.openai.com/en/articles/8914046-temporary-chat-faq?
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Conclusions liées aux modèles GPT-3.5 et GPT-4 

306. Compte tenu des éléments mentionnés ci-dessus, nous estimons qu’OpenAI 
devait obtenir un consentement exprès pour la collecte et l’utilisation des 
renseignements personnels figurant dans les interactions des utilisateurs avec ChatGPT 
aux fins de l’entraînement de ses modèles GPT-3.5 et GPT-4. En effet, il est possible 
que cette collecte et cette utilisation aient touché des renseignements personnels 
sensibles ou qu’elles ne répondaient pas aux attentes raisonnables des utilisateurs. 

307. Par conséquent, le CPVP, le CIPVP de l’Alberta et le CIPVP de la Colombie-
Britannique jugent qu’OpenAI n’a pas obtenu un consentement valide pour cette 
pratique; elle contrevient donc à l’article 6.1 de la LPRPDE et à l’article 4.3 du troisième 
principe figurant à l’annexe 1 de la LPRPDE, aux articles 7 et 8 de la PIPA de l’Alberta, 
et aux articles 6 à 8 de la PIPA de la Colombie-Britannique. 

Développements récents et conclusions au titre de la LPRPDE 

308. En réponse à notre rapport préliminaire, OpenAI a informé les Commissariats 
qu’elle avait développé un nouvel outil qui peut détecter et caviarder d’autres 
renseignements d’identification personnelle dans les données de conversation pour 
lesquelles le lien qui existe entre les interactions et le compte de l’utilisateur a été 
supprimé, soit des données que l’outil de filtrage du tiers (utilisé précédemment) ne 
pouvait pas détecter164. OpenAI a fourni aux Commissariats les résultats de récentes 
évaluations internes démontrant l’efficacité de l’outil pour détecter les renseignements 
personnels ou sensibles. 

309. Le CPVP croit que ce nouvel outil et les autres mesures d’atténuation qu’OpenAI 
a mises en œuvre aux différentes étapes du développement et du déploiement de 
ChatGPT (décrites en détail dans diverses sections du présent rapport et énumérées à 
l’annexe A) peuvent réduire considérablement le risque que des renseignements 
personnels de particuliers et, plus particulièrement, des renseignements sensibles, 
puissent dorénavant se retrouver dans les ensembles de données utilisés pour affiner 
les modèles d’IA d’OpenAI ou être communiqués dans les résultats produits par les 
modèles. Pour en arriver à cette constatation, le CPVP, comme il est mentionné dans 
d’autres sections du présent rapport165, a également tenu compte des autres 
engagements d’OpenAI en matière de transparence (notamment la publication et la 
promotion d’un billet de blogue canadien présentant ses pratiques en matière de 
protection de la vie privée) et de la décision de la société d’abandonner GPT-3.5 et GPT-

 
164 Bien qu’OpenAI ait d’abord commencé à utiliser l’outil pour filtrer les interactions des utilisateurs, cet outil est le 
même que celui qu’OpenAI utilise pour détecter les renseignements personnels dans les ensembles de données de 
préentraînement.  
165 Voir en particulier la section relative à la réponse d’OpenAI à notre rapport préliminaire. 
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4 et d’entraîner pleinement les modèles actuels qui alimentent ChatGPT en appliquant 
les nouvelles mesures d’atténuation. 

310. Nous reconnaissons également que l’utilisation de l’IA générative par les 
individus a considérablement augmenté depuis le lancement de notre enquête. Il est 
maintenant plus probable que les utilisateurs de ces services aient acquis une 
compréhension de base concernant l’entraînement des modèles d’IA. Compte tenu de 
ce contexte, et de la mise en œuvre par OpenAI des mesures d’atténuation existantes et 
nouvelles qui devrait, selon nous, réduire de façon importante le risque de préjudices 
pour la vie privée, nous acceptons que les utilisateurs puissent raisonnablement 
s’attendre à ce que les futurs modèles d’OpenAI soient affinés à l’aide d’un sous-
ensemble d’interactions des utilisateurs. 

311. Par conséquent, le CPVP croit qu’OpenAI pourrait compter sur le consentement 
implicite dans ce contexte et estime que cet élément de la plainte est fondé et 
conditionnellement résolu au titre de la LPRPDE. 

312. Cette conclusion est fondée sur les observations d’OpenAI et notre 
compréhension qu’OpenAI continuera à réellement mettre en œuvre et améliorer ces 
mesures d’atténuation et à développer d’autres techniques novatrices de protection de 
la vie privée à l’avenir. 

Conclusions au titre de la PIPA de la Colombie-Britannique et de la PIPA de l’Alberta 

313. Le CIPVP de la Colombie-Britannique et le CIPVP de l’Alberta trouvent 
encourageantes les mesures qu’a prises OpenAI, mais ne rendent pas de conclusions 
sur ces développements récents, car la question fondamentale (décrite dans l’analyse 
de l’enjeu 2A) n’est toujours pas réglée en ce qui concerne les renseignements 
accessibles au public, lesquels constituent la source principale des données 
d’entraînement des modèles. 

Analyse au titre de la LPRPSP du Québec 

314. Comme il en a été question précédemment aux paragraphes 231 à 237 sous le 
titre « Règles relatives à l’obligation d’information qui s’appliquent dans le cadre d’une 
utilisation des renseignements personnels à des fins primaires », les règles relatives au 
consentement prévues par la LPRPSP du Québec diffèrent de celles prévues par la 
LPRPDE, la PIPA de la Colombie-Britannique et la PIPA de l’Alberta. Lorsque les 
renseignements personnels sont recueillis directement auprès de la personne 
concernée, comme dans le cas de la collecte du contenu des clavardages des 
utilisateurs aux fins de l’entraînement des modèles GPT-3.5 et GPT-4, la société est 
assujettie à une obligation d’information. 

315. Cette obligation d’information signifie que la société doit informer la personne, en 
des termes simples et clairs, des fins auxquelles les renseignements sont recueillis, des 
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moyens par lesquels ces derniers sont recueillis, des droits de rectification prévus par la 
Loi et du droit de retirer le consentement à la communication ou à l’utilisation des 
renseignements recueillis166. 

316. Dans le cadre du rapport préliminaire, la CAI s’était positionnée à savoir que 
l’avis communiqué aux utilisateurs lors de la création d’un compte ou pour la version en 
ligne et gratuite, communiqué après que les utilisateurs aient pour la première fois entré 
une invite (voir capture d’écran au paragraphe 290), était insuffisant afin d’informer les 
utilisateurs que les renseignements contenus dans leur clavardage avec les modèles 
GPT-3.5 et GPT-4 pouvaient être recueillis aux fins de l’entraînement de ces modèles. 

317. À la suite des observations soumises par OpenAI, la CAI prend acte du fait 
qu’une fenêtre de notification additionnelle prévenant les utilisateurs de ne pas 
communiquer de renseignements sensibles et les informant que leur historique de 
clavardage pouvait être examiné ou utilisé afin de perfectionner les services était 
présentée aux utilisateurs lors de la création d’un compte sur l’interface Web du 
système, ou lors de la première ouverture de l’application après son téléchargement et 
aussi après la création d’un compte sur l’application.  

318. De plus, la CAI constate que cette fenêtre de notification comportait un lien vers 
des articles du centre d’aide qui informaient notamment les utilisateurs du fait que le 
contenu de leurs clavardages était utilisé par défaut afin d’entraîner le modèle et que ce 
contenu pouvait être examiné par du personnel autorisé à des fins précisées dans ces 
articles. 

319. Considérant ces informations supplémentaires communiquées aux utilisateurs et 
le fait que les conditions d’utilisation ainsi que la politique de confidentialité d’OpenAI 
informaient en des termes simples et clairs les utilisateurs que leurs interactions avec 
les modèles GPT-3.5 et GPT-4 pouvaient être examinées aux fins d’amélioration des 
services et être utilisées aux fins de l’entraînement de ces modèles, la CAI accepte de 
revoir sa position préliminaire relativement à l’information transmise aux utilisateurs et à 
la qualité du consentement lié à l’utilisation de leur clavardage aux fins de l’entraînement 
des modèles. Ainsi, la CAI conclut que les mesures d’information mises en place pour 
les utilisateurs disposant d’un compte ou ayant téléchargés l’application étaient 
suffisantes et que, par conséquent, le consentement obtenu de ces utilisateurs était 
conforme à la LPRPSP du Québec. 

320. Par contre, la CAI conserve sa position selon laquelle l’information transmise aux 
utilisateurs de la version en ligne et gratuite de ChatGPT n’était pas conforme, car l’avis 
relatif à l’utilisation de données tirées du clavardage aux fins de l’entraînement du 

 
166 Article 8 de la LPRPSP du Québec. 
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modèle n’était donné aux utilisateurs qu’après une première collecte de renseignements, 
ce qui pouvait inclure des renseignements personnels167.  

321. La CAI estime que la mention en bas de page indiquant qu’en envoyant un 
message à ChatGPT les utilisateurs acceptent les conditions d’utilisation et 
reconnaissent avoir lu la politique de confidentialité, et le fait de consulter les hyperliens 
faisant référence aux documents n’étaient pas insuffisants en l’espèce pour informer en 
temps opportun les personnes des fins pour lesquelles leurs renseignements personnels 
étaient recueillis, et ce, dans le respect de la Loi. 

322. À cet effet, la CAI conclut que les pratiques d’OpenAI relative à la version Web 
gratuite de GPT-3.5 et GPT-4 concernant la collecte des renseignements tirés des 
clavardages des utilisateurs aux fins de l’entraînement des modèles n’étaient pas 
conformes à l’article 8 de la LPRPSP du Québec. 

323. Il est à noter que, le 24 mars 2026, OpenAI a indiqué à la CAI qu’elle s’engageait 
à mettre à jour la version en ligne sans compte et gratuite de ChatGPT afin que l’avis 
informant les utilisateurs de la collecte des renseignements tirés de leurs clavardages 
aux fins de l’entraînement du modèle et l’avis à l’effet de ne pas communiquer de 
renseignements de nature sensible apparaisse avant le premier clavardage avec le 
système. 

324. En fin de compte, et comme il sera expliqué en détail dans ce qui suit, malgré 
l’information transmise aux utilisateurs concernant la collecte et l’utilisation des 
renseignements tirés de leurs clavardages par défaut afin d’entraîner les modèles, 
l’article 9.1 de la LPRPSP du Québec prévoit une obligation propre aux paramètres de 
confidentialité et la CAI estime que les pratiques d’OpenAI en l’espèce ont contrevenu à 
cet article. 

Question des paramètres assurant le plus haut niveau de confidentialité par défaut 
conformément à l’article 9.1 de la LPRPSP du Québec 

325. L’article 9.1 de la LPRPSP du Québec prévoit qu’une entreprise qui recueille des 
renseignements personnels en offrant au public un service technologique disposant de 
paramètres de confidentialité doit s’assurer que, par défaut, ces paramètres assurent le 
plus haut niveau de confidentialité, sans aucune intervention de la personne concernée. 

326. Selon les observations d’OpenAI, lorsque le service ChatGPT a été rendu 
accessible au public en novembre 2022, les utilisateurs pouvaient communiquer avec le 
service de soutien d’OpenAI afin de retirer leur consentement visant la collecte des 
renseignements tirés de leurs conversations aux fins de l’entraînement des modèles. 

 
167 Lignes directrices 2023-1 – Consentement : critères de validité, version 1.0, 31 octobre 2023, titre B.9. Moment 
du consentement. 
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327. En février 2023, un formulaire en ligne a été rendu disponible pour permettre aux 
utilisateurs de retirer leur consentement visant cette collecte. 

328. Puis, en avril 2023, OpenAI a lancé une fonction à même l’interface des 
paramètres de contrôle des données afin de permettre aux utilisateurs de désactiver leur 
historique de clavardage de sorte que leurs nouvelles conversations ne puissent être 
utilisées aux fins de l’entraînement des modèles. 

329. En octobre 2023, OpenAI a transféré son formulaire en ligne sur son nouveau 
portail, privacy.openai.com. 

330. En avril 2024, OpenAI a modifié l’interface de contrôle des données afin de 
permettre aux utilisateurs de retirer leur consentement visant la collecte des 
renseignements tirés de leurs conversations aux fins de l’entraînement des modèles, et 
ce, sans que ces derniers ne perdent leurs historiques de conversations.   

331. Durant cette même période, OpenAI a lancé un mode de conversation 
temporaire pour lequel les renseignements tirés des interactions des utilisateurs ne sont 
pas recueillis aux fins de l’entraînement des modèles. Finalement, OpenAI a permis aux 
utilisateurs qui n’avaient pas de compte de retirer leur consentement visant la collecte 
des renseignements tirés de leurs clavardages aux fins de l’entraînement des modèles. 

332. En fin de compte, peu importe la période concernée, les paramètres de 
confidentialité du système faisaient en sorte que l’option qui permet la collecte des 
renseignements tirés des clavardages des utilisateurs aux fins de l’amélioration de 
l’entraînement des modèles était activée par défaut et que l’utilisateur devait poser un 
geste concret afin de se désinscrire de cette collecte. 

333. Or, l’article 9.1 de la LPRPSP du Québec, entré en vigueur le 
22 septembre 2023, prévoit que les paramètres de confidentialité assurant le plus haut 
niveau de confidentialité doivent être activés sans aucune intervention de la personne 
concernée. 

334. OpenAI affirme dans ses commentaires que l’article 9.1 de la LPRPSP du 
Québec n’est pas applicable en l’espèce. 

335. Elle soutient d’abord que l’utilisation des données tirées des interactions des 
utilisateurs aux fins de l’entraînement de ses modèles est une fin dite « secondaire » et 
que cette utilisation peut être visée par les exceptions aux règles du consentement 
prévues par les premier et cinquième paragraphes du deuxième alinéa de l’article 12  de 
la LPRPSP du Québec, soit l’exception relative à des fins compatibles avec celles pour 
lesquelles la collecte a été effectuée ou l’exception relative à l’utilisation nécessaire à 
des fins d’étude, de recherche ou de production de statistiques, lorsqu’un tel 
renseignement est dépersonnalisé.  
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336. OpenAI soutient ensuite que ses utilisateurs prennent des mesures claires et 
concrètes pour activer les paramètres de collecte des renseignements tirés de leurs 
conversations en cliquant sur « Continuer » lors du processus d’intégration et en 
acceptant la politique de confidentialité et les conditions d’utilisation de ChatGPT.  

337. OpenAI soutient que les termes « services technologiques », « paramètres de 
confidentialité » et « niveau de confidentialité le plus élevé par défaut » créent une 
ambiguïté réelle, de telle sorte qu’il est nécessaire de se référer aux valeurs qui sous-
tendent la Charte afin de concilier les objectifs de la Loi avec les protections accordées 
aux autres droits fondamentaux, dont la liberté d’expression. 

338. En se référant à l’analyse d’impact réglementaire produite le 30 juillet 2020 par le 
Secrétariat à l’accès à l’information et à la réforme des institutions démocratiques168 
dans le cadre de la modernisation de la LPRPSP du Québec, OpenAI soutient que la 
notion de paramètres de confidentialité réfère davantage aux paramètres relatifs à la 
communication de l’information. Elle indique que cette interprétation respecte le sens 
courant du terme « confidentiality », qui concernerait le fait de restreindre l’accès et la 
communication à des personnes non autorisées, un terme contrastant avec le terme 
« privacy », qui, dans son sens large, pourrait inclure comment les renseignements sont 
utilisés au sein de la société169. 

339. À cet effet, OpenAI fait valoir que l’objectif qui sous-tend l’article 9.1 n’est pas de 
réguler l’utilisation qui est faite des renseignements au sein de l’entreprise et que la 
fonction « améliorer le modèle » n’est pas un paramètre de confidentialité, puisque ce 
paramètre concerne l’utilisation faite des renseignements tirés des clavardages au sein 
même de l’entreprise et non le fait de communiquer ou de rendre ces renseignements 
disponibles à des tiers. 

340. Comme il sera décrit dans ce qui suit, la CAI n’est pas d’accord avec les 
arguments soulevés par OpenAI et estime que l’article 9.1 de la LPRPSP du Québec 
s’applique en l’espèce pour les raisons suivantes. 

341. Cet article vise à fournir aux utilisateurs de services ou de produits 
technologiques une protection accrue afin que leurs renseignements personnels 
puissent être protégés par défaut, et ce, à même les paramètres initiaux des systèmes. 

 
168 Analyse d’impact réglementaire : Projet de loi modernisant des dispositions législatives en matière de 
protection des renseignements personnels, Secrétariat à l’accès à l’information et à la réforme des institutions 
démocratiques, 30 juillet 2020. 
169 Lettre du 2 mars 2026. 
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342. Cette protection, qui relève du principe de la « protection de la vie privée dès la 
conception »170, vise à éviter que les utilisateurs aient eux-mêmes à paramétrer les 
systèmes afin d’assurer la protection de leurs renseignements personnels. 

343. La CAI estime que cette protection s’applique à l’ensemble du cycle de vie d’un 
renseignement personnel, ce qui inclut la collecte, l’utilisation, la communication et la 
conservation de ce dernier. 

344. La mise en corrélation du texte de cette disposition avec le contexte de la Loi et 
les indices relatifs aux intentions du législateur est révélatrice quant au fait que les 
paramètres qui ont trait à l’entraînement des modèles d’IA sont inclus dans la portée de 
cet article.   

345. D’abord, pour être assujettie à l’article 9.1 de la LPRPSP du Québec, l’entreprise 
doit recueillir des renseignements personnels : 

i. au moyen d’un produit ou d’un service technologique; 

ii. le produit ou service doit être offert au public; 

iii. le produit ou service doit comporter des paramètres de confidentialité. 

346. Bien que non définis dans la LPRPSP du Québec, les termes « produits ou 
services technologiques » ont été définis par le législateur dans le cadre de l’article 3 de 
la Loi sur les renseignements de santé et de services sociaux171 et, outre le contexte 
particulier relatif au domaine de la santé de cette loi, cette définition peut facilement 
s’appliquer dans le contexte de l’article 9.1 de la LPRPSP du Québec. Voici la définition 
en question : 

« produit ou service technologique » : un équipement, une application 
ou un service requis afin de recueillir, de conserver, d’utiliser ou de 
communiquer un renseignement, tels une banque ou un système 
d’information, un réseau de télécommunication, une infrastructure 
technologique, un logiciel ou une composante informatique d’un 
équipement médical 

347. À cet effet, toute application, ce qui inclut tout service Web, qui recueille, 
conserve, utilise ou communique un renseignement personnel est un service 
technologique au sens de la Loi172. 

 
170 Ann Cavoukian, Privacy by Design: The 7 Foundational Principles, Commissaire à l’information et à la protection 
de la vie privée de l’Ontario, 2011 (en anglais seulement). 
171 Loi sur les renseignements de santé et de services sociaux, RLRQ, chapitre R-22.1. 
172 Il est à noter que le ministre responsable lors de l’adoption de l’article 63.7 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, RLRQ chapitre A-2.1, qui est le pendant public 
 
 

https://www.sfu.ca/%7Epalys/Cavoukian-2011-PrivacyByDesign-7FoundationalPrinciples.pdf
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/R-22.1
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348. Ainsi, il va sans dire qu’OpenAI, par l’entremise des services ChatGPT qu’elle 
fournissait au moyen des modèles GPT-3.5 et GPT-4, offrait au public des services 
technologiques. 

349. Comme le démontre l’image ci-dessous, les interfaces de ces modèles 
comportaient des paramètres de confidentialité relatifs à l’utilisation des renseignements 
tirés du clavardage des utilisateurs aux fins de l’entraînement de ces modèles.   

 

  

Figure 3. Mécanisme de désactivation pour les utilisateurs déconnectés 

350. À cet effet, après le 22 septembre 2023, l’article 9.1 de la LPRPSP du Québec 
s’appliquait à ces paramètres. 

351. Ces paramètres devaient donc être configurés de sorte à assurer le plus haut 
niveau de confidentialité. 

 
de l’article 9.1 de la LPRPSP du Québec, a utilisé ces termes pour faire référence à la notion de service technologique 
« […] si vous utilisez un système sur un... ou un site Web, ou une application de toute nature[…] » Journal des débats 
de la Commission des institutions – Assemblée nationale du Québec, Journal des débats de la Commission des 
institutions, 42e législature, 1re session, mercredi le 10 mars 2021 – Vol. 45 No 123, 12 h 04. 

https://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/commissions/CI-42-1/journal-debats/CI-210310.html#12h
https://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/commissions/CI-42-1/journal-debats/CI-210310.html#12h
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352. Les systèmes de ChatGPT reposant sur les modèles GPT-3.5 et GPT-4 
comportaient deux niveaux de paramètres et, selon le niveau choisi, soit la collecte des 
renseignements tirés des clavardages était permise, soit elle ne l’était pas.   

353. Dans ce contexte, le plus haut niveau de confidentialité était le niveau selon 
lequel la collecte des renseignements tirés des clavardages n’était pas permise. 

354. Dans les faits, le choix qui était proposé par OpenAI aux utilisateurs de ChatGPT 
allait à l’encontre de ce qui est prévu par l’article 9.1; ces derniers devaient donc poser 
un geste concret afin de désactiver la collecte des renseignements tirés de leurs 
clavardages aux fins de l’entraînement des modèles. 

355. En ce qui a trait à l’argument soulevé par OpenAI concernant le fait que 
l’utilisation des renseignements tirés du clavardage des utilisateurs aux fins de 
l’entraînement de ses modèles relèverait d’une fin dite « secondaire » et que cette 
utilisation pourrait être visée par les exceptions aux règles du consentement prévues par 
les premier et cinquième paragraphes de l’article 12 de la LPRPSP du Québec, la CAI 
estime que l’article 9.1 s’applique à l’étape de la collecte des renseignements 
personnels et que cette étape est distincte de celle à laquelle les fins dites 
« secondaires » que l’on retrouve à l’article 12 de la LPRPSP s’appliquent. 

356. Par conséquent, l’application des exceptions relatives au consentement prévues 
par l’article 12 de la LPRPSP du Québec ne peuvent avoir d’incidence sur l’application 
de l’article 9.1 de la Loi. 

357. De plus, la CAI considère que l’interprétation d’OpenAI concernant l’application 
de l’article 12 de la LPRPSP du Québec irait à l’encontre de la volonté même du 
législateur d’avoir une approche plus protectrice dans le contexte des produits ou 
services technologiques. 

358. Cette interprétation aurait pour effet qu’une utilisation d’un renseignement 
personnel à une fin dite « secondaire » faite au titre de l’article 12 de la LPRPSP du 
Québec pourrait être soumise à des conditions moins contraignantes du point de vue de 
la confidentialité que ne le serait une utilisation à une fin dite « primaire ». 

359. Par rapport au second argument soulevé, la CAI estime que le fait d’interpréter 
que l’acceptation des politiques de confidentialité et d’utilisation des services 
technologiques par les utilisateurs constitue un geste concret conforme à l’article 9.1 va 
aussi à l’encontre de la protection supplémentaire souhaitée par le législateur lorsqu’il 
est question de produits ou de services technologiques. Cette interprétation prônée par 
OpenAI aurait pour effet de placer l’utilisateur devant le choix d’utiliser ou non le service 
ou le produit plutôt que devant le choix souhaité par le législateur, soit celui de permettre 
ou non des paramètres de confidentialité plus intrusifs du point de vue de la vie privée. 
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360. De plus, la CAI ne partage pas la position avancée par OpenAI selon laquelle les 
termes utilisés à l’article 9.1 de la LPRPSP du Québec créent une ambiguïté réelle173 et 
constate que cette ambiguïté résulte davantage de l’interprétation que propose OpenAI. 

361. Lorsqu’il est question des « paramètres de confidentialité », le sens courant de 
ce terme ne se limite pas uniquement au contrôle de l’accès aux renseignements et de 
leur communication, mais inclut normalement le contrôle de la collecte des 
renseignements, de leur utilisation et des fins pour lesquelles ils sont recueillis. 

362. Lorsqu’il est question du concept du plus haut niveau de confidentialité, 
l’utilisateur d’un service technologique s’attend non seulement à ce que ses 
renseignements ne soient pas rendus accessibles et communiqués à des tiers non 
autorisés, mais aussi à ce que ses renseignements ne soient utilisés qu’aux seules fins 
pour lesquelles ils ont été recueillis et à ce que cette utilisation soit limitée à même les 
paramètres du système qu’il utilise. 

363. Même si l’interprétation littérale du terme « paramètres de confidentialité » se 
limitait à la notion de l’accès aux renseignements et de leur communication, le contexte 
législatif dans lequel ce terme est utilisé et les intentions du législateur quant à l’objectif 
de l’article 9.1 nous indiquent que la portée de cet article va au-delà de ces deux seuls 
aspects. 

364. Dans le présent contexte, il faut prendre en considération le fait que cette 
disposition s’inscrit dans une législation qui vise la protection du public et qui se doit 
d’être interprétée de manière large et libérale174. 

365. Le mémoire de la ministre Lebel adressé au conseil des ministres lors du dépôt 
du projet de loi 64, qui reprend l’analyse d’impact réglementaire du Secrétariat à la 
réforme des institutions démocratiques, à l’accès à l’information et à la laïcité à laquelle 
fait référence OpenAI dans le cadre de ses commentaires, fait la lumière sur les termes 
employés à l’article 9.1 et les intentions du législateur, notamment ce passage : 

4.2.5. Protection de la vie privée par défaut (Privacy by default) 

 
173 Google, LLC c. Canada (Commissaire à la protection de la vie privée), 2023 CAF 200, paragraphe 76, R. c. 
Jarvis, 2019 CSC 10, au paragraphe 105; Bell ExpressVu Limited Partnership c. Rex, 2002 CSC 42, aux paragraphes 29 
et 62. 
174 Conseil de presse du Québec c. Lamoureux-Gaboury, 2003 CanLII 33002 (QC CQ), paragraphes 41 à 53, Québec 
(Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse) c. Montréal (Ville); Québec (Commission des 
droits de la personne et des droits de la jeunesse) c. Boisbriand (Ville), 2000 CSC 27, paragraphes 28 à 30 et 
Nouveau-Brunswick (Commission des droits de la personne) c. Potash Corporation of Saskatchewan Inc., [2008] 2 
RCS 604, 2008 CSC 45 (CanLII), paragraphes 19, et 65 à 67, et article 41 de la Loi d’interprétation, RLRQ c I-16. 

https://www.canlii.org/fr/ca/caf/doc/2023/2023caf200/2023caf200.html?resultId=0e26f60fe719406ea6f94aaddde49056&searchId=2025-11-26T14:35:36:849/dc1b22875a5c470cb0d472f7a92e2123
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2019/2019csc10/2019csc10.html
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2019/2019csc10/2019csc10.html#par105
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2002/2002csc42/2002csc42.html
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2002/2002csc42/2002csc42.html#par29
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2002/2002csc42/2002csc42.html#par29
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Le principe de « privacy by default » ou de « protection par défaut » implique que 
les données à caractère personnel soient automatiquement protégées sans 
qu’aucune action supplémentaire ne soit requise de la part d’un particulier. 

Autrement dit, ces mesures garantissent que, par défaut, les renseignements 
personnels ne sont pas rendus accessibles à un nombre indéterminé de 
personnes physiques ou morales sans l’intervention de la personne physique 
concernée. 

Ainsi, lorsqu’un produit ou un service (application, média social, objet connecté) 
offre des paramètres de confidentialité (communication des données 
principalement), ces paramètres doivent au départ assurer le plus au niveau de 
confidentialité. Par la suite, la modification de ces paramètres doit nécessiter une 
intervention de la personne concernée. Pour inscrire ce principe dans la Loi sur le 
secteur privé, il est proposé d’ajouter une disposition qui exige que les paramètres 
des produits ou des services offerts assurent le plus haut niveau de confidentialité 
sans aucune intervention de la personne concernée175.      

366. L’article 9.1, comme le soulignent la ministre Lebel dans son mémoire ainsi que 
le Secrétariat à la réforme des institutions démocratiques, à l’accès à l’information et à la 
laïcité dans son analyse d’impact réglementaire176, s’inscrit sous le principe de 
protection par défaut qui est un corollaire du principe de protection de la vie privée dès 
la conception. 

367. Le concept de vie privée par défaut est défini de la sorte par madame 
Ann Cavoukian : 

[Traduction]  

Nous pouvons tous être certains d’une chose — le « par défaut » fait la loi! Le 
concept de protection de la vie privée dès la conception cherche à assurer le 
plus haut niveau de confidentialité en faisant en sorte que les renseignements 
personnels soient automatiquement protégés dans tout système 
technologique ou toute pratique organisationnelle. Si une personne ne fait 
rien, sa vie privée reste tout de même intacte. Aucune action n’est requise de sa 
part pour protéger sa vie privée – la protection est intégrée au système, par 
défaut177.   

 
175 Sonia LeBel, Mémoire au conseil des ministres – Loi modernisant des dispositions législatives en matière de 
protection des renseignements personnels (partie accessible au public), Gouvernement du Québec, 2020, 
section 4.1.6. 
176 Mémoire de la ministre LeBel, précité dans la note de bas de page 175, p. 11-12 et analyse d’impact 
réglementaire, précitée dans la note de bas de page 168, p. 10. 
177 Ann Cavoukian, Privacy by Design: The 7 Foundational Principles, Commissaire à l’information et à la protection 
de la vie privée de l’Ontario, 2011. 
 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/gouvernement/MCE/dossiers-soumis-conseil-ministres/protection_des_renseignements_personnels.pdf


- 91 - 
 

 

 
 

   [caractères gras ajoutés] 

368.  Or, contrairement à ce que soutient OpenAI, la protection que vise cette 
philosophie de conception par défaut va bien au-delà du fait de contrôler l’accès aux 
renseignements et leur communication. 

369. Cette notion de confidentialité par défaut vise la protection de la vie privée dans 
son sens large, ce qui inclut la collecte, l’utilisation, la communication et la conservation 
des renseignements personnels. La référence que font la ministre Lebel ainsi que le 
Secrétariat à la réforme des institutions démocratiques, à l’accès à l’information et à la 
laïcité à ce concept va à l’encontre de la portée restreinte que soutient l’interprétation 
proposée par OpenAI.   

370. De même, il est important de noter que le terme « principalement » est employé 
dans le cadre du mémoire de la ministre et de l’analyse d’impact réglementaire lorsqu’il 
est fait référence aux paramètres de confidentialité et que la communication des 
données est citée à titre d’exemple. L’utilisation de ce terme nous indique que la portée 
de l’article 9.1 de la LPRPSP du Québec ne se limite pas aux seuls paramètres qui 
contrôlent l’accès aux renseignements et leur communication.  

[…] Ainsi, lorsqu’un produit ou un service (application, média social, objet 
connecté) offre des paramètres de confidentialité (communication des données 
principalement), ces paramètres doivent au départ assurer le plus au niveau de 
confidentialité178.[…] 

[caractères gras ajoutés] 

371. Il faut aussi souligner que le terme « paramètres de confidentialité » est traduit 
dans la version anglaise de cet article par le terme « privacy settings » qui renvoie aussi 
à la notion de protection de la vie privée en son sens large. 

372. La CAI conclut donc que l’article 9.1 de la LPRPSP du Québec est une 
manifestation de l’intention du législateur de soutenir, au moment de la collecte des 
renseignements personnels, le concept de la protection de la vie privée dès la 
conception et que la protection offerte par cet article concerne l’ensemble du cycle de 
vie de ces renseignements et non uniquement les volets qui concernent l’accès à ceux-
ci et leur communication. 

373. Il faut souligner que cette interprétation est aussi partagée par les auteurs de la 
3e édition annotée de la LPRPSP du Québec : 

L’article 9.1 impose aux entreprises l’obligation de fournir les paramètres les plus 
élevés en ce qui a trait à la confidentialité de l’information. Ce qui implique, par 
défaut, la technologie, telle qu’une application, ne doit recueillir ou partager le 

 
178 Précité dans la note de bas de page 175. 



- 92 - 
 

 

 
 

minimum de renseignements personnels possibles. Par conséquent, les 
fonctionnalités de profilage ou de localisation doivent être désactivées par 
défaut, lorsque les technologies les exécutants entrent dans la portée de 
l’article 9.1179. 

[caractères gras ajoutés] 

374. Finalement, contrairement à ce qu’affirme OpenAI, l’utilisation des 
renseignements tirés du clavardage des utilisateurs des versions de ChatGPT reposant 
sur les modèles GPT-3.5 et GPT-4 n’était pas limitée à une utilisation dite « interne » 
comme le décrit OpenAI dans ses arguments. En fait, dans certains cas, l’entraînement 
des modèles pouvaient mener à la communication de certains renseignements à 
d’autres utilisateurs et correspondre à la définition plus restrictive que propose OpenAI 
du terme « paramètres de confidentialité ». 

375. Pour ces raisons, la CAI conclut que les pratiques d’OpenAI après le 
23 septembre 2023 n’étaient pas conformes à l’article 9.1 de la LPRPSP du Québec, car 
les paramètres de confidentialité des systèmes de ChatGPT reposant sur les modèles 
GPT-3.5 et GPT-4 n’offraient pas le plus haut niveau de confidentialité. 

Enjeu 2C : OpenAI a-t-elle obtenu un consentement valide et a-t-elle respecté 
son obligation d’informer les individus en ce qui a trait à la communication 
des renseignements personnels qu’elle recueille et qui proviennent de sites 
Web accessibles au public, de sources tierces autorisées et d’interactions des 
utilisateurs avec ChatGPT? 

Analyse au titre de la LPRPDE, de la PIPA de la Colombie-Britannique et de la PIPA 
de l’Alberta 

376. Comme nous l’avons déjà mentionné, les renseignements qui sont accessibles 
au public ne sont pas des renseignements auxquels le public a accès au sens des Lois. 
Pour les raisons énoncées plus loin, OpenAI devrait avoir obtenu un consentement 
exprès, par l’intermédiaire de ChatGPT ou relativement à celui-ci, pour la 
communication des renseignements personnels qu’elle recueille et qui proviennent de 
sites Web accessibles au public, de sources tierces autorisées ou d’interactions des 
utilisateurs avec ChatGPT si les renseignements étaient de nature sensible ou les 
individus ne pouvaient pas s’attendre raisonnablement à ce que leurs renseignements 
soient communiqués.   

377. Comme il a été expliqué précédemment, au moment de l’entraînement des 
modèles GPT-3.5 et GPT-4, il est possible que les ensembles de données 

 
179 3e édition annotée de la Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privé, les Éditions 
Yvon Blais, ISBN : 978-2-89730-759-2, p. 118. 
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d’entraînement d’OpenAI aient pu comprendre des quantités importantes de 
renseignements personnels ayant divers degrés de sensibilité. 

378. OpenAI a expliqué qu’elle a mis en œuvre diverses mesures pour réduire le 
risque que ses modèles GPT-3.5 et GPT-4 communiquent des renseignements 
sensibles ou personnels dans leurs résultats. En plus des mesures dont il est question 
aux paragraphes é (c’est-à-dire la suppression de certaines catégories de sites Web des 
ensembles de données d’entraînement, la dissociation et la filtration des interactions des 
utilisateurs, et les instructions fournies aux personnes chargées de l’entraînement), 
OpenAI a indiqué ce qui suit : 

i. Elle a entraîné ces modèles à ne pas fournir des renseignements personnels 
ou sensibles sur des individus (telles que des adresses personnelles ou 
d’autres renseignements d’identification personnelle) en réponse aux 
demandes des utilisateurs – même si le public a accès à ces renseignements 
sur Internet et au moyen de moteurs de recherche, et même si l’individu est 
une personnalité publique –, ce qui permet de limiter la communication de 
renseignements personnels180. Bien qu’il n’ait pas fourni d’éléments probants, 
OpenAI a également affirmé que, selon une évaluation interne, les modèles 
GPT-3.5 et GPT-4 arrivaient à éviter que de tels renseignements figurent 
dans le contenu qu’ils génèrent dans 98 % et 100 % des cas, 
respectivement. 

ii. Habituellement, les réponses de ChatGPT ne contiennent que des 
renseignements au sujet de personnalités publiques ou d’autres individus 
ayant une forte présence en ligne. Il est improbable qu’elles contiennent des 
renseignements personnels au sujet de particuliers qui ne sont pas dans l’œil 
du public, puisque, statistiquement, ces renseignements sont peu présents 
dans les ensembles de données d’entraînement. De plus, OpenAI a affirmé 
que, de manière générale, il était plus probable d’obtenir les renseignements 
personnels de particuliers en faisant une recherche Internet à leur sujet qu’en 
posant une question à ChatGPT. 

379. Nous n’allons pas formuler de commentaires sur la quantité et la nature des 
renseignements personnels qui figurent dans les réponses des moteurs de recherche, 
puisque celles-ci sont générées dans un contexte différent et que la présente enquête 
ne traite pas de cette question. Bien que nous reconnaissions qu’il est possible que la 
situation ait déjà évolué, nous remarquons toutefois que, jusqu’à récemment, ChatGPT 
différait fondamentalement des moteurs de recherche qui permettaient simplement aux 
utilisateurs de naviguer sur Internet pour trouver de l’information. ChatGPT, quant à lui, 
peut créer du nouveau contenu et une partie de celui-ci peut contenir des 
renseignements plausibles, mais inexacts ou fabriqués, notamment des renseignements 

 
180 OpenAI entraîne également ses modèles à généraliser pour qu’ils puissent refuser de répondre ou encore 
fournir des réponses sécuritaires à plus d’invites que celles ayant servi à les entraîner.  
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personnels (c’est-à-dire, des « hallucinations », comme il en sera question plus loin dans 
le présent rapport).  

380. En ce qui concerne les mesures d’atténuation mises en œuvre par OpenAI dans 
le contexte des modèles GPT-3.5 et GPT-4 (notant qu’elles ont évolué depuis), notre 
enquête a révélé que les catégories de renseignements sensibles ou privés qu’OpenAI a 
cherché à retirer des résultats du modèle étaient plus limitées que le large éventail de 
renseignements personnels visés par les Lois. Par exemple, OpenAI a indiqué qu’elle 
n’avait pas de façon de mesurer si certains types de renseignements personnels, 
notamment les opinions des individus et les rumeurs à leur sujet, seraient 
communiqués. 

381. Lorsqu’OpenAI communique des renseignements personnels sur des individus 
qui ne sont pas des personnalités publiques, nous estimons que cette communication 
n’est pas conforme aux attentes raisonnables des individus pour les mêmes raisons que 
celles expliquées dans les sections sur les enjeux 2A et 2B. De plus, selon la nature des 
renseignements personnels communiqués et les circonstances précises du cas, la 
communication pourrait aussi ne pas respecter les attentes raisonnables des 
personnalités publiques, même lorsque les renseignements personnels sont accessibles 
sur Internet.  

Conclusions liées aux modèles GPT-3.5 et GPT-4 

382. Compte tenu de ce qui précède, nous jugeons que, au moment où les modèles 
GPT-3.5 et GPT-4 ont été développés et déployés, OpenAI aurait dû obtenir le 
consentement exprès pour la communication des renseignements personnels qu’elle 
faisait par l’intermédiaire de ChatGPT si les renseignements étaient de nature sensible 
ou si les individus ne pouvaient pas s’attendre raisonnablement à ce que leurs 
renseignements soient communiqués.   

383. Par conséquent, le CPVP, le CIPVP de l’Alberta et le CIPVP de la Colombie-
Britannique jugent qu’OpenAI n’a pas obtenu un consentement valide pour cette 
pratique; elle contrevient donc à l’article 6.1 de la LPRPDE et à l’article 4.3 du troisième 
principe figurant à l’annexe 1 de la LPRPDE, aux articles 7 et 8 de la PIPA de l’Alberta, 
et aux articles 6 à 8 de la PIPA de la Colombie-Britannique. 

Développements récents et conclusions au titre de la LPRPDE 

384. Comme il a été mentionné précédemment, en réponse à notre rapport 
préliminaire, OpenAI a indiqué qu’elle a mis en œuvre un nouvel outil pour détecter et 
masquer les renseignements permettant d’identifier des individus qui peuvent se 
retrouver dans les données d’entraînement recueillies à partir de renseignements 
accessibles au public, d’ensembles de données sous licence ou d’interactions des 
utilisateurs.  
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385. OpenAI a déclaré que cet outil peut masquer avec plus de précision les 
renseignements personnels de particuliers, ainsi que déterminer quand masquer les 
renseignements personnels concernant des personnalités publiques et quand conserver 
leurs renseignements qui pourraient représenter un intérêt pour le public. OpenAI a 
aussi affirmé que, dans la mesure où un plus grand éventail de renseignements 
personnels (comme les opinions ou les caractéristiques d’un individu) sont inclus dans 
les ensembles de données d’entraînement, l’outil peut détecter et caviarder les 
renseignements qui permettraient d’établir l’identité d’un individu. 

386. Le CPVP croit que ce nouvel outil et les autres mesures d’atténuation d’OpenAI 
mises en œuvre aux différentes étapes du développement et du déploiement de 
ChatGPT (décrites en détail dans diverses sections du présent rapport et énumérées à 
l’annexe A) peuvent réduire considérablement le risque que des renseignements 
personnels de particuliers et, plus particulièrement, des renseignements sensibles, 
puissent dorénavant se retrouver dans les ensembles de données utilisés pour entraîner 
les futurs modèles d’OpenAI ou être communiqués dans les résultats des modèles. Pour 
en arriver à ce constat, le CPVP, comme il est mentionné dans d’autres sections du 
présent rapport181, a également tenu compte des autres engagements d’OpenAI en 
matière de transparence (notamment la publication et la promotion d’un billet de blogue 
canadien présentant ses pratiques en matière de protection de la vie privée) et de la 
décision de la société d’abandonner GPT-3.5 et GPT-4 et d’entraîner les modèles 
actuels qui alimentent ChatGPT en appliquant les nouvelles mesures d’atténuation. 

387. Par conséquent, le CPVP estime que cet élément de la plainte est fondé et 
conditionnellement résolu au titre de la LPRPDE. 

388. Cette conclusion est fondée sur les observations d’OpenAI, ainsi que notre 
compréhension et notre attente qu’OpenAI continuera à réellement mettre en œuvre et 
améliorer ces mesures d’atténuation et à développer d’autres techniques novatrices de 
protection de la vie privée à l’avenir. 

Conclusions au titre de la PIPA de la Colombie-Britannique et de la PIPA de l’Alberta 

389. Selon l’analyse de l’enjeu 2A ci-dessus, le CIPVP de la Colombie-Britannique et 
le CIPVP de l’Alberta déterminent qu’OpenAI n’a pas démontré sa conformité aux 
obligations précises relatives au consentement implicite au titre de l’article 8 de la PIPA 
de la Colombie-Britannique et au consentement présumé ou sur avis au titre du 
paragraphe 8(2) de la PIPA de l’Alberta lorsqu’OpenAI recueille et utilise des 
renseignements personnels recueillis sur des sites Web accessibles au public et de 
sources tierces autorisées. 

 
181 Voir en particulier la section relative à la réponse d’OpenAI à notre rapport préliminaire. 
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390. Les obligations relatives au consentement implicite au titre de l’article 8 de la 
PIPA de la Colombie-Britannique et au consentement présumé ou sur avis au titre du 
paragraphe 8(2) de la PIPA de l’Alberta s’appliquent à la communication de 
renseignements personnels par une organisation. Par conséquent, l’analyse et les 
conclusions présentées dans la discussion sur l’enjeu 2A ci-dessus s’appliquent 
également à la communication par OpenAI de renseignements personnels recueillis sur 
des sites Web accessibles au public, de sources tierces autorisées et des interactions 
des utilisateurs avec ChatGPT, dans la mesure où OpenAI n’obtient pas un 
consentement exprès pour cette communication. 

391. Par conséquent, le CIPVP de la Colombie-Britannique et le CIPVP de l’Alberta 
considèrent que cet élément de la plainte est fondé et non résolu au titre de la PIPA de 
la Colombie-Britannique et de la PIPA de l’Alberta. 

392. En ce qui concerne les modèles ChatGPT futurs et non examinés, le CIPVP de 
la Colombie-Britannique et le CIPVP de l’Alberta refusent de tirer des conclusions sur la 
communication future de renseignements personnels et sur la question de savoir si cette 
communication répond aux exigences relatives au consentement implicite au titre de la 
PIPA de la Colombie-Britannique et au consentement présumé au titre de la PIPA de 
l’Alberta. Le CIPVP de la Colombie-Britannique informe OpenAI des obligations précises 
relatives au consentement implicite au titre de l’article 8 de la PIPA de la Colombie-
Britannique, qui s’appliquent à toute communication de renseignements personnels sur 
la base d’un consentement implicite. De même, le CIPVP de l’Alberta informe OpenAI 
des obligations précises relatives au consentement présumé ou sur avis au titre du 
paragraphe 8(2) de la PIPA de l’Alberta, qui s’appliquent à toute communication de 
renseignements personnels sur la base d’un consentement présumé ou sur avis. 

Analyse au titre de la LPRPSP du Québec 

393. Concernant la question de la communication de renseignements personnels qui 
peut être effectuée par ChatGPT, selon la LPRPSP du Québec, ce sont les règles 
relatives au consentement dont il a été question dans les sections des enjeux 2A et 2B 
qui s’appliquent. 

394. En ce qui concerne la communication par le système de renseignements 
provenant de sites Web accessibles au public et de tiers détenant des données sous 
licence, la CAI réitère qu’OpenAI n’a pas été en mesure de démontrer qu’elle avait 
suffisamment consigné en dossier le contexte dans lequel le consentement a été obtenu 
afin d’en assurer la validité. 

395. À cet effet, la CAI estime que les motifs, la recommandation et la réserve des 
droits dont il est question dans la section de l’enjeu 2A s’appliquent à la question de la 
communication des renseignements personnels effectuée par OpenAI. 
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396. Concernant la communication des renseignements personnels recueillis aux fins 
de l’entraînement des modèles et de ceux tirés des clavardages utilisés aux fins de 
l’entraînement des modèles, la CAI réitère ses motifs ainsi que la recommandation et la 
réserve des droits dont il est question dans la section de l’enjeu 2B. 

397. Par conséquent, et pour les motifs exposés dans les sections des enjeux 2A et 
2B, la CAI conclut que les pratiques d’OpenAI concernant la communication de 
renseignements personnels contrevenaient aux articles 6, 8, 13 et 14, et au premier 
alinéa de l’article 12 de la LPRPSP du Québec. 

 

 

Enjeu 3 : OpenAI a-t-elle suffisamment fait preuve de transparence au 
sujet de ses modèles? 

398. Nous constatons qu’OpenAI n’a pas respecté son obligation de faire preuve de 
prévue par les Lois. 

399. Selon les Lois, une organisation doit faire preuve de transparence quant à la 
collecte, à l’utilisation et à la communication des renseignements personnels de toute 
personne182.  

400. Dans le contexte de l’IA générative, les attentes précises découlant des 
obligations prévues par la loi ont été communiquées dans les principes relatifs à l’IA 
générative publiés par les autorités fédérales, provinciales et territoriales responsables 
de la protection de la vie privée en décembre 2023183. Plus précisément, il est indiqué 
dans ces principes (non exhaustivement) que les développeurs et les fournisseurs d’IA 
générative devraient, en ce qui concerne la transparence et l’explicabilité des modèles, 
faire ce qui suit : 

i. informer les personnes des renseignements personnels sur lesquels porte la 
collecte ainsi que du moyen, du moment et de la raison pour laquelle ils sont 
recueillis, utilisés ou communiqués à toute étape du cycle de vie du système 

 
182 Conformément au à l’article4.8 figurant au huitième principe de l’annexe 1 de la LPRPDE et à l’article 13 de la 
PIPA de l’Alberta. L’article 10 de la PIPA de la Colombie-Britannique exige que les fins de la collecte des 
renseignements personnels soient énoncées de façon transparente. Dans le cas de la LPRPSP du Québec, le 
concept de transparence diffère de l’obligation de fournir les renseignements prévus à l’article 8 de la Loi, 
mentionnés dans la section sur l’enjeu 2B, et renvoie à cette obligation. Il en va de même pour l’obligation de 
mettre en œuvre des politiques et des pratiques encadrant la gouvernance des renseignements personnels 
énoncés à l’article 3.2 de la Loi et l’obligation de diffuser une politique de confidentialité lorsque des 
renseignements personnels sont recueillis par des moyens technologiques (article 8.2 de la Loi).  
183 Voir le paragraphe 61.  
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d’IA générative (y compris le développement, l’entraînement et l’exploitation) 
dont la partie est responsable; 

ii. maintenir et publier la documentation sur les ensembles de données utilisés 
pour développer ou entraîner l’outil d’IA générative, y compris les sources 
des ensembles de données, l’assise légale pour leur collecte et leur 
utilisation, l’existence d’accords de licence ou les autres restrictions sur les 
utilisations appropriées des ensembles de données, et toute modification, 
tout filtrage ou toute autre pratique de conservation appliquée aux ensembles 
de données;  

iii. prendre les mesures requises pour que les résultats des systèmes d’IA 
générative soient traçables et explicables. Lorsqu’un développeur ou un 
fournisseur est d’avis que les résultats d’un outil d’IA générative ne sont pas 
explicables, ce fait doit être communiqué explicitement à toute organisation 
qui utilise l’outil ou à toute personne interagissant avec l’outil pour lui 
permettre de déterminer si ce dernier convient aux fins prévues; 

iv. s’assurer que toute l’information communiquée au sujet d’un système d’IA 
générative est conçue pour être compréhensible par le public cible et 
facilement accessible avant, pendant et après l’utilisation du système. 

401. OpenAI a indiqué qu’elle déploie des efforts raisonnables pour faire preuve de 
transparence au sujet de ses pratiques de traitement des renseignements. En plus de sa  
politique de confidentialité et de ses conditions d’utilisation, que les utilisateurs doivent 
respectivement reconnaître et accepter avant d’utiliser ChatGPT sur le site Web ou 
l’application d’OpenAI, la société a expliqué qu’elle fournit des avis contextuels et des 
invites à des moments pertinents du parcours de l’utilisateur, par exemple lors de 
l’inscription et de l’intégration. Elle maintient également à jour un centre d’aide, où les 
gens peuvent trouver des réponses aux questions fréquemment posées sur ChatGPT, et 
un catalogue des recherches, où sont disponibles des documents de recherche visant 
des aspects plus techniques. 

402. Nous reconnaissons que les articles d’OpenAI sur sa politique de confidentialité 
et son centre d’aide sont facilement accessibles et généralement rédigés en langage 
clair. Nous constatons cependant que la politique de confidentialité, et certains 
documents importants, comme des articles à propos de l’équipe de soutien (y compris 
celui dont il est question dans le paragraphe ci-dessous) n’étaient pas initialement 
offerts à la population canadienne en français. OpenAI a confirmé que la version 
française de la politique de confidentialité n’a été offerte qu’à partir de mai 2024.  

403. Nous constatons aussi que certains renseignements clés sont incomplets ou 
ambigus, ou encore absents des communications d’OpenAI. En particulier, OpenAI ne 
fournit que des renseignements très généraux sur les ensembles de données utilisés 
pour entraîner ses modèles. En effet, sa politique de confidentialité comprend un lien 
vers un article de l’équipe de soutien intitulé « Comment ChatGPT et nos modèles de 

https://openai.com/fr-CA/policies/privacy-policy/
https://openai.com/fr-CA/policies/terms-of-use/
https://help.openai.com/fr-ca
https://openai.com/fr-CA/research/
https://help.openai.com/fr-ca/articles/7842364-how-chatgpt-and-our-foundation-models-are-developed
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base sont développés184 », qui explique en termes génériques et vagues que ChatGPT 
a été développé en utilisant 1) les renseignements qui sont accessibles au public sur 
Internet, 2) les renseignements qu’OpenAI obtient de tiers autorisés et 3) les 
renseignements que les utilisateurs de ChatGPT et les individus chargés de 
l’entraînement fournissent.  

 

404. Nous constatons qu’OpenAI ne donne pas suffisamment d’explications quant aux 
catégories et aux sources des renseignements personnels inclus dans ses ensembles 
de données destinés à l’entraînement. Par exemple, un individu qui lit l’article mentionné 
ci-dessus ne comprendrait pas nécessairement que les renseignements publiés il y a 
parfois de nombreuses années par elle ou à son sujet sur un blogue, un forum de 
discussion ou sur les médias sociaux pourraient être considérés comme des 
renseignements accessibles au public, et pourraient être recueillis et utilisés aux fins de 
l’entraînement des modèles d’OpenAI.  

405. OpenAI n’est pas plus transparent à cet égard dans les documents techniques 
publiés sur son site Web, lesquels sont destinés à un public plus doué avec la 
technologie. Par exemple, dans son rapport technique sur GPT-4 (en anglais 
seulement), OpenAI précise que, « [traduction] compte tenu du contexte concurrentiel et 
des éléments qui peuvent avoir une incidence sur la sécurité des modèles d’envergure 
comme GPT-4, le rapport ne contient aucune précision supplémentaire sur 
l’architecture (y compris la taille du modèle), le matériel, le calcul visant l’entraînement, 
la construction de l’ensemble de données, la méthode d’entraînement, ou de 
précisions connexes » [caractères gras ajoutés]185. 

406. Enfin, nous notons que Sam Altman, président-directeur général d’OpenAI, a 
déclaré publiquement que ChatGPT est, par définition, une « boîte noire », ce qui laisse 
entendre que les raisons précises pour lesquelles le GML se comporte comme il le fait 
ainsi que les mécanismes qui sont à la base de son comportement ne sont pas connus, 
et ce, même pour ses créateurs186. Même si OpenAI a indirectement formulé des 
commentaires sur ce manque d’explicabilité dans certains documents de recherche 
publiés sur son site Web, nous constatons qu’elle ne l’explique pas suffisamment aux 
organisations utilisant l’outil ou aux individus qui interagissent avec lui. Cependant, 
compte tenu de l’intérêt et de l’importance de cette technologie émergente et en 

 
184 OpenAI a ajouté un renvoi à cet article dans sa politique de confidentialité en juin 2023, c’est-à-dire plusieurs 
mois après le lancement de ChatGPT. Avant cette date, la politique de confidentialité faisait uniquement référence 
à la collecte, à l’utilisation et à la communication des renseignements personnels des utilisateurs dans le but de 
fournir le service et il n’y avait aucune information sur la collecte, l’utilisation et la communication des 
renseignements personnels des utilisateurs et des non-utilisateurs aux fins de l’entraînement des modèles. 
185 L’exigence relative à la transparence énoncée dans la LPRPSP du Québec ne s’applique pas aux documents 
techniques. 
186 Sam Altman Says OpenAI Doesn’t Fully Understand How GPT Works Despite Rapid Progress (en anglais 
seulement), Observer, 30 mai 2024.  

https://help.openai.com/fr-ca/articles/7842364-how-chatgpt-and-our-foundation-models-are-developed
https://help.openai.com/en/articles/7842364-how-chatgpt-and-our-language-models-are-developed
https://cdn.openai.com/papers/gpt-4.pdf
https://cdn.openai.com/papers/gpt-4.pdf
https://observer.com/2024/05/sam-altman-openai-gpt-ai-for-good-conference/
https://observer.com/2024/05/sam-altman-openai-gpt-ai-for-good-conference/
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évolution rapide, des stratégies et des techniques devraient être mises en place pour 
améliorer l’explicabilité de ChatGPT et d’autres GML.  

407. Bien que nous reconnaissions qu’OpenAI a rédigé et offert de nombreux 
documents de communication pour expliquer ses pratiques en matière de protection des 
renseignements personnels et le fonctionnement de ses modèles, notamment sa 
politique de confidentialité, ses articles pertinents du centre d’aide et ses avis 
contextuels, comme il a été expliqué ci-dessus, certains renseignements clés ne sont 
pas fournis. 

Conclusions liées aux modèles GPT-3.5 et GPT-4 

408. Par conséquent, le CPVP, le CIPVP de la Colombie-Britannique et le CIPVP de 
l’Alberta jugent qu’OpenAI a contrevenu à l’article 4.8 du huitième principe figurant à 
l’annexe 1 de la LPRPDE, à l’article 10 de la PIPA de la Colombie-Britannique, et à 
l’article 13 de la PIPA de l’Alberta. De plus, la CAI encourage fortement OpenAI à mettre 
en œuvre les recommandations relatives à la transparence qui sont formulées dans le 
présent rapport en ce qui concerne ses modèles. 

Développements récents et conclusions au titre de la LPRPDE 

409. En réponse à notre rapport préliminaire, OpenAI a indiqué qu’elle offrirait le 
contenu pertinent du centre d’aide en français. Nous considérons qu’il s’agit d’un 
changement positif. 

410. Pour ce qui est de la divulgation des sources de données, OpenAI a d’abord fait 
valoir que le langage qu’elle utilise dans ses communications correspond aux pratiques 
du marché pour l’entraînement des modèles de pointe. Elle a également déclaré 
qu’interpréter les Lois comme obligeant les développeurs de modèles d’IA générative à 
préciser les sources à un tel niveau de granularité serait incompatible avec les objectifs 
prévus par les Lois, qui visent à trouver un équilibre entre le droit à la vie privée des 
individus et le besoin légitime des organisations de mener des activités de recherche et 
développement. Selon elle, une telle précision représenterait un fardeau excessif pour 
les organisations, alors que, en revanche, les avantages supplémentaires pour les 
individus en ce qui concerne leur capacité à exercer leur droit à la vie privée seraient 
limités. 

411. Comme il a été mentionné précédemment, bien que le CPVP croit que les 
attentes raisonnables des individus en matière d’IA générative aient évolué au cours des 
dernières années, ces attentes sont étroitement liées au niveau de transparence des 
développeurs et des fournisseurs de modèles d’IA générative et dépendent de celui-ci.  

412. Bien que nous convenions qu’une divulgation complète de chaque source de 
données ne serait pas pratique ou nécessaire pour se conformer aux Lois, nous 
estimons que la description générale faite par OpenAI des catégories de 
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renseignements personnels qu’elle recueille ne respecte pas le degré de transparence 
exigé par les Lois. Nous jugeons aussi que, pour permettre aux individus de comprendre 
les pratiques d’OpenAI en matière de gestion des renseignements personnels, la société 
devrait publier un aperçu complet et suffisamment détaillé des principales catégories de 
contenu qu’elle utilise pour l’entraînement préalable et l’affinement de ses modèles sous 
une forme généralement compréhensible187. 

413. À la suite d’autres discussions avec les Commissariats, OpenAI s’est engagée à 
étoffer son article intitulé Comment ChatGPT et nos modèles de base sont développés 
pour y inclure des explications plus claires sur les sources d’information utilisées pour 
entraîner ses modèles (et pour préciser qu’elle recueille et utilise du contenu accessible 
au public, comme des billets de blogue ou d’autres publications publiques). Elle a 
également accepté de faire la même chose dans le billet de blogue canadien qu’elle 
publiera sur son site Web et dont elle fera la promotion dans les médias canadiens188. 

414. Par conséquent, nous considérons que cet élément de la plainte est fondé et 
conditionnellement résolu au titre de la LPRPDE. 

Enjeu 4 : Est-ce que la société OpenAI a pris des mesures 
raisonnables pour veiller à ce que les renseignements qu’elle produit 
sur les individus soient aussi exacts, complets et à jour que 
nécessaire selon les fins auxquelles ils doivent être utilisés? 

415. Pour les raisons ci-dessous, les Commissariats estiment qu’OpenAI n’a pas 
respecté les obligations en matière d’exactitude des Lois. 

416. L’article 4.6 du sixième principe figurant à l’annexe 1 de la LPRPDE prévoit que 
« les renseignements personnels doivent être aussi exacts, complets et à jour que 
l’exigent les fins auxquelles ils sont destinés ». Selon l’article 33 de la PIPA de l’Alberta, 
une organisation doit faire un effort raisonnable pour s’assurer que les renseignements 
personnels qu’elle recueille, utilise ou communique ou qui sont recueillis, utilisés ou 
communiqués pour son compte sont exacts et complets dans la mesure où il est 
raisonnable de le faire aux fins de collecte, d’utilisation et de communication 
déterminées par l’organisation.  

417. Les obligations en matière d’exactitude des lois de la Colombie-Britannique et du 
Québec sont définies de manière plus restrictive. Selon l’article 33 de la PIPA de la 
Colombie-Britannique, une organisation doit faire un effort raisonnable pour s’assurer 

 
187 Cette approche semble cadrer avec celle d’autres juridictions, notamment l’Union européenne (UE), qui dans 
son règlement sur l’IA (considérant 107) prévoit que le résumé devrait être généralement complet en termes de 
contenu plutôt que détaillé sur le plan technique. Voir le règlement sur l’intelligence artificielle (règlement [UE] 
2024/1689), version officielle du 13 juin 2024 – Considérant 107. 
188 Voir en particulier la section relative à la réponse d’OpenAI à notre rapport préliminaire. 

https://help.openai.com/fr-ca/articles/7842364-how-chatgpt-and-our-foundation-models-are-developed
https://ai-act-service-desk.ec.europa.eu/fr/ai-act/recital-107
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que les renseignements personnels qu’elle recueille ou qui sont recueillis pour son 
compte sont exacts et complets si a) il est probable que l’organisation utilisera ces 
renseignements personnels pour prendre une décision qui touche l’individu auquel ils se 
rapportent ou b) il est probable que l’organisation communiquera ces renseignements 
personnels à une autre organisation. L’article 35 de la PIPA de la Colombie-Britannique 
prévoit que les renseignements personnels utilisés pour prendre une telle décision 
doivent être conservés pendant au moins un an. Enfin, l’article 11 de la LPRPSP du 
Québec prévoit que « [t]oute personne qui exploite une entreprise doit veiller à ce que 
les renseignements personnels qu’elle détient sur autrui soient à jour et exacts au 
moment où elle les utilise pour prendre une décision relative à la personne concernée. 
Les renseignements utilisés pour prendre une telle décision sont conservés pendant au 
moins un an suivant la décision. » 

418. Dans les observations soumises aux Commissariats, OpenAI a indiqué que les 
GML sont conçus pour générer du texte plausible et logique dans un style 
conversationnel en prédisant le prochain mot le plus probable dans une phrase. 
Toutefois, la société a mentionné que, dans certains cas, le prochain mot le plus 
probable n’est pas forcément le plus exact. Elle a également affirmé qu’elle sait qu’il 
s’agit d’un problème persistant et a indiqué que des recherches sont en cours dans 
l’ensemble du secteur de l’IA en vue d’améliorer l’exactitude des faits générés par les 
GML. 

Niveau d’exactitude  

419. Dans ce contexte, OpenAI a réalisé des évaluations internes sur l’exactitude de 
ses modèles. Tout particulièrement, OpenAI cherchait à évaluer la performance de 
GPT-4 en fonction de neuf facteurs internes en matière d’exactitude (à savoir 
l’apprentissage, la technologie, la rédaction, l’histoire, les mathématiques, les sciences, 
la recommandation, le codage et le commerce) par rapport à celle des versions 
précédentes de ChatGPT. Comme il est indiqué dans le rapport technique sur GPT-4 (en 
anglais seulement)189, les résultats de ces évaluations suggèrent que, en moyenne, de 
70 à 80 % du contenu généré par GPT-4 était exact, selon les catégories de question190. 
Il est également indiqué dans le rapport que le contenu généré par GPT-3.5, soit le 
modèle qui alimentait ChatGPT avant le lancement de GPT-4, est 19 % moins exact que 
celui généré par GPT-4191. 

420. Par conséquent, selon les essais effectués par OpenAI, entre 20 et 50 % des 
réponses générées par ChatGPT, en fonction de la version et du sujet mis à l’essai, 
étaient considérées comme erronées. De plus, les évaluations (en 2023) d’OpenAI ont 

 
189 Voir GPT-4 Technical Report (en anglais seulement) [rapport technique sur GPT-4], figure 6, p. 10. 
190 Pour être considérées comme exactes à 100 %, les réponses du modèle aux questions de l’évaluation devaient 
cadrer avec les réponses idéales pour l’être humain. 
191 La version gratuite (avec ou sans compte) et la version Plus de ChatGPT permettent encore aux utilisateurs 
d’avoir accès au modèle GPT-3.5.  

https://cdn.openai.com/papers/gpt-4.pdf
https://cdn.openai.com/papers/gpt-4.pdf
https://cdn.openai.com/papers/gpt-4.pdf
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démontré que GPT-3.5, le modèle d’OpenAI le plus utilisé au moment de l’évaluation, 
était beaucoup moins exact que GPT-4. 

421. OpenAI a fait valoir que ces chiffres n’étaient établis que sur la base de neuf 
évaluations internes qu’elle a effectuées et qu’ils n’étaient pas destinés à représenter 
l’exactitude globale du système ni à évaluer l’exactitude des résultats comportant des 
renseignements personnels.  

422. Nous avons demandé à OpenAI si elle était en mesure de nous fournir un 
rapport interne ou une analyse statistique sur l’exactitude des renseignements 
personnels figurant, par exemple, dans les réponses des modèles à l’invite d’un 
utilisateur souhaitant obtenir des renseignements sur une personne.  

423. Pour donner suite à cette demande, OpenAI a dirigé les Commissariats vers une 
étude réalisée par un tiers, qui démontre que le taux d’hallucination de ChatGPT était le 
plus bas (c’est-à-dire 3 %) parmi les services d’IA les plus utilisés192. Cependant, cette 
étude s’applique plus ou moins à cette question, puisqu’elle porte exclusivement sur la 
fréquence à laquelle les GML génèrent des hallucinations lorsqu’ils exécutent des 
tâches très précises comme résumer un document. Autrement dit, l’étude ne visait pas à 
évaluer la capacité de ChatGPT à fournir des renseignements personnels exacts dans 
les réponses aux invites des utilisateurs.  

424. En réponse à des questions supplémentaires, la société OpenAI a confirmé 
qu’elle n’avait pas réalisé une évaluation permettant de valider expressément 
l’exactitude générale des renseignements personnels fournis par GPT-3.5 et 
GPT-4 figurant dans une réponse à une question à propos d’un individu193.  

425. Au cours de l’enquête, nous avons relevé plusieurs cas où des affirmations 
erronées et néfastes générées par ChatGPT, notamment des fausses allégations de 
harcèlement sexuel ou de corruption, avaient été publiées dans les médias, et celles-ci 
ont peut-être eu des répercussions importantes sur la vie des individus touchés194. Bien 
qu’OpenAI ait résolu ces problèmes de manière réactive dans certains cas, la société a 

 
192 Voir AI Models Ranked By Hallucinations: ChatGPT is Best, Palm-Chat Needs to Sober Up (en anglais seulement), 
Tom’s Hardware, 14 novembre 2023. 
193 Les seules évaluations sur l’exactitude des renseignements personnels que la société a réalisées portaient sur la 
question des fausses allégations criminelles générées par ChatGPT au sujet de certains individus. 
194 Voir le bulletin de Luiza Jarovski, 101e édition (en anglais seulement), publié le 30 avril 2024 et dans lequel 
l’auteure présente une capture d’écran d’une fausse biographie générée par ChatGPT à son sujet; Australian mayor 
prepares world’s first defamation lawsuit over ChatGPT content (en anglais seulement), The Guardian, 6 avril 2023 
(en réponse à notre rapport préliminaire, OpenAI a précisé que l’individu concerné a laissé tomber la poursuite 
visant les allégations); US law professor claims ChatGPT falsely accused him of sexual assault, says 'cited article was 
never written’ (en anglais seulement), Business Today, 8 avril 2023; OpenAI’s ChatGPT targeted in Austrian privacy 
complaint (en anglais seulement), Reuters, 29 avril 2024 (cette affaire a été transférée à l’autorité de surveillance 
principale d’OpenAI en Irlande conformément à l’approche de guichet unique du RGPD); et ChatGPT hit with 
privacy complaint over defamatory hallucinations (en anglais seulement), TechCrunch, 19 mars 2025.  

https://www.tomshardware.com/news/ai-hallucinations-ranked-chatgpt-best
https://www.luizasnewsletter.com/p/noyb-files-a-complaint-against-openai?utm_source=post-email-title&publication_id=808767&post_id=144159644&utm_campaign=email-post-title&isFreemail=true&r=2diq04&triedRedirect=true&utm_medium=email
https://www.theguardian.com/technology/2023/apr/06/australian-mayor-prepares-worlds-first-defamation-lawsuit-over-chatgpt-content
https://www.theguardian.com/technology/2023/apr/06/australian-mayor-prepares-worlds-first-defamation-lawsuit-over-chatgpt-content
https://www.businesstoday.in/technology/news/story/openai-chatgpt-falsely-accuses-us-law-professor-of-sexual-harassment-376630-2023-04-08
https://www.businesstoday.in/technology/news/story/openai-chatgpt-falsely-accuses-us-law-professor-of-sexual-harassment-376630-2023-04-08
https://www.reuters.com/technology/openais-chatgpt-targeted-austrian-privacy-complaint-2024-04-29/
https://www.reuters.com/technology/openais-chatgpt-targeted-austrian-privacy-complaint-2024-04-29/
https://techcrunch.com/2025/03/19/chatgpt-hit-with-privacy-complaint-over-defamatory-hallucinations/
https://techcrunch.com/2025/03/19/chatgpt-hit-with-privacy-complaint-over-defamatory-hallucinations/
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publiquement reconnu que GPT-3.5 et GPT-4 peuvent générer des renseignements 
inexacts sur le plan factuel195. Malgré cela, OpenAI n’a pas assuré aux Commissariats 
qu’il est peu probable que des cas de communications inexactes et préjudiciables, 
comme ceux décrits ci-dessus, se reproduisent à l’avenir.  

426. Bien qu’OpenAI a affirmé que des recherches sont en cours dans l’ensemble du 
secteur de l’IA en vue d’améliorer l’exactitude des faits générés par les GML, il est 
important de noter que de nombreux experts et chercheurs du domaine croient que les 
hallucinations et les inexactitudes sont inhérentes aux GML et persisteront en raison de 
la manière dont les GML sont conçus et du manque de compréhension « cognitive » du 
monde de ces derniers196.  

427. Comme il est expliqué précédemment, les modèles GPT-3.5 et GPT-4 d’OpenAI 
ont été entraînés au moyen de données obtenues à partir de médias sociaux et de 
forums de discussions, qui contiennent une grande quantité de renseignements 
personnels. La plupart de ces renseignements auraient été subjectifs ou partiaux, et ils 
auraient refléter les opinions des individus qui les ont publiés en ligne, notamment au 
sujet d’autres individus. Le risque inhérent que ces sources contiennent des 
renseignements inexacts est tel qu’elles ne conviennent pas aux modèles 
d’entraînement qui seraient ensuite utilisés pour fournir des réponses factuelles aux 
questions des utilisateurs.  

428. Cela est d’autant plus vrai, étant donné que les mesures d’atténuation d’OpenAI 
en place au moment du préentraînement de GPT-3.5 et GPT-4 étaient limitées (comme 
il est décrit aux paragraphes 128 et 133). De plus, bien que nous reconnaissions 
l’affirmation d’OpenAI selon laquelle elle a affiné ses modèles GPT-3.5 et GPT-4 de 
sorte qu’ils ne fournissent pas de renseignements personnels ou sensibles, nous avons 
trouvé divers exemples de déclarations indiquant des manquements à cet égard, c’est-
à-dire concernant l’inclusion de renseignements de particuliers dans les résultats des 
modèles (voir ci-dessus). De façon plus générale, nous constatons que les préjudices 
pour la vie privée ne se limitent pas nécessairement à la communication de 
renseignements personnels et sensibles, et qu’ils peuvent aussi résulter de la 
communication de renseignements personnels inexacts sur des personnalités publiques 
ou sur des professionnels comme des médecins.  

 
195 Voir par exemple l’article sur GPT-4 publié par OpenAI le 14 mars 2023. 
196 Exemples : ChatGPT ‘hallucinates.’ Some researchers worry it isn’t fixable (en anglais seulement), The 
Washington Post, 30 mai 2023; We have to stop ignoring AI’s hallucination problem (en anglais seulement), The 
Verge, 15 mai 2024; Bots like ChatGPT aren't sentient. Why do we insist on making them seem like they are? (en 
anglais seulement), CBC, 17 mars 2023; The hidden meaning of the errors of ChatGPT (and friends) (en anglais 
seulement), Gerben Wierda, 1er novembre 2023, et Rage against the machine (en anglais seulement), Alva Noë, 
Aeon, 25 octobre 2024. 

https://openai.com/fr-CA/index/gpt-4-research/
https://www.washingtonpost.com/technology/2023/05/30/ai-chatbots-chatgpt-bard-trustworthy/
https://www.washingtonpost.com/technology/2023/05/30/ai-chatbots-chatgpt-bard-trustworthy/
https://www.theverge.com/2024/5/15/24154808/ai-chatgpt-google-gemini-microsoft-copilot-hallucination-wrong
https://www.cbc.ca/radio/spark/bots-like-chatgpt-aren-t-sentient-why-do-we-insist-on-making-them-seem-like-they-are-1.6761709
https://www.cbc.ca/radio/spark/bots-like-chatgpt-aren-t-sentient-why-do-we-insist-on-making-them-seem-like-they-are-1.6761709
https://www.cbc.ca/radio/spark/bots-like-chatgpt-aren-t-sentient-why-do-we-insist-on-making-them-seem-like-they-are-1.6761709
https://www.cbc.ca/radio/spark/bots-like-chatgpt-aren-t-sentient-why-do-we-insist-on-making-them-seem-like-they-are-1.6761709
https://ea.rna.nl/2023/11/01/the-hidden-meaning-of-the-errors-of-chatgpt-and-friends/
https://ea.rna.nl/2023/11/01/the-hidden-meaning-of-the-errors-of-chatgpt-and-friends/
https://aeon.co/essays/can-computers-think-no-they-cant-actually-do-anything
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Avertissements sur l’exactitude et vérification des faits 

429. Les dispositions sur l’exactitude prévues par les Lois n’exigent pas que les 
renseignements personnels contenus dans les résultats de l’IA générative soient 
entièrement exacts. En particulier, la LPRPDE prévoit que les renseignements 
personnels doivent être aussi exacts, complets et à jour que l’exigent les fins auxquelles 
ils sont destinés. 

430. OpenAI a indiqué que l’objectif général pour lequel elle utilise les 
renseignements personnels est de développer et de déployer des modèles d’IA 
générative qui produisent du texte pertinent au contexte en prédisant le prochain mot le 
plus probable dans une phrase. Cela dit, OpenAI autorise l’utilisation de ChatGPT à des 
fins très diverses, qui sont soumises à certaines restrictions précisées dans ses 
politiques d’utilisation197. Par exemple, bien qu’au moment de rédiger le présent rapport, 
les politiques d’OpenAI ne permettaient pas l’automatisation des décisions à haut risque 
dans des domaines sensibles (comme l’emploi, les activités financières ou les services 
gouvernementaux essentiels) sans examen par un humain, elles n’interdisaient pas 
l’utilisation de ses services pour appuyer la prise de décisions dans ces domaines. De 
même, les politiques d’OpenAI permettent d’utiliser ChatGPT pour fournir des conseils 
personnalisés qui doivent être fournis par quelqu’un ayant un permis de pratique, 
comme des conseils juridiques ou médicaux, pourvu qu’il y ait la participation appropriée 
d’un professionnel ayant un tel permis. 

431. En plus des préjudices potentiels pour la vie privée qui pourraient découler de 
l’utilisation de résultats générés par un outil contenant des renseignements personnels 
erronés à des fins qui ne respectent pas la politique d’OpenAI, il est important de 
reconnaître que des préjudices liés à la réputation ou d’autres types de préjudices 
pourraient également survenir lorsque l’outil est utilisé à des fins permises par les 
politiques d’OpenAI, comme pour obtenir les renseignements biographiques d’une 
personne. 

432. Par conséquent, les utilisateurs doivent comprendre le degré d’exactitude des 
renseignements personnels qui seront inclus dans les résultats de ChatGPT afin 
d’établir s’ils sont suffisamment exacts pour les fins prévues. Si, par exemple, ChatGPT 
est utilisé pour rédiger un discours de mariage, rédiger une invitation à un anniversaire 
ou pour d’autres fins semblables, il y aura moins d’attentes quant à l’exactitude que si 
l’outil est utilisé pour appuyer l’évaluation de demandes d’emploi ou de logement; dans 
ce dernier exemple, des résultats inexacts ou des hallucinations pourraient causer des 

 
197 Bien que la portée de notre enquête ne vise pas les applications potentiellement illimitées de l’outil par les 
clients d’OpenAI, la société a indiqué qu’elle avait mis en place des mesures de contrôle pour faire respecter ses 
politiques. Cependant, la société n’a fourni que quelques renseignements sur les mesures qu’elle prend pour veiller 
à ce que l’utilisation réelle de ChatGPT, par les utilisateurs ou des tiers tels que des clients de la plateforme 
d’interface de programmation d’applications, respecte sa politique d’utilisation.  
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préjudices importants à un individu dont la demande est mal évaluée à cause de 
renseignements inexacts. 

433. Consciente des limites de ses modèles en ce qui concerne l’exactitude des faits, 
la société OpenAI a affirmé qu’elle intègre des avis clairs, notamment dans ses 
conditions d’utilisation, sa politique de confidentialité et son centre d’aide, pour avertir 
les utilisateurs de ChatGPT de ne pas présumer que les résultats de ses modèles sont 
exacts et qu’ils devraient en vérifier l’exactitude. 

434. Toutefois, nos essais visant GPT-3.5 et GPT-4 ont révélé qu’OpenAI i) 
n’avertissait pas adéquatement les utilisateurs de ChatGPT que les renseignements 
figurant dans les réponses peuvent être erronés; ii) n’incitait pas toujours les utilisateurs 
à vérifier que les renseignements générés sont exacts (c’est-à-dire que l’avertissement à 
ce sujet n’est pas clair ni permanent); et iii) ne fournissait pas toujours aux utilisateurs un 
mécanisme viable pour vérifier les faits de manière efficace et fiable. 

435. En particulier, OpenAI a affirmé qu’un avertissement permanent se trouve au bas 
de l’interface de ChatGPT. L’avertissement va comme suit : « [traduction] ChatGPT peut 
faire des erreurs. Pensez à vérifier les informations importantes. » (voir les figures 4.1 et 
4.2 ci-dessous). Cependant, nos essais nous ont permis de constater que le texte n’était 
pas bien en vue (c’est-à-dire qu’il est affiché dans une police gris pâle et difficile à voir). 
De plus, nous avons remarqué que l’avertissement était uniquement affiché au bas de la 
page (sous l’espace où les utilisateurs peuvent entrer leurs invites) plutôt qu’à côté de la 
réponse elle-même. Par conséquent, de nombreux utilisateurs pourraient ne pas voir 
l’avertissement.  
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Figure 4.1 Interface de l’outil de ChatGPT où l’on voit un avertissement sur l’exactitude 
au bas de l’écran 

 

 

Figure 4.2 Avertissement sur l’exactitude 

 

436. Nos essais visant GPT-3.5 et GPT-4 nous ont aussi permis de constater que les 
résultats des modèles contiennent parfois des avertissements comme « en date de ma 
dernière mise à jour… », « il peut y avoir eu des développements depuis… » et « je 
recommande de consulter des sources de nouvelles… ». En effet, les modèles sont 
entraînés à l’aide de données recueillies pendant une certaine période (par exemple, 
jusqu’en septembre 2023 pour GPT-3.5 et en octobre 2023 pour le nouveau modèle 
GPT-4o).  

437. Toutefois, ces avertissements dans les réponses des modèles n’étaient pas 
fournis par défaut. Dans certains cas, nos essais ont démontré que les avertissements 
ne faisaient partie que des réponses initiales, et non des interactions subséquentes 
(même si l’utilisateur fermait sa session, puis la rouvrait plus tard pour poursuivre sa 
conversation avec ChatGPT). Par conséquent, nous concluons que les utilisateurs 
n’auraient pas tous reçu un tel avertissement et que, même lorsqu’ils l’auraient reçu, 
l’avertissement ne les aurait pas clairement informés de la nécessité de vérifier 
l’exactitude des renseignements figurant dans les réponses. 

438. Le ton bien souvent autoritaire des réponses de ChatGPT et le fait que les 
résultats des modèles peuvent contenir un mélange de renseignements exacts et 
d’hallucinations augmentent le risque que les utilisateurs se fient trop aux résultats des 
modèles. Par exemple, lors de nos essais, le modèle a indiqué qu’un universitaire avait 
participé à un certain projet de recherche, mais ce n’était pas le cas. Lorsque l’utilisateur 
lui a demandé de confirmer que l’universitaire avait participé au projet, ChatGPT l’a 
réitéré avec conviction. 
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439. À plusieurs reprises, dans des cas bien documentés, des individus ont eu 
recours à ChatGPT dans un contexte professionnel198, puis ont utilisé les 
renseignements générés par le modèle sans savoir qu’ils étaient erronés. Dans certains 
cas, ces individus avaient demandé à ChatGPT de confirmer que les renseignements 
étaient exacts, et l’outil l’avait fait en toute confiance199. 

440. Lors de nos essais visant GPT-3.5, soit le modèle d’OpenAI le plus utilisé au 
moment où la plainte a été déposée, nous avons constaté que les sources d’information 
d’où provenaient les renseignements figurant dans les réponses n’étaient pas fournies 
aux utilisateurs. Il en va de même pour GPT-4, sauf dans certaines circonstances 
décrites ci-dessous.  

441. Lorsqu’OpenAI ne fournit pas les sources d’où proviennent les renseignements 
personnels figurant dans les résultats de ChatGPT, il n’est pas facile ni possible pour les 
utilisateurs de vérifier que les faits sont exacts, puisque les renseignements peuvent 
provenir de divers sites Web ou ensembles de données accessibles en ligne ou encore 
avoir été « inventés » par le modèle.  

442. Enfin, lors de nos essais visant GPT-4, nous avons constaté que le modèle 
effectuait, dans certains cas, une recherche sur Internet pour générer un résultat (c’est-
à-dire à l’aide de la fonction de recherche dans le navigateur), selon la nature de l’invite 
de l’utilisateur. Dans ces cas, la réponse contenait les liens vers certaines des sources 
utilisées pour la générer. Donner les sources utilisées permet aux utilisateurs de vérifier 
plus facilement l’exactitude des renseignements personnels figurant dans les réponses 
en les comparant à ceux des sources fournies.  

443. Ces essais nous aussi ont permis de constater que, lorsqu’on lui pose les 
mêmes questions, GPT-4, qui utilise la fonctionnalité de recherche dans le navigateur, 
communique plus de renseignements personnels que GPT-3.5, qui n’était pas doté de 
cette fonctionnalité. De plus, même si OpenAI a expliqué que la fonctionnalité était 
automatiquement déclenchée lorsque GPT-4 juge que des informations plus récentes ou 
supplémentaires sont nécessaires pour répondre à l’invite d’un utilisateur, la société n’a 
pas fourni de précisions sur les façons dont le modèle sélectionne les sources Internet 
utilisées pour générer un résultat. Cela dit, et comme nous l’expliquons plus loin, nous 
considérons généralement l’inclusion de sources comme un changement positif, à 

 
198 Nous reconnaissons que cette utilisation ne respecte peut-être pas la politique d’utilisation d’OpenAI. 
199 Voir B.C. lawyer who used fake, AI-generated cases faces law society probe, possible costs (en anglais 
seulement), Global News, 31 janvier 2024 et ChatGPT: US lawyer admits using AI for case research (en anglais 
seulement), BBC News, 27 mai 2023. Voir aussi Why does ChatGPT generate fake references? (en anglais 
seulement), Teche, 20 février 2023. 
 

https://openai.com/fr-CA/policies/usage-policies/
https://globalnews.ca/news/10263897/fake-ai-cases-b-c-supreme-court/
https://globalnews.ca/news/10263897/fake-ai-cases-b-c-supreme-court/
https://www.bbc.com/news/world-us-canada-65735769
https://www.bbc.com/news/world-us-canada-65735769
https://teche.mq.edu.au/2023/02/why-does-chatgpt-generate-fake-references/
https://teche.mq.edu.au/2023/02/why-does-chatgpt-generate-fake-references/
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condition que cette fonctionnalité soit mise en œuvre de manière à protéger la vie 
privée. 

444. En fin de compte, nous estimons qu’OpenAI n’a pas fourni aux utilisateurs 
suffisamment de renseignements pour qu’ils puissent établir si le niveau d’exactitude 
des résultats de GPT-3.5 et GPT-4 convenait aux fins auxquelles ils voulaient les utiliser. 
Cela comprenait le fait de : 

i. ne pas aviser adéquatement les utilisateurs des limites quant à l’exactitude 
des renseignements personnels figurant dans les réponses de ChatGPT 
(c’est-à-dire ne pas aviser clairement les utilisateurs des limites générales 
quant à l’exactitude ni fournir des renseignements précis sur le niveau 
d’exactitude en question); 

ii. ne pas établir le niveau d’exactitude des renseignements personnels figurant 
dans les réponses ni être en mesure de fournir des éléments probants pour 
justifier le fait que ces réponses étaient plus exactes que d’autres types de 
réponses, qui, selon les estimations d’OpenAI, étaient considérés comme 
erronés dans 20 à 50 % des cas; 

iii. ne pas toujours inciter les utilisateurs à vérifier l’exactitude des 
renseignements personnels figurant dans les réponses de ChatGPT et ne 
pas indiquer clairement qu’il est nécessaire de le faire; 

iv. ne pas fournir suffisamment de renseignements pour permettre aux 
utilisateurs de vérifier l’exactitude des renseignements personnels figurant 
dans les réponses lorsque les outils ne fournissent pas de sources précises, 
notamment celles que GPT-4 fournissait parfois et que GPT-3.5 ne fournissait 
jamais. 

Conclusions liées aux modèles GPT-3.5 et GPT-4 

445. Par conséquent, le CPVP et le CIPVP de l’Alberta jugent qu’OpenAI a 
contrevenu à l’article 4.6 du sixième principe figurant à l’annexe 1 de la LPRPDE et à 
l’article 33 de la PIPA de l’Alberta. De plus, le CIPVP de la Colombie-Britannique estime 
qu’OpenAI a contrevenu à l’article 33 de la PIPA de la Colombie-Britannique, dans les 
cas où des résultats ont été utilisés pour prendre une décision qui a touché un individu 
concerné par les renseignements personnels ou des résultats ont été communiqués à 
une autre organisation.  

446. Conformément à l’article 11 de la LPRPSP du Québec, l’obligation de détenir des 
renseignements personnels à jour et exacts s’applique dans les cas où les 
renseignements sont utilisés aux fins de prise de décision relativement aux personnes 
concernées, et non au moment où ceux-ci sont recueillis. La CAI est d’avis que la 
preuve au dossier ne lui permet pas de constater que ChatGPT a utilisé des 
renseignements personnels inexacts afin de prendre des décisions relativement aux 
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personnes concernées. Malgré ce fait, la CAI encourage OpenAI à mettre en œuvre les 
recommandations liées à l’exactitude formulées dans le présent rapport.  

Développements récents et conclusions au titre de la LPRPDE 

447. Comme il est indiqué ci-dessous, OpenAI a fourni d’autres observations 
concernant les mesures qu’elle a mises en œuvre relativement à l’exactitude. 

448. Plus précisément, en réponse à notre rapport préliminaire, OpenAI a indiqué 
qu’elle prenait des mesures concrètes pour améliorer l’exactitude et atténuer les risques 
liés aux inexactitudes dans les résultats du modèle. En plus des mesures déjà en place 
au moment du déploiement de GPT-3.5 et GPT-4200, OpenAI a insisté sur le 
développement récent de son outil de filtrage qui détecte et masque les renseignements 
permettant d’identifier des individus dans les données Internet accessibles au public, les 
ensembles de données sous licence et les interactions des utilisateurs avant 
l’entraînement, ce qui réduit le risque que des renseignements inexacts sur des 
individus soient utilisés pour l’entraînement. 

449. OpenAI a fait valoir qu’elle a aussi récemment lancé une nouvelle fonctionnalité 
de recherche sur le Web201 qui, lorsqu’elle est activée, effectue une recherche en temps 
réel sur le Web et cite des sources Web précises utilisées pour le contenu produit par 
ses modèles. OpenAI a expliqué en outre que cette fonctionnalité de recherche sur le 
Web est automatiquement déclenchée lorsque les modèles de ChatGPT établissent que 
des informations plus récentes ou supplémentaires peuvent être nécessaires pour 
répondre à l’invite d’un utilisateur (par exemple, lorsqu’un utilisateur recherche des 
informations sur des actualités et des événements récents, des faits pouvant rapidement 
devenir périmés, ou des faits ou des renseignements vraiment précis). Les utilisateurs 
peuvent également activer manuellement la fonctionnalité en cliquant sur l’icône 
Recherche sur Internet. 

450. Puisque les utilisateurs peuvent consulter les sources sur lesquelles le modèle 
s’est appuyé pour générer sa réponse, nous croyons que cette fonctionnalité améliore 
l’exactitude des résultats du modèle et facilite la vérification des renseignements 
effectuée de façon indépendante par les utilisateurs. Cela dit, et comme l’a confirmé 
OpenAI, la fonctionnalité de recherche sur le Web demeure un outil distinct et facultatif. 
Bien qu’elle contribue à améliorer la vérifiabilité dans certains cas d’utilisation, elle n’est 

 
200 Par exemple, les processus de déduplication et de segmentation en unités, selon OpenAI, réduisent le risque de 
reproduction ou de répétition des données d’entraînement, et les mesures a posteriori telles que les mécanismes 
de rectification et de suppression traités dans la section sur l’enjeu 5. 
201 Voir la page Nouveau : recherche ChatGPT, OpenAI, 31 octobre 2024. Cette fonctionnalité de recherche sur le 
Web est offerte aux utilisateurs qui ont ouvert une session et aux utilisateurs sans compte. Les utilisateurs qui n’ont 
pas ouvert de session peuvent actuellement faire jusqu’à dix demandes par jour à l’aide de cette fonctionnalité, 
tandis que les utilisateurs qui en ont ouvert une, notamment ceux qui utilisent la version gratuite, peuvent faire un 
nombre illimité de demandes en utilisant la fonctionnalité de recherche. 

https://openai.com/fr-CA/index/introducing-chatgpt-search/
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pas toujours activée et, par conséquent, ne répond pas entièrement à nos inquiétudes 
concernant l’inexactitude des résultats du modèle.  

451. De plus, OpenAI a indiqué avoir commencé à communiquer proactivement de 
l’information au sujet de ses évaluations de l’exactitude des renseignements personnels 
trouvés dans les résultats des modèles, au moyen de « cartes système modèles » dans 
un « Deployment Safety Hub (centre de sécurité de déploiement [en anglais 
seulement]) » (anciennement « Safety Evaluation Hub (centre d’évaluation de la sécurité 
[en anglais seulement]) »). OpenAI a indiqué avoir initialement utilisé l’évaluation 
« PersonQA », qui visait à déclencher les hallucinations de ChatGPT à l’aide d’un 
ensemble de données comportant des questions et des faits sur les individus qui sont 
accessibles au public. Cette évaluation mesurait l’exactitude du modèle en fonction des 
réponses qu’il fournit lorsqu’il ne peut pas faire de recherches sur le Web. Selon ces 
résultats, le niveau d’exactitude se situait entre 15,5 % (pour GPT-oss-20b202) et 70 % 
(pour GPT-4.5203), et la moyenne pour les modèles est de 41 % (GPT-3.5 et GPT-4, 
ainsi que GPT-5, le modèle le plus récent, n’ont pas été inclus dans la liste des modèles 
visés par les essais)204. Ces résultats indiquent un niveau d’exactitude relativement 
faible quant aux renseignements personnels figurant dans les résultats du modèle. 

452. OpenAI a également indiqué que, plus récemment, elle a lancé de nouvelles 
évaluations factuelles pour GPT-5, qui visent à de poser des questions factuelles 
ouvertes sur des personnes, des lieux ou des concepts, ou à inviter les modèles à 
produire des notices biographiques sur des personnalités importantes205. OpenAI a 
expliqué que les évaluations ont été effectuées en activant les paramètres permettant la 
navigation sur le Web et en les désactivant, et elle a affirmé que ses résultats montrent 
que les modèles GPT-5 ont des taux d’hallucinations nettement inférieurs dans les deux 
contextes. En particulier, OpenAI a remarqué que GPT-5-Thinking fait plus de cinq fois 
moins d’erreurs factuelles qu’OpenAI o3206, et ce, pour les deux paramètres de 
navigation et l’ensemble des évaluations.  

 

 
202 Il s’agit de l’un des modèles développés par OpenAI. Voir la page Présentation de gpt-oss, OpenAI, 5 août 2025. 
203 Ibid. Voir la page Présentation de GPT-4.5, OpenAI, 27 février 2025. 
204 Bien que ces résultats aient été initialement publiés dans le « Safety Evaluation Hub (centre d’évaluation de la 
sécurité [en anglais seulement]) », OpenAI a par la suite indiqué qu’elle intégrait désormais ces évaluations dans les 
cartes système modèles (par exemple, OpenAI o3 et o4-mini, comme le précisent les cartes système de ces 
modèles, disponibles dans le Deployment Safety Hub (centre de sécurité de déploiement [en anglais seulement]) 
d’OpenAI). 
205 Ces évaluations comprennent LongFact et FActScore. LongFact consiste en des questions générées par un GML 
où l’on demande de fournir des réponses détaillées sur des objets précis (par exemple, des personnes ou des lieux) 
ou sur des concepts généraux, alors que FActScore consiste en des questions visant à obtenir les renseignements 
biographiques de personnes importantes. 
206 Il s’agit de l’un des modèles développés par OpenAI. Voir la page Introducing OpenAI o3 and o4-mini, OpenAI, 
16 avril 2025. 

https://deploymentsafety.openai.com/
https://deploymentsafety.openai.com/
https://openai.com/fr-CA/index/introducing-gpt-oss/
https://openai.com/fr-CA/index/introducing-gpt-4-5/
https://deploymentsafety.openai.com/o3
https://deploymentsafety.openai.com/
https://arxiv.org/abs/2403.18802
https://arxiv.org/abs/2305.14251
https://openai.com/fr-CA/index/introducing-o3-and-o4-mini/
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GPT-5-Thinking – Taux d’hallucination 

Évaluation  Exemple d’invite 
Paramètres 

activés 
Paramètres 
désactivés 

Concepts 
LongFacts  

« Quelle était la relation entre Thomas Edison et 
Nicola Tesla? » 

0,7 % 1,1 % 

Objets LongFacts  « Qui est Xochitl Gomez? » 0,8 % 1,4 % 

FActScore « Parlez-moi un peu de Samuel Oboh » 1,0 % 3,7 % 

 

 

453. Cette information, qui a été publiée dans le document, semblerait corroborer 
l’affirmation voulant qu’OpenAI ait réduit la fréquence des hallucinations factuelles, 
notamment en ce qui concerne les renseignements personnels. 

454. Enfin, à la suite de discussions avec les Commissariats, OpenAI s’est engagée à 
inclure un lien vers la version mise à jour de son article Est-ce que ChatGPT dit la 
vérité? dans le billet de blogue canadien qu’elle publiera sur son site Web et dont elle 
fera la promotion dans les médias canadiens207. Nous croyons que cela permettra aux 
utilisateurs de ChatGPT de mieux connaître les limites potentielles de l’exactitude de 
l’outil. 

455. Par conséquent, nous considérons que cet élément de la plainte est fondé et 
conditionnellement résolu au titre de la LPRPDE. 

 
207 Voir la section relative à la réponse d’OpenAI à notre rapport préliminaire. 

https://help.openai.com/fr-ca/articles/8313428-does-chatgpt-tell-the-truth
https://help.openai.com/fr-ca/articles/8313428-does-chatgpt-tell-the-truth
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Enjeu 5 : Est-ce qu’OpenAI a donné aux individus la possibilité 
d’accéder à leurs renseignements personnels, de les corriger et de 
les supprimer? 

456. Pour les raisons expliquées ci-dessous, nous jugeons qu’OpenAI n’a pas permis 
adéquatement aux individus d’accéder à leurs renseignements personnels, de les 
corriger et de les supprimer. 

457. OpenAI a indiqué que tant les utilisateurs que les autres individus dont les 
renseignements personnels ont pu être recueillis, utilisés et communiqués par 
l’intermédiaire de ses modèles sont informés de leurs droits en matière de vie privée au 
moyen de sa politique de confidentialité et qu’ils peuvent exercer certains de ces droits 
par l’entremise des outils libre-service offerts dans les paramètres de compte OpenAI. Si 
un individu n’est pas en mesure de le faire, il est invité à soumettre sa demande par le 
portail de demandes relatives à la confidentialité d’OpenAI ou par courriel. 

458. Pour établir si les pratiques employées par OpenAI pour traiter ces demandes 
sont conformes aux Lois, nous examinons ci-dessous les différentes situations où des 
utilisateurs de ChatGPT et d’autres individus choisir d’exercer leurs droits d’accéder à 
leurs renseignements personnels, de les faire corriger ou de les supprimer. 

Enjeu 5A : Accès aux renseignements personnels  

459. Les Lois prévoient que, s’il en fait la demande à une organisation, un individu 
doit être informé de l’existence de renseignements personnels à son sujet, de l’usage 
qui en est fait et du fait qu’ils ont été communiqués à des tiers, et il doit pouvoir les 
consulter. En outre, l’organisation doit informer l’individu concerné de l’usage qu’elle fait 
ou a fait des renseignements et des tiers à qui ils ont été communiqués208. 

460. Les Lois prévoient aussi qu’une organisation doit faire en sorte que de 
l’information précise sur ses politiques et ses pratiques concernant la gestion des 
renseignements personnels, y compris les façons d’accéder aux renseignements 
personnels qu’elle détient, soit facilement accessible. Un individu doit pouvoir obtenir 
sans efforts déraisonnables de l’information au sujet des politiques et des pratiques 

 
208 Article 4.9 du neuvième principe figurant à l’annexe 1 de la LPRPDE, article 23 de la PIPA de la Colombie-
Britannique, articles 24 et 25 de la PIPA de l’Alberta, et article 27 de la LPRPSP du Québec. Ce dernier prévoit 
qu’une entreprise doit, à la demande de la personne concernée, confirmer l’existence de renseignements 
personnels la concernant et lui donner communication de ce renseignement en lui permettant d’en obtenir une 
copie. De même, un renseignement personnel informatisé communiqué à un requérant doit être sous la forme 
d’une transcription intelligible. 
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d’une organisation, et cette information doit être fournie sous une forme généralement 
compréhensible209. 

461. Selon les principes de l’IA générative, les développeurs et les fournisseurs d’IA 
générative doivent s’assurer que des procédures sont en place pour que les individus 
puissent consulter et corriger tout renseignement à leur sujet qui a été recueilli dans le 
cadre de leur utilisation du système. Ils doivent aussi établir des processus pour 
permettre aux individus de consulter ou de corriger tout renseignement personnel 
contenu dans un modèle d’IA, surtout si ce renseignement peut être inclus dans des 
résultats générés en réponse à une invite. 

462. OpenAI a indiqué que i) dans la grande majorité des cas, des individus 
demandent l’accès aux renseignements personnels associés à leur compte d’utilisateur 
de ChatGPT; et ii) dans des cas exceptionnels, les individus demandent précisément 
l’accès à leurs renseignements personnels qui se trouvent dans les données 
d’entraînement. Nous examinons les deux types de demandes ci-dessous. 

Accès aux renseignements personnels liés à un compte ChatGPT 

463. OpenAI a indiqué que les utilisateurs qui ouvrent une session dans leur compte 
ChatGPT peuvent utiliser un outil d’exportation pour obtenir une copie des données les 
concernant, notamment les renseignements sur leur compte et l’historique de leurs 
interactions avec ChatGPT. 

464. Comme il est expliqué plus loin, notre analyse de l’outil « Exporter les données » 
d’OpenAI a confirmé qu’il ne respecte pas totalement les obligations en matière d’accès 
prévues par les Lois.  

465. L’outil « Exporter les données » se trouve sous Paramètres > Commandes des 
données, sur l’interface ChatGPT. Après avoir confirmé leur demande d’exportation, les 
utilisateurs reçoivent un courriel contenant un lien vers leurs données; ce lien est valide 
pendant 24 heures. Les utilisateurs sont ensuite invités à télécharger un « fichier. 
zip210 » qui comprend l’historique de leurs interactions avec ChatGPT ainsi que d’autres 
données contenues dans les dossiers d’OpenAI (par exemple, l’identifiant d’utilisateur 
généré par ChatGPT, l’adresse courriel et les métadonnées associées à leurs 
conversations avec ChatGPT, comme les titres et l’heure de création).  

466. En principe, nous croyons qu’un outil libre-service bien conçu peut constituer un 
mécanisme initial utile pour permettre aux utilisateurs d’accéder à leurs renseignements 
personnels, et qu’un tel outil peut répondre aux besoins d’une majorité d’individus, 

 
209 Articles 4.8, 4.8.1 et 4.8.2 du huitième principe figurant à l’annexe 1 de la LPRPDE, article 5 de la PIPA de la 
Colombie-Britannique, articles 13 et 13.1 de la PIPA de l’Alberta, et articles 3.1 et 3.2 de la LPRPSP du Québec. 
210 Un fichier ZIP contient un ou plusieurs fichiers compressés aux fins de stockage ou de transmission. Il porte 
souvent l’extension « .zip ». 
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même si l’outil n’est pas suffisant pour respecter toutes les obligations prévues par les 
Lois liées au droit d’accès des individus. Toutefois, dans le cas de l’outil « Exporter les 
données » de ChatGPT, nous avons constaté plusieurs problèmes, qui sont décrits ci-
dessous. 

467. D’abord, le format de certains extraits de données fournis aux utilisateurs par 
l’outil « Exporter les données » n’est ni convivial ni facile à parcourir. Ainsi, les noms des 
fichiers sont formés de termes techniques et peuvent porter à confusion (par exemple, 
« model_comparisons.json »). De plus, une partie des données est présentée en format. 
json, un type de fichier difficile à lire (voir la saisie d’écran ci-dessous – figure 5), dont le 
téléchargement et l’ouverture requièrent certaines connaissances techniques. Ces 
données ne sont donc pas facilement accessibles par le grand public. 

 

Figure 5. Extraction de données exportées (fichier. json) 211 

468. Ensuite, comme nous n’arrivions pas à comprendre certains des renseignements 
fournis, nous ne pouvions être certains que les données obtenues contenaient tous les 
renseignements personnels qu’OpenAI possède sur un utilisateur donné. Dans tous les 
cas, nous avons constaté que l’outil ne donne à l’utilisateur aucune information 
concernant des tiers à qui ses renseignements auraient pu être communiqués et qu’il ne 
précise pas si des renseignements personnels ont été retirés des résultats (par 
exemple, des renseignements exemptés des obligations en matière d’accès prévues par 
les Lois). 

469. Troisièmement, nous observons qu’il est possible de demander l’accès à d’autres 
données que celles fournies par l’intermédiaire de l’outil « Exporter les données », mais 
qu’il n’est pas simple de le faire. Les utilisateurs qui lisent la politique de confidentialité 
sont invités à soumettre une demande par courriel s’ils ne sont pas en mesure d’exercer 

 
211 Nous avons caviardé tout renseignement personnel figurant dans l’extrait de données exportées. 
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leurs droits en matière de vie privée en passant par leur compte. OpenAI a déclaré que 
si un utilisateur communique avec elle par courriel pour demander l’accès à ses 
renseignements, il sera invité à utiliser l’outil « Exporter les données ». Nous soulignons 
que c’est seulement si le titulaire du compte communique de nouveau avec OpenAI, par 
le portail de demandes relatives à la confidentialité ou par courriel, parce qu’il est 
insatisfait des résultats de l’outil « Exporter les données » qu’OpenAI acheminera sa 
demande à l’équipe de soutien afin qu’elle soit examinée. 

 

 

 

470. Toutefois, nous avons observé que, même si le courriel envoyé aux utilisateurs 
par l’intermédiaire de l’outil « Exporter les données » mentionne la possibilité de 
communiquer avec OpenAI en passant par son centre d’aide en cas de questions, il 
n’informe pas les utilisateurs des méthodes officielles auxquelles ils peuvent recourir 
s’ils souhaitent contester l’exhaustivité, l’exactitude ou la nature des renseignements 
fournis par l’outil. Il est donc possible que les utilisateurs ne soient pas au courant de 
cette solution de rechange ou ne pensent pas à l’utiliser.  

Conclusions liées aux modèles GPT-3.5 et GPT-4 

471. Par conséquent, nous jugeons qu’OpenAI ne donnait pas aux individus la 
possibilité d’exercer pleinement leur droit d’accéder à leurs renseignements personnels 
liés à leur compte de ChatGPT, contrevenant ainsi à l’article 4.9 du neuvième principe 
figurant à l’annexe 1 de la LPRPDE, à l’article 24 de la PIPA de l’Alberta, à l’article 23 de 
la PIPA de la Colombie-Britannique, et aux articles 27 et 29 de la LPRPSP du Québec. 

Développements récents et conclusions au titre de la LPRPDE 

472. En réponse à notre rapport préliminaire, OpenAI a indiqué qu’elle a amélioré le 
courriel de réponse automatique que les utilisateurs reçoivent lorsqu’ils soumettent à 
OpenAI une demande d’accès par courriel (à l’adresse dsar@openai.com). Cette 
réponse explique maintenant comment il est possible d’accéder à différents types de 
renseignements personnels. Alors que le courriel indique que la plupart des données 
personnelles de l’utilisateur peuvent être obtenues directement à partir des paramètres 
de son compte ou par l’intermédiaire du portail de confidentialité, il explique également 
aux utilisateurs qu’ils peuvent répondre au courriel s’ils ont d’autres questions ou 
besoins qui nécessitent une réponse.   

473. À la suite de discussions avec les Commissariats, et comme il est expliqué plus 
en détail dans la section relative à la réponse d’OpenAI à notre rapport préliminaire (voir 
le paragraphe 549), OpenAI s’est engagée à mettre en œuvre d’autres mesures 
relatives aux demandes d’accès, soit les mesures suivantes : 

mailto:dsar@openai.com
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i. Elle utilisera un format plus accessible et plus convivial pour présenter les 
renseignements personnels dans ses exportations de données. 

ii. Elle révisera les renseignements qu’elle communique aux utilisateurs qui 
souhaitent exporter des données afin de les informer des moyens qui leur 
sont offerts s’ils souhaitent remettre en question l’exhaustivité, l’exactitude ou 
la nature des renseignements fournis. 

474. Compte tenu de ce qui précède, nous estimons que cet élément de la plainte est 
fondé et conditionnellement résolu au titre de la LPRPDE. 

Accès aux renseignements personnels contenus dans les ensembles de données 
d’entraînement d’OpenAI 

475. En ce qui a trait aux renseignements personnels contenus dans ses ensembles 
de données d’entraînement, OpenAI a affirmé qu’elle n’y donne accès que si elle est en 
mesure de vérifier qu’ils sont liés directement et uniquement au demandeur, notamment 
au moyen de l’adresse courriel ou du numéro de téléphone. OpenAI n’a pas fourni aux 
Commissariats d’autres exemples d’identifiants qu’elle pouvait utiliser pour vérifier le lien 
entre le demandeur et les renseignements. Cela dit, OpenAI a expliqué qu’elle peut 
effectuer des examens limités pour une gamme de renseignements permettant d’établir 
l’identité d’un individu, pourvu que les renseignements fournis soient précis et vérifiables 
afin qu’ils puissent être associés de façon fiable à l’individu qui fait la demande et afin de 
prévenir la communication de données au mauvais individu. 

476. OpenAI a expliqué aux Commissariats que si le lien entre le demandeur et les 
renseignements personnels demandés ne peut être établi, par exemple lorsque le 
demandeur porte un nom courant ou qu’il n’existe aucun autre moyen de vérifier que les 
renseignements le concernent (par exemple, au moyen d’une adresse courriel ou d’un 
numéro de téléphone, comme il est mentionné ci-dessous), elle se contentera d’indiquer 
au demandeur si son nom figure dans ses ensembles de données d’entraînement. 
OpenAI affirme que, dans ces situations, étant donné le volume et l’absence de 
structure des données dans ses ensembles de données, elle n’est pas en mesure 
d’établir avec un degré de certitude raisonnable et sans efforts ni délais disproportionnés 
si les renseignements concernent bien le demandeur ou plutôt un autre individu qui 
aurait le même nom.  

477. De plus, OpenAI a expliqué que le processus pour confirmer l’inclusion de 
renseignements vérifiés dans ses ensembles de données d’entraînement est en soi 
extrêmement complexe et difficile pour les raisons suivantes : 

i. En raison de la nature non structurée des données d’entraînement, il n’y a 
pas de répertoire pour rechercher et récupérer toutes les données 
concernant un individu; la recherche de renseignements vérifiés ne consiste 
donc pas simplement à exécuter des requêtes préexistantes ou à accéder à 
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une base de données centralisée. Elle nécessite des flux de travail 
personnalisés qui doivent être manuellement adaptés à l’architecture de 
données d’OpenAI. 

ii. Vérifier la présence de renseignements personnels précis dans l’ensemble 
de données d’entraînement nécessite des ressources importantes et 
représente un effort considérable sur le plan de la charge de travail et de la 
puissance de calcul. 

iii. Toute recherche dans l’ensemble de données d’entraînement est limitée par 
la nécessité d’éviter de communiquer des données relatives à des individus 
autres que l’individu qui a fait la demande, ce qui aurait une incidence sur 
leur droit à la vie privée. À titre d’exemple concret, le mot qui suit un 
renseignement permettant d’établir l’identité d’un individu (qui pourrait être 
inclus dans les données non structurées) peut ne pas avoir de lien avec ce 
renseignement, ou même inclure les renseignements personnels d’autres 
individus qui portent le même nom. 

478. Bien que nous reconnaissions que la conception des modèles d’OpenAI et la 
nature des données qu’elle recueille pour entraîner ces modèles posent des défis 
techniques, notamment pour ce qui est de l’authentification du demandeur et de la 
récupération des renseignements qui le concernent afin de traiter sa demande, nous 
avons constaté que, dans le contexte où OpenAI recueillait, utilisait et communiquait de 
vastes quantités de renseignements personnels, y compris des renseignements 
sensibles, sans avoir mis en place des mesures d’atténuation rigoureuses pour limiter 
les renseignements recueillis, elle n’en faisait pas assez pour se conformer à ses 
obligations en matière d’accès prévues par les Lois. 

479. Cela était d’autant plus important dans un contexte où les individus n’étaient 
souvent pas au courant que des renseignements les concernant avaient été recueillis 
par OpenAI pour entraîner ses modèles GPT-3.5 et GPT-4, et encore moins qu’ils 
pourraient être communiqués ou utilisés dans les réponses de ChatGPT. 

Conclusions liées aux modèles GPT-3.5 et GPT-4 

480. Par conséquent, nous jugeons qu’OpenAI ne donnait pas aux individus la 
capacité d’accéder à leurs renseignements personnels inclus dans les ensembles de 
données d’entraînement de GPT-3.5 et GPT-4, conformément à l’article 4.9 du 
neuvième principe figurant à l’annexe 1 de la LPRPDE, à l’article 24 de la PIPA de 
l’Alberta, à l’article 23 de la PIPA de la Colombie-Britannique, et aux articles 27 et 29 de 
la LPRPSP du Québec. 

Développements récents et conclusions au titre de la LPRPDE 

481. Comme nous l’avons vu précédemment, OpenAI a expliqué en réponse à notre 
rapport préliminaire qu’elle a développé un outil de filtrage interne qui détecte et masque 
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les renseignements personnels dans les ensembles de données d’entraînement. Bien 
que nous notions qu’OpenAI recueille et conserve toujours des données brutes non 
filtrées, nous acceptons que cette mesure puisse réduire considérablement l’utilisation et 
le traitement des renseignements personnels associés à l’entraînement des futurs 
modèles.  

482. De plus, même si OpenAI n’a pas fourni de statistiques récentes aux 
Commissariats, elle a indiqué que les demandes d’accès aux renseignements 
personnels présents dans les données d’entraînement ne sont présentées qu’à titre 
exceptionnel. Bien que nous reconnaissions que, en raison des défis techniques décrits 
précédemment, OpenAI pourrait ne pas être en mesure de répondre à un sous-
ensemble de ce petit nombre de demandes d’accès, nous constatons également que, 
lorsqu’OpenAI ne peut associer de façon unique des renseignements à un individu, il est 
possible que ceux-ci ne soient pas les renseignements personnels de cet individu212. 
Dans ces circonstances, nous croyons que le risque de préjudices pour la vie privée 
résultant de l’incapacité d’OpenAI à fournir certains renseignements relatifs à un individu 
qui sont contenus dans ses ensembles de données non structurés est limité.  

483. Par conséquent, en tenant compte des nouvelles mesures d’atténuation 
d’OpenAI, et conformément à l’approche pragmatique et souple de l’interprétation de la 
LPRPDE (dont il est question au paragraphe 46) et de la nécessité de tenir compte du 
droit à la vie privée des individus et du besoin des entreprises d’utiliser des 
renseignements personnels à des fins appropriées, le CPVP estime que cet élément de 
la plainte est fondé et conditionnellement résolu au titre de la LPRPDE213. 

484. Cette conclusion est fondée sur notre compréhension qu’OpenAI continuera de 
mobiliser des ressources et de l’énergie à la recherche de solutions qui atténuent 
davantage le risque pour la vie privée dans les domaines où l’accès n’est pas pratique 
ou possible. 

 
212 En vertu de la LPRPSP du Québec, le renseignement ne doit plus permettre d’identifier directement ou 
indirectement la personne concernée. 
213 La CAI prend acte des nouvelles mesures d’atténuation mise en place et du fait que, dans certaines 
circonstances, le défi technique souligné par OpenAI peut constituer une difficulté pratique sérieuse au sens du 
troisième alinéa de l’article 27 de la LPRPSP du Québec. Cependant, l’accès aux renseignements personnels détenus 
par une entreprise est une question soumise aux recours d’examen des mésententes prévus à la section V de la 
LPRPSP et cette question s’analyse en fonction des faits propres à chaque affaire. Malgré cette spécificité et afin de 
faciliter l’exercice du droit d’accès aux renseignements personnels par les personnes concernées, la CAI appuie les 
recommandations des autres Commissariats concernant la question de l’accès aux renseignements personnels. 
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Enjeu 5B : Correction des renseignements personnels 

485. Les Lois prévoient qu’un individu doit pouvoir contester l’exactitude et l’intégralité 
des renseignements le concernant et y faire apporter les corrections appropriées214.  

486. Notre enquête nous a permis de constater qu’un individu peut demander à 
OpenAI de corriger ses renseignements personnels contenus dans les ensembles de 
données d’entraînement de la société ou dans les résultats de ChatGPT, soit par le 
portail de demandes relatives à la confidentialité d’OpenAI, soit par courriel. 

487. OpenAI a déclaré que, si elle peut vérifier que les renseignements personnels 
concernent bien le demandeur (comme il est précisé dans la section sur l’enjeu 5A ci-
dessus), elle utilisera les renseignements fournis par le demandeur pour vérifier si le 
modèle produit les renseignements mentionnés par un individu dans sa demande. 

488. Si elle confirme que le modèle a produit ces renseignements, elle effectuera une 
évaluation au cas par cas de ces renseignements en fonction de divers facteurs (y 
compris si l’individu est une personnalité publique) avant de mettre en œuvre une 
mesure corrective. OpenAI a fait valoir qu’elle demande aux individus de fournir 
suffisamment de précisions pour établir l’inexactitude, y compris des liens vers des 
clavardages et des URL mentionnées dans les clavardages, ainsi que suffisamment de 
précisions pour prouver que les renseignements communiqués par ChatGPT à leur sujet 
dans sa réponse sont inexacts. Quand des individus différents ont le même nom, 
OpenAI en tient compte dans son évaluation au cas par cas. 

489. Si les renseignements s’avèrent inexacts, OpenAI a indiqué qu’elle pourrait 
tenter d’affiner les modèles pour corriger les inexactitudes. Toutefois, s’il n’est pas 
possible de corriger l’inexactitude en raison de défis techniques (dont il est question plus 
loin), OpenAI empêchera les renseignements personnels en question d’apparaître dans 
les résultats de ChatGPT, assurant ainsi qu’il y a eu une vérification que les 
renseignements du demandeur ne sont plus générés. Pour ce faire, les renseignements 
personnels vérifiés des individus (comme leur nom) sont ajoutés à une liste de blocage. 
Les filtres d’entrée et de sortie sont utilisés pour détecter quand ces renseignements 
sont inclus soit dans les invites des utilisateurs de ChatGPT, soit dans les résultats de 
ChatGPT. Cela empêche ChatGPT de répondre aux requêtes portant sur les 
renseignements personnels vérifiés de l’individu (comme son nom) ou d’afficher les 
renseignements personnels vérifiés dans les résultats. 

490. OpenAI a expliqué que les défis techniques que la société rencontrait lorsqu’elle 
tentait de corriger les inexactitudes sont liés à la complexité de la façon dont ses 
modèles fonctionnent. Nous comprenons qu’il peut être difficile, voire presque 
impossible, pour OpenAI de garantir qu’à aucun moment un résultat de ChatGPT ne 

 
214 Article 4.9 du neuvième principe figurant à l’annexe 1 de la LPRPDE, article 24 de la PIPA de la Colombie-
Britannique, article 25 de la PIPA de l’Alberta et article 28 de la LPRPSP du Québec. 
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comprendra un renseignement qui s’est avéré inexact. Cela s’explique, du moins en 
partie, par le fait que les résultats de ChatGPT ne proviennent pas d’une base de 
données de faits pouvant être facilement corrigés; ils sont basés sur un grand nombre 
de corrélations statistiques entre des mots (ou des portions de mots) qui peuvent, dans 
certaines situations, produire des renseignements personnels inexacts. Dans ces 
situations, la seule solution viable pourrait donc être d’empêcher la communication de 
renseignements personnels relatifs au demandeur.  

491. Bien que nous reconnaissions les efforts d’OpenAI pour fournir une solution 
pragmatique aux demandes de correction des renseignements malgré les défis 
techniques présentés ci-dessus, cette approche n’est pas sans faille. Par exemple, 
lorsqu’OpenAI n’est pas en mesure de vérifier que les renseignements personnels 
concernent bien le demandeur, entre autres dans les circonstances énoncées dans la 
section consacrée à l’accès ci-dessus, OpenAI ne corrige ou ne bloque pas les 
renseignements en question. De plus, OpenAI n’a fourni aucune preuve relative à la 
proportion de demandes où elle peut identifier le demandeur et le relier aux 
renseignements en question, soulevant simplement le fait qu’il est souvent difficile de le 
faire.  

Constatations liées aux modèles GPT-3.5 et GPT-4 

492. Par conséquent, nous jugeons qu’OpenAI ne donnait pas aux individus la 
capacité de corriger leurs renseignements personnels inclus dans les ensembles de 
données d’entraînement et les résultats de GPT-3.5 et GPT-4, conformément à 
l’article 4.9 du neuvième principe figurant à l’annexe 1 de la LPRPDE, à l’article 25 de la 
PIPA de l’Alberta, à l’article 24 de la PIPA de la Colombie-Britannique et aux articles 28 
et 29 de la LPRPSP du Québec. 

Développements récents et conclusions au titre de la LPRPDE 

493. Comme nous l’avons vu précédemment, OpenAI a expliqué en réponse à notre 
rapport préliminaire qu’elle a développé un nouvel outil de filtrage interne qui détecte et 
masque les renseignements personnels dans les ensembles de données 
d’entraînement. Nous reconnaissons que cette mesure peut réduire le risque que des 
renseignements personnels inexacts soient utilisés pour l’entraînement de modèles et 
potentiellement communiqués dans les résultats des modèles.  

494. De plus, OpenAI a indiqué avoir récemment mis en œuvre une nouvelle mesure 
qui facilite le traitement des demandes de correction. Lorsqu’un individu soumet une 
demande de correction, OpenAI peut tirer parti de ses capacités de recherche sur le 
Web en réponse aux invites le concernant pour inciter les modèles à effectuer des 
recherches visant l’obtention sur Internet de renseignements accessibles au public et à 
jour sur cet individu. OpenAI a affirmé que cela permet de réellement réduire le risque 
que des renseignements inexacts apparaissent dans les résultats du modèle.  
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495. En ce qui concerne les défis techniques associés aux demandes de correction, 
nous acceptons que la mise en place de cette nouvelle mesure, ainsi que les autres 
mesures d’atténuation d’OpenAI215, offre aux individus un mécanisme adéquat pour 
corriger leurs renseignements personnels contenus dans les résultats du modèle216. 

 

496. OpenAI a également expliqué qu’elle avait développé une solution technique 
pour tenir compte des situations où il existe un intérêt public à communiquer davantage 
de renseignements sur une personnalité publique, conformément au droit à la liberté 
d’expression et au droit à l’information, mais que les intérêts de l’individu prévalent en ce 
qui concerne un renseignement personnel donné (par exemple, parce que ChatGPT 
fournit une réponse inexacte pour ce renseignement). Dans cette situation, OpenAI peut 
maintenant bloquer de façon granulaire certains renseignements personnels sur une 
personnalité publique dans les résultats, tout en faisant en sorte que ceux-ci 
comprennent des renseignements exacts sur cette personne. Nous reconnaissons qu’un 
blocage ciblé semble être un développement positif dans les circonstances. 

497. Par conséquent, nous estimons que cet élément de la plainte est fondé et 
conditionnellement résolu au titre de la LPRPDE. 

498. Cette conclusion est fondée sur notre compréhension qu’OpenAI continuera de 
mobiliser des ressources et de l’énergie à la recherche de solutions qui atténuent 
davantage le risque pour la vie privée dans les domaines où une correction n’est pas 
pratique ou possible. 

Enjeu 5C : Retrait de renseignements personnels des modèles d’OpenAI  

499. Les lois canadiennes en matière de protection des renseignements personnels 
n’accordent pas aux individus le droit explicite de demander la suppression de 
renseignements les concernant217. Cependant, les Lois prévoient qu’un individu peut en 
tout temps retirer son consentement à la collecte, à l’utilisation et à la communication 
des renseignements personnels à son sujet, sous réserve de restrictions prévues par 

 
215 Ces mesures comprennent la possibilité que les renseignements d’identification personnelle qui ont été vérifiés 
soient bloqués dans les résultats du modèle lorsque de tels renseignements sont signalés comme étant inexacts au 
moyen d’une demande de correction, et l’entraînement des modèles pour rejeter les invites visant l’obtention de 
renseignements personnels ou sensibles sur des individus. 
216 En ce qui a trait à la LPRPSP du Québec, la rectification des renseignements personnels détenus par une 
entreprise est une question pouvant faire l’objet de recours d’examen des mésententes prévus par la section V de 
la LPRPSP et cette question s’analyse en fonction des faits propres à chaque affaire. À cet égard, la CAI prend acte 
des nouvelles mesures mises en place par OpenAI concernant cette question et encourage OpenAI à mettre en 
place toute autre mesure qui favoriserait l’exercice de ce droit par les personnes concernées. 
217 Toutefois, l’article 40 du Code civil du Québec et l’article 28 de la LPRPSP du Québec prévoient qu’une personne 
peut demander qu’un renseignement personnel périmé ou non justifié par l’objet du dossier soit supprimé. 
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une loi ou un contrat et d’un préavis raisonnable218. Elles prévoient aussi qu’une 
organisation ne doit conserver les renseignements personnels qu’aussi longtemps que 
nécessaire pour la réalisation des fins déterminées219. Ainsi, si une organisation n’a ni le 
consentement de l’individu ni aucune assise légale pour conserver les renseignements 
personnels, elle doit les supprimer. 

500. OpenAI a déclaré que, même si les recherches dans ce domaine continuent de 
progresser, il n’est pas possible actuellement de « rétro-entraîner » les GML de façon à 
ce qu’ils tiennent compte de la suppression des renseignements, car ils ne stockent pas 
de copies des renseignements sur lesquels ils sont basés. OpenAI a expliqué que les 
modèles sont entraînés en apportant des modifications répétées à des milliards de 
pondérations (paramètres) au cours d’exécutions successives visant les ensembles de 
données d’entraînement, et que chaque étape dépend des étapes précédentes. Par 
conséquent, l’influence de tout point de données donné n’est pas préservée de façon 
isolée, mais elle est plutôt diffusée et combinée à l’échelle de l’ensemble des 
pondérations du modèle par des modifications subséquentes qui ne peuvent être isolées 
après coup. OpenAI a ajouté que, même si l’influence d’un seul point de données par 
rapport à un paramètre pouvait être décelée, les modèles ChatGPT ne contiennent 
aucun répertoire ou dossier permettant d’établir lequel des points de données a eu une 
incidence sur un changement visant un paramètre.  

501. Par conséquent, OpenAI a expliqué que, lorsqu’elle reçoit une demande de 
suppression de renseignements personnels vérifiés, elle les empêche d’apparaître dans 
les résultats de ChatGPT et les filtre lors des entraînements suivants. 

502. De plus, OpenAI a affirmé que, lorsqu’elle évalue comment répondre à une 
demande de suppression, elle cherche à trouver un équilibre entre le droit à la 
confidentialité et à la protection des données et d’autres intérêts publics (comme l’accès 
public à l’information), dans le respect des lois applicables. OpenAI a aussi expliqué 
qu’elle peut refuser de retirer des renseignements personnels de ses résultats si elle 
juge qu’ils concernent une personnalité publique (par exemple, une célébrité ou une 
personne de la scène politique); OpenAI se base sur la visibilité d’une personne sur 
Internet (en général sous la forme d’une page Wikipédia) pour établir s’il s’agit d’une 
figure publique. Si les renseignements sont liés au personnage public (par exemple, des 

 
218 Article 4.3.8 du troisième principe figurant à l’annexe 1 de la LPRPDE, article 9 de la PIPA de la Colombie-
Britannique, paragraphes 9(1) et 9(4) de la PIPA de l’Alberta. L’article 28.1 de la LPRPSP du Québec prévoit le droit 
d’exiger qu’une entreprise cesse de diffuser un renseignement personnel si la diffusion de ce renseignement 
contrevient à la loi, à une ordonnance judiciaire ou si la diffusion d’un renseignement cause un préjudice qui est 
supérieur à l’intérêt public de connaître ce renseignement et que la cessation de la diffusion, la réindexation ou la 
désindexation n’excède pas ce qui est nécessaire pour éviter la perpétuation du préjudice. De plus, l’article 40 du 
Code civil du Québec prévoit le droit de supprimer un renseignement personnel lorsqu’il est périmé ou non justifié 
par l’objet du dossier. 
219 Article 4.5 du cinquième principe figurant à l’annexe 1 de la LPRPDE, article 35 de la PIPA de la Colombie-
Britannique, article 35 de la PIPA de l’Alberta et article 23 de la LPRPSP du Québec. 
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renseignements dont la personne a parlé publiquement), OpenAI a souligné qu’elle a 
alors tendance à privilégier l’accès public à l’information et à refuser de les supprimer. 
Nous n’avons pu obtenir de preuve suffisante à cet égard pour évaluer l’efficacité ou la 
pertinence de ce processus.  

503. Dans tous les cas, comme pour les demandes d’accès et de correction, OpenAI 
a confirmé qu’elle ne prendra les mesures décrites ci-dessus que si elle est en mesure 
de confirmer que les renseignements personnels concernent uniquement le demandeur, 
ce qui, comme il est mentionné ci-dessus, n’est souvent pas possible. Cette situation est 
problématique compte tenu du fait qu’OpenAI a recueilli les renseignements personnels 
sans en être autorisée par la loi. 

504. Nous constatons également qu’OpenAI n’est souvent pas en mesure de 
supprimer les renseignements personnels des modèles existants. Bien qu’elle puisse à 
la place empêcher, dans certaines circonstances (c’est-à-dire en utilisant une liste de 
blocage comme il est décrit au paragraphe 489, après avoir effectué un examen des 
résultats et une évaluation au cas par cas), que les renseignements personnels soient 
communiqués dans les résultats des modèles, elle ne le fera pas si elle ne peut pas 
confirmer que ces renseignements concernent uniquement le demandeur, ce qui n’est 
souvent pas possible. 

Conclusions liées aux modèles GPT-3.5 et GPT-4 

505. Par conséquent, nous concluons qu’OpenAI n’a pas donné aux individus la 
possibilité de retirer leur consentement et de faire en sorte que leurs renseignements 
personnels soient supprimés conformément à l’article 4.9 du neuvième principe figurant 
à l’annexe 1 de la LPRPDE, aux paragraphes 9(1) et 9(4), et à l’article 35 de la PIPA de 
l’Alberta, aux articles 9 et 35 de la PIPA de la Colombie-Britannique et aux articles 28.1 
et 29 de la LPRPSP du Québec. 

Développements récents et conclusions au titre de la LPRPDE 

506. Comme il a été mentionné précédemment, OpenAI a expliqué en réponse à 
notre rapport préliminaire qu’elle a développé un outil de filtrage interne qui détecte et 
masque les renseignements personnels dans les ensembles de données 
d’entraînement. Nous reconnaissons que cette mesure peut réduire considérablement le 
risque que des renseignements personnels inexacts soient utilisés pour l’entraînement 
de modèles et potentiellement communiqués dans les résultats des modèles, limitant 
ainsi le besoin de demander ultérieurement la suppression de renseignements et 
réduisant la portée de telles demandes.  

507. OpenAI a également indiqué qu’elle était maintenant en mesure de bloquer de 
façon granulaire certains renseignements personnels concernant une personnalité 
publique afin qu’ils n’apparaissent pas dans les résultats, tout en faisant en sorte que 
ceux-ci comprennent des renseignements exacts sur cet individu. À cet égard, OpenAI 
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indique qu’elle peut veiller à continuer de fournir au public un accès aux renseignements 
sur les personnalités publiques qui les intéressent, tout en veillant à ce que les 
personnalités publiques puissent se prévaloir de leur droit à la vie privée. Nous 
reconnaissons qu’un blocage plus ciblé constitue une amélioration.    

508. De façon plus générale, nous sommes d’avis que, compte tenu des défis 
techniques décrits précédemment, la combinaison des diverses mesures d’atténuation 
mises en œuvre par OpenAI220 offre maintenant aux individus un mécanisme adéquat 
pour demander la suppression de leurs renseignements personnels contenus dans les 
résultats et les ensembles de données d’entraînement des modèles221.  

509. Le CPVP estime donc que cet élément de la plainte est fondé et 
conditionnellement résolu au titre de la LPRPDE. 

510. Cette conclusion est fondée sur notre compréhension qu’OpenAI continuera de 
mobiliser des ressources et de l’énergie à la recherche de solutions qui atténuent 
davantage le risque pour la vie privée dans les domaines où une suppression complète 
n’est pas pratique ou possible. 

Enjeu 6 : OpenAI a-t-elle établi des procédures appropriées de 
conservation et de retrait des renseignements personnels qu’elle 
recueille, utilise et communique? 

Analyse au titre de la LPRPDE, de la PIPA de la Colombie-Britannique et de la PIPA 
de l’Alberta 

511. Pour les raisons décrites plus loin, nous constatons qu’OpenAI n’a pas établi de 
politiques et de procédures appropriées de conservation et de retrait des 
renseignements personnels qu’elle a recueillis, utilisés et communiqués aux fins de 
développement et de déploiement de ses modèles GPT-3.5 et GPT-4. 

 
220 Ces mesures comprennent la possibilité que les renseignements d’identification personnelle qui ont été vérifiés 
soient bloqués dans les résultats du modèle et filtrés lors des exécutions futures visant l’entraînement, et 
l’entraînement des modèles pour rejeter les invites visant l’obtention de renseignements personnels ou sensibles 
sur des individus. 
221 En ce qui a trait à la LPRPSP du Québec, l’application de l’article 28.1 de la Loi est une question pouvant faire 
l’objet de recours d’examen des mésententes prévus par la section V de la LPRPSP et cette question s’analyse en 
fonction des faits propres à chaque affaire. À cet égard, la CAI prend acte des nouvelles mesures mises en place par 
OpenAI concernant cette question et encourage OpenAI à mettre en place toute autre mesure qui favoriserait 
l’exercice de ce droit par les personnes concernées. 
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512. Les Lois prévoient que les organisations doivent détruire, ou dépersonnaliser ou 
anonymiser les renseignements personnels (selon la loi) dont elles n’ont plus besoin aux 
fins précisées222. 

513. L’article 4.5.2 du cinquième principe figurant à l’annexe 1 de la LPRPDE prévoit 
expressément que les organisations devraient élaborer des lignes directrices et 
appliquer des procédures pour la conservation des renseignements personnels, et que 
ces lignes directrices devraient préciser les durées minimales et maximales de 
conservation. 

514. De même, selon les principes de l’IA générative, les développeurs et les 
fournisseurs d’IA générative devraient établir et suivre des calendriers appropriés de 
conservation des renseignements personnels, y compris, s’il y a lieu, les 
renseignements personnels qui se trouvent dans les données d’entraînement, les invites 
du système et les résultats. Ces calendriers devraient à la fois i) limiter la conservation 
des renseignements qui ne sont plus requis et ii) permettre que les renseignements 
soient conservés suffisamment longtemps pour que les personnes puissent exercer leur 
droit d’accès (en particulier lorsqu’une décision a été prise à leur sujet). 

515. Enfin, dans son document intitulé Conservation et retrait des renseignements 
personnels : Principes et pratiques exemplaires, le CPVP recommande que les 
organisations envisagent la possibilité de procéder au retrait de manière sécuritaire si le 
fait de conserver les renseignements personnels plus longtemps risque de causer un 
préjudice à la personne concernée, voire d’augmenter le risque d’une éventuelle atteinte 
à la sécurité des renseignements personnels et l’exposition à une telle atteinte.  

516. Pendant la phase de collecte des éléments de preuve de notre enquête, OpenAI 
a déclaré que, bien qu’elle ait des politiques de gestion des données relatives aux 
renseignements commerciaux sensibles, aux secrets commerciaux ou aux données sur 
la clientèle, il lui restait encore à établir le détail de sa politique officielle de conservation 
et de suppression des renseignements personnels. Par conséquent, nous n’avons pas 
été en mesure de bien examiner les pratiques de conservation pour tous les 
renseignements personnels que la société recueille, utilise et communique.   

517. Néanmoins, OpenAI a expliqué que, pendant que la version de sa politique 
officielle de conservation et de suppression des renseignements personnels était encore 
en voie d’être achevée, elle avait mis en place des règles précises pour la conservation 
de diverses catégories de renseignements personnels. 

518. Par exemple, si un utilisateur supprime son compte ou désactive l’historique de 
ses conversations, OpenAI supprimera les renseignements ou les conversations liés au 
compte dans un délai de 30 jours, sauf dans certains cas liés à des fins de lutte contre la 

 
222Articles 4.5, 4.5.2 et 4.5.3 du cinquième principe figurant à l’annexe 1 de la LPRPDE, paragraphe 35(2) de la PIPA 
de la Colombie-Britannique, et paragraphe 35(2) de la PIPA de l’Alberta. 

https://www.priv.gc.ca/fr/sujets-lies-a-la-protection-de-la-vie-privee/protection-des-renseignements-personnels-pour-les-entreprises/atteintes-et-mesures-de-securite/securite-des-renseignements-personnels/gd_rd_201406/
https://www.priv.gc.ca/fr/sujets-lies-a-la-protection-de-la-vie-privee/protection-des-renseignements-personnels-pour-les-entreprises/atteintes-et-mesures-de-securite/securite-des-renseignements-personnels/gd_rd_201406/
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fraude, de conformité aux lois ou à d’autres fins semblables. Pour ce qui est des 
conversations utilisées pour entraîner ses modèles, OpenAI a expliqué qu’elle les filtre 
afin qu’elles ne contiennent pas de renseignements d’identification personnelle, qu’elle 
les dissocie des comptes des utilisateurs et qu’elle les conserve pendant au maximum 
trois ans. La société a aussi mentionné qu’elle réévalue périodiquement si les données 
qu’elle conserve sont toujours nécessaires.  

519. Toutefois, OpenAI a affirmé qu’elle n’a pas de calendrier de conservation des 
données brutes non structurées provenant de sites Web accessibles au public. Ces 
données, qui sont censées être filtrées pour créer des ensembles de données 
d’entraînement (c’est-à-dire au moyen de la suppression de certains sites Web, de la 
déduplication de sites Web et, plus récemment, du filtrage des renseignements 
d’identification personnelle, comme il a été mentionné précédemment dans le présent 
rapport), sont conservées « aussi longtemps qu’il est nécessaire pour entraîner des 
itérations successives des modèles d’OpenAI ». 

520. Selon OpenAI, cette façon de faire est essentielle dans le contexte de l’IA, car 
elle permet la reproductibilité (c’est-à-dire l’exécution d’entraînements avec des 
ensembles de données connues et constantes et des paramètres différents afin 
d’évaluer les différents résultats), les contrôles (c’est-à-dire l’examen des données 
utilisées pour entraîner les modèles afin de déterminer leurs répercussions) et 
l’affinement (c’est-à-dire l’affinement et l’amélioration des techniques de filtrage à 
chaque exécution d’entraînement), des principes qui, selon la société, sont 
fondamentaux en recherche scientifique. 

521. Nous constatons que la conservation des renseignements personnels plus 
longtemps que nécessaire peut augmenter le risque de préjudice à l’endroit d’un individu 
en cas d’atteinte à la vie privée, particulièrement s’il s’agit de renseignements sensibles, 
inexacts ou désuets qui ont été recueillis sans consentement approprié. Comme il est 
mentionné ci-dessus, les données d’entraînement filtrées qu’utilise OpenAI contiennent 
inévitablement des renseignements personnels, notamment certains qui peuvent être 
sensibles. De plus, comme ces données ont été recueillies au fil de nombreuses 
années, il est fort probable qu’elles comportent des pages Web qui ont été soient 
supprimées, soient mises à jour depuis leur extraction initiale. Les ensembles de 
données brutes pourraient comprendre du contenu piraté ou préjudiciable ainsi que du 
contenu provenant de sites Web pour adultes ou de sites Web qui regroupent des 
renseignements personnels sur des individus. OpenAI a indiqué que ces données sont 
ensuite filtrées pour créer les ensembles de données d’entraînement. 

522. OpenAI et d’autres sociétés d’IA générative détiennent d’énormes ensembles de 
données qui peuvent être attrayants pour d’éventuels acteurs malveillants, ce qui ajoute 
au risque existant d’atteintes à la protection des données et d’autres menaces à la 
sécurité. 
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523. En outre, bien qu’OpenAI ait déclaré qu’elle a déjà établi un processus de 
réévaluation périodique de ses pratiques de conservation des données d’entraînement, 
elle ne nous a fourni aucun élément probant, comme des exemplaires de ses politiques 
internes, qui nous aurait permis d’établir si ce processus est suffisamment officialisé. 

Conclusions liées aux modèles GPT-3.5 et GPT-4 

524. Ainsi, nous jugeons qu’OpenAI a contrevenu aux articles 4.5, 4.5.2 et 4.5.3 du 
cinquième principe figurant à l’annexe 1 de la LPRPDE, à l’article 35(2) de la PIPA de la 
Colombie-Britannique, et au paragraphe 35(2) de la PIPA de l’Alberta. 

Développements récents et conclusions au titre de la LPRPDE 

525. En réponse à notre rapport préliminaire, OpenAI a expliqué qu’elle a maintenant 
i) élaboré et mis en œuvre de façon officielle une « politique de conservation et de 
suppression des données personnelles », qui décrit les règles précises régissant la 
conservation et la suppression des renseignements personnels traités en lien avec 
ChatGPT; et ii) adopté un « calendrier de conservation des données clients » qui définit 
des périodes de conservation pour les catégories précises de renseignements 
personnels recueillis auprès des utilisateurs de sa plateforme.  

526. En ce qui concerne les données d’entraînement non structurées, OpenAI a fait 
valoir qu’elle a mis en œuvre des critères de conservation définis en se basant sur les 
principes fondamentaux présentés précédemment (c’est-à-dire reproductibilité, contrôle 
et affinement). OpenAI a expliqué que, sur la base de ces critères, une fois qu’elle a 
établi qu’un ensemble de données n’est plus nécessaire pour l’entraînement actif ou la 
recherche visant la reproductibilité, il est obsolète. Une fois que l’ensemble de données 
est obsolète et inactif, OpenAI ne l’utilise pas pour le développement continu du modèle 
et le conserve uniquement comme référence historique à des fins d’intégrité scientifique, 
notamment pour démontrer la validité de recherches antérieures. OpenAI a également 
indiqué qu’elle stocke les données brutes sous-jacentes en leur attribuant un état 
verrouillé; elles sont stockées ainsi dans des archives sécurisées dont l’accès est 
contrôlé, et seul un petit groupe d’employés a accès à ces données.  

527. Le CPVP estime qu’il est possible que l’approche qui consiste à isoler les 
données, à sécuriser et à limiter l’accès à celles-ci, et à les utiliser uniquement à des fins 
d’intégrité scientifique peut être raisonnable pour les ensembles de données futurs 
recueillis de façon légitime, pourvu que : 

i. des mesures de protection rigoureuses soient en place pour veiller à ce que 
ces ensembles de données soient utilisés uniquement à ces fins et non à des 
fins de développement de modèles; 

ii. les ensembles de données ne servent plus au développement du modèle 
(c’est-à-dire qu’ils sont isolés) dès qu’OpenAI juge qu’ils ne sont plus 
nécessaires à cette fin; 
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iii. les droits des individus concernés continuent de s’appliquer à ces ensembles 
de données isolés, dans la mesure où ils contiennent des renseignements 
personnels; 

iv. OpenAI réévalue régulièrement si la conservation de chaque ensemble de 
données demeure nécessaire selon les critères établis. 

528. OpenAI s’est engagée à veiller à la mise en œuvre des mesures énumérées ci-
dessus et à poursuivre cette mise en œuvre. 

529. Par conséquent, le CPVP estime que cet élément de la plainte est fondé et 
conditionnellement résolu au titre de la LPRPDE. 

 

Analyse au titre de la LPRPSP du Québec 

530. L’article 3.2 de la LPRPSP du Québec prévoit que toute personne qui exploite 
une entreprise doit établir et mettre en œuvre des politiques et des pratiques qui 
assurent la protection des renseignements personnels et que celles-ci doivent 
notamment prévoir l’encadrement applicable à la conservation et à la destruction de ces 
renseignements. 

531. À cet égard, la CAI constate que les politiques et les pratiques d’OpenAI en 
matière de conservation des renseignements personnels n’étaient pas conformes à 
l’article 3.2 de la LPRPSP du Québec. En revanche, la CAI prend acte du fait qu’OpenAI 
a, en cours d’enquête, élaboré une politique officielle de conservation et de suppression 
des données personnelles et adopté un calendrier de conservation des données clients, 
le tout tel qu’il est décrit au paragraphe 525. 

532. En dépit de ces nouvelles mesures, l’article 23 de la LPRPSP du Québec prévoit 
que lorsque les fins auxquelles un renseignement personnel a été recueilli ou utilisé sont 
accomplies, la personne qui exploite une entreprise doit le détruire ou l’anonymiser pour 
l’utiliser à des fins sérieuses et légitimes. 

533. Dans ses commentaires, OpenAI a précisé que sa pratique relative à la 
conservation des données d’entraînement, telle qu’elle a été décrite aux 
paragraphes 519 et 520, était directement liée à la fin communiquée lors de la collecte 
des renseignements personnels qu’elle effectuait auprès de ses utilisateurs. Afin d’aller 
dans le même sens que cet argument, la CAI estime que l’information transmise aux 
utilisateurs lors de la collecte par OpenAI devrait être précise. 

534. OpenAI indique que conformément à l’article 8 alinéa 3 de la LPRPSP du 
Québec elle fournit aux utilisateurs, sur demande, la durée de conservation des 
renseignements qu’elle recueille. En revanche, la CAI estime que cette information 
fournie sur demande ne rend pas la pratique de conservation d’OpenAI conforme à 
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l’article 23 de la LPRPSP du Québec et que les utilisateurs devraient être informés 
précisément de l’ensemble des fins pour lesquels les renseignements sont recueillis, et 
ce, lors de la collecte de ceux-ci. 

535. Comme les utilisateurs de ChatGPT n’ont pas été informés de façon conforme et 
précise des fins précises relatives au développement continu du modèle et des fins 
précises de référence historique liée à l’intégrité scientifique, la CAI recommande à 
OpenAI, une fois les fins de la collecte accomplies, de procéder à l’anonymisation des 
renseignements personnels conservés223, et ce, afin de s’assurer que ses pratiques de 
conservation sont conformes à l’article 23 de la LPRPSP du Québec. 

536. À cet égard, malgré les nouvelles mesures mises en place, la CAI conclut que 
les pratiques d’OpenAI en matière de conservation des renseignements personnels ne 
sont pas conformes à l’article 23 de la LPRPSP du Québec. 

Enjeu 7 : OpenAI a-t-elle répondu aux obligations qui lui incombent en 
matière de responsabilité en ce qui concerne les renseignements 
personnels dont elle a la gestion? 

537. Pour les raisons exposées ci-dessous, nous concluons qu’OpenAI n’a pas 
répondu entièrement aux obligations qui lui incombent en matière de responsabilité en 
ce qui concerne les renseignements personnels dont elle a la gestion. 

538. Selon les Lois, une organisation est responsable des renseignements personnels 
dont elle a la gestion. Elle doit désigner une ou des personnes qui s’assurent du respect 
des Lois et mettent en œuvre les politiques et pratiques à cet effet224. 

539. OpenAI a fait état des diverses mesures qu’elle a mises en œuvre pour se 
conformer aux obligations en matière de responsabilité prévues par les Lois. Nous 
notons qu’OpenAI a adopté bon nombre de structures, de politiques et de pratiques pour 
protéger les renseignements personnels dont elle a la gestion. En voici quelques 
exemples : 

i. Elle a mis sur pied, durant notre enquête, une équipe responsable de la 
conformité et des risques liés à la gouvernance qui veille à ce que les 
fonctions d’OpenAI respectent les obligations contractuelles, légales et 
réglementaires ainsi que les mandats internes des hauts dirigeants. OpenAI 
a expliqué que cette équipe a travaillé de près avec ses équipes de la 
sécurité et des affaires juridiques pour concevoir une formation sur la sécurité 

 
223 L’anonymisation doit être conforme à l’article 23 de la LPRPSP du Québec ainsi qu’au Règlement sur 
l’anonymisation des renseignements personnels, RLRQ c A-2.1, r 0.1. 
224 Premier principe de l’annexe 1 de la LPRPDE, paragraphes 4(2) et 4(3) et articles 5 et 34 de la PIPA de la 
Colombie-Britannique, articles 5, 6 et 34 de la PIPA de l’Alberta, et article 3.1 de la LPRPSP du Québec. 
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et le respect de la vie privée et la donner à ses employés et aux 
entrepreneurs avec qui elle fait affaire, précisant qu’elle comprenait un volet 
sur les mesures de transmission au palier hiérarchique approprié en place 
pour intervenir rapidement en cas d’incidents. 

ii. Elle a désigné un responsable externe de la protection de la vie privée et 
rédigé des procédures et des communications sur la protection de la vie 
privée (conditions d’utilisation, politique de confidentialité, centre d’aide) afin 
de pouvoir traiter les plaintes et les questions à ce sujet. 

iii. Elle a adopté des mesures d’atténuation des risques à diverses étapes du 
développement et du déploiement de ses modèles d’IA, comme il est 
mentionné aux paragraphes 128, 294 et 378. 

iv. Elle a établi des procédures de sécurité pour protéger les renseignements 
personnels tout au long de leur cycle de vie.  

v. Elle a consacré des ressources à des simulations de subversion (méthode de 
l’équipe rouge225), annonçant en septembre 2023 qu’elle souhaitait constituer 
une équipe rouge mondiale formée d’experts ayant des connaissances 
spécialisées dans diverses disciplines, notamment la protection de la vie 
privée. 

540. Toutefois, même si ces mesures étaient des pas dans la bonne direction, les 
divers lacunes relevées dans le présent rapport ont démontré un manque de 
responsabilité de la part de la société226. En particulier, après avoir recueilli sans 
discernement les renseignements personnels de millions d’individus au Canada et s’en 
être servi pour entraîner ChatGPT, OpenAI a déployé ce service sans avoir 
préalablement : 

i. établi le niveau d’exactitude des renseignements personnels communiqués 
dans les résultats d’un modèle (elle a plutôt opté pour une approche 
corrective pour remédier aux problèmes d’exactitude systémiques lorsqu’ils 
ont été découverts); 

ii. élaboré une politique de conservation des renseignements personnels 
recueillis aux fins de développement et de déploiement de ses modèles. 

541. Selon un média, l’un des cofondateurs d’OpenAI a déclaré que la société s’était 
montrée préoccupée par le manque d’exactitude de ChatGPT et le fait qu’il avait 

 
225 La méthode de l’équipe rouge signifie utiliser des personnes ou l’IA pour explorer les risques potentiels d’un 
nouveau système de façon structurée. Voir Advancing red teaming with people and AI (en anglais seulement), 
OpenAI, 21 novembre 2024. 
226 Article 4.1.3 du premier principe figurant à l’annexe 1 de la LPRPDE, paragraphes 4(2) et 4(3), et articles 5 et 34 
de la PIPA de la Colombie-Britannique, articles 5, 6 et 34 de la PIPA de l’Alberta, et articles 3.1 et 3.2 de la LPRPSP 
du Québec. 

https://openai.com/index/red-teaming-network/
https://openai.com/index/advancing-red-teaming-with-people-and-ai/


- 132 - 
 

 

 
 

tendance à générer des résultats indésirables lorsqu’elle a dévoilé l’outil en 
novembre 2022227 :  

[Traduction] 
« Notre plus grande préoccupation concernait la nature factuelle des résultats, 
car le modèle aime inventer des choses. Mais (…) d’autres grands modèles 
de langage existaient déjà, alors nous nous sommes dit que du moment 
que ChatGPT était meilleur qu’eux pour ce qui était de la réalité des faits 
et d’autres questions de sécurité, nous pouvions aller de l’avant. Avant le 
lancement, nous avons eu la confirmation que, selon nos évaluations 
limitées, nos modèles semblaient un peu plus factuels et sécuritaires que 
d’autres, alors nous avons décidé d’aller de l’avant avec le lancement. » 
[caractères gras et soulignement ajoutés]  
 

542. OpenAI ne conteste pas le fait que cette déclaration a été faite, mais soutient 
qu’elle ne devrait pas être invoquée pour les conclusions visant la responsabilité. 
Toutefois, à notre avis, des déclarations comme celle ci-dessus sont pertinentes à notre 
évaluation, car elles démontrent qu’OpenAI a lancé ChatGPT sans avoir mis en œuvre 
de processus et de pratique pour se conformer aux lois sur la protection des 
renseignements personnels et atténuer adéquatement les risques connus à ce moment-
là. 

543. Ce manque de responsabilité a exposé des individus à des risques de préjudice, 
notamment à des atteintes à la sécurité de leurs renseignements personnels, à 
l’inexactitude de leurs renseignements, à de la discrimination fondée sur des 
renseignements exacts et inexacts à leur sujet, en plus d’autres préjudices personnels et 
sociaux facilement prévisibles qui ne relèvent pas du mandat des Commissariats. 

Conclusions liées aux modèles GPT-3.5 et GPT-4 

544. Ainsi, nous jugeons qu’OpenAI est contrevenu au principe 1 de l’annexe 1 de la 
LPRPDE, aux articles 4(2), 4(3) et 5 de la PIPA de la Colombie-Britannique, aux 
articles 5 et 6 de la PIPA de l’Alberta, et aux articles 3.1 et 3.2 de la LPRPSP du Québec. 

Développements récents et conclusions au titre de la LPRPDE 

545. En réponse à notre rapport préliminaire, OpenAI a fait valoir qu’elle a mis en 
œuvre un certain nombre de mesures visant à améliorer son cadre de gouvernance des 
données et de protection des renseignements personnels, notamment (comme il est 
décrit dans diverses sections du présent rapport) : 

 
227 The inside story of how ChatGPT was built from the people who made it (en anglais seulement), MIT Technology 
Review, 3 mars 2023. 
 

https://www.technologyreview.com/2023/03/03/1069311/inside-story-oral-history-how-chatgpt-built-openai/?gad_source=1&gclid=EAIaIQobChMIrZyvpLH5hAMVsB6tBh0klw8_EAAYASAAEgK8c_D_BwE
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i. le développement d’un outil de filtrage interne qui détecte et masque les 
renseignements personnels dans les données d’entraînement, de sorte que 
les modèles ne puissent pas apprendre au moyen de ceux-ci;  

ii. les améliorations apportées aux processus de traitement des demandes 
visant les droits des individus;  

iii. les mesures visant à améliorer l’exactitude des résultats du modèle, y 
compris au moyen de la fonctionnalité de recherche sur le Web;  

iv. l’élaboration d’évaluations de l’exactitude des renseignements sur les 
individus;  

v. la mise en œuvre de politiques et de calendriers de conservation officiels. 

546. Reconnaissant les importantes mesures (y compris les politiques et les 
pratiques) prises par OpenAI depuis le début de notre enquête afin d’atténuer les 
risques pour la vie privée ainsi que les engagements supplémentaires pris auprès des 
Commissariats, le CPVP estime que cet élément de la plainte est fondé et 
conditionnellement résolu au titre de la LPRPDE. 

Recommandations 
547. Comme nous l’avons initialement indiqué à OpenAI dans notre rapport 

préliminaire et comme nous l’expliquons en détail dans le présent rapport, nous sommes 
d’avis que la société a développé et déployé ses modèles GPT-3.5 et GPT-4 d’une façon 
qui contrevenait aux Lois. 

548. Par conséquent, en vue de permettre le développement et le déploiement de l’IA 
générative au Canada d’une manière qui protège suffisamment la vie privée, les 
Commissariats ont fait un certain nombre de recommandations à OpenAI dans leur 
rapport préliminaire. Ces recommandations sont présentées ci-dessous228. 

 

Recommandations 

 

 

Dans les trois mois suivant la publication du rapport de conclusions final visant cette 
affaire : 

 
228 Ces recommandations ne comprennent pas les recommandations supplémentaires faites par la CAI relativement 
aux dispositions de la loi qu’elle applique, qui sont présentées dans la conclusion du présent rapport. 
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i. [Limitation de la collecte/Nécessité] Préparer et fournir aux Commissariats un plan 
visant à limiter l’utilisation des renseignements personnels pour l’entraînement de ses 
modèles à ce qui a été établi, au moyen de recherches et d’essais, être nécessaire et 
proportionnel à cette fin. 

a. Ces mesures devraient comprendre : 

• la mise en œuvre de processus et de moyens techniques qui 
réduisent au minimum la collecte de renseignements personnels aux 
fins de l’entraînement de ses modèles d’IA, notamment cesser de 
recueillir des données d’entraînement à partir de sources contenant 
une quantité importante de renseignements personnels, y compris, 
mais sans s’y limiter, les médias sociaux et les forums de 
discussion229; 

• la mise en œuvre de mesures pendant les phases de 
préentraînement et d’affinage, comme l’utilisation de données 
synthétiques ou le retrait d’une plus grande proportion de 
renseignements personnels des ensembles de données 
d’entraînement. 

 

ii. [Limitation de la collecte de renseignements sensibles par l’intermédiaire des 
interactions avec les utilisateurs] S’assurer que les utilisateurs soient clairement 
informés des conséquences possibles de la communication de renseignements 
sensibles dans leurs interactions avec ChatGPT et qu’ils puissent raisonnablement 
les comprendre. 

a. Les mesures pourraient comprendre, sans s’y limiter, l’affichage bien 
visible et en permanence d’un avis à cet effet sur l’interface de ChatGPT. 

 

iii. [Consentement] Préparer et fournir aux Commissariats un plan prévoyant la mise en 
œuvre de mesures visant à s’assurer, à l’avenir, d’obtenir des individus au Canada 
dont elle recueille, utilise et communique les renseignements personnels aux fins de 
développement et de déploiement de ChatGPT, un consentement valide au titre des 
Lois. Ce plan devrait traiter des exigences précises prévues par chaque loi, 
notamment : 

a. En application de la LPRPDE, de la PIPA de l’Alberta et de la PIPA de la 
Colombie-Britannique (à l’exception de la LPRPSP du Québec) : Si les 

 
229 Voir, par exemple, l’Avis 28/2024 relatif à certains aspects de la protection des données liés au traitement de 
données à caractère personnel dans le contexte des modèles d’IA du Comité européen de la protection des 
données (EDPB) adopté le 17 décembre 2024 (paragraphes 105 et 106). 

https://www.edpb.europa.eu/system/files/2025-05/edpb_opinion_202428_ai-models_fr.pdf
https://www.edpb.europa.eu/system/files/2025-05/edpb_opinion_202428_ai-models_fr.pdf
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renseignements personnels recueillis, utilisés ou communiqués – qu’ils 
proviennent de sites Web accessibles au public, de sources tierces 
autorisées ou d’interactions des utilisateurs – sont de nature sensible ou 
si leur collecte, leur utilisation ou leur communication ne répond pas aux 
attentes raisonnables des individus en question, OpenAI devrait en règle 
générale s’assurer qu’un consentement exprès a été obtenu. Si OpenAI 
souhaite se fier au consentement implicite, elle doit prendre des mesures 
pour s’assurer que les renseignements ne sont pas de nature sensible et 
que la collecte, l’utilisation ou la communication répond aux attentes 
raisonnables des utilisateurs canadiens; 

b. En application de la LPRPDE, de la PIPA de l’Alberta et de la PIPA de la 
Colombie-Britannique (à l’exception de la LPRPSP du Québec) : 
Lorsqu’OpenAI recueille des renseignements personnels auprès de 
sources tierces autorisées afin de les utiliser ou de les communiquer, elle 
doit mettre en place des mesures et des processus pour s’assurer que 
ces tiers ont obtenu le consentement valide de tous les individus au 
Canada relativement à leurs renseignements personnels. Ce 
consentement doit permettre à OpenAI de recueillir les renseignements 
personnels auprès des tiers afin qu’elle les utilise ou les communique à 
ses propres fins. Si ce consentement ne peut être obtenu de la manière 
indiquée, OpenAI doit obtenir elle-même ce consentement valide auprès 
des personnes concernées. 

c. En application de la LPRPSP du Québec : Lorsqu’OpenAI recueille des 
renseignements personnels – que ce soit auprès de sites Web 
accessibles au public par moissonnage de données ou auprès de sources 
tierces autorisées –, donc auprès de tiers plutôt qu’auprès de la personne 
concernée, utilise ces renseignements ou les communique, elle doit 
mettre en place des mesures et des processus pour s’assurer que ces 
tiers ont obtenu un consentement valide des personnes concernées pour 
que leurs renseignements personnels soient recueillis auprès d’eux, 
utilisés ou communiqués par Open AI. À défaut, OpenAI doit obtenir elle-
même ce consentement valide auprès des personnes concernées. 

d. En application de l’ensemble des Lois : En ce qui concerne la collecte, 
l’utilisation et la communication de renseignements personnels dans le 
cadre des interactions des utilisateurs avec ChatGPT, OpenAI doit, avant 
la collecte, donner aux utilisateurs un avis explicite énonçant les fins 
auxquelles les renseignements sont recueillis, utilisés ou communiqués 
ainsi que les moyens par lesquels les renseignements sont recueillis, 
utilisés ou communiqués. L’avis doit également préciser de quelle façon 
les utilisateurs peuvent exercer leurs droits d’accès et de correction 
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prévus par la loi ainsi que leur droit de retirer leur consentement à la 
communication ou à l’utilisation des renseignements recueillis. 

En ce qui concerne les renseignements personnels qui ont déjà été recueillis, il est 
recommandé qu’OpenAI :  

e. mette en œuvre des mesures pour revenir en arrière par rapport à 
l’entraînement de ses modèles, afin de ne plus utiliser ou communiquer 
les renseignements personnels d’individus au Canada qui ont été 
recueillis sans leur consentement. Si OpenAI considère qu’il n’est pas 
possible de le faire, elle doit démontrer pourquoi cela n’est pas possible. 
En tout état de cause, l’entreprise doit veiller à ce que ces 
renseignements ne soient pas utilisés pour l’entraînement futur de 
nouveaux modèles (c’est-à-dire des modèles qui ne sont pas fondés sur 
des modèles précédents entraînés au moyen de données existantes). 
L’entraînement futur ne doit être réalisé qu’à partir de renseignements 
personnels pour lesquels un consentement valide a été obtenu. 

 

iv. [Accès et correction] Préparer un plan et le fournir aux Commissariats. Le plan 
porterait sur la mise en œuvre de mesures visant à faire en sorte que les individus au 
Canada dont les renseignements personnels servent ou ont servi à l’entraînement 
des modèles : 

a. sont clairement informés de leur droit d’accès aux renseignements 
personnels contenus dans les ensembles de données d’entraînement 
existants et futurs et dans les résultats produits par le modèle et de leur 
droit de correction de ces renseignements, ainsi que du droit de retirer 
leur consentement à la collecte, à l’utilisation ou à la communication de 
leurs renseignements personnels utilisés dans l’entraînement et la 
production des résultats du modèle pour lesquels un consentement valide 
avait été obtenu; 

b. puissent réellement exercer ce droit. 

 

v. [Exactitude] Préparer un plan de mise en œuvre des mesures décrites à la 
recommandation vii et le fournir aux Commissariats. 

 

 

Remarque : Dans le cadre des recommandations ci-dessus, les plans devraient 
comprendre un délai raisonnable et des jalons de mise en œuvre. Les mesures 
proposées et les échéances de mise en œuvre qui y sont associées devront être 
acceptées par les Commissariats. 
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Dans les six mois suivant la publication du rapport de conclusions final visant cette 
affaire : 

 

vi. [Transparence des modèles] En ce qui concerne ses GML, fournir au public de 
l’information exhaustive, facilement accessible et rédigée dans un langage simple sur 
les sujets suivants : 

a. les catégories et les sources des renseignements utilisés pour bâtir les 
ensembles de données d’entraînement; 

b. le fonctionnement des modèles, notamment les raisons pour lesquelles ils 
peuvent générer des résultats inexacts; 

c. les limites actuelles quant à l’explicabilité des modèles. 

 

vii. [Exactitude] Mettre en œuvre des mesures pour que, lorsqu’ils interagissent avec 
ChatGPT, les utilisateurs au Canada, y compris les entreprises, soient au courant des 
limites actuelles des modèles quant au degré général d’exactitude des 
renseignements personnels fournis dans les résultats, de façon à ce qu’ils puissent 
déterminer si ceux-ci sont aussi exacts que l’exigent les fins auxquelles ils sont 
destinés. Ces mesures devraient notamment comprendre : 

a. mener une évaluation (recherche et essais) ou charger un tiers qualifié de 
mener une telle évaluation afin d’établir le degré général d’exactitude des 
renseignements personnels inclus dans les résultats de ChatGPT; 

b. être plus transparente quant au degré d’exactitude des résultats des 
modèles et aux limites relatives à leur exactitude et l’indiquer de façon 
plus explicite et visible par des mesures qui pourraient comprendre ce qui 
suit : 

• inclure systématiquement des avertissements dans les 
résultats des modèles (par exemple, la date de la dernière 
mise à jour du modèle, une recommandation visant la 
vérification des sources); 

• rendre l’avis permanent sur l’exactitude des résultats plus 
visible sur l’interface de ChatGPT, notamment pour 
communiquer le degré établi d’exactitude des renseignements 
personnels inclus dans les résultats des modèles (voir la 
recommandation vii.a.); 
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c. fournir un mécanisme permettant aux individus ou aux utilisateurs de 
vérifier l’exactitude des renseignements personnels fournis dans les 
résultats du modèle. Ces mesures devraient notamment comprendre : 

• inclure systématiquement des liens vers les sources des 
renseignements personnels compris dans les résultats des 
modèles et, si c’est impossible, préciser les éléments pour 
lesquels il n’y a pas de source disponible. 

 

viii. [Accès] Mettre en place des mesures pour que le format des fichiers et les 
renseignements fournis au moyen de l’outil « Exporter les données » soient 
accessibles et conviviaux pour le public en général. 

a. OpenAI devrait offrir aux utilisateurs l’option de remettre en question 
l’exactitude des renseignements fournis au moyen de l’outil « Exporter les 
données » ou de demander l’accès à leurs renseignements de façon plus 
officielle, conformément aux droits énoncés dans les Lois. Cette option 
devrait être expliquée clairement dans les communications et réponses 
relatives à l’outil « Exporter les données ». 

 

ix. [Conservation] Établir une politique officielle de conservation et de suppression des 
renseignements personnels qu’elle recueille au sujet d’individus au Canada afin qu’ils 
ne soient conservés qu’aussi longtemps que nécessaire pour la réalisation des fins 
déterminées. Cela comprend la définition de périodes de conservation des 
ensembles de données utilisés pour entraîner des itérations successives de ses 
modèles et des données brutes non structurées utilisées pour bâtir ces ensembles de 
données. 

 

x. [Responsabilité] Mettre en œuvre des mesures de responsabilité pour donner suite 
aux recommandations mentionnées ci-dessus, notamment au moyen de l’élaboration 
et de la mise à jour des modèles de gouvernance, des politiques et des pratiques, 
ainsi que par la formation des employés, en ce qui a trait aux changements apportés 
pour se conformer à nos recommandations. 

Réponse d’OpenAI 
549. OpenAI a exprimé qu’elle n’est pas d’accord avec nos conclusions. Elle a affirmé 

qu’elle respectait les Lois à la plupart des égards, par une combinaison de ses pratiques 
existantes (y compris les mesures nouvellement mises en œuvre) et de communications 
connexes, qui, selon elle, tiendraient compte de nos recommandations.  
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550. Néanmoins, OpenAI a discuté activement avec nous de nos conclusions et 
recommandations. Elle a fourni des précisions sur les mesures récemment mises en 
œuvre et a présenté des engagements qui permettraient de régler la situation. À la suite 
de ces discussions, OpenAI s’est engagée à mettre en place des mesures 
supplémentaires visant à améliorer la protection de la vie privée : 

i. [Ouverture et transparence (des modèles)] En même temps que la 
publication du présent rapport, elle publiera sur son site Web un billet de 
blogue canadien qui expliquera ses pratiques en matière de protection de la 
vie privée et elle fera la promotion du blogue et de son contenu dans les 
médias canadiens. Le billet de blogue informera les individus que, 
notamment, les interactions des utilisateurs peuvent être examinées et 
utilisées pour entraîner les modèles, conseillera aux utilisateurs de ne pas 
fournir de renseignements sensibles dans leurs interactions avec ChatGPT, 
traitera du sujet de l’exactitude de ses modèles (le billet contiendra un lien 
vers la version mise à jour de l’article Est-ce que ChatGPT dit la vérité? et 
fournira de l’information sur les catégories de contenu utilisées pour entraîner 
ses modèles. 

ii. [Ouverture et transparence (des modèles)] Dans les trois mois suivant la 
publication du présent rapport, elle étoffera son article intitulé Comment 
ChatGPT et nos modèles fondamentaux sont développés pour y inclure des 
explications plus claires sur les sources d’information utilisées pour entraîner 
ses modèles. 

iii. [Ouverture et transparence (des modèles)] Dans les trois mois suivant la 
publication du présent rapport, dans le cadre de l’expérience Web de 
ChatGPT pour les utilisateurs qui n’ont pas de compte – avant que 
l’utilisateur n’entre sa première invite –, on présentera un avis indiquant que 
les clavardages peuvent être examinés et utilisés pour entraîner les modèles 
et conseillant aux utilisateurs de ne pas fournir de renseignements sensibles. 

iv. [Accès] Dans les six mois suivant la publication du présent rapport, elle i) 
utilisera un format plus accessible et plus convivial pour présenter les 
renseignements personnels dans ses exportations de données et ii) révisera 
les renseignements qu’elle communique aux utilisateurs qui souhaitent 
exporter des données afin de les informer des méthodes qui leur sont offertes 
s’ils souhaitent remettre en question l’exhaustivité, l’exactitude ou la nature 
des renseignements fournis. 

v. [Conservation] Dans les six mois suivant la publication du présent rapport, en 
ce qui concerne les futurs ensembles de données recueillis légalement, qui 
seront obsolètes et utilisés uniquement comme référence historique à des 
fins d’intégrité scientifique, elle : 

https://help.openai.com/fr-ca/articles/8313428-does-chatgpt-tell-the-truth
https://help.openai.com/fr-ca/articles/7842364-how-chatgpt-and-our-foundation-models-are-developed
https://help.openai.com/fr-ca/articles/7842364-how-chatgpt-and-our-foundation-models-are-developed
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a. confirmera dans un rapport qu’elle devra remettre aux 
Commissariats que des mesures de contrôle techniques et 
organisationnelles rigoureuses sont en place pour veiller à ce que 
les ensembles de données conservés à des fins d’intégrité 
scientifique connexes ne soient pas utilisés pour le développement 
actif de modèles une fois qu’ils ne sont plus nécessaires à cette fin; 

b. continuera, dans la mesure où ces ensembles de données 
conservés contiennent des renseignements personnels, à respecter 
les droits applicables des personnes concernées, comme l’exige la 
loi;   

c. continuera de réévaluer périodiquement s’il demeure nécessaire, 
conformément aux critères établis, de conserver chaque ensemble 
de données. 

vi. [Protection de la vie privée des enfants] Dans les six mois suivant la 
publication du présent rapport, elle testera l’ajout d’une mesure de protection 
pour les membres mineurs de la famille des personnalités publiques (qui ne 
sont pas eux-mêmes des personnalités publiques). Cette mesure fera en 
sorte que les modèles refuseront les demandes relatives au nom ou à la date 
de naissance des membres mineurs de la famille de ces personnalités, 
même si ces renseignements sont actuellement accessibles au public en 
ligne. 

vii. [Rapports] Elle remettra aux Commissariats des rapports trimestriels qui 
confirment et démontrent, au moyen de présentations détaillées et 
d’éléments probants, qu’elle respecte les engagements énoncés ci-dessus, 
et ce, jusqu’à ce qu’elle les ait tous tenus. 

551. Enfin, OpenAI a informé les Commissariats qu’elle a abandonné (c’est-à-dire mis 
hors service) ses modèles GPT-3.5 et GPT-4 et elle a confirmé que les nouvelles 
mesures d’atténuation, y compris l’outil de filtrage, ont été appliquées tout au long du 
développement et du déploiement des modèles actuels qui alimentent ChatGPT230. 

552. Puisque nous constatons que les engagements d’OpenAI diffèrent à bien des 
égards des mesures précises recommandées dans notre rapport préliminaire, nous 
avons évalué l’adéquation de ces engagements par rapport à l’intention de chacune de 
nos recommandations. 

 
230 Par ailleurs, OpenAI a confirmé ne pas avoir utilisé GPT-3.5 et GPT-4 comme modèles de base pour 
l’entraînement des modèles actuels. 
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Conclusion 
CPVP 

553. Compte tenu de ce qui précède et de la nécessité d’assurer un équilibre entre le 
droit à la vie privée des individus et les besoins des entreprises d’utiliser des 
renseignements personnels à des fins appropriées, et conformément à une 
interprétation pragmatique et souple de la LPRPDE, le CPVP est convaincu que les 
engagements d’OpenAI répondent de façon satisfaisante à l’intention des 
recommandations de remédier aux infractions que nous avons relevées. Par 
conséquent, le CPVP estime que la plainte est fondée et conditionnellement résolue. 

554. Le CPVP continuera de travailler avec OpenAI pour veiller à ce que les 
recommandations convenues soient mises en œuvre afin de résoudre l’affaire 
définitivement. 

CIPVP de l’Alberta et CIPVP de la Colombie-Britannique 

555. Le CIPVP de la Colombie-Britannique et le CIPVP de l’Alberta ont, de la même 
manière, adopté une approche pragmatique et souple dans l’interprétation de leurs lois 
respectives, conformément à l’approche moderne, mais ces lois sont, sur certains points 
essentiels, plus précises et explicites que la LPRPDE. En particulier, ces lois respectent 
la norme établie par la LPRPDE en ce qui concerne les fins acceptables et sont donc, 
essentiellement similaires à la LPRPDE, tout en étant plus précises que celle-ci. Pour 
cette raison, le CIPVP de la Colombie-Britannique et le CIPVP de l’Alberta n’avaient pas 
la latitude nécessaire pour interpréter les lois avec autant de latitude que le CPVP. 

556. Comme il est expliqué dans la section de l’enjeu 2 (relative au consentement), le 
CIPVP de la Colombie-Britannique et le CIPVP de l’Alberta concluent que les modèles 
d’OpenAI sont basés sur des données moissonnées pour lesquelles OpenAI n’a pas 
obtenu, et ne peut obtenir, de consentement au titre de la PIPA de la Colombie-
Britannique et de la PIPA de l’Alberta. Bien que le CIPVP de l’Alberta et le CIPVP de la 
Colombie-Britannique trouvent encourageantes les nouvelles mesures prises par 
OpenAI depuis le début de cette enquête pour assurer la conformité ainsi que les 
mesures supplémentaires que la société s’est engagée à mettre en œuvre, ils sont 
d’avis qu’elles ne suffisent pas à satisfaire à l’exigence fondamentale de consentement 
prévue par la PIPA de la Colombie-Britannique et la PIPA de l’Alberta. Malgré cette 
conclusion, le CIPVP de la Colombie-Britannique et le CIPVP de l’Alberta se sont joints 
au CPVP et à la CAI pour formuler des recommandations conjointes et surveiller la mise 
en œuvre des mesures qu’OpenAI s’est engagée à prendre. 
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CAI 

557. La CAI considère que les éléments de la plainte liés aux enjeux 1, 5 et 7 (qui 
portent sur les fins acceptables, les droits des individus et la responsabilité) sont fondés 
et conditionnellement résolus, et que ceux liés aux enjeux 2 et 6 (qui portent sur le 
consentement et la conservation) sont fondés et non résolus. En raison des 
spécificités de la loi qu’elle applique, la CAI n’a pas formulé de conclusion sur les 
enjeux 3 et 4 (qui portent sur la transparence et l’exactitude). 

558. De plus, la CAI a fait des recommandations supplémentaires en matière de 
consentement et de conservation, conformément aux spécificités des dispositions de la 
loi qu’elle applique. Plus précisément, la CAI recommande qu’OpenAI mette en œuvre 
les mesures présentées ci-dessous. 

En ce qui concerne le consentement : 

i. Lorsqu’elle recueille des renseignements personnels auprès de sources 
d’information accessibles sur le Web, soit directement en faisant du 
moissonnage de données ou en les recueillant auprès de tiers qui ont eux-
mêmes fait la collecte de ces renseignements en faisant du moissonnage de 
données, aux fins de l’entraînement de ses modèles, de mettre en place tout 
processus ou toute mesure raisonnable afin de s’assurer que les personnes 
concernées ont clairement été informées, lors de la collecte initiale de leurs 
renseignements personnels, du fait qu’en fournissant de tels renseignements, 
ces derniers allaient être rendus publics et que, par le fait même, ils 
pourraient ainsi être recueillis, utilisés par des tiers, notamment aux fins de 
l’entraînement de modèles d’IA, ainsi que communiqués par ces derniers, et 
de s’assurer que la communication de ces renseignements personnels ne 
relève pas d’une communication faite par un tiers sans consentement ou 
d’une communication de renseignements personnels qui concernent une 
personne de moins de 14 ans, et ce, sans le consentement du titulaire de 
l’autorité parentale ou du tuteur231; 

ii. Concernant l’information fournie aux utilisateurs de la version Web et gratuite 
de ChatGPT relativement à l’utilisation des renseignements tirés de leurs 
clavardages aux fins de l’entraînement des modèles, la CAI recommande à 
OpenAI d’ajouter sur sa version en ligne et gratuite un avis ou une fenêtre 
contextuelle dès la connexion et avant la première utilisation qui informe les 
utilisateurs du fait que le contenu de leur clavardage pourrait être examiné et 

 
231  La CAI se réserve le droit de procéder à toute vérification ou enquête et de faire des recommandations 
supplémentaires ou de prendre des ordonnances relativement à la mise en œuvre de cette recommandation par 
OpenAI. 
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utilisé aux fins de l’entraînement des modèles et, par conséquent, qu’il ne 
faut pas communiquer des renseignements de nature sensible232; 

iii. Concernant l’article 9.1 de la LPRPSP du Québec, la CAI recommande à 
OpenAI de modifier les paramètres de confidentialité de ses systèmes afin 
que ces derniers prévoient par défaut que les clavardages des utilisateurs ne 
seront pas utilisés aux fins de l’entraînement de ses modèles, à moins que 
les utilisateurs n’activent cette fonctionnalité233. 

En ce qui concerne la conservation : 

iv. La CAI recommande à OpenAI d’informer précisément les utilisateurs de 
ChatGPT de la question de la conservation des renseignements personnels 
aux fins de référence historique liée à l’intégrité scientifique ou à défaut, une 
fois les fins de la collecte accomplies, de procéder à la destruction de ces 
renseignements ou de procéder à leur anonymisation, et ce, afin d’assurer la 
conformité de ses pratiques de conservation avec la LPRPSP du Québec234. 

559. La CAI entend suivre la mise en œuvre par OpenAI des recommandations 
conjointes ainsi que des recommandations propres au Québec. Elle en tiendra compte 
afin d’évaluer l’opportunité de prendre d’autres mesures de vérification ou d’enquête ou 
encore de formuler d’autres recommandations ou de rendre des ordonnances liées à la 
conformité des pratiques d’OpenAI à la LPRPSP du Québec. 

Observations d’ordre général à prendre en compte et attentes 

560. De façon plus générale, les Commissariats s’attendent à ce qu’OpenAI adopte 
une approche de protection de la vie privée dès la conception pour améliorer sa gamme 
de produits actuelle et pour développer de futurs produits et services. En répondant aux 
préoccupations que nous avons soulevées tout au long de notre enquête, OpenAI a 
démontré sa capacité à trouver des solutions novatrices pour atténuer les risques pour 
la vie privée. Nous nous attendons à l’avenir à ce que la société continue d’innover en 
faveur de la protection de la vie privée. 

 

 

 

 

 

 
232 Ibid., note de bas de page 231. 
233 Ibid., note de bas de page 231. 
234 Ibid., note de bas de page 231. 
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561. Enfin, même si le présent rapport visait à traiter et à atténuer le risque pour la vie 
privée associé au développement et au déploiement de grands modèles de langage 
(GML), nous reconnaissons que cette technologie soulève beaucoup d’autres questions 
et défis, notamment des enjeux de nature sociétale et éthique, que les organismes de 
réglementation, les universitaires et les tribunaux du monde entier tentent actuellement 
d’évaluer et de traiter. Nous sommes convaincus que cet effort collectif contribuera à 
façonner et à définir un cadre rigoureux pour le développement futur de l’IA générative, 
au Canada et ailleurs. 
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Annexe A – Résumé des principales mesures 
d’atténuation actuellement mises en œuvre par 
OpenAI aux différentes étapes du développement et 
du déploiement de ses modèles 

562. Le tableau ci-dessous donne une vue d’ensemble des principales mesures 
d’atténuation (décrites dans le présent rapport) qu’OpenAI a mises en œuvre pour limiter 
la quantité et le degré de sensibilité des renseignements personnels recueillis, utilisés et 
communiqués par ses modèles.   

 

Étape de la collecte des données 

 

Mesures pour éviter de recueillir des 
renseignements indésirables ou potentiellement 
préjudiciables 

Lors de la collecte de données accessibles au 
public, OpenAI ne contourne pas les exigences de 
connexion liées aux verrous d’accès payant ou à 
l’ouverture de session, et n’obtient pas de 
renseignements à partir du Web clandestin ou de 
groupes fermés d’utilisateurs.  

 

OpenAI filtre également un éventail de 
renseignements provenant des ensembles de 
données d’entraînement, comme les sites Web 
connus pour offrir principalement des 
renseignements personnels (par exemple, les 
sites de recherche généalogique, les sites Web 
qui fournissent des coordonnées personnelles) et 
d’autres catégories de sites Web connus pour 
contenir des renseignements inexacts sur le plan 
factuel, non fiables ou potentiellement 
préjudiciables, comme des sites contenant du 
contenu piraté ou d’autre contenu illégal, du 
contenu érotique, des discours haineux, du 
contenu pour adultes et des pourriels.  
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Ce filtrage réduit le risque de recueillir des 
renseignements potentiellement sensibles sur 
des individus pour entraîner les modèles OpenAI. 

 

Moyens de s’opposer à l’exploration du Web Les propriétaires de sites Web peuvent interdire à 
GPTBot, qui est utilisé pour explorer et 
moissonner le contenu pouvant être utilisé aux 
fins de l’entraînement des modèles OpenAI, 
d’accéder à leur site à l’aide de fichiers robots.txt. 

 

OpenAI fournit des instructions qui permettent 
aux webmestres de configurer leurs étiquettes de 
fichiers robots.txt pour indiquer aux robots 
d’indexation et aux autres robots d’exploration du 
Web quelles parties du site Web ils sont autorisés 
à consulter.  

 

Les propriétaires de sites Web peuvent 
également communiquer avec OpenAI s’ils ne 
veulent pas que leurs pages soient utilisées pour 
entraîner les modèles d’OpenAI.  

 

 

Étape du préentraînement 

 

Ensembles de données non structurés Les ensembles de données utilisés pour le 
préentraînement ne contiennent aucun 
répertoire ou réseau de relations pour établir un 
lien entre certains points de données et des 
individus donnés, ce qui signifie qu’il n’existe pas 
de moyen systématique i) de récupérer tous les 
renseignements sur un individu, ii) de vérifier si 
les points de données concernent un individu 
donné ou iii) de créer des profils sur des 
individus. Cela réduit le risque qu’un lien soit 
établi entre des renseignements et un individu, et 
que les renseignements soient utilisés ou 
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communiqués d’une manière qui pourrait nuire à 
cet individu. 

 

Segmentation en unités Les données d’entraînement sont segmentées en 
unités, ce qui limite aussi le risque de préjudices 
pour la vie privée. La segmentation en unités est 
le fait de convertir les renseignements en 
représentations numériques, ou « pièces » 
visuelles, qui sont des représentations de vidéos 
et d’images en collections d’unités de données 
plus petites. 

 

En segmentant en unités les données 
d’entraînement, OpenAI s’assure que toutes les 
données présentées au modèle, notamment les 
renseignements personnels, ne sont pas utilisées 
dans leur format d’origine qui permet 
l’identification. 

 

Déduplication OpenAI réduit la quantité de renseignements 
personnels contenus dans les ensembles de 
données d’entraînement en détectant et en 
supprimant les copies en double des 
renseignements identiques. 

 

Masquage OpenAI réduit de façon importante le traitement 
des renseignements personnels en détectant les 
renseignements permettant d’identifier des 
individus (comme les numéros de téléphone 
personnels, les adresses courriel et les adresses 
domiciliaires, ainsi que les noms et les 
pseudonymes de médias sociaux d’individus) et 
en masquant ces renseignements pendant le 
processus d’entraînement. 

 

OpenAI a développé et mis en œuvre un outil 
interne qui peut déceler d’autres catégories de 
renseignements personnels pouvant être compris 
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dans les données d’entraînement et masquer ces 
renseignements avant qu’ils ne soient utilisés à 
des fins d’entraînement, et il a mené des 
recherches pour parvenir à cet outil. Ainsi, les 
modèles ne peuvent pas apprendre au moyen de 
ces renseignements.  

 

Filtrage à la suite de demandes présentées par 
des individus 

OpenAI filtre les renseignements personnels 
vérifiés pour les exécutions d’entraînement de 
modèles futurs à la suite d’une demande de 
suppression valide. Les renseignements 
personnels vérifiés des individus (comme leur 
nom) sont ajoutés à une liste de blocages et 
exclus des exécutions d’entraînement futurs.  

 

Étape après l’entraînement (affinage) 

 

Suppression du lien entre les conversations des 
utilisateurs et leur compte d’utilisateur  

OpenAI supprime le lien entre les conversations 
des utilisateurs et leur compte d’utilisateur avant 
d’utiliser ces données pour un entraînement 
visant l’amélioration du modèle, limitant ainsi la 
mesure dans laquelle tout renseignement peut 
être directement lié à un individu.  

 

Filtrage des conversations de l’utilisateur  OpenAI a mis en œuvre des filtres automatisés 
pour supprimer les renseignements permettant 
d’identifier des individus dans les conversations 
des utilisateurs avant d’utiliser ces données à des 
fins d’entraînement ou d’amélioration du modèle. 
OpenAI a également mis au point un outil qui 
détecte un large éventail de renseignements 
personnels qui peuvent se trouver dans les 
conversations des utilisateurs et caviarde ces 
renseignements avant de stocker les données des 
conversations et de les utiliser dans le processus 
d’entraînement, de sorte que les modèles ne 
puissent pas apprendre au moyen de ces 
renseignements. 
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Entraînement visant les refus afin de limiter les 
données personnelles dans les résultats  

Les modèles sont entraînés pour refuser de 
fournir des renseignements personnels ou 
sensibles sur des individus, même si les 
renseignements sont accessibles au public sur 
l’Internet ouvert et étaient fournis par 
l’intermédiaire de moteurs de recherche. 

  

Entraînement visant les refus afin d’éviter de 
fournir les données d’entraînement dans les 
résultats 

Les modèles font l’objet d’un entraînement 
postérieur afin de réduire le risque de répétition 
et de reproduction des données d’entraînement 
dans les résultats des modèles.  

 

Entraînement visant les refus afin d’éviter les 
conclusions justifiées ou non justifiées et 
sensibles 

 

Les modèles font l’objet d’un entraînement 
postérieur afin d’éviter de faire des conclusions 
non justifiées ou sensibles sur un individu en 
fonction d’une vidéo, d’une image ou d’un 
enregistrement sonore (le terme « conclusions 
non justifiées » signifie de tenter de faire des 
conclusions sur un individu qui ne peuvent être 
déterminées uniquement à partir d’une vidéo, 
d’un son ou d’un enregistrement sonore, comme 
sur son intelligence, son statut socioéconomique 
ou son orientation sexuelle). 

 

Entraînement visant les refus afin d’éviter 
l’identification 

Les modèles font l’objet d’un entraînement 
postérieur afin de ne pas tenter d’établir l’identité 
d’individus en se basant uniquement sur des 
images, des vidéos ou des données audio. 

 

Méthode de l’équipe rouge OpenAI collabore avec des experts internes et 
externes (méthode de l’équipe rouge) pour 
évaluer le contenu potentiellement préjudiciable 
qui se trouve dans les résultats, notamment en ce 
qui concerne la protection de la vie privée.  
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Le réseau de l’équipe rouge d’OpenAI est 
constitué d’une communauté diversifiée 
d’experts externes fiables, notamment des 
experts en la matière, des institutions de 
recherche et des organisations de la société civile, 
qui aident à déterminer les risques liés à la 
cybersécurité, aux menaces biologiques et 
chimiques, aux préjudices sociétaux, à la sécurité 
des enfants, à l’éducation, à l’équité et aux 
préjugés, à la protection de la vie privée, à la 
désinformation et à de nombreux autres aspects. 

 

 

Étape du déploiement 

 

Fonctionnalité de recherche sur le Web Dans la mesure où des renseignements 
personnels peuvent être produits par ChatGPT 
(par exemple, des renseignements autres que des 
renseignements personnels ou sensibles sur des 
personnalités publiques), l’outil peut tirer parti de 
ses capacités de recherche sur le Web en temps 
réel pour inciter ses modèles à effectuer des 
recherches visant l’obtention de renseignements 
et de sources accessibles au public et à jour avant 
de répondre à une invite. Cette fonctionnalité 
permet de tenir compte du risque que des 
renseignements personnels potentiellement 
inexacts apparaissent dans les résultats de 
ChatGPT. 

 

En fournissant des références dans les résultats, 
la fonctionnalité de recherche sur le Web sert 
également à veiller à ce que les utilisateurs 
puissent vérifier de façon indépendante les 
renseignements présentés. 

Prise en compte des droits des individus OpenAI a mis en œuvre une gamme de 
technologies (accessibles par l’intermédiaire du 
portail de confidentialité) conçues pour 
permettre aux individus d’exercer leurs droits 
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(comme l’accès, la rectification et la suppression) 
à chaque étape du traitement des données, de 
l’entraînement des modèles à la production de 
résultats par les modèles. 

 

Lorsqu’OpenAI filtre les renseignements 
personnels vérifiés d’un individu pour qu’ils 
n’apparaissent pas dans le résultat de ChatGPT 
(en réponse à une demande visant un droit), il les 
filtre également pour les exécutions 
d’entraînement de modèles futurs. 

 

OpenAI offre aux utilisateurs une variété de 
contrôles de l’utilisateur, notamment l’option de 
supprimer leur historique de conversation pour 
ChatGPT (et d’autres services d’OpenAI) et de 
refuser que les données de leurs conversations 
soient utilisées pour l’entraînement des modèles. 
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